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DIX-NEUVIEME LETTRE (i).

TOUCHANT L’INQUISITION

Q’on veut etablir en France a l’oc-
CASION DE LA NoUVELLE BuLLE DU

Pape Alexandre VII.

QUI A COURU SOUS LE TITRE DE

Lettre d'un Avocat au Parlement d un
de fes Amis.

Du I. Juin i<5$7>

Monsieur,

Sxm Ous croyez que toutes vos afFai-
^5 res vont bien , parce que votrd

$1^ V $ proces ne va pas mal ;mais vous
allez bien apprendre que vous ne
favez gubres ce qui fe paffe. Vous

6tes bien heureux de voir les affaires de
loin.

(t) Cette Lettre, 11 belle Sc 11 favante, n’eft point di
Mr. Pafcal. Elle vient de Mr. le Maiflre 1’Avocat, fiere

Tome IV. A



2 XIX. Lett. De l’Inquisition
loin. Nous nous fommes trouvez & la veiJ-
le d’unelnquificion qu’onvouloit bcablir en
France , & done nous ne fommes pas couc-
&-faic dehors. Les Agens de la Cour de
Rome,&quelquesEv£ques qui dominoienc
dans I’Aflemblbe, ont cravailld de concerc
a cet dtabliflement, done ils one pris pour
fondemene la Bulle du Pape Alexandre VII.
fur les cinq Propoficions. 11s Tone fait re-
cevoir au Clergb, & avec des fuices p’ropres
& leur deflein. Car il a deb arrbte dans 1’Af-
femblde , qu’elle feroic foulcrice ( i ) par
touslesEcclefiafb'ques du Royaume fans ex*
cepcion , & qu’il feroic proedad, concre ceux
qui refuferoiencde.Ia figner, par couces les
peines ordonndes contre les Herdeiques ,
c’eft*&*dire par la perce de leurs Bendfices,

&

de Mr. le Maiftre de Sacy: tous deux neveux de Mr.
Arnauld par leur mere , fille du ceiebre Antoine Ar-
nauld l’Avocat, ft connu dans les differends des Jefuites
avec l’Univerfite de Paris. Mr. le Maiftre, de <jui nous
avons les Plaidoyers, fut un des hommes des plus elo-
quens, des plus habiles, &: des plus vertueux de fon
reins. Il quitta la profeffion d'Avocat pour fe retirer
au dehors de Port-Royal de Paris, comme dans le fein
de fa propie famille; & enfuite, pour mener une vie
plus folitaire,il alia s’enterrer a Port-Royal des Champs,
qui e'toit alors abandonne. 11 s’y livra tout entier a
l’etude de la Religion, & aux travaux de la Penitence.
Il mourut le 4. Novembre 1658.

( j) Ce Formulaire a enfin ete forme & fouferit dans
tout le Royaume : quelquefois avec plus, quelquefois
avec moins de rigueur, felon le cara&ere des Eveques.
Comme il eft fujet a de grandes difficultez, il a ete 8c
fera toujouts une pietre d'achoppement pout un grand
liombte de vertueux Ecddfiaftiques,
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& par bien d’autres violences, comme tout
le monde le fait.
Vous voyez bien ce que cela veut dire,

& que l’lnquifition eft etablie (i ce Patle-
ment ne s’y oppofe. Cependant on parle
d’y envoyer cette Bulle;de forte que fi elle
y eft regue , voila la France affujettie 6c
bridee comme les autres Peoples.
Je penfe fouvent a tout ceci , & je n’y

trouve rien de bon. Le monde ne fait pas
oil cela va , ni quelles en font les confd-
quences. Ce n’eft point ici une affaire de
Religion, mais de Politique ; & je fuis trom'
pe fi le Janfdnifme , qui femble en dtre le
fujet, en eft autre chofe en effet que l’oc-
cafion & le prdtexte. Car pendant qu’011
nous amufe de l’efpdrance de le voir abo-
lir, on nous affervit infenfiblement a l’ln¬
quifition , qui nous opprimera avant que
nous nous en foyions appergus.
Je veux que ce foit un louable deffein

de faire croire que ces cinq Propofitions
foient de Janfdnius , mais le moyen ne
m’en plait nullement. Je trouve que cec-
te maniere de priver les gens de leurs
Bdndfices, eft une nouveautd de mauvais
exemple, 6c qui touche tel qui n’y penfe
pas. Car croyez-vous , Monfieur , que
nous n’y ayons point d’interdt , parce
que nous ne fommes pas Eccldfiaftiques ?
Ne nous abufons pas , cela nous regarde
tous tant que nous fommes, fmon pour
nous-mdmes, au-moins pour nos parens,
pour nos amis, pour nos enfans. Mon-

A 2 fieur



fy XIX. Lett. De L’lHQtfismoN
fieur votre fils qui etudie maintenant en
Sorbonne, ne peutil pas avoir les Bene¬
fices de fon Oncle ? Et mon fils le Prieur
n’y eft-il pas intereffe pour lui-mdme?
Vous me direz qu’fis n’ont qu’a figner
pour fe mettre en affurance. J’en demeu-
re d’accord. Mais qu’avons-nous affaire
que leur affurance dbpende de-la ? Quoi!
li mon fils fe va mettre dans la tdte que ces
Propofitions ne font point dans Janfenius,
comme j’ai peur qu’il le fafie, car il voiE
fouvent fon coufin le Dodteur , qui din
qu’il ne les y a jamais pu trouver , &
qu’ainfi ne croyant pas qu’elles y foient,
il ne peut figner qu’il croit qu’elles y font,
parce qu’il dit que ce feroit mentir , &
qu’il aime mieux tout perdre que d’offen-
fer Dieu. Si done mon fils fe met tout
cela dans la fantailie , adieu mes Bendfi-
ces que j’ai tant eu de peine a lui pro¬
curer.
Vous voyez done bien que tel qui n’y

a point d’intbrdt aujourd’hui, peut y en
avoir demain , & que tout cela ne vaut
gueres. Que ne cherchent. ils d’autres
voies pour montrer que ces Propofitions
font dans ce Livre,fans inquibter tout un
Royaume ? Voila bien dequoi faire tant
de vacarme. Quand ils ne faifoient que
difputer par Livres, je les laiflois dire fans
m’en mdler. Mais c’eil une plaifante ma-
niere de vuider leurs differends , cjue de
venir troubler tant de families qui n’ont
point de part a leurs difputes, & de nous

i planter
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planter en France une nouvelle Inquifitioa
qui nous meneroit beau train Car Dieu fait
combien eile croftra en peu de terns,fipeu
qu’elle puiffe prendre racine. Nous ver-
rons en moins de rien , qu’il n’y aura per-
fonne qui puiffe etre en furetd chez foi ;
puifqu’il ne faudra qu’avoir de puiffans en-
nernis , qui vous ddferent & vous accuferit
d’dtre Janfenifte , fur ce que vous aurcz
de leurs Livres dans votre cabinet, ou fur
un difcours un peu libre touchant ces nou-
velles Bulies, comme vous favez que nous
autres Avocats ( 1 ) en faifons affez fou-
vent ; fur quoi on mettra votre bien en
compromis. Et quand on nc vous feroic
par-la qu’un proces, n’eft-ce pas toujours
un affez grand mal? Or il n’y a rien fi faci¬
le que d’en faire, & a ceux qui en font lcs
moins fufpedts. Nous en avons ddja des
exemples. Ce n’eft pas d’aujourd’hui qu’ils
meditent ce deffein. Ils fe font appris &
tourmenter les gens fur la Bulle & fur les
Brefs d’Innocent X , fur le fujet defquels
vous favez combien les Chanoines de Beau¬
vais ont etd inquidtez , quand on les vou»
Jut forcer & y foufcrire a peine de perdre
leurs Prebendes,dont ils feroient peut-etre
ddpoffddez aujourd’hui, fans 1’Appel comme

d’abus

(1) Les Avocats ont bien fait voir dans tons les terns,
qu’ils exercent une profefiion libre. Dbs-qu'ils ne di-
fent rien qui attaque la Religion & les Puiflfances, ou
neme quand il n'y a dans leurs Mcmoires aucun exces
condamnable, ils jouiflent d’une grande liberty.

A 3



6 XIX. Lett. De l’Inquisition
d’abus qu’ils en firent au Parlemenc;ce qui
a ruinb tous ces deffeins.
Cariln’y arienfi bon contrel’Inquifition

que les Appels comme (x^) d’abus. Auffi
ils le favent bien , & ils ne manquent pas
de feimer cecte porte quand ils veulent ti-

rannifer

(i) Les Appels comme d’abus fervent de ramparts
pour maintenir Jes libertez de l’Eglife Gallicane; c’eft
une digue afiuree contre Jes encreprifes & les exces de
la Jurildidion Eccleliaftique. Ces Jibertez font fondees
fur 1’oblervation des anciens Canons, fur les Ordonnan-
ces de nos Rois & leur independance abfolue quant au
Tetnporel, 8c meme fur les Arrets des farlemens. Ain-
fi des-que le Juge ouSuperieur Eccleliaftique fort des
limites de Ion pouvoir , 8c attaque quelqu’un de ces
principes, alors il abute de fon autorite; c'eft pourquoi
on en appelle a titre d'abus. Les autres Royaume*
pratiquent la meme chofe, mais fous un autre nom.
En Elpagne cet Appel eft qualifie', de RroteRione Regia ,
de Protection Royale, parce que le Souverain, comme
Pere de la Patrie , eft oblige de proteger & defendre
fes Sujets vexez 8c tourmentez par une autre FuilTan-
ce, En Flandres 8c aux Pais-Has cet Appel eft nom¬
ine recours au Prince, Recurjus ad Principem, mais c’eft
toujours la meme chofe. Chaque Nation a fes us 8c
fes coutumes, qu’on ne fauroit attaquer impunement.
En France les Eveques ont cherche a detruire les Ap¬
pels comme d’abus , pour fe rendre abfolus fur leur
Clerge; mais quand les Eveques eux memes font ve¬
xez, 8c tourmentez par le Pape ou autres Superieurs
Ecclefiaftiques, ils fe fervent de l’Appel comme d’a¬
bus, ils voudroient fe le referver pout eux feuls. Ces
Appels font anciens en France, quoique j’aye lu dans
un des Proces Verbaux du Clerge, que ces fortes d’Ap¬
pels fort en France du meme age que l’Herefie de Cal¬
vin. (Proces Verbal du Clerge de i66s. 8c i66«.) Le
Cardinal de Richelieu avoir eu envie de les abolir,
comme on le voit par fon Tejlament Politique, mais rl
en apperfut bien l’impoflibilire , 8c vraifemblablement
ils fubfiftsrpnt autant que la Monarchic.
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rannifer quelqu’un h leur aife. C’eft ainfi
qu’ils en ont ufo contre le Care de Libour-
ne enGuyenne, qu’ils firent acculer dejan-
fenifme par des Recollets, & le citerentde-
vant des Commiffaires, qu’ilslui firentdon-
ner par les gens du Confeil de Mr. l’Ar-
cheveque de Bordeaux. Mais comme ils
n’etoient pas fes Juges naturels , & qu’ils
paroifloient d’ailleurs fort pafllonnez , il
en appella, & demanda d’etre renvoydpar-
devant les Grands Vicaires, oupar-devant
1’Official de Mr. de Bordeaux, ce qu’on lui
refufa. De forte qu’il en appella & Mr. de
Bordeaux mdme, & enfin au Pape , fans
que ces Commiffaires ayent voulu fe defifi-
ter de fa caufe. Mais il en appella enfin
comme d’abus au Parlement, qui lui donna
des deffenfes , par oh il alloit leur echap-
per, quand ils obtinrent un Arrdt du Con¬
feil qui deffendit au Parlement de connox-
tre de cette affaire, & le remit entre les mains
de ces premiers Commiffaires. De forte
qu’ils l’ontmaltraite durant plus defixmois,
pendant lefquels il a dtd obligd de quiter
fa Cure,& deveniri Paris avec beaucoup
de peine & de ddpenfe, pour en demander
juftice au Roi & & fon Archeveque ; d’ob
j’ai appris qu’il s’en etoit retournd depuis
peu de jours dans fa Cure apres route cette
fatigue , que fes Accufateurs ont eu le plai-
fir de luicaufer, fans's’expofer eux-mdmes
a aucun pdril.
Ne trouvez-vous done pas que PInquifi.

tion eft une inaniere bien lure & bien com-
A 4 mode
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mode pour travailler fes ennemis , quel-
que innocens qu’ils foientV Car celui-ci n’a
pu etre accufe d’aucune faute , non plus
que le Cure dePomeyrol encore en Guyen-
xie , qu’ils firent mettre d’abord en prifon
& dans un cachoc, fans information prdcb-
dente, & fans lui dire pourquoi , felon Ie
Rile de l’lnquifition Romaine. Enfuite de
quoi ils chercherent des preuves pour le
convaincre de Janfbnifme. Mais les Juges
qui travailloient a fon proces, furenr bien
furpris de voir par l’information qu’ils en
firent, l’innocence de ce bon Homme , &
les fuperftitioDs incroyables de fes Paroif-
fiens. Car un des plus grands chefs de leur
accufation, & oh ilsinfiftoient le plus, ecoit
celui-ci : Qu’il leur avoit precbe que Jefus-
Chrijl etoit nans le St. Sacrement , 6? non pas
dans leur Banniere ; parce qu’il les avoit re-
pris , de ce que lorfqu’on levoit la Sainte
Hoftie,ils fe tournoient vers leurBannihre
oh Jdfus-Chrift etoit peint, & non pas vers
Je St. Sacrement pour l’adorer. Ce qui com*
bla tellement fes Juges de confufion, qu’ils
le firent fortir incontinent de la prifon ,oh
il avoit etb deux mois; & quelque deman-
de qu’il fit qu’on achevat fon proces , &
qu’on punit ou lui, ou fes accufateurs, il
ne put avoir aucune raifon de tantde mau-
vais traitemens.
En vdritb, Monfieur, cela n’eft pas tant

mal pour des Inquifiteurs qui ne font enco¬
re que commencer: & s’ils ont bien ufede
fes violences fur des Conftititfions & des

Brefs
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Brefs qui n’ontpas dtb regus au Parlement,
que ne feroient* ils point fur une Bulle qui
y auroit etd regue? Car on me fait mourir
de rire, quand on me dit que la Declara¬
tion duRoi pour l'enregiftrement delaBul-
]e, portera que ce fera fansdtablird’InquB
fidon, & fans prejudice de nos libertez.
J’aimerois autant qu’on nous fit mourirfans
prejudice de notre vie. Ce n’eft pas le mot
d’Inquifition qui nous fait peur , mais la
chofe mdme. Or de quelque mot qu’on
l’appelle , e’en eft bien une effe&ive , &
un veritable violement de nos libertez, que
de nous traiter comme le Clerge le pre¬
tend.
Et ne trouvez - vous pas de - mdme que

e’eft auffi une foible confolation , de nous
dire que le Parlement fera toujours maitre
des Appels comme d’abus; puifqu’en rece-
vant la Bulle,il oteroitl’un des plus grands
xnoyens d’appeller comme d’abus qu’on au¬
roit, ft elle avoit etd refufde? Mais quoi-
qu’on pftt toujours en appeller , combien
perfdcuteroit-on de gens dans les Provin¬
ces dloigndes , qui ne pourroient fe fervir
de ceremede? Car que ne fouffriroit point
un pauvre Curd du Lionnois, ou du Poitou,
plutdt que de venir a Paris?
Ils font done afiez forts ft cette Bulle eft

regue, encore que les Appels comme d’a¬
bus foient permis. De forte que je trouve
qu’ils out dtd mal confeillez de prendre la
deliberation qui fe voit dan? leur dernier
froces Verbal imprimd chez Vitre p. a.

A 5 Que
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Qiie le Roi J.era tres - humblemsnt fupplie d'en¬
voyer a tons les Parlemens une deffenfe gene¬
rate de connoitre des slppels comme d’abux
qu’on pourroit fairs d raifon de ces Jignatures.
Qu’ont-ils gagne par-la, finon de temoigner
qu’ils fentent bien eux-mdmes l’injuftice de
leur defiein ; puifqu’ils ont craint les Par¬
lemens , & qu’ils ont penfd & leur Iier les
mains pour le faire reuffir ? Pouvoient-ils
mieux marquer la paflion qu’ils ont d’agir
en Maitres, & en louverains Inquifiteurs ?
I!s ne font done pas adroits d’avoir ainfi
averti tout le mondede leur intention. Car
ce n’dtoit pas le meyen d’obtenir l’enre-
giftrement qu’ils demandent, que de mon-
trer ainfi par avance h quoi ils s’en veulent
fervir. Audi 1’ont-ils bien reconnu , mais
trop tard. Car apres avoir laifib courir ce
Proces Verbal imprimb , dont ils ont m£-
me envoye aux Evdques des exemplaires
en forme & fignez par les Agens du Cler-
gb, quand ils fefont apperqu que cela leur
faifoit tort, ils fe font avifez d’efiayer dele
fupprimer , ce qui ne fait que montrer de
mieux en mieux leur artifice. Cependant
ils s’imaginent que parce qu’ils ne deman¬
dent maintenant qu’une Ample attache , la
plus douce dumonde en apparence,lePar-
lement fe prendra & ce pibge, & ne s’arrd-
tera qu’& confiderer fimplement cette Bulle
qu’on lui prefente , fans prendre garde a la
fin a Iaquelle on la deftine,& qu’ils ont fait
paroftre fi & dbcouvert dans des Pidces au-
Sgntiques. Ils font admirables de vouloir

prendre
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prendre le Parlement pour dupe. Mais je
fuis trompd s’ils ne font trompez eux-md-
mes. Je vois affez fair que cette affaire
prend. Je parle tous les matins k des Con-
feillers aufortir du Palais , &il n’yenapoint
qui ne voie clair en tout cela. Votre Rap¬
porteur me difoit encore ce matin,qu’il ne
regardoit pas cette affaire comme une affai¬
re ordinaire, & qu’on ne devoit pas confi-
ddrer cette Bulle comme une fimple Buile
qui decide quelque Point conteftd, ce qui
feroit de peu de confequence ; mais com¬
me le fondement d’une nouvelle Inquifi-
tion qu’on veut former , & & laquelie il
ne manque plus que 16 confentement du
Parlement pour dtre achevde.

J’ai etebien-aife de voir que le (t) Par¬
lement prend ainfi les chofes k fond. Et
en effet, quand il n’y auroit rien en cet¬

te

(i) Le Pape & les Eveques , joignons-y meme les
Jefuites , n'apprehendent rien tant que le Parlement
de Paris ; auffi le regarde-t-on a Rome comme une
Compagnie de francs Heretiques; & les Jefuites ne fa-
vent que trop , que les Membres de cet IUuftre Corps
ne font pas iujets a etre gagnez ou corrompus. 11s ont
ete contraints d’y compaiortre plus d’une fois d'une
maniere peu favorable, foit pour des crimes publics i
tels que l’Aflaffinat des Rois, foit pour .des Ecrits fedi-
ticux , foit meme pour des Vols particuliers, comme
celui des Tableaux de Mr. Tardif, ou au fujet de Mr.
bojfuet Eveque de Meaux , dont ils vouloient voler
la imputation. 11 y a eu encore cent autres occafions
o’u on les y a fait comparoitre comme fupplians pout
y etre reprimendez , mais cela ne les a pas corrigez;
ils ne tort en fortant de l’Audience qi.e fecouet iebj
Robe, & lecoromcncent comme auparavant.
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te Bulle qui la rendft rejettable par elle-
mdme, au lieu que je vous ferai voir qu’el-
le eft toute pleme de nullitez eftentielles,
neanmoins le Parlement ne pourroit la re?-
cevoir aujourd’hui, dans la feule vue des
fuites qu’on en veut faire ddpendre. Car
eomblen y a-t-il de chofes que l’on peut
recevoir en un tems, & non pas en un
autre ? C’eft ce que la Sorbonne reprd-
fenta fort bien , lorfqu’on voulut obliger
tous les Do&eurs de protefter, qu'ils ne di-
roient rien de contraire aux Decrets des Papes,
fans restriction , & fans ajouter que ceferoit
fauf les droits & les libertez Au Royaume ; a
quoi on effayoit de les porter par 1’exemple
de quelques Do&eursanciens quel’on difoit
1’avoir fait. Mais ils ddclarerent dans l’exa-
men de cette matiere, que Mr. Fillefac Do¬
yen de Sorbonne fit imprimeralors en 1628,
prdmierement , que Ji quelques ■ tins avoient
fait cette proteftation autrefois , c'etoit une cho-
fe extraordinaire , qui ne leur impofoit point
de loi; & de plus, qu'on pourroit l’avoir fait
en d’autres tems en confcience , fans qu’onpdt
le faire aujourd'hui, a caufe de la nouvelle dif-
pofition des chofes. Et les raifons qu’ils en
donnent p. 89 font, que depuis quelques fie-
cles les Papes ont fait un grand nombre de De¬
crets , de Decretales , de Billies £? de Consti¬
tutions contraires aux anciens Decrets ,
mime a VEcriture Sainte , dont ils donnent
plufieurs examples , tant de ceux qui font
contre l’Ecriture, que de ceux qui fontcon-
sre les Libertez de l’Eglife Gallicane , &

I’Anto?
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1’Autorite de nos Rois , & entr’autres ce-
lui du Pape Boniface VIII, qui declara hd-
rdtiques ceux qui ne croironc pas que le
Roi de France lui eftfoumis mdme dansles
chofes temporelles , & qui definit dans fa
Bulle , Unam Sanctam , Qu’il eft de ne-
cefjite de falut de croire que le Pape eft mai-
tre de Vun de Vautre glaive, tantfpirituel
que temporel, & que toute Immaine creature
lui eft fujette. De forte que c’eft dtre hd-
retique ,felon ee Pape, que de dire le con-
traire. A quoi ces Do&eurs joignent laBuD
le , Cum ex Apojtolatus, qui ddclare quetou-
tes fortes de perfonnes , Rois & Particuliers ,
qui tombent dans I'herejie, ou qui favorifent „
reticent , ou recellent les beretiques, font de-
cbus , &pour jamais rendus incapables de tons
bonneurs, dignitez, 6? Mens , lefquels it ex-
pofe au premier qui s'en pourra emparer. Ils
temoignent done lur cela que dans Pair prd*
fent de la Gour de Rome, il eft impoffible
de s’obliger a leur obei'r fans reftridlion; &
c’eft ce qu’ils confirment par la difpofkion
des efprics de ce tems-ld, comme ils difenc
p. 47. en ces termes: Nous fommez arrivez

, en un terns oil depuis 50. ans en fa, on a vit
publier plufieurs Bulks femblables, & qui s’at-
tribuent ce droit imaginaire de difpofer des
Royaumes. Nous avons vu en meme terns plu-
fieurs Limes de cette trempe , au grand preju¬
dice de I’Etat 6? de la vie meme de nos Rois $
& entr’autres le Livre execrable intitule (i),

Ad-
(1) Ce Livre impie parut en mj, foos le litre, G.

(7, K<
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Admonitio , &? celui de Santarel Jefuite ,fait
pour foutenir ces mdximes contre le Roi & fes
Etats. E'oiiVon void clairement, difenc-ils
p. 53 & 95, quel ejt le dejfein de ceux qui
pourfuivent ces nouvelles protejlations qu’on
nous demande, qui n’ejt autre que de renver-
fer jinement les maximes fondamentales de cet
Etat, qui font ruinees par les Decrets des Pa¬
pes ; n’etant que trop evident 6? manifejle ,
que les pratiques & menees qu’ils font pour
cette nouveaute , n’ejl pour autre fujet & au¬
tre fin , que pour autorifer les Bulles contrai-
res d l’autorite du Roi , & pour eluder les
CenJ'ures des Livres de Santarel & de Maria¬
na Jefuites ( i ) , comme auffi. les Arrets du

Confeil

C. R. Theologi ’ad Ladovicum XIII. Admonitio in 40.
Augufla Vindelicorum 162s. — Idem en Allemand in 40.
isij ■— Idem en Franfois in 40. Francheville 1S27.
On l’attribua d’abord a Jean Boucher fameux Ligueur,
jadis Cure de St. Benoit a I'aris, & depuis Archidiacre
de Tournay: mais on a ffu qu’il etoic d'Andre Eudoe-
mon Johannes , Jefuite , qui vint en France avec le
Cardinal Barberin Legat du Pape. Ce Jefuite mourut
a Rome le 24. Decembre 1625. II attaque dans ce
Livre les alliances que le Roi, pour la defenfe de fon
Royaume, avoit faites avec des Puiffances Proteftantes.
Ce Jefuite a feme dans ce Livre une infinite de maximes
pernicieutes en matiere d'Etat, qui reyolterenr tous
les Ordres du Royaume. Il a et6 condamne plus d’une
fois, mais aujourd’hui il eft entierement oublie. San¬
tarel fut un autre Jefuite, dont les Ecrits, egalement
dangereux pour le Roi & pour 1’Etat, ont ete' condam-
tiez par la Sorbonne. On doit voir ces condamnations
dans le CalltBio Judiciorum de Mr. Dargentre Eveque
de Tulles.
( 1 ) Le Livre de Mariana,Jefuite, de Rege &■ Regis Inflitu-

tione, fut aulfi condamne au Parlement, pour la msxime
ft dangereufe qu’il avance, en permettant aux Peoples

de
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Conjeil & du Parlement qui condamnent tells
Doctrine comme detejtable. D’oii ils concluenc
ce qu’ils avoient dit p. 46 Si 47 : Qiie quand
il feroit vrai que depuis long-terns on auroit
confenti a faire ces protestations , ce qui n’ejl
pas, il feroit d-pr'efent necejfaire de les refu-
fer.

J’en dis de mdme fur notre affaire.
Quand il feroit vrai, ce qui n’eft pas, que
cette Bulle pourroit etre reque, en ne la
regardant qu’en elle-mdme, on ne devroit
pourtant point la recevoir maintenant;
parce que ce feroit favorifer les defleins
vifibles de ceux qui n’en demandent la
reception que pour en abufer, & nous af-
fervir & ce vilain Tribunal de lTnquili-
tion (1) , fous lequel prefque toute la
Chrdtientd gdmit. Mais je dis de-plus
qu’elle eft tellement pleine de nullitez en
elle-mdme , qu’elle ne peut dcre reque
fans blefler toutes les formes de la Jufti-
ce. Je vous dirai ici quelques-unes de ces
nullitez , car je n’ai pas encore oublie
tout mon Droit Canon.
Ne penfez pas lire de la prdmiere , qui

eft le gros folecifme connu de tout le
monde

de tuer les Rois qu’ils regardent comme des Tyrans.
C’eft de cette Ecole que font fortis tant de Parricides
qui ont artentd a la vie de Henri IV, l’un de nos meii-
leurs Princes.
( 1 ) Les Novices en Hiftoire favent que la feule idee

dlnquifition a occafionne en 15 SJ les Guerres Civi-
les des Pais-Bas, & la reparation des fept Provinces-
Unies,connues aujourd’hui fous lenoin d’£tats*Geneisu5
des Provinces-Cnies des Pais-Bas,
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monde dans le mot , imprimantur. Car
cela la rend nulle par les Decrets dn Papd
Luce III .c.adAudientiam^tit. de ReJ'criptis;
& fi indubitablement nulle , que Ja glofe
ajoute , que , felon le fentiment de tons les
Canonifies, on ne doit ecouter aucune preuve
de la validite d'une Bulk contre une telle pre-
J'omption defauffete: Contra iftam prtefump-
tionem non elt admittenda probatio : tant
cela marque qu’elle a dtb faite par ldgere-
te & par furprife. Aufli on en a fait beau
bruit en Flandre. Car il eft conftant que
cette faute eft dans 1’original , & qu’ainfi
il n’a rien fervi de la reformer dans les
dernieres impreflions qu’on en a faites •
parce que 1’original dtant nul, les copies
le font auffij outre qu’il eft portb dans le
Droit, que le moindre changement, mime
d’un point , rend une Bulk nulle , cf que ce-
lui qui I’a fait eft excommunM. In Bulla
Coente , c. licet, Rebuf. in pratfi.
CJne autre nullite, & qui nous touche

de plus prbs, eft que le Pape y menace de
peines ceux qui n’obdi'ront pas a fa Bulle^
Sur quoi je laifle au Parlement & juger s’il
appartient au Pape de menacer de peines
les Sujets du Roi: fub pain is ipfo facto in¬
cursendis.
Mats une autre nullitd importante, eft

la maniere injurieufe dont on y a rabailTd
l’Ordre facrd & fuprdme de l’Epifcopat,
en le mettant au rang des moindres Or-
dres, dans la claufe oh le Pape parlant de
foi,quand il dtoit Cardinal & Evdque,dit
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qu’il etoit alors in minoribus ; ce qui eft
une expreffion qui rend la Bulle nulle, fe¬
lon le Chapitre , Qiiarn gra-vi, tit. de cri-
mine faljt; oft il elt die, que fi un Pape
parlanc d’un Evbque l’appelle fon fils ,
aulieu de 1’appeller/ore/ra-e, au prejudice
de la foci£ td qui eft entre lui & tous les
Evbques dumonde dans l’Epifcopatj l’Ac-
te oh fe trouvera une celle expreffion foie
nul. Que dira-t-on done de celle-ci, oil
le Pape traite les Evbques non pas de fils4
mais de mineurs ; ce qui eft un terme il
choquant & fi mdprifant, que l’Affemblde
du Clerge, qui n’a pas eu d’ailleurs trop
de zele pour les intbrdts de l’Epifcopat*
1’a changd dans la veriion qu’elle a faite
de la Bulle, oil 1’on a reformb cette pd*
riode comme on a pu. Mais ils n’ont pas
relevd par-la l’honneur de leur caradte*
re, qui demeure fldtri dans l’Original, &
dans le Latin mdme qu’ils rapportent. De
forte que cette correftion ne rend que
plus vifible l’outrage qui a etd fait d leur
dignitd (i), & la foibleffe qu’ils ont td-
moignee en le fouffrant.
En voulez-vous d’autres ? Que direz-

vous de ce que le Pape ne fe contente
pas

(i) On a toujours remarque que les Ev£ques qui
n’ambitionnent point les faveurs de la Cour, & qui fe
contentent de faire leur devoir, foutiennent beaucoup
mieux que les autres la dignite de leur augufte caradte-
re; au lieu que les ambitieux fuivent toutes les impref-
lions qu’on leur donne ; parce qu’ils tiennent non £
leur dignite, mais a la fareur.

Tome IV* B
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pas de ddfendre d’dcrire, de prdcher, &
de rien dire de contraire k fes decifions,
comme on reconnoic qu’il en a le pou-
voir par le rang fupvdme qu’il tient dans
1’Eglife ? Mais il veut after au-dela, &
nous impofer de croire ce qu’il a deci¬
de lui feul, Teneant: & c’eft ce quenous
ne pourrions reconnoitre , fans confell'er
que nous & nos Rois fortunes fes fujets dans
le temporel mime ; puilque leurs Bulles dd-
clarent nettement, que c'eft une berdfie de
dire le contraire: Aliter fentientes hsereti-
cos reputamus , difoit Boniface VJ11. a
notre Roi Philippe le Bel. II eft done
fans doute que li nous tenons le Pape pour
infaillible , il faut que nous nous decla¬
rions pour fes efclaves, ou que nous paf-
fions pour hdrdtiques; puifque nous rdfif-
terions a une autoritd infaillible. Auffi ja¬
mais l’Eglife n’a reconnu cette infaillibilitd
dans le Pape, inais feulement dans le Con-
cile Univerfel, auquel on a toujours ap-
pelle des jugemens injuftes des Papes. Et
au lieu que pour dtablir leur fouveraine
domination ils ont fouvent entrepris de
traiter comme hdrdtiques ceux qui appelle-
rpient d’eux aux Conciles, comme firent
Pie II. Jules II. & Leon X. l’Eglife au-
contraire foutient, comme il a etd ddter-
mind en plein Concile Univerfel, que le
Pape lui eft founds. Et c’eft pourquoi nos
Rois, leurs Procureurs-Gdndraux, les Uni-
verfitez entieres, & les Particuliers ont li
fouvent appelld des Bulles au Concile, ain-
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fi qu’il fe von dans tout le ch. 13. des Li¬
bertez del’Eglife Gallicane. Au'ffi le prin¬
cipal fondement de nos libertez, & done
Mr. Pithou les fait prefque toutes d£pen-
dre, eft cette ancienne maxime, qu’encore
que le Pape J'oit Suzerain es chofes Jpirituel-
les , neanmoins en France la puijjance Jouve-
-raine n’a point de lieu , mais quelle ejt bor-
nee par les Canons & Regies des anciens Con-
dies: Et in hoc maxime confiftit libertas
Eccldia: Galiicanas , felon I’Univerfite de
Paris. Sur quoi Mr. du Pay, dans les Com-
mentaires fur ces Libertez, dbdiez a feu
Mr. Mole, Premier Piefident & Garde des
Sceaux,imprimez chez Cramoify aveebon
Privilege,rapporte pag. 30. que nos Tneo-
logiens appellent cette plemepuiftance du
Pape , line tempete confommee , une parole
diabolique : Plenam tempeftatem , & ver-
bum diabolicum.

Voil& les fentimens de nos Doctcnrs,
felon lefquels nous avons toujours tenu ,
Qiie la decifion du Pape n’oblige point a, croire
ce qu'il a decide , mime en matiere de Foi ,
parce qu’il eft fujet a errer dans la foi', mais
feulement d n’y then dire de (contraire , s'il
n’yen a de grandes raifons tlncaufis fideide-
terminacio folius Papte ut Papsa non ligat
ad credendum, quia eft deviabilis a fide ,
comme dit Gerfon. Le Pape entfeprend
done fur nos libertez dans cette Bulle , oft
il nous veut obliger de croire fes ddcifions,
& ainli c*en eft une nullit&manifefte.
C’en .eft aulli unc autre plus confiddfable

> :: B 2 qu’il
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qu’il ne iemble, lorlque le Pape dit qu’on'
a employe a examiner cette matierelaplus
grande diligence qui fe puifle defirer, qua.
major dejiderari non pojjit. Car il y a ici un
artifice i'ecret qu’il faut decouvrir. C’eft
que, comme je vous l’ai dbja dit, les Pa¬
pes veulenc qu’on croie qu’ils peuventfeuls
decider les points de Foi, en forte qu’aprds
ceia il ne faut rien defirer davantage ; au
lieu que nous foutenons qu’il n’y a que les
Conciles qui puiffent obliger a croire , &
qui ne laiffent rien a defirer. Et ainfi le
Pape fait fort bien, felon fa prbtention, de
nous vouloir faire avouer qu’on a apportb
en cette matiere tout ce qui fe pent dtjirer,
quoiqu’il n’ait fait autre chofe que conful-
ter quelques Rbguliers. Mais nous ferions
fort mal d’y confientir, puifque ce feroitle
reconnoitre pour infaillibie, blefler infini-
inent nos libertez, rui'ner les Appels au Con-
cile Gdndral, & meme rendre tous les Con¬
ciles inutiles, puifque le Pape fuffiroit foul
s’il etoit infaillibie. Et ne doutez point
que les Partifans de la Cour de Rome ne
filfent bien valoir un jour la reception de
cette Bulle, pour en tirer ces confluen¬
ces.
Il y a bien d’autres nullitez elfentielles ,

que je ferois trop long a rapporter. Jamais
Bulle n’en eut tant. Mais ce qui la met le
plus hors d’dtat d’dtre reque au Parlement,
eft qu’ayant dtb faite par le Pape feul, fans
Concile , & mdme fans l’avis du College
des Cardinaux , elle ne peut dtre confidb-
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i£e que comme ayant btd faite par le pro-
pre mouvement du Pape, motu proprio, que
l’on ne reconnoit point en France. Car on
n’y a jamais requ les Bulles faites motu pro¬
prio (1) en matiere de Foi ou de chofe qui
regarde toute l'Eglife, quelque effort qu’a-
yent fait Jes Papes pour cela , comme fit
Innocent X , dans fa Bulle de la refidence
des Cardinaux de fan 1646, ou il declare,
qu’encore qu’elle foit faite par Jon propre mon¬
ument , il entend qu’elle ait la mime force
que fi elk avoit ete faite par le confsil des Car¬
dinaux. Sur quoi feu Mr. 1’Avocat-Gene¬
ral Talon dit, que c'etoit en vain que dans
cette claufe le Pape avoit voulu fappleerpar la
voie de puiffance a I’.ejfence d’un A&e impor¬
tant , de forte qu’elle fat rejettee comme
abufive. Et la derniere Confiitution du
mdme Pape fur les cinq Propofitions, quoi-
qu’elle ddciddt des points de Foi quibtoient
reconnus de tous les Thdologiens fans ex¬
ception; ndanmoins par cette feuie raifon
que le Pape y parloit feul , on n’dfa pas
feukment en demander Venregiftrement ,
quelque ddfir que l’on en efit. Comment

done
(1) Les Bulles de mom proprh du Pape out touiours

ete rejette'es en Fiance, pour cette feuie claufe. Nous
voulons qu’il paroiffe que nous avons confulte le Pape
fur les difficnltez qui s'elevent parmi nous. Nous n',1’
vons jamais reconnu cette plenitude de puitfance qui
qutotifetoit le Pape a fe melet de lui-meme du gou-
vernement patticulier de nos Eglifes. Il ne le pouiroit
tout au plus que par voie de remontrance , & non
par voie d’autoiite ; chaque Eveque scant Pape dans
fon Diocefe.
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done celle d’Alexandre n’y feroit-elle pas
refufee ; puifque quand elle n’auroit poinc
tant d’autres nullitez , ce ddfaut effentiel
d’etre faite par le Pape feul la rend inca¬
pable d’y etre admife ?
i! eft done conftant, Monfieur, qu’il n’y

eat jamais de Butle moins recevable que
celle-ci ; puifqu’on la devroit rejecter a*
eaufe de fes nullitez , quand on n’en vou-
droit point faire de mauvais ufage; & qu’on
la devroit encore rejetter a-caufe du mau¬
vais ufage qu’on medite d’en faire , quand
elle n’auroit point de nullitez. Que fera-
ee done ft on en confidere tout enfemble
& les nullitez & l’ufage? N’eft il pas vifible
que ft cello - ci pafle , il n’y en aura point
qu’on ne foit oblige d’admettre, & qu’ainfi
nous voil& expofez a toutes cellesqui pour-
ront arriver de Rome; ce qui n’eft pas d’u-
ne petite confequence. Car on peut juger
de ce qui en peut venir ,par ce qui eft dejd
venu. Ne voyez-vous pas qu’on ne tache
qu’a multiplier les Bulles, afin que ce foient
autant de litres de l’infaillibilitd , qui en a
befoin, & que le monde s'accoutume peu
k peu a y ajouter une creance aveugle ?
Quand ils fe feront ainfi rendus maitres de
3’efprit des Peuples, ce fera en vain que
les Parlemens (i) s’oppoferont aux entre-

prifes
(i) Le Clerge mollit fouvent fur ce qui regarde 1’au-

torite temporelle des Princes , foit pour faire valoir
1’autoiite fpirituelle a laquelie il participe , foit par
des egards trop marquez pour la Com de Rome. On
a I’obiigatioc aux Parlemens s fur-tout a celui de Paris s

d’avoir
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prii'es de Rome fur la puiffance temporelle
de nos Rois. Leur oppofition ne paffera
que pour un effet de politique, & non pas
pour une decharge de confcience. _ On les
fera paffer eux-mdmes pour heretiques,
quandil plaira a Rome ; car le moyen de
faire croirequ’une autorite infaillible fefoic
trompee ? De forte qu’apres les Bulks de
Boniface VIII, & de fes femblables, il n’y
a point de difference entre dire que le Pa¬
pe eft infaillible, & dire que nous fommes
fes fujets.
Vous voyez par tout cela, Monfieur, &

combien cette Bulle eft daogereufe par la
fin oh Ton veut la faire fervir, & combien
elle eft defedlueufe dans la rnaniere dont
elle eft dreftee. II ne me .refte qu’a vous
faire remarquer combien elle eft peu con-
fiderable dans le fond , & dans la matiere
qui y eft ddcidde , laquelle n’dtant qu’un
fimple point de Fait, eft bien eloignee de
mdriter tout le bruit qu’on en veut faire.
Car il eft conftant, felon tous les Theolo-
giens du monde, que ce Fait ne peut ren-
dre herhtiques ceuxqui le nient,mais tout
au plus temeraires. Or qu’une temdritd
mdrite qu’on prive les gens de leurs biens &
Bendfices , & qu’on les puniffe comme des
hdrdtiques, cela n’eft pas raifonnable. Car
pourquoi traiter comme hdrdtiques ceux
qui ne le font point, la difpute n’etant que

fur
d’avoir toujours maintenu la jufte autorite de nos Rois
eontre les entreprifes de la Cour de Rome ; & il ne pa-
roit pas qu’ils foient difpofez a flechix,

B 4
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fur un point de Fait, qui ne peut faire d'hb-
rdfie ? Cependant quelques Evdques qui
ont refolu de depofleder les Bdndficiers ,
& qui n’en ont de pretexte que fur ce point
de Fait, ont arrdte dans leur Lettre Circu-
laire du 17. Mars dernier: Que ceux qui re •
fuferont defoufcrire le Fait ,feront traitezcom-
me s’ils refufoient de foufcrire le Droit. I!s
ont beau faire neanmoins. I!s ne fauroient
confondre par touteleurpuiflance, cescho-
fes qui font iepardes par ieur nature. Un
Ample Fait demeurera toujours un Ample
Fait; & celui-ci ne fauroit jamais donner
lieu de priver les gens de leurs BeneAces;
car j’en reviens toujours-la.
N’eft-il done pas plus clair que le jour,

qu’en tout ceci ils n’ont point du tout fon-
ge a nous inftruire dans la Foi, mais feule-
ment a nous alfujettir a 1’InquiAtion ? C’eft
ce que je vous montrerois au long, A j’en
avoir le loiAr; tantpourle point qu’ilsont
choiA pour objet de leurs deciAons , que
par la maniere dont ils s’y prennent. Car
n’eA:-ce pas un bel article de Foi, de croi-
re que des propoAtions que tout le monde
condamne, font dans un Livre? Et peut-
on s’imaginer que ce foit feulement pour
faire croire ce point, qu’on exige des Agna-
tures de toute l’Eglife ? II faudroit dtre bicn
Ample. S’ils avoienc tant voulu le faire
croire, ils n’avoient qu’^ en citer les pa¬
ges : & s’ils avoient eu deflein de nous d-
claircir tout de bon, ils nous auroient ex-
pliqud ce fens de Janfdnius, qu’ils condam-

nent
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sent fans dire ce que c’eft; comme die fore
bien la 18. que mon fils m’a montree ce ma¬
tin. Reconnoiffez-le done, Monfieur. Ils
n’ont penfe qu’ii eux , & non pas a nous.
11s n’ont choifi ce point, que parce qu’il
leur etoit favorable , a-caufe de la paffion
qu’on a contre Janfdnius. 11s ont voulumd-
nager cette occafion , & tournant & leurs
fins le defir qu’on a temoigne de voir con-
darnner cette dodtrine, ils ont cru que nous
y ferions affez echauffezpour acheter leurs
Bulles par ]a perte de nos liberrez.
Comme j’ecrivois ces dernieres lignes ,

je viens de voir un Confeiller des plus ha-
biles , qui m’a dit que e’eft une maxima
eonllante dans les Parlemens , qu’ils font
les Juges legitimes & naturels desqueftions
de Fait qui fe rencontrent dans les Made-
res Ecclefiaftiques ; & qu’ainfi n’dtantquef-
tiori ici que de favoir fi les cinq Propo-
fitions condamndes fonttirdes de Janfenius,
il leur appartient d’examiner fi elles yf'ont,
au cas qu’on leur prdfente cette Bulle. De-
mdme que dans la cdlebre Conference de
Fontainebleau , oh le Cardinal du Perron,
accufa de faux 506. paffages des Pdres alle-
guez par Du Pleffis Mornay, le Roi Henri
IV. nomma des Commiffaires Lai'ques pour
juger cette affaire , oh il dtoit queftion
d’examiner fi ces paffages dtoient vdritable-
ment dans les Peres, comme il s’agit ici
de favoir fi ces Propofitions font dans Jan¬
fenius. Et quelque bruit que fit le Nonce
d’abord , de ce qu’on ne prenoit pas des

B j Eccld-
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Ecclefiaftiques pour connoicre d’une Ma¬
ture Ecclefiaftique, ils en demeurerent les
Juges , parce qu’il n’etoit queftion que
d’examiner des points de Fait. II m’en don¬
na encore d’autres exemples; mais celui-li
fuffit pour mettre la chofe hors de doute,
& pour montrer que fi Ton prefle le Parle-
ment fur le fujet de la Bulle, nous aurons
le plaifir de leur voir examiner reguliere-
ment, & en pleine affemblde des Chambres,
fi ces cinq Propofitions font dans le Livre
de Janfenius: nous faurons s’il eft vrai que
ce foit une temerite de ne le pas croire ,
& nousverrons le jugement du Pape expo*
fe au jugement du Parlement.
Ainfi je ne puis afiez admirer combien ce

deflein d’Inquifition a dte mal concert^ ,
pour avoir dtb conduit par de fi habiles
gens. Car ils ne pouvoient choifir de ba¬
le plus foible & plus rui'neufe que cette Bul¬
le, qui n’dtant que fur un Fait,ne pouvoit
jamais dtre afiez confiddrable pour foute-
nir une fi grande entreprife. Car ne feroit-
ce pas une chofe honteufe & infupportable,
que I’lnquifitionqu’on n’a point voulufouf-
friif en France pour les chofes memes de
la Foijs’introduilitaujourd’hui fur ce point
de Fait; <Sc que tout le monde y contribuat
volontairement, les Evdques en 1’dtabliC
fant par leur autoritb , & le Parlement en
les laiflant faire?
Je ne crois pas qu’il foit difpofe & cela.

11 n’y a point ici de raillerie. Cela les tou¬
che eux-mdmes , comtne j’ai dit tantdt,

au-
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au*moins pour leurs parens & amis, n’y
ayant gueres de perfonnes qui puiffentdtre
fans intdrdt dans une affaire generate. Le
moins de fervitude qu’on peut, efilemeil-
leur. Les gens fages ne s’en attireront ja¬
mais de gayete de coeur. Qu’ils cherchent
done d’aurres manieres de faire croire q"
ces Proportions font dans ce Livre. Qu’iis
dcrivent tant qu’ils voudront, ou pfutdt
qu’ils fe taifent tous. On n’aque trop par-
id de tout cela. Qu’ils laiffent le monde
en repos, & nos Benefices en afTurance.

Si le Parlement prend connoiffance de
cette affaire , j’ai d’affez bons Mdmoires
pour montrer combien il y a de difference
entre la Primautdque Dieu a vbritablement
donnde au Pape pour Pedification de l’E-
glife, & 1’infaillibilitd que fes flatteurs lui
voudroient donner pour la deftruftion de
1’Eglife & de nos Libertez.

JU



JUGEMENT EQUITABLE
Sur les Contestations Presentes,
pour eviter les Jugemens te-

MERAIRES LT CrIMINELS.

TIRE DE St. AUGUSTIN.

ARTICLE I.

Deux fortes de Jugemens Temeraires , clout
le premier confejie a condamner pour des
cbofes trhs-condamnables , mats crues trap
legerement.

I L n’y a gueres de peche plus commup
k ceux-mdmes qui ont plus de loin

d’dviter les aucres, que le Jugement Te-
meraire. Le zele que l’on croic avoir pour
la Foi & pour la Pietd, eft fouvent ce qui
y fait tomber davantage: & il faut avouer
que ce n’eft pas tant quelquefois la depra¬
vation de la Volontd , que robfcurcifle-
ment del’Efprit, qui fait commettre cet-
te faute & plufieurs perfonnes , qui ont
d’ailleurs quelque foin de leur confcien-
ce.
C’eft pourquoi il y a de la charitd k dd-

couvrir ce qui eft caufe qu’un pdchd capa¬
ble
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ble de perdre les meilleures ames , eft
maintenant fi ordinaire, je ne parle poinc
de ceux qui ne s’y engagenc que par un
efprit de haine & de jaloufie; ce font des
Malades que les difcours ne peuvent gud-
rir. Mais allurement il y a beaucoup de
perfonnes iimples qui ne bleffent la cha-
ritd par ces jugemens temdraires , que
parce qu’ils ne s’apperqoivent pas qu’ils
font temdraires , & qu’ils les prennent
pour des mouvemens de zele & de pidtd.
II y a lieu d’efperer que, s’ils etoient plus
eclairds, ils feroient plus retenus, & qu’ils
mettroient leur furete & laiffer & Dieu le
jugement de fes Serviteurs, fans s’expofer
au hazard d’eteindre l’amour de Dieu dans
leur cceur, en perdanc celui qu’ils doivent
avoir pour leurs Freres,l’un de ces amours
ne pouvant fubfifter fans l’autre.
II y a deux erreurs k dviter pour ne

point offenfer Dieu en jugeant temeraire-
ment du Prochain, l’une de Fait, & l’au¬
tre de Droit. L’une eft quand on le con«
damne pour un grand crime, & pour le-
quel il mdriteroic en effet d’dtre condam-
nd, s’il en dtoit coupable j mais en ju¬
geant tdmdrairement qu’il en eft coupable.
Ainfi une Femme qui fe conduit mal me-
rite d’dtre dansl’execradon de toutes les
Honnetes Femmes; mais le zele qu’une
Honndte Femme a pour la Chaftete, n’em-
pdche pas qu’elle ne commette un grand
pdchd devanc Dieu, fi fans un jufte fujet
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elle en foupqonne une autre de n’btre pas
chafte.
L’autre eft quand on ne fe trompe pas

en ce qu’on attribue au Prochain , mais
qu’on change les pailles en poutres, en lui
faifant un grand crime de ce qui eft ou
innocent, ou au plus une faute tres-lege-
re. Ainfi je puis btre affure qu’une per-
ibnne a eu un mouvement de colere, ou
qu’il n’a pas fupporte une injure avec affez
de douceur; mais cela ne me donne pas
droit de le tenir pour un emportb, ou de
croire qu’il n’a point de pibte, puisqu’on
en peut avoir fans btre exempt de ces
fames.
Voila les deux fources generates des Ju-

gemens Tembraires , & que nous pou-
vons dire btre aujourd’hui les principales
caufes de ce que tant de perfonnes, qui
feroient fcrupule de manquer aux moin-
dres exercices de dbvotion qu’ils fe font
prefcrits a eux-mbmes, n’en font point de
dbchirer la rbputation de leurs Freres, en
croyant mbme faire en cela un facrifice &
Dieu. /
Ils favent que 1’Hbrefie eft le plus grand

des maux,& qu’il n’yarien dontunCatho-
lique doive avoir plus d’averfion. Ce leur
eft affez pour condamnW aveuglement
tous ceux que de fimples bruits, fans au-
cune accufation ni conviblion Ibgitime,
ont charge du foupqon vague & fans fon-
dement d’une nouvelle hbrbfie. Ils .font

tel-
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tellement frappds de l’horreur que leur a
caufe cette idde, qu’ils ne font plus ca-
pables de rien ecouter. Ils fe croient
pleinement juftifids, quand ils fe rendent
ce temoignage a eux-mdmes, qu’ils ne hai'f-
fent que des Heretiques, que St. Paul leur
ordonne de les dviter. Et ils ne s’apper-
qoiventpas qu’ils confondent dans un feul
jugement, deux jugemens tres-differens;
& que pour dtre fort juftes en l’un, ils ne
Jaiffent pas de pouvoir dtre fort injuftes &
fort criminels en l’autre. Car il eft fort
jufte de fui'r les Hdrdtiques, & de les avoir
en abomination ; mais il eft fort injufte de
tenir pour hbrdtiques ceux dont on n’apas
des preuves fuffifantes qu’ils le foient. La
feule foi fuffit pour le premier de .ces ju¬
gemens , & ainfi tout le monde a droit de
le faire; mais le fecond depend d’un grand
nombre de preuves particulieres dont le
difcernement eft tres-difficile, & ainfi ne
peut dtre fait fans crime par ceux qui n’ont
que la connoiffance generale de 1’dloigne-
ment qu’on doit avoir de ceux qui oor-
rompent la Foi de rEglife. Autrement
ce feroit agir comme un juge , qui envo-
yeroit a la pocence ou a Fa roue tous ceux
qu’on lui prefenteroit comme etant cou-
pables de vol , ou d’aflafiinat , fans s’in-
former de la vdritd du fait, fans favoir md-
me en particulier quel eft le vol ou 1’aflat
finac dont on fe plaint, & fans s’arrdter k
autre ehofe, finon que ce font les fuppli-
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ces que les Loix ordonnenc a ces fortes de
Coupables.
Mais parce que les Homines font plus

touches de ce qui leur frappe les fens, il
n’y a perfonne qui ne reconnoifie com-
bien ce procddb dans les chofes tempo-
relies feroit cruel & ddraifonnable. Et au
mdme terns on ne fait point de confcien-
ce de commettre la mdme injuftice , quand
il s’agit de repandre le fang, non du corps,
mais de 1’honneur, felon la parole d’un
ancien Pbre; quand il s’agit de rendre inu¬
tiles aux ames rachetees par le fang de Je-
fus-Chrift, ceux que d’ailleurs on avoue y
pouvoir dtre fort utiles par leuf fcience &
par leur vertu; quand il s’agit de detruire
la charitd qui doit dtre entre les membres
d’un mdme corps, & d’entretenir le fant<5-
me d’une nouvelle hdrefie, qui ne peut
fervir qu’i troubler toute 1’Eglife , & k
donner lieu k fes ennemis de lui infulter,
& de juffifier leur fchifme, par celui qu’on
leur fait croiredtre dans l’Eglife mdme.
On fait gloire de tous ces maux, par

cette feule raifon que tout cela eft non
feulement permis, mais louable a l’dgard
des Heretiques, & qu’on ne fauroit les
avoir trop en horreur. Mais, plus on les
doit avoir en horreur, plus on doit dtre
retenu a n’imputer ce crime qu’a ceux qui
en feroient vbritablement coupables. Plus
il eft grand, plus il faut avoir de grandes
preuves pour 1’attribuer a fon Frere. Car
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c’eft une faute pardonnable, que de croire
iegerement une petite faute d’un autre ;
mais c’eft un crime que d’en croire un cri¬
me , fans en dtre bien afford; & c’eft un
abus facrildge des paroles de l’Ecriture ;
que d’appliquer ce qu’elle dit contre Ies
Herdtiques, a ceux qu’on s’imagine dtre
hdretiques fur de fimples foupqons, & fans
aucune convidtion Idgidme.
I! n’y a rien de plus fage & de plus judi-

cieux que ce que dit St. Auguftin fur ce
fujet, dans fon Livre de l’Unite de l’Eglife
contre les Donadftes, Chap. 5. Jugez,
dit-il parlant a fon peuple, comhien il eft
facile, oud nous d’appliquer aux Donatiftes,
ou aux Donatijtes de nous appliquer ce que
Jesus-Christ a dit contre les Pharifiens ,
qu’ils etoient femblables d des fepukres blan-
cbis, qui paroiffent beaux au dehors , mais
qui au dedans font pleins d’os de morts & de
toute forte d’ordure; qtt’ainfi Us paroiffbient
jultes aux homfnes qui ne confideroient que U
dehors de leurs actions, mais qu'au-dedans de
leur cceur Us etoient pleins de malice & d’hypo*
crijie. Mais ,foit que nous nous fer-vions de ces
paroles contre eux,ou qu’ils s’enfervent contre
nous, Ji on ne montre auparavant par des
preuves trh-manifeftes qui font ceux qui &■
tantmechans contrefont lesgens de Men, qui eft
I’homme qui ait un pen de fens, qui nevoie que
c’eft pliitot I’humeur legere d’uneperfonne medl-
fante , que le jugement equitable d'uneperfonne
convaincue de la verite , qui fait fairs css re-
procbes. Htec fivp in illos a nobis, live ab
Tome /F. C eis
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eis in nos dicantur , ni(i pri'us probetur
manifeftiffimis documentis qui fine qui,
cbm lint injufti,juftos fe ipfos confingant,
conviciante magis levitate quiim convin-
cente veritate did , quis mediocriter fa-
nus ignoret. 11 n’en etoit pas de mime de
Jesus-Christ , ajoute ce Pere. Car etant
Dieu , voyant le fecret des cceurs, dont il
etoit en mime terns le temoin le juge, il
leitr pouvoit faire ces reproebes fans crain-
te de fe tromper. Mais pour nous a, qui ce
fecret eft cache , nous devons premierement
decouvrir ce qui pent etre d reprendre dans
les autres , en avoir des premies pour
les en convaincre , afin de ne nous pas ren-
dre nous-mimes coupables du crime tr'es-grand
d’une folk temirite. Aliter quippe ilia Do-
minus irv Pharifeos dicebat tanqu&m Do-
minus, id eft, cognitor cordis & humano-
rum omnium fecretorum , & teftis & ju¬
dex. Nos autem prihs debemus invenire
& oftendere quid arguamus , ne ipfi po-
tiiis graviffimo crimine infante temeritatis
arguamur. QueJi les Donatijies , continue
ce Saint, peuvent faire voir que nous fom*
mes tels que Jesus-Christ a decrit les Pba-
rijiens , nous ne devons point trouver maw
vais qu'ils emploient , pour nous confondre,
les mimes paroles dont Jesus-Christ a ufi
envers les Pharijiens. Et de mime , Ji nous
pouvons montrer que ce font eux qui reffem-
blent d ces Hypocrites , il nous fera permis
de leur appliquer ces reproebes de Jesus-
Christ , apres les avoir convaincus qu'ils
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m vieritent dutant qu» cettx d qui Jesus-
Chiust les a faits. Sand, (I ante nos docue-
rint rios tales efle , nequaquim recufare
debemus talibus Sandtarum Scripturarum
verbis nos reprehendi atque contundi.
Ita , ii nos eos tales effe docuerimus, erit
fimiliter in poteftate noftra, quibus Do«
minic/s increpationibus, jam demonftratos
conviftofque, feriamus.
Que ces paroles fi faintes & fi pleines

d’equite doiverit donner de frayeur a ces
tdmdraires Accufateurs de leuvs Freres ,
qui fe croient en furetd, en traitant ceux
qu’ils appellent Janfenijles , comme TE¬
criture veut que Ton traite les Heretiques ,
fans s’Stre jamais mis en peine de confide-
rer s’ils avoient des preuves fuffifantes pour
les convaincre de tenir les hdrefies qu’on
leur impute ! Cependant , felon ce grand
Saint, avanc cette conviction, tqute cette
application de TEcriture, qui en: le fon-
dement de leur conduite , eft injufte &
ctftninelle. Car s’il y a des perfonnes
que Tori puiffe convaincre de combattre
la Foi Catholique , en foutenant les im-
pidtds & les hdrdfies que le Pape a con-
damndes dans les Cinq Propofitidns, on
a raifoil alors de les tenir pour hereti¬
ques , & de les confondre par les juftes
repvoches que TEcriture fait aux Pldreti-
ques. Mais fi on ne le prouve auparavant
manifejlijftmis docume'ntis, comme parle ce
Saint, tout ce qu’on die contre ceux <i qui
on doanefans raifon des noms de Sede,

G 2 soft’
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conviciante magis levitate , quam convincente
•ceritate , did , ^wz'x mediocriter fanus igno-
retl Et ceux qui foupqonnent fans preuve
des gens de bien de foutenir des erreurs
qu’ils font profeffion de ddtefter, & qui
fur ce foupqon les ddchirent & les perfbcu-
tent, n’en feronc pas quites devant Dieu
pour dire qu’ils ne font en cela qu’imiter
le zeie de Jesus-Christ contre les Phari-
fiens , & ceiui des Apotres contre les pre¬
miers Hbrdtiques de l’Eglife. Mais l’a'bus
qu’ils font de ces exemples ft faints, ne
fervira qu’il les rendre plus coupables de¬
vant Dieu, en ufurpant le jugement du fe*
cret des cceurs qu’il s’eft refervd, & fe
precipitant par cette ufurpation dans un
auffi grand pechd qu’eft ceiui que St. Au-
guftin appelle gravijfmum crimen infance
iemeritatis.

ARTICLE II.

Ve la feconde forte de Jugement Temiraire,
qui conjifte d prendre des chofes innocentes
ou legeres pour un fujet de condamnation.
Jugement qu’on doit faire , felon St. Au-
gujtin, de ceux qui ne dependent un Livre,
que parce qu’ils I'entendent en un bon
fens.

IL eft vrai aufli que c’eft ce qui oblige
certaines perfonnes , qui font profef¬

fion de ddvotion, & qui font moins em-
portds, de reconnoitre qn’on ae peut point

im*



Contestations Pkesentes &„c. 37
impucer aux Difciples de St. Augultin de
foutenir des herdlies qu’ils font profeffion
de condamner : mais cela n’empdche pas
que, par un autre tour, ils ne les jugenc
auffi durement que les autres. Nous ne
voulons point, difent-ils,fouiller dans leur
cceur: nous voulons croire qu’ils parlent
fincerement, quand ils temoignent rejet-
ter les erreurs dont on les accufe. Mais
il nous fuffit qu’ils refufent de condamner
le Livre qui condent ces erreurs, felon le
jugement du Saint Siege. Cela nous don-
ne droit de les ddtefter comme des fau-
teurs d’herefie , quand ils ne leroient pas
vdritablement hdrdtiques , & de leur im-
puter meme les hdrdfies de ce Livre, juf-
qu’h ce qu’ils l’ayent condamnd.
Mais c’eft ici 1’autre fource des Jugemens

Tdmdraires , qui ne confifte pas feule-
ment, comme la premiere , a juger mal
d’un homme , mais a juger mal de la vd-
ritd. Car quoique ce foit une plus gran¬
de calomnie de traiter un homme d’hereti-
que, en lui attribuant ce qu’il ne foutient
pas, mais ce qu’il ne pourroit foutenir
fans dtre herdtique. c’eft une plus grande
erreur, & qui bleffe davantage la Verity
Eternelle , de prendre pour fujet d’une
outrageufe condamnation de fes Freres,ou
une chofeinnocente, ou une faute (fi e’en
eft une) tres-ldgere & tres-pardonnable.
C’eft l’aveuglement oh dtoient les Phari-
fiens, qui faifoient un crime aux Apotres
de ce qu’ils rompoient des dpics le jour

C 3 da
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du Sabbat, ou de ce qu’ils negligeoient de
laver ieurs mains avant que de fe mettre
£ table. Et c’eft ce que Jesus- Christ
condamne generaiemant dans ces Hypo¬
crites, qui veulent 6ter une paille de l’ceil
de leur Frdre, pendant qu’ils Jaiflent une
poutre dans le leur.

On dira peut-etre que c’efi: moi qui me
trompe, & que ces perfonnes n’onc point
de tort de condamner auffi ftverement
qu’ils font, ceux qui refufent de dire ana-
theme au Livre de Janfenius; quoiqu’ils
n’en faflent difficult^, que paree qu’ils i’ex-
pliquent en des lens que leurs Adverfaires
font obliges de reconnoitre pour catholi-
ques; & on foutiendra que c’eft avec jufti-
ce qu’on les veut rendre refponfables de
toutes les hdrefies que le Pape a declare
dtre dans ce Livre, puifqu’ils r,e veulent
point en abandonner la defenfe.
Que peut-on faire done de plus raifon-

nabie dans cette conteftation, que de s’a*
dreffer a un Juge qui ne puiffe etre fufpedt
a aucune des Parties , qui foit incapable
d’etre touche par aucun mouvement hu-
main de faveur ou d’averfion , & dont
]’equite foit dgale k la lumidre. Je ne
crois pas qu’il fe trouve perfonne qui ne
xeconnoiffe toutes ces quaiites en la per¬
fonne de St. Augullin , & qui ne voulfit
bien le prendre pour arbitre de ce diffe-
rend , s’il dtoit encore fur la Terre. Or
Dieu a voulu qu’il en ait ete jugd , lors-
qu’ii y dtoit; & nous pouvons croire que

e’eft
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e’eft un effec de fa Providence , de ce
qu’il a fait prononcer a ce grand Dodteur
le jugement qui doit regler celui de toutes
les perfonnes equitables, & donner la paix
a l’Eglife, s’il y a encore un peu de juftice
dans ie Monde.

II s’agit de favoir, fi lorfquel’oE convient
dans j’Eglife que de certaines Opinions
font hdredques & pernicieufc-s, que toute
Ja conceftation eft fi ces Opinions, que cha-
cun condamne , font ou ne font pas dans
le Livre d’un Auteur Catholique , ceux qui
croient qu’elles y font doivent dechirer
ceux qui ne croient pas qu’elles y foient,
comme des gens pernicieux & des fauteurs
d’flerefte.
Or c’efl: fur cela mdme que St. Auguftin

a prononcd , non feulement dans une hy-
pothefe pardculiere qui n’ait qu’un rapport
eloignd h la conteftation prdfente , mais
dans la thefe gendrale, & d’une maniere 11
precife , que l’on peut dire qu’il a decidd
par av,ance tous les differends qui fe pour-
loient dlever dans l’Eglife fur ce fujet. Mais
comme ce Saint avoit pour maxime den’d-
crire.que dans les occafions que Dieu lui
en faifoit naitre,voici cellequi l’a faitpar-
ler fur cette matiere.
Un des principaux artifices dont fe fer-

voient les Manichdens pour decrier la Re¬
ligion Catholique dans l’efprit de ceux qu’ils
fdduifoient, dtoit de leurfaire croire qu’ors
adoroit dans l’Eglife un Dieuen forme hu-
maine , qui avoic des bras & des jambes,

C 4 des
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des oreilles & des yeux ;un Dieu cruel, en-
vieux,inconftant,qui fe repentoit & chan-
geoit de volontd, & qui aimoit le fang des
Betes. Et le fondement de ces accufadons
contre l’Eglife, etoient les paftages du Vieux
Teftamenc, quietoic requ par les Catholi-
ques , od il femble que touces ces chofes
foient dices de Dieu. St. Auguftin, s’dtant
engagd dans cette herdfie pendant fa jeunef-
le,y avoit aufii engage un de fes amis nom¬
ine 'Honorat. C’eft pourquoi, ayant appris
affez longtems depuis fa converfion , que
cet ami dtoic encore dans cette erreur , il
}ui adrefla le Livre quia pour titre De VU-
tilite de la Creance , oil il tdmoigne lui-md-
me que fon deffein n’a pas etd d’entrer dans
le fond de la refutation des Manichdens,
mais feulement de le ddtromper des faulTes
iddes qu’ils lui avoie.nt donndes de l’Eglife
Catholique, en lui attribuant plufieurs im-
pidtes touchanc la nature de Dieu , com¬
ine contenues dans les Ecritures du Vieux
Teftament. Or voici la maniere trds-judi-
cieufe & tres-fage dont St. Auguftin eritre-
prend de decromper fon ami fur ce fujec.
Regardant comme un trop long ouvrage
de bonner le vrai fens de tons les paftages
de l’AncienTeftament, fur lefquels les Ma¬
nichdens calomnioient les Catholiques, tou-
chant la crdance qu’ils avoient de la nature
de Dieu, n’en ddpendoit point; parceque
laiftant & part 1’autoritd divine des Livres
du Vieux Teftament , qui dtoic conteftee
par les Manichdens, il foutient que, quel-

que
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que fentiment que ces Ecrivains auroienc
eu de Dieu , il i'uffifoit que les Catholiques
les entendiffent en un fens qui ne contient
rien d’indigne de Dieu, pour dtre entiere-
xnent hors des prifes des accufacions deces
Hbrdtiques.
Et c’efl ce qu’il prouve par un difcours

general, qui contient la decifion de tou-
tes les difputes qui fe peuvent former fur
de femblables fujets, & qui doit fermer la
bouche d ces faux zelds , qui veulent faire
pafl'er pour une Sefte d’Hdrdtiques , ceux
qui tie dbfendent le Livre d’un Evdque Ca-
tholique , que parce qu’ils ne l’entendent
qu’en un fens tres-Catholique, par le pro-
pre aveu de l’Afiemblde du Clerge.

( 1 ) On fe pent, dit-il, tromper en trois
differentes manieres , en Ufant un Livre. fe
les expliquerai toutes trois. La premtire eft ,
quand on prend pour verite une opinion faufte,
qu’on croit avoir ete le fentiment de l’Auteur
qu’on lit, quoiqu’il n’ait pas ete dans cette pen-
fee. Celt ce que les Thbologiens d’aujour-
d’hui appelleroient fe tromper dans le Droit
& dans le Fait, comme font tous les Hbre*
tiques en lifant l’Ecriture Sainte , & s’ima-
ginanc qu’elle contient leurs erreurs qu’ils
prennenc pour des verites.

■ Lafeconde maniere de fe tromper, qui n’eft
pas moins pernicieufe , eft quand on prend
pour verite une opinion faufte , mais qui a ete
4*entablement enfeignie par 1'Auteur qu’on lit.

(i) De Util, Crcdendi cap. 4.
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C’eft ce que les Theologiens appelleroient
maintenant fe tromper dans le Droit, &
non dans le Fait, comme font les Hdreti-
ques en lifant les Auteurs de leur Sedte.
La troifihne eft , quand nous entendons les

paroles du Lime que nous lifons en un fens qui
n'enferme rien que de conforme a La verite,
quoique ce ne foil pas en ce fens que celui qui
les a ecrites les a entendues. C’elt ce qu’on
appelleroit maintenant fe tromper feule-
ment dans le Fait, & non dans le Droit.
Et c’eft la feule erreur que puiffent impu-
ter aux Defenfeurs de Janidnius, ceux qui
font le plus perfuades que ce Prelat a en-
feigne des herefies ; puifqu’il eft conftant
qu’ils ne le dcfendent, que parce qu’ils
l’entendent en un fens Catholique, & qui
n’enferme que des vdrites reconnues pour
Orthodoxes par toute l’Eglife. C’eft le te*
moignage que l’Affemblee du Clcrge leur
a rendu par ces paroles : Solertes Jibi videri
volunl omnia verba Janfenii ad aliquem fen-
Juin Catbolicum futiliter detorquentes. Ils fe
frompent dans le Fait, felon ces Prdlats;
parce que c’eft mal a propos, futiliter ,
qu’ils donnent un fens Catholique a toutes
les paroles de Janfenius. Mais ils ne le
trompent point dans le Droit, felon ces
mdmes Prelats;puifqu’ils ne dd-fendent Jan-
Idnius, qu’en donnant a toutes fes paroles
nn fens Catholique,ce qui eft l’efpeee md-
me de St. Auguftin : Cum ex alieno fcripto,
intelligitur aliquid veri, dim hoc ille qui
Jcripjit non intellexerit, Or voyons quel jo

ge-
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gement St. Auguftin porte da cette troifie-
me manidre da fe tromper. In quo genere,
dit-il, non paruni eft utilitatis; imo Ji dili-
gentiiis cqnfideres , totus legendi frufaus eft
integer.
Ii n’y a pas peu d’utilitd & lire des Livres

en cette maniere : & mdme ft nous confi-
ddrons bien les choles , le fruit de la lec- v
ture demeure entier; parce que le veritable
fruit de la ledture n’eft pas de favoir ce
qu’un hornme a dit ou n’a pas dit , mais
de s’inftruire de la veritb. Orcelui-ld s’en
inftruit, qui fetrompant heureufement dans
l’intelligence des Ecritsd’un Auteur,y trou-
ve des verites importantes, que cet Auteur
n’y a peut-btre pas entendues.

ARTICLE III.

Suite du mime difcours de St. Auguftin. Qu’il
n'y a rien de plus pardonnable, que d’attri-
buer a un Auteur un bon fens qu’il n’a peut-
etre pas eu.

CE Saint reprend encore 1’explication
de ces trois manieres de fe tromper,

& donne des exemples de chacune.
Un exemple , dit-il, de la prim.Ure eft,ft

quelqu’un fe perfuade que Radamante juge
les Morts dans les Enfers, parce qu’il I’alu
dans Virgile. Car il fe tromperoit en deux
manieres: Vune , en ce qu’il croiroit une cbo-
fs qu’il ne faut pas croire: Vautre , en ce

qu’il
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qu’il ne faut pas mime s'imaginer que Fir-
gile l’ait jamais crue.
Un exemple de la feconde quelqu'm

ayant lu dans Lucrece que I’Ame ejt compo-
Jee d’Atomes, & qu'apres la mors, elle peril
en Je refolvant en atonies, embrajje cette opi-
nion en la croyant veritable , celui qui s’eft
mis dans I'efprit tine fi grande faujjete tou-
chant une chofi fi importante, n’en eji pas

t moins malbeureux , quoiqu'il foil vrai que
Lucrece , dont la lecture I’a jette dans cette
erreur, ait ete dans ce fentiment. Car que
lui Jert de ne s’etre point trompe dans I'in-
telligence d’un Auteur ,lorfqu'il l'a pris pour
guide, non pour Jortir de I’egarement, mats
pour s’egarer avec lui ?
Enfin , on pent apporter , pour faire en¬

tendre la troifieme manUr.e de fi trouper
(qui eft propremeDt celle qui nous regar¬
ded Vexemple de celui qui ayant rencontre
quelqae pajfage d’Epicure, oil il loue la Con¬
tinence , fi jeroit perfuade qu’il met le Sou-
verain Bien dans la Vertu , & yui preten-
droit par-id qu’on a tort de le bldmer, com-
•me s'il I’avoit mis dans la Volupte.
II avoit ddja die qu’il y avoit de l’avan-

tage a fe tromper en cette maniere , &
qu’on n’y perdoit rien au regard de la ve¬
rier en elie-mdme; & e’eft ce qu’il prou-
ve ici par ces paroles. Car que nuit, dit-
il, d cet bomme l'erreur d’Epicure , s'il eft
vrai qu'il ait mis le Souverain Bien del'Hom¬
me dans la Volupte du Corps; puifque ce De-
finfeur d’Epicure n'embrajfe point une opinion
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ft pernicieufe 6f ft itifame , qu'au con-
traire il n’a d'affection pour ce Pbilofopbe ,
que parce qu’il eft perfuade qu’il n’a point
eu d’autre fentiment toucbant le Souverain
Bien , que celui qu'il en faut avoir ? Huic
enim quid obeft error Epicuri, fi fummum
bonum hominis voluptatem ille corporis
credit, cbm ifte non fe dederit tam turpi
noxiatque fententite ; neque ob aliam cau-
fam ei placeat Epicurus, nifi quod eum fen-
fiffe non putat quod fentiri non oporteat.
Que peuvent dire autre chofelespius em-

porcds contre Mr. d’lpre , s’ils ont un peu
d’dquitd? Je veux qu’ils foient prevenusde
cette penfbe , que ce Prdlat n’eil pas de-
meure dans les bornes de la verite; & qu’au
lieu de fe contenter de foutenir la grace
efficace , qui nous applique a tout bien ,
par une force aulli douce qu’invincible,
fans bleifer notre libertd, il a paifd jufqu’A
bcablir une grace qui ndceffite , & qui rui-
ne le fibre arbitre. Mais ils voient en md-
me terns que ceux qui ddfendent cet Evd-
que, ne le font que parce qu’ils font per-
fuadds au-contraire , par des tdmoignages
qui leur paroiffent convaincans , qu’il n’a
enfeignd que la meme grace efficace que
foutient .St. Auguftin, & qu’on n’a point de
fujet de lui attribuer une grace neceffitan-
te,qu’il arejettdepar-tout. Que devroient-
ils done faire, s’ils avoient un peu, je ne
dis pas de la charitd, mais feulementde la
jufticedecegrand Saint? Ne fe fentiroient-
ils pas au-moins obliges de dire de tant de

vet-
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vertueux Thdologiens, ce que ce PPre s’eft
eru oblige de dire d’un Protedleur d’Epicu-
re? Que leur nuit l’erreur de Janfenius ,s’il
a adttiis une grace necefluante ; puifqu’ils
n’onc pas embraffe une opinion fi pernieieu-
fe, & qu’ils n’onc de 1’affedtion pourJan-
ienius , que parce qu’ils croient qu’il n’d
point eu d’autre fenciment touchanc la gra¬
ce que eelui qu’il en faut avoir ? Quid illis
obeft error Janfenii , Jigratiam ille necejjitan-
tem admifit, dm ifti non fe dederint tam tur¬
pi noxiceque fententias, neque obaliam caufam
\tin placeat Janfenius ,. mft quod eum fenfijfe
non putant quod fentiri non oporteat ?
Mais ils ie trompent en cela , & ils en»

tendent mal Janfdnius. Je le veux , c’eft
votre penfde, & je ne pretens pas mainte-
nant vous perfuader qu’ils l’entendentbien.
Mais apprenons de ce mdme Saint, le ju-
gement 'que Ton doit faire de 1’erreur oix
vous croyez qu’ils font tombez, en expli-
quant crop favorablement les Livres de ce
Prelat: Hie error , dit-il, non iliodb bunianus
eft , fedfatpk etiam bomine digniftinnis : C’eft
une erreur qui non feuleraent eft pardon-
nable a un homme , mais qui eft fouvent
trPs-digne d’un honndte homme.
Et c’eft ce qu’il prouve encore par cet

exemple. Si on m’etoit venu dire d’un de
mes amis $ qu’etant dans un age avance il
avoit dit , en prefence deplufieurs perfonnes, que
la vie d’un enfant lui paroiftoit ft heureufe ,
qu’il voudroh etre enfant toute fa vie ; £? ft
on m’avoit tellement affuri qu’on lui avoit mil

tenir
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knir ce langage, qu’il ns me reftdt aucun fu-
jet d’en dottier; me devroit-on bldmer , fije me
perfuadois qit'il n'auroit parle de la Jdrte , que
pour temoigner combien il aimoit l’innocence dec
enfans , cette exemption de tant de folles
paffions qui tourmentent I'efprit des homines ,
£? que dans cette creance je Pen aimajfe davan -
tage; quoiqu’il fe pdt faire que, par une Jotte
penfee , il n'auroit fait ce J'oubait que pour
jottir f comme les enfans , d’une bonteufe oifi-
veti , £? pour ne penfer , comme eux , qil'a
badiner o qu'd manger ? Car fuppofons que
celui dont on m’auroit rapporti ce difcours, ne
Jilt plus au monde , £? qu'ainji il mefilt im-
peffible de favoir par lui-mlme quelle auroit
ite fa penfee , y auroit-il quelqu'un Ji derai~
fonnable & ft injufte , qui pdt trouvermauvais
que je prlffe fujet de ces paroles ntemes , que
Von m’auroit rapportees , de louer la volonte
& I’intention de cet bomme ? Et au-contrai-
re , celui qui jugera lien des cbofes , ne me
louera-t il pas , en voyant que d’une part je
n’approuve que ce qu’on doit approuver , qui
eft I’affeEtion que Von doit avoir pour I’inrio -
cence; & que de Vautre , dans une cbofe dou-
teufe, moi, qui Juis bomme , fai plutot une
bonne qu’une mauvaife opinion d’un autre bom-
me , 6? que j’aims mieux expliquer en bien
qu'en mal ce qui peut-etre a ete mal dit.
On ne peut rien defirer de plus fembla-

ble a ce qui fe paffe aujourd’hui. Un Evd-
que ayanc temoigne une merveilleufe intel¬
ligence de la dodtrine de St. Augultin, s’efl
acquis par-la 1’affedtion de ceux qui en ont

pOUE
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pour cette doblrine celefte. Mais d’autre^
en rapporteur quelques paroles , dont ils
concluent qu’il ne l’a pas bien explique,&
qu’il a voulu que la grace nbceflitat la vo-
lontb. S’il btoit au monde, il faudroit fa-
voir de lui-mbme quel a bed Ton veritable
fentiment,- mais il n’eft pas nbcefiaire qu’il
y foit, puifque Ion Livre parle pour lui. Je -
le confulte done , & je trouve qu’il ne die
nulle part que la grace neceftite, & qu’il die
en cent lieux qu’elle ne bleffe point notre
liberte, & ne nous dte point le pouvoir de
ne pas confentir a fes mouvemens. On rb-
pond que ce n’eft que par grimace qu’il a
parib de la forte ; & moi je crois pouvoir
dire avec un Ancien, JJla nec bominis , nec
ad hominem vox ejl ; & que e’eft une honte
de foufFrir un procedb qui expofe les plus
favans & les plus pieux Ecrivains a toutes
fortes de calomnies; puifqu’il eft impoffi-
ble que dans tout un Livre, on ne trouve
quelque matiere de chicaner , & qu’il ne
fervira de rien pour juftifier un Auteur ,
qu’il ait parib plus ciairement en d’autres
endroits , parce qu’il fuffira de dire qu’il
n’a parib que par grimace en tous les en¬
droits oh il tbmoigne le contraire de l’er-
reur qu’on lui impute.
Mais, lailfant ^ part quel a etb en eftet

le fentiment de cet Evdque, on ne peut
nier qu’il ne foit au-moins douteux; puis-
qu’on eft rbduit a l’accufer d’hypocrifie,
pour lui attribuer le contraire de ce qu’il
loutient en termes expres. Et ainfi qui ne ,

vbit
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yoit que j’ai encore plus de droit que n’en
auroit eu St. Augufttn, dans l’exemple qu’il
rapporte, de juger plutdt en bien qu’en
xnal dans une chofe douteufe; & que je
puis dire, comme ce Saint, qu’il faut etre
tout-&-fait injuite , & deraifonnable , pour
me faire un crime7 de ce que dans le doute
oti je fuis du fentiment d’un Eveque qui
eft more en reputation d’une grande pibte,
je crois plutot qu’il a etb fincere que four-
be, & me fens plus portb a ne lui pas attri*
buer une erreur, parce qu’il la defavoue,
que de la lui attribuer , parce que fes en-
nemis ont fait croire que c’btoit fpn fens,
quoiqu’ille defavouat? Quand mdrne je me
tromperois dans l’opinionque j’auroisdece
Prelat: EJJetne quisquam tam unprobus , qui
vdbi Juccenferet , quod homo de homine in re
dubia bene potiiis exijlimarem , etiam dim ma¬
le diceret?
Enfin, comme fi ce Saint efit eu deilein

de prevenir toutes les chicaneries qu’on
allegue contre ceux qu’on appelle Janfenif-
tes, il ajoute des maximes fur ce fujet qui
detruifent tous les prdtextes de la nouvelle
exaction des Signatures.
Car ces prbtextes iont. 1. Qu’on eft de

mauvaife foi dans le doute qu’on tdmoigne
de ce fait. 2. Qu’on en peut, & que l’on
en doit avoir une certitude entibre. 3. Que
quoiqu’on n’ait pas cette certitude, on ne
doit pas laiffer de jurer & de figner.
Et ce Saint btablit, au-concraire , trois

principes tout oppofes. Le premier eft,
Tome IV. D que
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que quand il s’agit d’une matiere obfcure,-
il eft fore rare de trouver le veritable fens
d’un Auteur, & au’il eft fort ordinaire de
s’y tromper. D’oii il s’enfuit qu’on n’a pas
droit de foupgonner de mauvaife foi,ceux
que l’on accufe d’expliquer mal Janftnius
fur la matiere de la Grace ; puiique Ton
doit croire que c’e'ft un defaut fort com*
mun, cette matiere etant la plus embarraflee
d’equivoques de toute laTbeologie. Pour-
quoi done leur attribuera-ton une inten¬
tion criminelie dans une faute qui ne vient
point ordinairement de cette intention ?
Puifque, felon St. Auguftin , fans aucune
mauvaife foi il eft trbs-rare de bien enten¬
dre le fens d’un Auteur dans les matieres
obfeures. Hoc genus , dm de rebus obfeu-
rijjimis agitur, rarijjimum , &?c.
Le fecond principe de St. Auguftin eft,

que le fens d’un Auteur more & abfent fur
une chofe obfeure & embarraflbe , ne fe
peut jamais favoir avec une certitude en¬
tire , & que Ton n’en peut tout au plus
avoir qu’une opinion mdlde de quelquedou-
te, qu’il appellefoi: Neque id med fenten-
tid liquidofciri,fed tantiim credi potejl. D’ot'i
il s’enfuit que la certitude de tous ceux qui
fe perfuadent ft fermement que les cinq
Propnfitions font de Janfenius , eft tres-
mal fondee , puifqu’il s’agit d’une matu¬
re qui eft mdme incapable de .cette cer¬
titude. Mais cette opinion , ou foi, que
l’on peut avoir qu’on entend le veritable
fees d’un Auteur abfent ou mort , fur une

matters
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jnatiere de cecte force , fuffic elle pour ea
jurer? Non, die St. Auguftin: Quibus enim
argumentis mortui , aut abfentis hominis
‘voluntaiem ita colligam , ut de ilia jurare
pojjim ? St. Auguftin eft ft allure qu’on ne
peut pas jurer de ces chofes, qu’ii prouve
par-la que nous ne les pouvons pas favoir
avec certitude. II ne dit pas: Nous ne les pou¬
vons pas favoir avec certitude: Done nous
n’en pouvons pas jurer. Mais il dit: Nous
n’en pouvons jamais avoir aftez de preuves
pour en jurer: Done nous ne les pouvons pas
favoir avec certitude. Neque icl med fenten-
tid liquidb feiri fed tantim credi poteft: Qui¬
bus enim argumentis mortui aut abfentis bo-
minis voluntatem ita colligam , ut de Hid ju¬
rare poffiml La conclulion de ce raifonne-
ment eft comprife dans ces paroles, Neque
id med fententid liquiclb feiri , fed tantim cre¬
di poteft: & le principe dans celles-ci j Qui-
bus enim argumentis mortui vel abfentis ho¬
minis voluntatem ita colligam, ut de ilia jura¬
re poJJirn ? De forte que tout le raifonne-
ment de St. Auguftin eft, que Ton nepeut
avoir aftez de preuves du fens d’un Auteur
more &abfent, lorfqu’il s’agit d’une matte-
re embarraftee , pour en pouvoir jurer.
Or une chofe dont on ne peut jurer, n’eft
pas abfolument certaine: Done on n’a pas
une entiere certitude du fens d’un Auteur
more & abfent dans une matiere obfeu*
re.
Que ft Ton ne peut pas jurer de ces

fortes de faits, il eft clair qu’on ne peut
D 2 pas
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pas figner les Formulaires qui ont dtd IS
fujet de tant de conteftations ; puifque
la fignaturedu dernier emporteun jurement
expres, & que toute fignature eft une efpe*
ce de ferment Voilii done toute la quef-
tion des Formulaires ddcidde par St. Au¬
guftin. Et ce n’eft pas a ceux qui dou-
tent du fait contefte , a juftifier le refus
qu'ils font d’en jurer , puifqu’ils n’ont qu’ii
repondre avec ce Saint: Qiiibus argument™
mortui vel abfentis hominis voluntatem ita col-
ligam, ut de ilia jurare pojftm ? Mais e’eft h
ceux qui en jurent, £ nous dire par quel-
les preuves ils fe font aflez affurds du fens
de Janfenius, mort & abfent,dans unma-
tiere tres-dbfeure, pour pouvoir jurer qu’il
eft hdrdtique. St. Auguftin ne croyoit pas
que cela fflt pollible; & il eft aflez diffi¬
cile de comprendre comment ce qui pa-
Toit impoflible d ce Saint, eft devenu noil
feulement pollible aux Savans , mais aux
plus Ignorans s & aux Religieufes md-
mes.
St. Auguftin ayant ainfi expliqud les dif-

fdrentes manieres de fe tromper dans la
ledture des Livres, il en fait enfuite 1’ap-
plication ti fon fujet particulier, qui eft
la juftification des Catholiques , que les
JVIanichdens accufoient de tenir des cho-
fes indignes de Dieu, & caufe des expref-
fions de l’Ancien Teftament.
Je demande , dit-il, aux Manicbeens , d

laquelle de ces trois erreurs ils rapportent
idle qu’ils imputetit d I’Eglife , touebant

les
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les fibres de I'Ancien Teftament ? Diront-
ils que c’ejt a la premiere , qui eft quand
on l'e trompe dans le Fait & dans leDroit;
c’eft-d-dire , accuferont-ils les Catholiques
d’avoir des penfees charnelles de Dieu en
le croyant de forme humaine, quoiqueles
Auteurs du Vieux Teftament n’en ayent
peut-dtre pas eu de telles ? II faut avouer
que ceferoit un grand crime , mais il ne faut
pas cbercher bien loin pour nous en dtfendre ;
car il nous fuffit de nier que nous entendons
ces Auteurs en la maniere qu’ils s'imaginent
que nous les entendons , lorjqu’ils inveSli-vent
contre nous. Grave omnino crimen , fed de-
fenfionein longinquam non requirit : falls eft
enim negare itd nos intelligere , ut iUi , dm
invehuntur, exiftimant.
Diront - ils que c’eft d la feconde , qui eft:

quand on fe trompe dans le Droit , quoi*
qu’on ne fe trompe pas dans le Fait;
c’eft-a-dire, nous accuferont-ils de ne nous
pas tromper dansl’intelligence des Auteurs
du Vieux Teftament, mais de nous trom¬
per en ce que nous croyons , aufli-bien
qu’eux , des chofes indignes de Dieu? Ce
feroit un aufti graiid crime: mais nous nous
en juftifions de la mime forte, en niant que
nous ayoJts ces penftes de Dieu : Si in fecun-
do, non minds grave eft, fed e&dem voce
refellentur.
Diront-ils, enfin, que c'eft d la troijierne ,

qui eft quand on fe trompe dans le Fait,&
non dans le Droit; c’eft iPdire , nous ac-
euferont-ils de ne pas prendre le vrai fens

D 3 * des
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des Ecrivains de i’Ancien Teftament,& ds
corriger par nos interpretations les fenti-
mens charnels qu’ils s’imaginent qu’ils one
eus de D; u? Qriand cela J'eroit, il ?i’y au*
roit point en cela de crime: Si in tertio, nul¬
lum crimen eft.
Cette juftrfication desCathoiiques contre

les Manichdens eft fondee fur deux maxi-
mes, qui ne juftifient pas moins ceux que
Ton perfdcute aujourd’hui comme de nou-
veaux herdciques, & l’occafion du Livrede
]anfdnius.
La premiere eft, que quand on impute a u-

ne perfonne de foutenir des erreurs, & qu’on
n’en a point d’autres preuves , finon qu’il
ddfend un Livre oh I’on prdtend que ces
erreurs font contenues , il n’a pas befoin
de chercher bien loin dequoi fe ddfendre
de cette accufation ; parce qu’il lui fuffit de
nier qu’il foutienne ces erreurs, & d’aflu-
rer qu’il ne ddfend le Livre qui duroit don-
nd occafion de le foupqonner d’embraffer
les erreurs qu’on attribueroit a ce Livre ,
que parce qu’il ne les y trouve point , &
qu’il ne l’entend que d’une maniere qui ne
les favorife en aucune forte.
C’eft par cela feui que St, Auguftin a cru

que les Catholiques avoient fuffifamment
repouffeles reproches que leurfaifoient les
Manichdens, d’adorer un Dieu en forme
humaine , felon les expreffions du Vieux
Teftament. Car ce Saint pretend qu’auffi*
tdt qu’ils avoient dit: Nous ne croyons
point que Dieu ait une forme humaine, &

ce
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ce n’eft point en cette maniere que, nous
entendons ce qui eft die de Dieu dans les
Livres de Moi'le & des Prophetes , on ne
pouvoit plus leur imputer cette erreur fans
calomnie; parce qu’en matiere de Religion,
on ne peut point attribuer & un hommede
croire cequ’ilfait profeffion dene pascroi-
re, fans rendre la foi de tout le monde in*
certaine, comrae St. Grdgoire l’a remarque,
auili-bien que St, Auguftin.
II n’y a done rien de plus facile h ceux que

1’on voudroit foupgonner de foutenir les
herdiies qui ont dtd condamnees fous le nom
de Janfenius ,que de fejuftifier fur ce point.
Car ils n’ont qu’a dire , comme ce Saint:
Grave omninb crimen , fed defenfionem longin-
quam non requirit : falls ejt enim negare itd
nos intelligere Janfenium , ut illi , cum inve-
buntur, exifiimant. C’eft un grand crime
dont on nous charge , & nous avouonsque
nous ferions bien coupables , ft nous fou*
tenions des hdrdfies condamnbes par toute
l’Eglife 5 mais nous n’avons pas befoin de
grands difeours pour nous en dbfendre. Cat-
nous n’avons qu’& le nier , & a declarer ,
comme nous faifons,que nous n’entendons
point janfdnius en la maniere que l’enten-
dent ceux qui y trouvent des impidtbs &
des hdrdfies; mais en une maniere qui fait
que nous n’y trouvons que des verites re-
connues de tout le monde pour Catholi-
ques.
La feconde maxime de St. Auguftin eft,

que quand on ne peut point reprocher a
D 4 une
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une perfonhe qa’il foit dans l’erreur, par*
ce qu’il s’en eft juftifid en niant qu’il tien-
ne cette erreur, & qu’on eft reduit k le
reprendre de ce qa’il prend mal le fens
d’un Livre , en I’interpretant d’une ma-
uiere qui ne blefle point la vdrite, la-
quelle on fe perfuade dtre bleffde dans
ee Livre, c’eft une chofe ridicule de lui
faire un crime d’une chofe de neant: Si
in tertio (c’eft-&-dire, cum in alieno fcripto
intelligitur aliquid •ueri , cum hoc ille qui
fcripfit non intellexerit) nullum crimen ejt.

C’eft le point dont il s’agit. On de-
mande quel crime c’eft que d’entendve
Janfdnius en un fens Catholique , quand
mdme il n’auroit pas eu ce fens. Et St.
Auguftin rdpond, Nullum crimen eft. Et
par confdquent e’eft une extreme injuftice,
aujugement de ce Saint, de perfecuter
comrae des perfonnes fort criminelles,
ceux qui ne feroient coupables d’aucun
crime, quand meme ils fe tromperoient,
& que I’Auteur qu’ils defendent n’auroit
pas eu des fentimens ft Catholiques que
eeux qu’ils fe perfuadent qu’il a eus.

ARTICLE IV.

Suite du meme Endroit de St. /iugujiin.

ST. Auguftin applique encore une fois
fon difcours general aux Mani-

clidens , en conflderanc ce qu’ils pou-
voient dire des Ecritures de 2’Ancien TeL

■ tament.
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lament. (1) Confiderons , dit-il , ce qu'ils
peuvent objetter fur le fujet de ces Livres.
Diront-ils qu'ils font bans, mais que nous les
entendons mal? C'efl ce qu'ils ne peuvent pas
faire, puifque ce font eux qui les rejettent.
''Diront-ils qu’ils font remplis de fentimens
indignes de Dieu , & que nous les entendons
aufft d’une maniere qui nous engage dans
ces memes fentimens ? Mais cefl ce qui efl
dejd ruini par ce que nous venons de dire,
qui eft qu’on ne nous peut point imputer
d’entendre ces Livres d’une maniere qui
nous engage a rien croire d’indigne de
Dieu , puifque nous faifons une profeftion
publique de rejetter toutes ces penfees
charnelles.
Que leur refte-t-il done, finon de dire;

Quoique vous leur donniez un bon fens,
neanmoins ils font mauvais & remplis d’er-
reurs? An illuddicent, quamvis bene a no¬
bis accipiuntur , mail funt tamen ? Mais
purler de la forte , dit St. Auguftin , qu’eft-
ce autre chole qu’abfoudre des Adver-
faires vivans avec qui vous conteftez, &
accufer des hommes morts avec qui vous
n’dtes point en difpute? Quid efl aliud vi¬
vos, cum quibus res agitur, adverfarios ab-
folvere , atque olirn mortuos , cum quibus
nulla contentio efl, accufarel

Qu’au-
fi) Quid enim in JJbris objiciunt Veteris , ut dicitur 9

Teflamenti ? Numquid qudd boni funt y fed male accipiuntur
a nobis ? At eos ipCi non accipiunt. An quia nec boni funt ?
nee bene accipiuntur ? At hoc fuperior defenfa fatis expugnat,
ibid. •

D j
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Qu’auToit pu dire ce Pere de plus fort

& de plus exprds, s’il avoir vdcu en ce
tems-ci, & qu’il efit voulu deplorer l’in-
juftice qu’on y commet? Un Evdque fa-
vant & pieux a fait un Livre pour dclair-
cir la do&rine du Saint Dodleur de la
Grace, & il eft alld & Dieu avant que de
l’avoir public. Ce Livre a dte difterem-
ment requ, les uns le foutenant coniine
tout-^fait conforme k St Auguftin, & les
autres le combattant comme rempli d’he-
refies. Mais ceux mdmes> qui le combat-
tent, ddclarent qu’ils n’ea veulent point a
la memoire de ce Prelat; fit qu’dtant mort
dans la paix des Julies, ils ne prdtendent
point troubler fon repos. Ils attaquent
feulement ceux qui le defendant, & ils les
voudroient faire pafler pour dcs hdrdtiques
tres-dangereux. Cependant, quelque hd-
refie qu’ils prdtendent avoir trouvde dans
le Livre de Janfbnius, ils ne peuvent rien
trouver que de Catholique dans la manu¬
re dont fes Ddfenfeurs l’expliquent. Ils
ne peuvent done que leur dire touchant le
Livre de cet Evdque: Quamvis bene a vobis
accipiatur , malus eft tamen. Quoique vous
donniez un fens Catholique a toutes les pa¬
roles de cet Auteur, le fens neanmoins
qu’il a eu n’eft point Catholique. Mais
en dtant rdduits-la, n’attirent-ils pas cette
repartie ft fage & fi judicieufe de St. Au¬
guftin ? Quid eft aliud vivos , cum quibus
resagitur, adverQirios abfolvere , atque olim
tnortuum , cum quo nulla contentio eft , accu-
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fare? Vous abfolvez done vos Adverfaires
vivans, qui font les feulsavec qui vous
conteftiez, puifque vous dees contraints
d’avouer que leur fens eft Catholique; &
toutes vos accufations ne retombent que
fur un Evdque rnort, que vous faites pro-
feffion de vouloir laifier en paix; puifque
ne pouvant trouver les herefics, done vous
vous plaignez, dans les Ecrits de fes Dd-
fenfeurs, vous ne pouvez dire autre cho-
fe, finon qu’elles fe trouvent dans fon Li-
vre.
Enfin , St. Auguftin ajoute pour conclu¬

sion de tout ce difeours: (1) Pour moi, je
crois que les Auteurs des iftvres de l’An-
cien Teftarnent ont ete des Hommes Di-
vins, & qu’ils n’ontrien ecrit que de faint
& de veritable; & quoique je ne fois pas
encore fort inftruit dans ces Livres, il ne
jne feroit pas difficile d’en convaincre une
perfonne bquitable , & je pourrai quelque
jour vous le montrer k vous - rndme. Mais
comme vous n’en dtes pas encore perfua-
db, quoiqu’il en foit, & quelque opinion
que vous ayez de ces Ecrivains, il me fuf-
fit, pour ma juftification a votre egard,

que
( 1 } Ego quidem , illos viros 5 & omnia utiliter memorial

■mandajje , &■* magnos ac divinos fuijje , & illam Legem Dei
juffu ac voluntate promulgatam ejfe (y conditam credo : £?
id y quanquam per^auca ejus generis librorum feiam , perfua-
dere tamen facitt poffum , fi mihi aquas £y minimi pertinnx
animus adhiheatur : atque id fuciam , ckm copia mihi data
fuerit benevolarum aurium ac mentis tua: fed hoc ckm pote•
TO, Nunc autem nonne mihi fatis d/7, quoquo modo fe ifl&
Tic b&btat ? dteeptum non fuiffe ? Ibid, c. $•
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que leur lefture ne m’a jettd dans aucune
erreur, puifque je les entends en un fensSui ne contient rien qui ne foit digne de
iieu. C’eft Ie fens plus au long & plus

expliqub de ce que die ce Saint en moins
de paroles.
Nous voyons par-l& que quoique ce

Pere ne doutat point que les Auteurs des
Livres de l’Ancien Teftament n’eMent
bcrit par l’Efpric de Dieu , neanmoins
Jaiflant & part cette veritb, parce qu’elle
btoit conteftee par les Manicheens, & qu’il
rbfervoit d’en parler en un autre terns , il
pretend que quoiqu’il en fiit de ces Li¬
vres , Quoquo modofe ifta res babeat, & foit
qu’on les crAt divins & incapables d’er-
reur, comme les Catholiquds, ou humains
& remplis d’erreurs, comme les Mani-
chdens , il fuffifoit, pour la juftification
des Catholiques , que l’eftime qu’ils en
faifoient ne les portoit a rien croire d’in-
digne de la nature de Dieu: Nunc autem
nonne mihi fatis eft , quoquo inodo Je ifta res
babeat, deceptum non fuijfel
Il s’agit maintenant d’un Livre qu’on ne

peut mettre que dans le rang des Livres
Humains ; mais que les uns difent dtre
rempli de fentimens hdrdtiques, & que
les autres foutiennent ne rien enfeigner
qui ne foit reconnu pour Catholique par
tout le monde. Les derniers prdtendent
avoir dequoi Ie juftifier, & l’avoir dbjii fait
fuffifamment. Mais au moins ils peuvent
protefter dgvant Dieu, & toutes les per-
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Tonnes equitables les en doivent croire,
puifqu’il ne s’agit en cela que du tdmoigna-?e de leur confcience; ils peuvent, dis-je,
rotefter devant Dieu , comme fait ici St.

Auguftin h Ton ami : Teftor, Nonorate „
confcientiam meam , & puris animis honoran-
tem Deurn : qu’ils ddteftent les herdfles
qu’on a condamndes fousle nom de Janfd-
nius, & qu’ils ne font difficulte de con-
damner le Livre de cet Evdque, que par-
ce qu’ils font perfuadds qu’il ne contient
que des maximes tres*Chrdtiennes tou-
chant la Grace, & tres-dloigudes de ces
herefies. Or cela feul,felon ce Pere , fuffit
pour leur entiere juftification , quelque
Opinion qu’on ait d’ailleurs du Livre de
Mr. d’lpre. Car peut-on nler qu’ils n’ayent
droit de dire ? Penfez de ce Livre ce qu’il
vous plafra: pour moi , qui n’y trouve
point les erreurs qu’on lui impute , foit
qu’elles y foient en effet, ou qu’elles n’y
foient pas, quoquo modo fe ijla res habeat,
il fuffit que la ledture de ce Livre ne m’ait
jettd dans aucune de ces erreurs , & que
je n’y aye appris que des vdritds Catholi-
q'uesi Nome mibi fatis, eft , quoquo modo fe
ijla res habeat , deceptum non fuijje?
En vdritd je ne faurois croire que des

perfonnes qui voudront prendre la peine
de confiddrer les chofes devant Dieu, ne
foient touchees de regret de s’dtre peut-
dtre engagdes par un faux zble bien loin
au-deli des bornes & de la Charitd & de
la Juftice, & qu’ils ce trouvent plus de
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furetd a fuivre deformais les lumieres de c-d
grand Saint, que les emportemens dequel*
ques Efprits paillonnds, qui ne travailient
qu’& entretenir le trouble & la divifion dans
l’Eglife.

ARTICLE V.

Autres Remarques importantes de St. Augufiin
fur I’Hiftoire des Donatijles , qui peuvent
etre appliquks aux Conteftations Prefen•
tes.

MAis on peut encore ajouter l’exemple
de la conduite que toute l’Eglife d’A-

frique, l’une des plus favantes & des plus
pieufes qui ffit au monde , a tenue k l’en-
droit des Donatiftes ; & Ton jugera par-l&
de quelle forte ceux qui aimenc vdritable-
ment l’Eglife, doivent travailler a la con*
fervadon de fon unitd.
La prdmibre occafionduSchifmedesDo*

nadftes fut l’eledtion de Cecilien a l’Arche-
vechd de Carthage , qui fut conteftde par
les Evdques de Numidie , done les princi-
paux avoient ete gagnds par une Dame Ef-
pagnole demeurant a Carthage,piqudecon-
tre Cdcilien de ce qu’dtant encore Diacre
il 1’avoit reprife d’une fuperftition. Aind
ces Evdques , gagnds ou trompds au nom-
bre de 70. affembldrent un Concile , oh ils
depoferent Cdcilien, qui ne s’y voulut point
trouver, comme etahe coupable de divers
crimes qu’on lui impofa,& principalement

d’avoir
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d’avoir Livrd aux Payeus les Livres Sacrds
pendant la perfdcution de Diocletien, &
d’avoir ete ordonnd par un Evdque qu’ils
dil'oient auffi les avoir livrds.
Mais Cecilien , qui favoit qae ce Conci-

le n’dtoit qu’une confpiration de fes enne-
mis, rdferva fa caufe au jugement des E«
glifes d’Outre-mer, & elle y fut en effetdd-
cidde en fa faveur: prdmierement, par le
Pape Melchiade , dans un Concile de 13.
ou 14. Evdques , dont il y en avoit trois
des Gaules , qui le ddclara innocent des
crimes dont on l’accufoit, & condamna
Donat Evdque de Cafenvire , cornme un
calomniateur : & en fecond lieu , par le
tres celdbre Concile d’Arles , qui en jugea
encore aprds le Pape, & qui condamna de
noUveau les Donatiftes.
Us ne fe rendirent pas neanmoins h ces

jugemens, ni a celui de 1’Empereur Conf-
tantin, a qui ils en avoient appel!d;&quis
apres avoir tdmoignd l’horreur qu’il avoit
de cet appel , les abandonna au jugement
de Dieu, ne pouvant vaincre leur opinid-
trete.

II y avoit done cent ans que ce Schifme
continuoit, lorfque les Evdquesd’Afrique,
entre lefquels St. Auguftin tenoit alors le
premier rang , s’appliqudrent particuliere-
ment a la gudrifon d’un mal fi funefte, &
& la rdunion de ces Membres fi mifdrable-
ment fdpards.
Mais la moddration & la charitd qu’ils

garderent en cette rencontre, doit fervir
d’exem*
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d’exemple a tous les Evdques , de l’efpnt
avec lequel ils doivent travailler ^ la recon¬
ciliation des Hdrdtiques , rn^me les plus
ddclards.
Ils ordonnbrent dans un Concile de Car¬

thage de l’an 403. que , comme dans la
plupart des Villes Epifcopales il y avoit
deux Evdques, l’un Catholique, & l’autre
Donatifte, l’Evdque Catholique iroit trou-
ver celui du parti contraire, poilr lui offrir
de confdrer enfemble avec route forte de
charite & de douceur, d’dcouter tout ce
qu’ils voudroient alleguer pour juftifier leur
fdparation , & travailler fincerement & l’e-
claircilTement de la Veritd.
Mais les Donadftesne rdpondirent qu’a-

vec une aigreur & une infolence infuppor-
table a une offre fi avantageufe. Ils re-
fuforent toute conference , en difant qu’il
n’dtoit pas jufte que les Enfans des Mar¬
tyrs fe trouv&flent en mdme lieu avec les
Enfans de ceux qui avoient livrdles Livres
Saints: Indigmm eft ut in unurn conveniant
filii Martyrum, & progenies Traditorum.
Et comme les Catholiques ne fe rebu-

toient point pour cela , & qu’ils les pref-
ioient toujours d’entrer en dclairciflement,
afin qu’un fi long Schifme pfit prendre fin,
les Donatiftes 1‘e porterent a des violences
horribles , qu’ils faifoient exdcuter par de
certaines gens qu’on appelloit des Circou-
cellions, tant contre ceux d’entre les Do¬
natiftes qui quitoient leur parti pour fe rd-
concilier k l’Eglife, que contre les Evd-

ques
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ques Catholiques qui travailloient a cette
■reconciliation.
Neanmoins la patience de ces faints Pre*

lats fut encore plus forte , que la fureurde
ces Schifmatiques; & rien ne fut capable
de ralentir la paffion qu’ils avoiect de les
engager dans une conference reglde , oil
la vdritd put £tre connue.
C’eft ce qu’ils obdnrent enfin en 1’annee

411. oil, pres de fix cens Evdquesdesdeux
partis s’etant trouves & Carthage, toute la
caufe du Schifme fut amplement examinee,
& Cdcilien pleinement juftifie de tous les
crimes qu’on lui avoit impofez , & qui a*
voient dte la caufe de la feparation. Les
Catholiques montrdrent auffi par des Adtes
Proconfulaires, que c’dtoit une impofture
que Felix , qui avoit ordonnd Cecilien *
eftt livre les Livres Sacrds ; mais ils firent
voir au contraire, par les Adtes d’un Con-
ciie, que c’dtoient les ennemis de cet E-
vdque de Carthage, qui s’etoienc eux-md-
mes reconnus coupables du crime dont ils
l’accufoient.
Mais quoique ces faits parftfient 11 im-

portans , puifque c’dtoit de-lA qu’etoit ne
le Schifme, & qu’ils euffent des preuves li
convaincantes pour les jultifier , nous ne
voyons point que, ni dans cette Conferen¬
ce, ni devant, ni depuis, on ait jamais eu
la moindre penfde d’obliger les Donatiftes
d’en reconnoitre la vdrite, ni de confeffer
que Cecilien dtoit innocent , & que les
prdmiers Auteurs de leur Sedte l’avoient
Tome IF. E in*
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injuftementcalomnib. Cependant ce n’au-
roit btb que les obliger d’acquiefcer a la
decifion du Pape Melchiade,& de l’undes
plus cblebres Conciles apres les Oecume-
niques, Ces Prblats btoient trop fages &
trop bien inftruits des vbritables regies de
l’Eglife, pour avoir voulu faire dbpendre
fa tranquilite de la confeffion de ces fairs,
quelque veritables qu’ils puffent dtre. IIs
mettoient au-contraire Jeur principal foin
a faire voir que la caufe de 1’Eglife en btoit
entierement feparbe: que , foit que Cbci-
lien fiit innocent ou coupable, fes crimes
vrais ou faux n’avoient pu faire pbrir I’E-
glife ; qu’ils n’auroient pu nuire furtout k
ceux qui les auroient ignorez , quand ils
auroient ete vbritables : & qu’ainfi , fans
s’arreter a tous ces faits , il faloit demeu-
rer infdparablement dans l’Eglife, que Je¬
sus-Christ avoit prbdit devoir fubfifler
jufqu’b la fin du Monde , & qui feroit md-
Ibe de Bons & de Meehans jufqu’b la der-
nidre reparation , fans que les Bons f&lfent
fouilles par la communion extbrieure des
Mbchans, pourvu qu’ils en fftllent fbparbs
de cceur.
LaiJJons la , dit St. Auguftin dans le Li-

vre de 1’Unite de l’Eglife. chap. 2 . tous ces
faits que nous nous obje£lons les uns aux
autres. Ils rapportent des Abies , pour fai¬
re voir que Cecilien a ete depofe pour a-
voir livrb les Livres Saints; & nous enap-
portons, qui font voir que ce font les prb-
ihicrs Auteurs de leur Schifme qui les ont

livres.
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livres. Meltons tout cela d part. Que s’ils
ne le veulent pas , nous leur dirons. Si les
uns & les autres font veritables , Us n’ont
point dti fe J\sparer, puifqu’ils en avoient par-
mi eux de tels que ceux qu’ils fuyoient. Si
les uns & les autresfontfaux, Us n’ontpoint dd
fuir ceux qui n’etoient point coupables. Si les
notresfont vrais , £? les leurs faux, ilsont dil
fe corriger & demeurer dans Vunite. Et Ji
les notres font faux , les leurs veritables ,
Us n’ont point eu neanmoins de jufte caufe de
figuration ; parce qu’ils ne. devoient point qui-
ter I'Eglife repandue par toute la Terre , qui
etoit innocente de ce qu’ils imputent d Cecilien,

a qui ils n’ont pas voulu ou n'ont pu
prouver ce qu'ils lui objeStent. (1) Mais pour-
quoi , me dira quelqu’un , voulet-vous quon
neparle point de ces Abies; puifque , quand
on s’en voudroit fervir, la caufe de votre Com¬
munion eft invincible ? Je le fais, repond ce
Saint, parce que je ne veux pas qu’on emploie
les temoignages des Homines pour montrer I'E-
glife , mais les Oracles de Dieu.
Ii dit en un autre endroit, qu’il fuffifoit

aux Catholiques de rdpondre aux Donatif-
tes touchant Cecilien , ce qu’eux-mdmes

rd*

(1) Qu&rat fortaffi aliquis , dicat miht : cut ifta vis
ciuferri dc medio , quandd communio tua , etiam ft preferan*
tur , inviffa eft ? Quia r.olo humanis documents , fed divi•
rAs craculis , Santtam EccUfiam demorftrari, Auguft* de
Unit. Ecd, cf 3,

E 2
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repondoient quand on leur obje&oit les
violences d’un de leurs Evdques nomine
Optat: Nous n’abfolvons, ni ne condam-
nons Cecilien : (i) Sufficit ad caufam ,Jiboc
de illo dicamus ,quod tu de Optato dixijliynos
Ccecilianum nec abfohimus , nee damnamus.
Que ceux qui en ont juge, foie des votres,
loin des ndtres, voient quelle railonils one
eue d’en juger conune ils ont fait: e’eft &
eux a rendre raifon de leur jugement, & it
porter le poids devant Dicudece qu’ilsont
ou bien ou mal fait: mais pour nous, qu’il
nous foit au moins permis de douter des
faits desautresqui ne nous regardent point:
Nos Ccecilianum nec abfolvimus , nec damna¬
mus : viderint illi, J'eu nojlri, J'eu veftri,
quemadmodum de illo judicaverint. Ipfi fua-
rum fententiarum rationem reddant: ipfi por¬
tent, feu boni, feu mali,fui opens farcinam
nobis de alienis faltem fa£tis dubitare per-
mitte.
Pourquoi tant de fimples Fideles, qu’on

inquiete aujourd’hui fur ie fujet d’un Livre
qu’ils n’ont point lu , & qu’ils ne font pas
meme capablesde lire, ne pourront-ilspas,
dire de la meme forte: Nous n’abfolvons,
ni ne condamnons Janfbnius; e’eft a ceux
qui font juge, a rendre compte a Diqu de
leur jugement: mais, pour nous , qu’il nous
foit au moins permis de douter, ou de nous
abftenir de juger & de rendre temoignage

d’un
(i) Contra Crefcofi. !. 3. H»
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d’un fait qui ne nous touche en aucunefqr-
te. Ec pourquoi ne pourront-ils pas ajou-
ter encore ce que die cembme Saint? (1 )Si
■nec faltem dubitare permittitur,quid iniquius?
Si ciutem permittitur, quid fufticientius ? S’il
ne nous eftpasau-moins permis dene pren¬
dre point de part a un fait de cette nature,
qu’y a-t-il de plus injufte? Et s’il nous eft
permis de n’y prendre point de part, que
peut-on dbfirer qui nous mette plus hors
d’atteinte ? (2) Ce fait , ajoute ce Saint,
peut etre douteux;mais il n’eft pas fi dou-
teux , qu’il ne faille faire toutes chofes
pour ne pas troubler la paix de l’Eglife. Et
ainfi quiconque la trouble pour le mal io-
certain d’une autre perfonne, eftlui mdme
certaineraentmbchant: Oiiipro incerto alie-
no malo pacem Cbrijli rejpuit, certiffime via-
lus eft. N’abfolvons done, ni ne condam.
irons ce qui ell douteux, mais confervons
avec une charitb de freres la paix de Jesus-
CHRisT,qui eft un bien qui n’eft point dou¬
teux: (3) Nec abfolvamus dubia , nec damne-
vius, & pacem Cbrijli , cnjus bonum dubium
non eft, fraternd diisStione teneamus.
Aprds avoir montre en un endroic que

Cecilien avoit etelegitimement abfous par
le Pape Melchiadeil ne les prelie point
de fe rendre a ce jugement , mais il leur
demande feulement qu’il foit permis de buf¬
fer en doute 1’innocence ou les crimes de
Cecilien: Ccecilianusfeemdo judicio Melchia-

dis
( 1 ) Ibid. c. 30, (2 ) Ibid. Ibid. c. 40.
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dis, Roviani abfolutus eft prcefens. Adlnic nos
de illo certos ejfe non vnltis , faltem dubitare
permittite. Etcelafuffit, dit-il, pourvous
convajncre du tore que vous avez d’entre-
tenir ladivifion dans'l’Eglife; puiique vous
n’avez rien a dire , ni a celui qui fait que
Cdcilien eft innocent, ni a celui qui igno¬
re s’ii eft coupable : Vincit enim vos , non
foliim qui Ccecilicmumfcit innocentem , -verum
etiam qui nefeit nocentem. Ne peut-on pas
dire mdme : Soit que je croiejanfbnius in¬
nocent des erreurs qu’on lui impute , foie
que j’ignore s’il en eft coupabie, queldroic
a t on de m’inquieter fur le fujet de fon Li-
vre ? Mais vous ne le devez pas ignorer.
Et pourquor? Qu’eft ce quecela me regar¬
de? Croyons-en St. Auguftin ; & ce feta
]uj qui nous fera voir encore, d’une ma*
niere merveilleufe, combien cette preten¬
tion eft deraifonnable. (i) Car, apres a-
voir montre que 1’Eglife rdpandue par rou¬
te la Terre avoic au-moins ignorb les cri¬
mes de Cdcilien , il ajoute. Mais luppo-
fpns qu’on nous les ait prouves maintenant,
& qu’on nous en ait convaincus , que fe-
rons-nous de tant de peoples qui certaine-
ment les ignorent? Devons-nous courir
par-tout pour leslcurfaire favoir? Etpour-
quoi cela ? Si e’eft afin qu’ils foient inno-
cens, ils font innocens , encore qu’ils les
ignorent. Car il n’eft pas ndcelfaire , pour
canferver l’innocence, de connoitre les

crimes
(ij De Unit. Eccl. c, z. (2) Ep- -48.
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crimes d’autrui ; mais il eft feulement nd-
ceftaire de ne pas confentir & ceux qu’on
connoit, & de ne pas juger tdmerairement
de ceux qu’on ne connoit point. An cnrre•
re debemus , & eos docere quod fcimus ? Ut
quid hoc ? Si ut innocentes fint , innocentes
j'unt etiam dum nefciunt. Non enim mala fac¬
ta bominum cognofcendo , fed cognitis non
confentiendo : de incognitis autem non temerh
judicando , innocentiam cafiodimus. Et, com-
me il dit encore enun autre endroit: Qui
pourra dtre innocent, fi c’eft un crimeque
Ton m’impute que de ne pas {'avoir le cri¬
me d’un autre ? (2) Quis locus innocentice
refervatur , fi crimen eft proprium nefcire cri¬
men alitnum ?
Y a-t- il done rien de plus contraire a

l’efprit de ce Saint, qui connoiffoit parfai-
tement celui de PEglife , que le zele mal
regie de ceux qui veulent qu’on trouble &
qu’on inquiete les perlonnes fimples, pour
leurfaire reconnoitre qu’un Evdque Catho-
lique a enfeignd des herdfies ? Car quel
pent dcre le fruit de cette conduite ? Ut
quid hoc ? Eft ce afin qu’elles foient exem-
tes de ces herefies ? Et n’en font elles pas
exemtes , encore qu’elles ignorent ft cet
Eveque les a enfeigndes? An ut innocentes
fint ? Innocentes funt etiam dum nefciunt. Il
n’eft pas neceffaire , pour ne pas pdcher
contre la Foi , de favoir qu’un Particulier
1’a combattue par des erreurs; mais on pe-
cheroit en adhdrant a ceux que l’onfauroit
la combattre , comme on pdcheroit aulfi

E 4 en
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en jugeant temerairement qu’une perfonne
la combat, fans avoir ailfez delumiere pour
former ce jugcment. Non enim errores bo-
minurn cognofcendo , fed cognitis non conj'en-
lienao: de incognitis autem non temere judi-
eando, imiocentiam cujlodimus.

ARTICLE VI.
De I'efprit de douceur £? de cbarite dont on
doit ufer envers dss Perfonnes que leur
condition e? leur fexe difpmjent de prendre
part a ces Contejlations.

C’Eft pourquoi il n’y a pas feulement de
l’inutilitd dans le procdde extraordinai¬

re que Ton dent aujourd’hui , mais i! y a
infime une tres-grande injuftice. Car il y
a des perfonnes, qui par leur condition &
par leur etat one droit d’ignorer de certai-
nes chofes , qui ne regxrdent ni leur foi,
ni la conduite de leurs moeurs. Cell un
cles a vantages de leur {implicit^, &quifert
beaucoup a les exemter des inquietudes &
des Icrupules oh ces fortes de connoiffan-
ces les pourroient jetter. On ne peut done
leur ravir ce droit & cet avantage fans
injuftice; & d’autant plus qu’on ne le pout
fsire , fans fe mettre au hazard de leur fai-
re perdre cette paix interieure de I’efprit,
qui eft la plus grande confolation des ames
qui fe font privbes pour Dieu de toutes les
confoladons de la Terre.
Cela eft vrai principalement, lorfqu’il

sTRve des conteftations & des difputes fur
des
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des matieres, que ces perfonnes ont droit:
d’ignorer. Car alors il ell tres-injulle de
vouloir les contraindre d’y prendre part.

11 y a des tempetes dans l’Eglife, auffi-
bien que dans le Monde. II s’y dieve des
troubles & des factions. II y a quelque-
fois des Innocens perfecutds, & qui 1'uc*
combent. Et St. Augultin nous apprend
qu’il y a plus qu’on ne penfe de Saints op.
primes, & mdme condamnes par les Mi*
niftres de l’Egliie, que Dieu qui les voic
en fecret couronne en lecret: ( 1 ) bos com-
nat in occulto Pater in occulto videns.
C'eft un bonheur a des ames qui ne pen-

fent qu’a joui'r de Dieu, autant qu’on le
peut en ce Monde, de pouvoir trouver un
abri contre ces tempetes de l’Eglife, auffi-
bien que contre celles dont le Monde ell
agite; & d’imiter la prudence de ceuxdonc
jfeft dit dans le Prophete , qu’ils le met*
tront a couvert du vent, & fe ddroberont
a la tempete: Et erit quafi vir, qui abfcon -
ilitur d vento, & celat J'e a tempejlate,
Les perfonnes a qui Dieu a fait la grace

de fe retirer dans les Monafteres , ont
plus de fujet que tous les autres de prd-
tendre qu’elles ont trouve cet azile & ce
lieu de lurete; parce que la vie toute ca-
chde dont on y fait profeffion, les oblige
non feulementa ne prendre point de part
a routes les affaires Sdculieres, mais de
n’en prendre point merne a celles de l’E-

giife,
(i) De Veia Rejig, c. 8.

El
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glife, qui ne touchent point la Foi, au-
trement que par les prieres qu’elles font
continueilement pour elle. Lots done
qu’il s’dldve dans l’Eglife des conteftations
de Dodlrine, elles ont droit de les regar-
der comine des orages qui paffent fur leurs
tcuis , & qui ne les touchent pas. II leur
eft permis de vouloir ignorer tomes ces
chafes ; de s’en feparer , non feulement
par volonte , mais par profeflion & par
dtat; & de fe rdjoui'r de la grace que Dieu
leur a faite de les retirer dans fon Taber¬
nacle , pour les garantir des troubles des
homines, & de les cacher dans le fecret
de fa face , pour les mettre & couvert de
leurs difputes. Que ft on veut maintenant
leur faire prendre' part b ces difputes, &
les engager a des fermens touchant des
chofes qu’elles ignorent, e’eft leur ravir
leur furete , & les vouloir precipicer dans
les dangers’dont Dieu les a retirees. Car
ce n’eft pas un petit danger aux Miniftres
de l’Eglife, lorsqu’ils ontljuger de quelque
perfonne. Ils peuvent & ils doivent crain-
dre les furprifes de l’impofture , & les td-
nebres de leur propre efprit. C’eit une des
raifons qui a fait apprehender les Charges
& tous les Saints, & qui les a porrds a fe
tenir, autant qu’ils ont pu , au dernier
rang de l’Eglife , pour eviter ces pdrils.
Mais ft on oblige ceux-mdmes qui ne font
point dans les Charges, & qui font mdme
incapables d’y dtre appelles, a prendre
part aux jugemens de l’Eglife touchant les

per-
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perfonnes, & fi on les fait jurer qu’ils font
juftes & legitimes, & que ceux qui font
candamnes font vdritablement coupables,
qui ne voic qu’on les met dans le mdme
danger de condamner les Innocens , que
ceux a qui il appartient, par leur dignitd,
de prononcer ces jugemens? Dieu ne veut
point qu’on confonde de fi diffdrens etats.
Corame ce feroit une prefomption H un
Inferieur d’ufurper le droit de juger, qui
n’appartient qn’aux Supbrieurs , ce feroit
une injuflice aux Supdrieurs d’obliger ceux
qui leur font founds de prendre part a
leurs jugemens en des chofes qui ne les re¬
garded point. Le mdme fujet de plainte
qu’auroient ceux-bi fi on leur voulait ravir
leur dignite, ceux-ci font quand on leur
veut ravir leur furete;& leur furete confide
a ne juger point. Que fait-qnfice n’eft point
jci une de ces occafions dont parle St. Au-
guftin, 011 1’on opprime des Innocens?II y
en peut avoir; & cela fuffit a des ames crain-
tives & religieufes, pour ne point vouloir
fortir de l’ordre oil Dieu les a mifes, qui
eft de ne point s’entremettre de toutes ces
conteftations.
II eft mdme utile h l’Eglife que, fi on

ne peut pas empecher qu’il ne s’y blbve
de ces fortes de difputes qui ne regarded
point la Foi, & dont ia dbcifion n’efl: point
neceflaire au faiut des Particuliers, elles
fe pafient aq moins entre peu de perfon-
nes; & que ie refte des Fiddles , & mb*

me
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me le cornmun des Ecclyfiaftiques , ne
s’en radiant point , ils ne laiflent pas ce-
pendant de fervir Dieu avec paix & tran¬
quility. Et comme I’Eglife n’eft point in-
faillible dans ces fortes de chofes, ii eft
avantageux pour la Verity , que dans la
chaleur de la conteftation il y en ait
moins qui prennent parti ;afin que s’il s’y
etoit gfiffy quelque erreur, ceux qui ne
s’y feront pas engagds le puiflent recon¬
noitre plus facilement, en examinant les
chofes fans prevention.
On a vu le Pape Etienne VI, qui n’dtoit

point ft mechant que Baronius le depeint,
& qui peut n’avoir manque que de lumie-
re, ddgrader le Pape Formofe fon prede-
ceifeur, pour avoir paffe, contre les Ca¬
nons , de i’Evdchy de Porto a celui de
Rome , & caller routes les Ordinations
qu’il avoit faites pendant fon Pontificat.
On a vu Jean IX. ^caller les Adies d’E-

tienne, & rdtablir la memoire de Formofe
& fes Ordinations; & quelque terns aprfes,
Serge III. degrader de nouveau le Pape
Formofe, & ddclarer fes Ordinations nul-
les, felon le jugement d’Etienne, & con¬
tre le jugement de Jean.
Dans quelle horrible confufion fe feroit

trouve .I’Eglife , ft chacun de ces Papes
avoit voulu faire ce que 1’on fait aujour-
d’hui, en obligeant tous les Ecclyfiaftiques
par toute l’Eglife , jufqu’aux Religieuies,
de foufcrire les jugemens qu’il pvononcoit,
pourfavoir II Formofe avoit dte, ouVa-

voit
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voit pas etb le legitime fuccefieur de Sr,
Pierre, & fi tout ce qu’il avoit fait pen¬
dant fon Pontificat devoit fubfifter: ce qui
etoitbien d’une autre importance, que de
favoir feulement fi des Propofitions fe
trouvent dans le Livre d’un Auteur parti¬
cular. Auroit il falu foufcrire a tous ces
jugemens diffdrens, & changer autant de
foisque ces Papes changeoient d’avis? Et
comme il eft impofiible qu’etant contraires
il n’y en ait eu de faux, n’eft-il pas vifible
que la foufcription des faux auroit etd un
empdchement & un obftacle h reconnoitre
la vbrite, parce que tout le monde fe fe-
roit trouvd engagb a foutenir l’erreur?

11 eft done auffi avantageux pour l’Egli-
fe, que jufte en foi-mdme , de ne point
gdner les confciences dans ces queftions
de nulle importance pour le commun des
Fideles. Mais la charite qu’on doit avoir
pour les ames, eft ce qui doit le plus Eloi¬
gner d’une conduite fi peu charitable.
Les Pafteurs n’en fontepas les Maftres:

ils ne font que les Serviteurs & les Mi-
niftres du Souverain Pafteur , & qui elles
doivent bien appartenir , puifqu’il les a
achetdes fi cherement. Il en redemande-
ra le fang & ceux qui les auront traitdes
avec fierte & avec rigueur,- & il leur di-
ra ce qu’il leur a ddja dit par fon Pro-
phbte: ( 1 ) dim aufteritate imperabatis eis,
& cum potentid , £? difperfa funt eves mecs.

Vous
( 1 ) Ezech. XXXIV.
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Vous n’avez penib qu’a faire valoir vd-
tre puiffance , & vous avez mieux aimd
que rues Brebis ayent btb difperfbes, que
d’ufer envers dies de condefcendance <5c
de bonte. C’ejt . pourquoi, Pajleurs , ecou-
tez la parole da Seigneur. Propterea , Paf-
tores, audite verbura Domini. Ce'Jera
moi qui recbercberai mon Trcupeau, le re-
tirerai de la main de ces Pajieurs. J'empe-
cberai qu’ils ne paijjent plus mes Brebis,
qu'ils ne fe putffent plus eux-memes. Je les
en delimerai lorfqu’elles feront pretes a en etre
dtvoreer, e? elks ne leur feront plus en proie.
La promeffe que Dieu fait a ies Brebis,

de les delivrer de la main de ces Pafteurs
qui les traitent avec une humeur auftere
& imperieufe, dim aufieritate 6? potentid,
ne regarde pas ccujours le terns de cette
vie, qui eft le terns de la diffimulation de
Dieu ; pendant lequel il fouffre fouvent
que ceux qui le fervent avec plus de pure-
tb foient bprouves par la perfbcution , &
quelquefois opprimbs par des perfonnes
qui penfent faire un facrifice a Dieu, en
dbtmifant I’ouvrage de Dieu. Mais il fuf-
fit, pour la conlolation de ces Affliges,
qu’il y a un autre monde que celui-ci, oft
la calomnie & la violence n’etnpbchent
point que la juftice ne foit couronnbe, &
oft le credit & la puiffance ne peuvent
point empbcher aufli que 1’injuftice ne
foit punie. S’ils ne trouvent point de pro¬
tection dans la terre des Morts , ils en
Erouveront dans la terre des Vivans. Si le

jour
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jour de l’Homme les condamne , le jour
de Dieu les juftifiera. II peut n’y avoir
point ici-bas aucun Tribunal, oh il leur
foit permis de porter leurs juftes plaintes;
mais il y en a un dans le Ciel , oh l’on
peut toujours appeller de tous les autres,
& oh la caufe des Foibles qui n’ont point
d’autre refuge, eft toujours favorablemenc
bcoutbe. C’eft ce qui les fait vivre dans
la paix parmi les plus grandes agitations,
& lever la tbte avec le plus de confiance,
lorfqu’ils paroiffent le plus accablbs par
toute forte de maux, parce que c’eft alors
qu’ils jugent que leur delivrance eft plus
proche.
Ainfi, dans la vbritb, ce ne font pas eux

qu’il faut plaindre, puifque les peines qu’ils
fouffrent leur font ft avantageules. Il y a
bien plus de fujet de plaindre leurs Perfb-
cuteurs, & principalernent ceux qui btant
emportbs par un faux z'ele, s’imaginent
fervir l’Eglife,lorfqu’ils en rui'nent l’efprit,
qui eft la paix & la charite. C’eft pour
eux principalernent qu’on a travaillb dans
cet Ecrit, oh l’on n’a prefque fait autre
chofe que d’y faire parler un grand Saint,
done tout le monde avoubra que la lumid-
re a bte aflez grande, & le zble auffi ar¬
dent & alfez pur , pour btre propofe en
exemple k tous ceux qui aiment vbritable-
ment l’Eglife. S’ils font Enfans de paix,
la paix que ce Saint leur annonce repo-
fera fur eux ; finon elle retournera vers
3ui , & fur ceux qui entreront dans cet

ef-
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efprit de charitd , & qui aimeront mieus
fuivre une regie fi divine & fi chretienne,
que de fe regler par des interdts & des
confiderations huipaines & politiques.
Ouicunque have regulam fecuti fuerint, pax
Juper illos & mifericordia x £? Juper Ijrael
Dei.

AVIS
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MESSIEURS

LES CUREZ
D E PARIS,

A MESSIEURS LES CUREZ
des autres Diocbfes de France, (i)

Sur le fujet des mauvaifes Maximes de
quelques nouveaux Cafuijtes.

Mess ieuks,

IHn tous les vrais Chrdtiens font
unis enfemble par un mdme ef-
prit & un mdme coeur, & font
obliged par les devoirs de la
charitd divine de prendre part

aux intdrdts fpirituels les uns des autres
dans

(i) Cette Piece eft deMr. Nicole 8c de Mr. Atnauld,
qui compofeient, conjointement avec Mt. Pafcal, pref-
que tous les Ecrits que les Cure* de Pans 8c ceux de
Rouen publieient dans cette affaire.

Tome IF F
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dans les occallons que Dieu leur en prd-
fente ; tous les Pafteurs de l’Eglife Catho-
lique le font encore davantage , & leur
charitd devant btre plus grande que celle
des Particuliers, puifqu’elle en eft l’exem-
ple & le moddle, elle les lie aufti plus d«
troitemenc enfemble, & les engage beau-
coup plus & s’aider mutuellement pour le
bien des ames que Dieu a commifes h
leur conduite. C’eft ce qui nous a portez
k dcouter favorablement ce qui nous a dtd
reprefentd de la part de nos venerables
Confreres, Meflleurs les Curez de Rouen,
dans nos dernibres Affembldes: favoir que
Mr. le Cure de St. Maclou, l’un des plus
confiddrables d’entr’eux, s’etant cru obli-
gd de parler dans un Sermon Synodal, en
prefence de Monfeigneur l’Archeveque de
Rouen, de plus de huit-cens Curez, & de
pluileurs autres Perfonnes de condition,
contre les mauvaifes maximes de quelques
Cafuiftes, qui troublent l’Ordre de la Hid-
rarchie , & corrcmpent la Morale Chrd-
tienne; & ayant depuis ddclare dans un
autre Sermon fait en fa Paroifte , qu’en
prbchant contre ces pernicieufes maximes,
il ne les attribuoit k aucun Ordre ni & au-
cun Corps, mais les combattoit feulement
en elles-mdmes: les Jdfuites de la ville de
Roudn n’ont pas laiffd de fe tenirtellement
offenfez du ddcri de cette doiftrine, qu’ils
ont prdfentd b Monfeigneur l’Archevdque
de Rouen,au nom de Frbre Jean Brifacier
Recteur de leur Collbge en ladite ville,

une
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une Requete remplie d’injures & de calom-
nies contre la perfonne dudit Sieur Care
de St. Maclou; afin que l’ayant rui'ne
d’honneur & de crddit, il ne fe trouv&t
plus perfonne qui 6sdt entreprendre de de¬
crier publiquement ce que ces Auteurs
fcandaleux dfent foutenir & ecrire publi¬
quement : Que ce traitement li injurieux
qu’on faiibic d leur Confrere , les avoic
obligez de s’affembler pour examiner les
points touchant les moeurs qui avoient
donne lieu a ce diffdrend : Que pour ce-
la ils avoient lu les Livres defquels ils
ontdtetirez, & qu’en ayant fait des ex¬
traits fidelles , ils y avoient trouve des
propofitions it deranges & fi capables de
corrompre les ames, que cela les avoit
encore plus engagez a fe joindre a leur
Confrere , pour en demander tous enfem-
ble la condamnation: Qu’a cette fin ils a-
voient prdfente une Requete a Mon fei¬
gneur l’Archevdque de Rougn, qui leur
ayant dit que cette affaire dtoit commune
& regardoit toute l’Eglife, leur temoigna
la vouloir renvoyer par-devant Noffei.
gneurs de l’Affemblde gdnerale du Clergd
de France qui fe tient maintenant & Paris:
Ce qui les avoic encore portez davantage
a s’adrefier £ nous, afin qu’etant joints en-
femble nous pfiflions travailler plus utile-
ment it obtenir la Cenfure de ces maximes
entidrement oppofdes aux rdgles & d l’ef-
prit de l’Evangile, dont ils nous ont en*
voyd les extraits, & a arrdter la violence

F 2 de
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de eeux qui voudroient par leur crbdit fer-
mer la bouche aux Pafteurs de l’Eglife,
qui dtant btablis de Dieu pour fervir de
fentinelles a la maifon d’lfrael, felon les
paroles de l’Ecriture , doivenc crier & a-
vertir de tout ce qui peut porter preju¬
dice aux ames dont Dieu leur demandera
un compte fi rigoureux. Cet avis plein
de prudence & de zdle nous ayant puif-
famment touchez , nous a fait’ refoudre
dans notre derniere Aff'emblee, non feule-
ment de nous joindre a Meffieurs les Cu¬
rez de Rouen, mais auffi de les imiter ,
en vous faifant part de cette affaire, qui
nous eft commune £t tous; puifque nous
avons tous le mdme intbrdt que l’Eglife ,
cette pure & chafte Epoufe de Jesus-
Christ, dont la conduite nous eft confide
fous l’autorite de Nofleigneurs lesEvdques*
ne reqoive aucune fouillure dans fes moeurs
par des maximes corrompues & toutes
contraires & fes rbgles faintes ; & qu’elle
ne fouffre pas davantage les reproehes
fcandaleux que lui font les Hdrdtiques fes
ennemis, qui la veulent rendre refponfable
de ces fentimens pernicieux de quelques
Cafuiftes particuliers, qu’elle a toujours
improuvez par fes Canons & par fes De¬
crees. C’eft dans ce deffein , & dans la
feule vue de rendre quelque fervice & l’E¬
glife , que pour vous inftruire de tout ce
qui s’eft pall'd en cette rencontre, nous
vous envoyons une copie de la Requdte que
Meflieurs les Curez de Rouen ont prdfen-r

tde
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tbe d Monfeigneur !eur Archeveque, avec
im extrait fidelle de quelques - unes des
propofitions, que nous avons prifes par-
mi le grand nombre d’autres femblables
qui contiennent une dodlrine dont toute
perfonne qui a quelque loin de fon falut
aura fans-doute de I’horreur; & entre lefi.
quelles nous n’avons mis que celles qui
regardent la Morale , & non celles qui
concernent la Hibrarchie. C’eft afin que
dans un mdme efprit de paix , de con-
eorde & de charitb , & dans un meme
defir de profiter aux ames qui nous font
a nous commifes , vous-vous uniffiez a
nous , comme plufieurs de Meffieurs les
Curez des autres Diocbfes offrent dbjd
de le faire , & envoyiez pour cela vos
procurations aux Syndics de notre Com*
pagnie, qui foient en bonne forme devant
Notajres, & mifes au pied de l’Extrait que
nous vous envoyons des propofitions a
condamner, & pour demander & pourfui-
vre conjointement, tant par-devant NoiTei-
gneurs de l’Aflembtbe gbnbrale du Clergb
de France, qu’aiileurs oh il appartiendra,
1 a Cenfure & Condamnation decesmauvai-
fes maximes, qui corrompent la Morale
Chretienne, & troublent mdme la Societd
Civile; celles que font celles dont nous
vous envoyons les extraits, & autres fem¬
blables a ce que les peuples que Dieu a
commis d notre garde fous Noffeigneurs
les Prblats, foient deformais prbfervez de
ce venin mortel qui les pqrte au relache-

F 3 ment
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xnent & au libertinage,- & que nous puiP-
fions tous enfemble louer & benir -le Pere
des mifericordes , de ce qu’il nous aura
donnb la force de nous acquirer de notre
devoir fans aucune craince ni confidbra-
tions humaines, & de ce qu’il nous aura
fait la grace de contribuer par ce moyen
au faluc de tanc d’ames, qui one bte ”ra-
chetbes par le prbeieux fang de Notre Sei¬
gneur Jesus-Christ.

Ainji conclu , & Jigne par iordre de VAf-
femblee de Mefieurs Us Curez de Paris.
Rousse , Cure de St. Roch, Syndic.
Dupuis, Curb des Sts. Innocens, Syndic.

a Paris, le 13.
Septembie, 1656.

COPIE DE LA REQUETE
Prbfentbe par Meffieurs les Curez de Rouen

a Monfeigneur leur Archeveque.

A Monfeigneur Monfeigneur illlujlnffime o1
Religiojijfime Archeveque de Rouen ,

Primat de Normandie.

CUpplient humblement les Doyen & Cu»
O rez de Rouen fous-iignez, difant que
depuis quelques annbes plufieurs grands
Prblats & autres Ecclbfiaftiques recom-
mandables en pietb & fuffifance , auroient
remarque, & fe feroient plaints tant par
berit que de vive voix, que plufleurs des
Auteurs moderaes qui on? traice de la

Thbo,
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Theologie Morale & des Cas de Confcien*
ce, ont enfeignd dans leurs Ecrits & dans
les Livres qu’ils one compofez fur ces ma-
tieres, des dodlrines pernicieufes, qui cor-
rompent les bonnes mceurs , & qui font
tout-i-fait oppofees aux maximes de l’E-
vangile: Que feu Monfeigneur l’Archeve-
que, votre oncle & votre preddeeffeur ,
eft un de ceux qui ont mieux reconnu les
consequences de ce inal , done il fait de
grandes plaintes dans cet excellent Ouvra-
ge qu’il a compote , De Rebus Ecclejice ,
011 il deplore avec un zele & une force
digne d’un grand Pitelat, la corruption des
Mceurs & le relachement de la Discipli¬
ne, qui eft arrive par les mauvais princi-
pes de la Thdologie accommodante &
complaifante des nouveaux Cafuiftes, dont
il compare les Livres & ces LibePes Pe-
rsicentiaux qui fervoient autrefois de re¬
gies aux ConfelTeurs en l’adminiftration
du Sacrement de Pdnitence, dans Jefquels
il fe glilfa tant d’erreurs & tanc d’abus,
que le fecond Concile de Chalons fous
Charlemagne , & le fixteme Concile de
Paris lous Loui's le Debonnaire, furent
pbligez de les condamner.
Mais outre ces plaintes gendrales qui ont

dtd faites par plufieurs grands Perfonnages
de ce terns contre les Cafuiftes, on a btd
fouvent contraint d’empdeher leprogrbs de
la mauvaife dodirine de quelques-uns par
les Cenfures, & par d’autres voies juridi-
ques, comme il eft arrivd a Itegard du Li-

F 4 vre
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vre de Pierre Milhard de 1’Ordre des Bd-
nddidtins, qui porte pour titre La Grande
Guide des Curez , & celui de Mr. Benin
Berthauld Prdtre du Diocefe de Coutance,
intituld le DireEteur des ConfeJJeurs , qui one
etd notez de Cenfure par la Faculte de
Thdologie de Paris; & depuis,le Livrede
la Somme des Pkbez, compofe par ie Pere
Bauny jefuite, a ete cenfurd k Rome par la
Congregation de 1’Indice , & en France
par PAffemblee gdndrale du Clergd le 12.
Avril 1642 , comme contenanr des propo-
fitions qui portent lesamesau liberdriage &
& la corruption des bonnes mceurs, & violent
1’equitd naturelle & le droit des gens, ex-
cufent les blafphemes, ulures , (imonies,
& plufieurs autres pechez les plus enor-
mes.
Et il eft confiddrable , Monseigneuk. ,

que dans l’Afte de Cenftire JN’ofleigneurs
les Prblats rdfolurent de faire drefler un
Corps de Thdologie Morale par dix ou dou-
ze Dodteurs des plus celebres de la Facul*
td de Paris, lequel feroit approuve par les
Prdlats de ce Royaume , & requ en tous
leurs Diocefes, afin d’obvier aux inconve¬
niens que caufe la multiplicity de ces for¬
tes de Livres. Et environ deux ans apres
cette Cenfure, & favoir Tan 1644, le Pdre
Hereau Jefuite, Ledteur des Cas de Con-
fcience au College de Clermont a Paris,
ayant enfeignd a les Ecoliers quelques pro-
pofitions prdjudiciables a la vie des hom¬
ines , 1’Univerfitd en fit informer, & prd?

fenta
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fenta au Parlement trois Requites l’une a-
pres l’autre: en ia premiere defquelles, en
date du 5 . Mars de la meme annee , l’Upi*
verfite demande qu’il foit fait defenfe aux
Jdfuites de plus eDfeigner la Thdologie au
College de Clermont , ni ailleurs. En la
feconde, 1’Univerfitd reprdfente h Ia Cour
& fait voir que la dodtrme contenue dans
les Ecrits du Pere Hereau n’eft pas le fen-
timent d’un particulier, mais la dodtrine
de plufieurs des Auteurs de cette Societe.
Et la troifieme Requdte tend& faire fuppri-
mer par la Cour le Livre du Pere Cauffin,
qui porte pour titre Apologie pour les Reli~
gieux de. la Compagnie de Jlfus , oti ce Jd-
fuite tache de juftifier fa Compagnie del’ac-
cufation formee contr’elle par l’Univerlite,
& entreprend de deifendre par ce Lib die,
les mdchantes doftrines fur lefquelles die
avoit prdfentd les deuxRequdtes prdcdden-
tes.
Pendant lefquelles procedures le Roi en

fon Confeil ayant eu avis de ces dodlrines
pernicieufes enfeigndes au College de Cler¬
mont, mandale Provincial dtlesSupdrieurs
de trois Maifons des Jdfuites de Paris, &
leur fit entendre , en prdfence de la Rei-
ne Rdgente fa Mere , le mecontentement
qu’avoit Sa Majeftd des propofitions en¬
feigndes par le Pere Bdreau; qu’il y avoit
beaucoup defaute de la part des Supdrieurs,
d’avoir permis que telles maximes fuflent
mifes en avant, dont la connoiflance dtojt
ties*dangereufe, dormant des ouvertures
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d’exercer plutdt Jes pafnons que de les r&-
gler ; qu’dle deliroic que les Superieurs de
leur Ordre fMent a 1’avenir plus foigneux
de s’informer de ladodtrine qui feroit ecri-
te ou enfeignde en leurs Maifons ; qu’elle
ne recevroit pas pour excufe qu’ils efiflent
ignore les mauvaiies maximes qui fe traite-
roient par leurs Pdres ; & qu’elle fe pren<
droit a eux des fautes qu’ils feroient a far
venir.
Sur quoi, ainfi qu’il eft porte en l’enon-

cd de 1’Arrdt du Confeil en date du 28. A-
vril 1644, leTdirs Jdfuites tdmoignerent a-
voir un extreme dbplaifir que Sa Majeftd
eftt eu fujet de fe plaindre de la conduite
de leur Phre ; qu’ils reconnoiftbient qu’il
avoit failli de traiter publiquement de tel-
les queftions dont on fe plaint, lefquelles
ils defavouent , jugeant qu’il eft tres-dange.
reux de les enleigner & de les dcrire ; &
qu’a 1’avenir ils clendroient la main k ce
qu’en leurs Colleges il ne ffit propofe au-
cune matiere qui pflt dtre prdjudiciable au
public. En confequence defquelles Decla¬
rations le Roi en fon Confeil fit tr£s ex-
preffes inhibitions & deffenfes aux Jefuites,
& tous autres , de plus traiter a 1’avenir
dans les Leqons publiques & autrement
pareiiles propofitions, avec injondtionaux
Supdrieurs de veiller exadleinent &ce qu’en
toutes leurs Maifons Ton ne traitat telles
nratieres; & cependant, que le Pere H6*
rcau demeureroit en arrdt en la Maifon de
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leur College , jufqu’a ce qu’autrement par
Sa Majefte en efit bte ordonne.
Le bruit & l’bclat que firent alors & Pa¬

ris ces propofitions pernicieufes du Pbre
Hereau, & principalement celles qui regar-
dent le meurtre des Mbdifans , reveilla la
curiofitb de plufieurs Perfonnes de Lettres,
pour examiner de plus prds la do&rine des
Cafuiftes. Les Auteurs des Livres faits en
ce tems-lh pour la deffenfe de l’Univerfitb
contre les pretentions & entreprifes des Jb-
fuites, en ont recueilli plufieurs propofi¬
tions dangereufes, qui fe lifent principale¬
ment dans deux Livres , dont l’un porte
pour titre les P'eritez Acqdemiques (i) ; &
l’autre , Reponfe de I’Univerjiti de Paris &
I’Apologie pour les Jefuites faile par le Pere
Caujjin. Mais environ ce mbme terns, &
encore depuis,on a imprimd & publib plu¬
fieurs recueils plus amples , oh l’on a ra-
mafle quantite de propofitions dbteftables
que l’on y attribue aux Cafuiftes mbme les
plus ceiebres.
C’eft, Monseigneur , ce qui nous a don-

n6 occafion de recherchernous-mbmes, le
plus exaftement qu’il nous a btb pofilble,
s’il fe trouvoit dans les Livres de ces Au¬
teurs des doflrines fi pernicieufes, que cel¬
les qui font allegubes dans ces recueils.
La charge de Palteursque nousexerqons

dans

( i) Ces deux Ouvrages font de Mr, Godefroi Hes-
xn3nsj Chanoinede Beauvais.
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dans l’Eglife fous votre autoritb, & l’obli-
gation que nous avons d’empdcher que les
ames qui nous (one commifes ne foient
infe&ees de ce venin , & que les Pr£cres
qui adminiftrent le Sacremenc de Penitence
dans nos Paroiffes ne prennent pour rdgle
ces maximes dangereufes , & ne s’en fer¬
vent dans les Confedionnaux , nous one
portez tous k ce delfein, & nous avons,
d’un m§me efprit& d’un mdme cceur,con-
fulte les Livres que nous avions en main,
oh nous avons trouvb un grand nombre de
propofitions fauffes, dangereufes & detefta-
bles, dont nous avons dreflb un extrait
delle, que nous prefentons 4 votre Gran¬
deur pour en obtenir la Cenfure.
Comme ce mal eft maintenant ft public,

qu’on ne peut plus ni le cacher ni le diffi-
muler, il femble qu’il foit terns d’ydonner
un remede efiicace. Car tUmoinsquel’Au-
torite Epifcopale n’intervienne pour con-
damnerces malheureufes propofitions,ceux
du peuple qui en ont connoiffance , pour-
roient fe perfuader fauftement que ces opi¬
nions btant enfeignees par des Dofteurs
Catholiques, & dtant tolerbes dans l’Egli¬
fe, elles ne font point mauvaifes, & qu’on
les peut fuivre en furetb de confcience, ce
qui ferait capable de produire detres-mau-
vais effets, s’ils n’y etoit promptement pour-
vu. Car les Gens-de-bien en demeure-
roient toujours fcandalifez , les Libertins
en prendroient occafion de pdcher avec
plus d?infoience, & les H£r£tiques conti¬

nue-
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nueroient d’en tirer avantage pour ddcrier
l’Eglife Catholique,lui attribuant ees mau-
vailes maximes f comme a fait ci-devant le
Miniftre du Moulin dans fon Livfe des Tra¬
ditions, oil il reproche & l’Eglife Romaine
les opinions pernicieufes de quelques-uns
de nos Cafuiftes.
Et d’ailleurs la neceffitd ne fut jamais (i

grande de reprimer l’audace de ces nou-
veaux Th'dologiens, dont nous voyons
que les derniers ajoutent toujours quelque
nouvel excds aux egaremens des premiers,
ce qu’il feroit ail'd de faire voir par plu-
fieurs exemples confiddrables. De forte
que fi Ton ne donne ordre k reprimer une
temdritd fi prdjudiciable h l’Eglife * il eft
& craindre a l’avenvr que Ton ne faffe paf-
fer pour des dodtrines certaines & des vd-
ritez conftantes, quantitd de propofitions
dangereufes, que les plus hardis Cafuiftes
n’ont encore 6fd avancer que comme dou-
teufes ou peu probables.
Ce confiddrd, Monseigneur, nous fu-

plions tves-humblement votre Grandeur
d’employer fon autoritd & fon zele vrai-
ment Epifcopal, pour arracher cette mau-
dite zizanie du champ de l’Eglife, & pour
y faire fieurir la puretd de la Morale Chrd-
tienne , en retranchant ces dodtrines mal-
heureufes par une Cenfure digne de vous,
qui animera fans-doute les autres Prdlats,
& les portera h faire le mdme dans leurs
Diocdfes , afin que l’Epoufe de Jesus-
Christ paroiflant incorruptible & fans

cache
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tache en fes mceurs auffi-bien qu’en fa doc¬
trine, impofe fiienee a fes ennemis, & con-
ferve inviolablement la purete que fon di-
vin Epoux lui a meritde par foil fang. Et
parce que Mr. Jean Brifacier , fe difant
Redeur de votre College Archidpifcopal,
a depuis quelques jours prdfente k votre
Grandeur une Requdte toute pieine d’in-
jures & decalomnies centre la perform© de
Mr. Charles du Four Abbd d’Aulney, Tre-
forier de votre Eglife Cathedraie, & Curd
de la Paroiffe de St. Maclou, dans laquelle
Requete il traite ledit Sr. du Four, de te-
meraire, de feditieux, de rebelle, defau-
teur d’hdrdOe & de calommateur, & le
charge de plufieurs autres injures fcanda-
leufes , parce qu’il a prdche avec zele &
vigueur contre ces dangereufes dodrines
une fois en votre prdfence & devant tout
votre Clerge,&une autrefois en fa Paroif¬
fe , expliquanc au peuple les commande*
mens de Dieu & les maximes falutaires de
l’Evangiie, fans que neanmoins il ait taxe
ou offenfd en aucune manifere les Jdfuites;
& que par cette Requdte que ledit Brifacier
vous prdfente en forme de plainte, il tend
& dtouffer la voix des Pafteurs, & nous em-
pdcher d'enfeigner au peuple dont la char¬
ge nous eft comtnife , la puretd de la Mo¬
rale Chrdtienne, & de combattre ces er»
reurs dont on a tdche de la corrompre, il
piaffe a votre Grandeur lui enjoindre de
faire audit Sr. du Four rdparation des ca?
lomnies & injures .atroces contenues en fa-
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dite Requdte, & 1’obliger lui-meme de defa-
vouer fmcerement & improuver , tanc par
dcrit que de vive voix , ces opinions d6»
teflables; & en cas qu’il vous plaife d’ad-
mettve ledit Brifacier k lifter en jugement,
afin de procdder en termes certains, il vous
plaira ordonner qu’avant toutes ehofes il
fera tenu de fe purger canoniquement de
la note & cenfure faite & publiCe contre
lui par feu Monfeigneur l’Archevdque de
Paris, enfemble de fe faire avouer par fes
Superieurs en fes demandes & deffenfes, <&
fe foumettre en toute cette inftanceavotre
Tribunal & JurifdiCtion; & en outre de de¬
clarer d’article en article s’il entend ap-
prouver ou defapprouver les pronofitions
que Mr. le Curd de St. Maclou a ddcrides
en fes predications, dont le mCmoire eft ci*
attache,- pour ce faire, entrer en la con-
teftation de caufe, procdder & 1’inftruCtion,
& apres la perfection d’icelle attendre fur
le tout votre jugement.
Et quant a nous, Monseigneur , qui

vous reclamons comme notre Juge&notre
PCre, il vous plaira de nous maintenir tous
en votre protection , avec ledit Sr. Curd
de St. Maclou,dont la caufe nous eft com¬
mune , & en condamnant ces mauvaifes
doCtrines retenir dans le filence ceux qui
nous voudroient empdcher de les ddcrier ,
& d’en faire connoitre au peuple les pdril-
leufes confdquences ; Vous fuppliant de
confiddrer combien il doit dtre f&cheux
aux Pafteurs & Curez de votre Mdtr.opole,
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de fouffrir que quelqucs particuliers d’en-
tre les Jefuites entreprennent de leur fer-
mer la bouche de les empeeher de prd-
clier la vdrite de la faine Doftrine , & de
combattre les dgaremens de la faufie Mo¬
rale , durant qu’on fouflre que ces mdmes
particuliers les favorifent & les deffendent
publiquemenc, comme fait journellement
le Pere Bril'acier lui-mdme , tant par bcrit
que de vive voix , comme il nous eft aife
de le verifier , s’il l’dfe ddnier. C’eft ce
qu’a fait aufli i fon exemple, voire mdme
avec plus de fcandale & de danger, le Pe¬
re des Bois, Regent de Thdologie en vo-
tre College Archiepifcopal , qui non con¬
tent d’avoir combattu & tdchb de detruire,
comme il fit l’an pafte , le point de la Difci-
pline Eccldfiaftique & Hierarchique le mieux
dtabli en votre Diocdfe, ayant fait plufieurs
difcours expres & fes Ecoliers ("qui font quad
tous Prdtres habituez ennos Paroifles)con-
tre 1’obligation de la Mefle Paroiffiale, &
contre l’autorite qu’ont les Prdlats d’y o-
bliger les peuples , a quitd fes leqons or-
dinaires depuis un mdis en pour excu-
fer , & mdine pour deffendre la mauvaife
doftrine des Cafuiftes les plus bdcriez de
fon Ordre: ayant entrepris de juftifier entre
les autres le Livre du P6re Bauny intituld
la Somme des Pichez , & de faire paifer fa
do&rine pour faine & innocente, bien que ce
Livre ait dtd cenfure h Rome & en Prance
par Noffeigneufs les Prblats en une Aflem-
bide gdndrale. Ef c’eft encore avec une

pareille
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pareille hardiefie que le mbme. Fere des Bois
a 6fe deftendre le Pere Lamy Thdologien.
de fa Compagnie , fur le fujet du meurtre
de ceux qui calomnient ou menacent de
calomnier les PretresouReligieux,-jufques-
1& mdme que dans une des dernieres legons
qu’jl a fakes k fes Ecoliers depuis peu de
jours r il a infinub clairement qu’il etoit
permis aux Prdtres & Religieux de deffen-
dre, etiam cum morte invaforis , Phonneur
qu’ils one acquis par leur vertu & leur
fageffe, lorfqu’il n’y a point d’autre moyen
d’empdeher le calomniateur. A raifon de-
quoi , Monseigneur , nous demandons
qu’il vous pla^le ordonner & ce Rbgent de
retrader & defavouer publiquement les
propofitions qu’il a avancees, tant contre
les bonnes mceurs, que contre l’ordre &
la difeipline de votre Diocefe & de toute
I’Eglife, & qu’il lui foit fait deffenfe d’en-
feigner k l’avenirpareillesdodrinesfcanda-
leufes fous les peines de droit.
Et cependant, Monseigneur, nousprie*

rons Dieu, qui ell le grand Maitre de la
bonne & falutaire Dodrine, de vous con-
ferver , afin d’en retablir la purete dans
fon Eglife, & vous combler de toutes for¬
tes de profpdritez.
Et plus; bas font les feings fuivans avec

leurs parafes.
Turgis , Doyen delaChrdtientd &Curd

de St. Vivien. Du Four , Cure de St.
Maclou. Du Perroy, Cure de St. Etien¬
ne les Tonneliers. Sancier, Curd de St.
Time IF. G Denys,
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Denys. Voisin , Cure de Sc. Michel. Thier¬
ry , Curd de St. Jean. Chrestien , Curd
de St. Patrice. Le Clerc , Curd de St.
Andrd. Picquais , Curd de St. Sauveur.
Lorrain , Cure de St. Martin du Pont.
Avice, Cure de St. Lo. De Sahurs, Cu¬
re de St. Pierre du Ch&tel. Lf Febvre ,
Cure de St. Vincent. De la Vigne, Cu*
re de St. Pierre le Portier. Nicolas Tal-
leeot , Curd de St. Andrd prds Cauchoi-
fe. De la Fosse, Doyen & Curd de No¬
tre Dame de la Ronde. ‘De la Haye , Cu¬
re de St. Amand. Marc, Curd de St.Mar¬
tin fur Renelle. Tirel , Curd de Sainte
Croix des Pelletiers. Le Prevost , Cure
de St. Herbeland. Artus , Curd de St.
Vigor. Gueroult , Cure de St. Nicaife.
Des Marets , Curd de Sainte Croix St.
Oueri. Cotteret , Curd de St. Cande le
Jeune. De Fieox , Curd de St. Laurent.
Teveneau, Curd de St. Etienne la Grande
Eglife. Le Cuilier , Curd de Sainte Ma¬
rie la Petite. FAuciLLON^Curd de St. Ni¬
colas.

Ladite Requite a ete communiquee au Pro-
moteur , fuivant I’Ordmnancede Monfeigneur
I’Arcbeveque de Rouen, rendue dans Jon Pa¬
lais Arcbiipifcopal de Gaillon, le 28. Aodi
'iGjG.

T A-
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TABLE
D E S

PROPOSITIONS
Contenues dans I’Extrait de quelques^unes
des plus dangereufes Propofitions de la
Morale de plufieurs nouveaux Cafuiftes 9
fidellement drdes de leurs Ouvrages.

i. QT. Thomas ayantenfeigne clairement
Oquodl.,8. a. 13.& quodl. 3. a. 10. queles

opinions des Dodteurs n’empdchent point
qu’on ne foit coupable lorfqu’on agit con-
tre la loi de Dieu; ces Cafuiftes enfeignenc
au-contraire, qu’une opinion eft probable.,
lorfqu’elle eftenfeignee par un Dodteur gra¬
ve ; & qu’on eft affure de ne point pecher
en quitant une opinion que nous croyons
vraie, & qui eft la plus lure , pour fuivre
la contraire,quieftmoins probable & moins
Pure. Filliucius Jef. Mor. qu. tr. 21. c. 4.
n. 128. Tannerus Jef. Thdol. Schol tom.
a. difp. 2. q. 6 . dub. 2. Sanchez Jef. in Sum.
1 . 1. c. 9. n. 7. Layman Jef, Theol. Mor.
1. 1. tr. 1. c. 5. §. 2. n. 6 .

11. Du fentiment qu’ont ces Cafuiftes,
que lenrs opinions probables, font que ce
qui etoit auparavant pbchb , ne l’eft plus,
Caramud. in Epift. ad Ant. Dianara.

G 2 ii)l.
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hi. Que les Cafuiftes peuvent rdpon-

dre felon les opinions des autres , quoi-
qu’ils les croient faufles , lorfqu’elles font
plus favorables ^ ceux qui les confultent,
& ainfi repondre tantdt felon un fentiment,
& tant6t felon le contraire. Layman Jef.
ThdoJ. Mor. 1. i. tr. c. j. §. 2. n. 7. Efco-
lar. Print. ex. 3. n. 24.
iv. Que les conditions que ces Cafuiftes

jugent neceffaires afin qu’une adtion foit
imputde a pdchd, peuvent excufer une in¬
finite de crimes. Baunyjef. Som. desPdch.
c. 39. p.906. Edit, 6.
v. Comme ils andantiffent les loix de l’E-flife dans la punition des crimes les plus
orribles. Efcobar Jef. Th. Mor. Tr. 1.

Exam. 8. c. 3. Praxis ex Soc. Jef. Doctori-
bus.
vi. Que l’onpeut tuerune perfonne pour

s’empdcher de recevoir un ioufflet ou un
coup de btlton, Azor Jef. Inftit. Mor. Part.
3. 1. 2. p. 105. Filliucius Jef. To. 2. Tr. 29.
c. 3. n. 50. Leffius Jef. de Juft. & Jur. 1. 2.
C. 9. dub. 12. n. 77. Efcobar Jef.Mor.Theol.
Tr. 1. Exam. 7. c. 3. Praxis Soc. Jefu. Be-
can Jef. Sum. part, 3. tr. 2. c. 64. de Ho-
mic. qu. 8.
vii. Qu’il eft permis mdme a un Eccld-

fiaftique, & k un Religieux, de deffendre
I’honneur qui nait de la fcience & de la
vertu,- en tuant celui qui attaque cet hon-
fieur par des mddifances & des calomnieSi
Lamy Jef. To. y. difp. 36- n. 118.
viii.La dodtrine du P.Lamy, quidonne

per-
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permiffion a un Religieux de tuer celui qui
menace de le calomnier, foutenue par Ca-
ratnuel, comme btant le feul veritable fen-
timent fur ce fujet, & le contraire n’dtant
pas feulement probable. Thdol. Fundam.
Fund. 55. §. 6. p. 544.
ix. Qu’ii eft douteux, fi un Religieux a-

yant abufd d’une femme, ne la peut point
tuer quand elle publie ce qui eft arrrivb.
Caramuel, ibid. §. 7. p. 551.
x. Que comme on peut deffendrefon hon-

neur contre celui qui le veut ravir, en lui
impofant un faux crime , on le peut auffi
en le tuant. Caramuel.Theol. Fundam. Fund-
55- §• <5 - P- 550 .
xi. Qu’ii eft permis felonies uns dans la

fp^culation, & felon les autres dans la pra¬
tique mdme, de blefter &de tuer celui qui
a donnbun foufflet, quoiqu’il s’enfuye.LeJJ.
Jef. de Juft. & Jur. 1 . 2. c. 9. dub. I2.n.79.
Reginaldus Jef. in Praxis 1 . 21. n. 62. Fil-
liucius Jef. tr. 29. c. 3. n. 51. Layman Jef.
1.3. tr. 3. par. 3. c. 3. n. 3 E/cobar Jef.
Mor. Theol. Tr. 1. Exam. 7. c. 3 Praxis.
Caramuel. Theol. Fundam. Fund. 55. §. 8.
p. tfl.
xi r. Qu’on peut tuer unfaux accufateur,

& mdme Jes temoins, &lejuge, qu’on ne
peut empdcber autrement d’opprimer un
innocent. Tannerusjef To. 3. difp. 4. q. 8. d„
4. n. 83. Sanchez Jef Oper. Mor. in Decal.
1. 2. c. 39. n. 7.
xiii. Qu’on peut procurer l’avortement

avant que le fruit foit anigiS, pour fauves;
G 3 la
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la vie & l’honneurd’unefille. JEgidius TruU
lench in Decal. Tom. 5. 1 . 5. c. 1. dub. 4.11.
i. Et quidam Tbeologus Soc. Jefu apud Dia-
mam. Part. 6. Tr. 8. Refol. 37.
xiv. Qu’on peuttuercelui qui nous don-

ne un dementi,ou qui nous dit des injures.
Efcobar. Theol. Mon Tr. 1. Exam. 7. c, 3.
Praxis. Reginaldus Jef. 1 . 21. c. 5. n. 60.
xv. Qu’on peut tuer celui qui nous em-

portenotre bien, lors mdme qu’il s’enfuit,
pourvu que lachofefoitde prix. Leffiusjef.
de Juft & jure 1 . 2. c. 9. dub. 11. n. 66 &
72. Efcobar Theol. Mor. Tr. 1. Exam. 7. c.
3. Praxis.
xvi. Qu’il eftpermisen desoccafions d’ac-

cepter le duel. Efcobar Theol. Mor. Tr. 1.
Ex. 7. c. 3. Praxis. Layman Jef. 1 . 3. t 3.
part. 3. c. 3. n. 2. & 3 Hurtado de Mendoza
Jef. in 2. 2. difp. 170. fedh p.-§. 82. apud
Dianam p. 5. t. 13. refol 21. Idem Hurta¬
do de Mendoza Jef. referente Diana, part.
5. tr. 14. Mifcellan. 2. Refol. 99.
xvi i. Que ce n’eft point Simonie de don-

ner ou de recevoir un bien temporel pour
un fpirituel, lorfqu’il n’eft donnd quecom-
me motif, & non corame prix. Gregorius d
Valentia Jef. to. 3. difp. 16. q 6. pun. 3. p.
2039- & fequent. Efcobar Mor. Theol. traft.
6. ex. 2. c. 6. n. 40. Praxis. Miibard Guide
des Curez ch. 63. Inft. 1. n. 2.
xviii. Que ce n’eft point Simonie d’ob-

tenirun Bdnefice enpromettant del’argent,
iorfqu’on n’a pas deflein de ie payer. Efco¬
bar Jef. Mor. Theol. tr. 6 . ex. 2. c. 2. n. 14-
’ xix.
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xix. Qu’un Devin eft obligd de rendre

ce qu’il a requ pour deviner , s’il n’a con-
fultd que les Aftres , mais qu’il n’y eft pas
oblige s’il a confulte le Diable. Sanch. Jef.
Sum. Caf. 1.2. c. 38. n. <,6.
xx. Qu’on n’elt point oblige , ni felon

le droit de nature , ni felon les loix , de
rendre ce qu’on a requ pour donner une
fentence injufte , ou pour commettre un
alfiffinat , ou un adultere, mais qu’on le
peut retenir. LeJJius Jef. de Juft. 1.2. c. 14.
d. 8. n. 52.
xxx. Ouverture que ces Cafuiftes don-

nent aux vols domeftiques. Bauny Jef. Som.
des Pech. p 213. & 214 Edit. 6.
xxii. Qu’on n’eft point obligd aux refti”

tutions des dommages qu’un tiers a faits &
notre inftance. Bauny Jef. Som. des Pdch.
p. 307. & 308- Edit. 6.
xx 1 1 1 Qu’on n’eft point obligd fous pei=

ne de pdchd mortel il rendre la fomme to-
tale que Ton a derobde par quantitd de pe-
tits larcins. Bauny Jef Som. des Pech, p.
220. Edit. 6 .
xxiv. Ufure pallide par ces Cafuiftes fous

le nom de Major , auquel ils impofent.
Bauny Jef. Som. des Pdch. p, 331. & feq,
Edit. 6.
xxv. Que l’Envie n’eft point un pdchd

mortel, quand elle eft conque pourle bien
temporel du prochain. Bauny J6f. Som.
des Pdch. p. 123. Edit. 6.
xxvi. Qu’un Prdtre qui a requ de l’ar-

gent pour dire une Meffe 3 peut encore
G 4 en



io4 Avis des Ccrez de Earis &c,
en recevoir pour ia jpartie du facrifice qui
iui appartienc. E/cobar. Theol Mor. Tr. i.
Ex. ii. c. 4. Praxis.
xxvi 1. Que c’eft entendre la Mefle , que

d’en entendre quatre quarts en mbme terns.
Efcobar. Theol. Mor. Tr. 1. Ex. n. c. 4.
Praxis p. 146. Edit. Lugdun. Ann. 1644.
Bauny jef. Mor. Theol. Par. i. Tr. 6 . de
Pnecepto audiendae Miffae. q. 9. p. 312.
xxviii. Relachemenscontrel’obligation

de jeftner. Efcobar. Theol. Mor. Tr. 1. Ex.
13. c. 3. Praxis.
xxix. Qu’ils rbduifent le foin que le Con-

feffeur doit avoir de juger de la difpofttion
de fon Pbnitent , a lui demander s’il a re¬
gret de fes pechez & deffein de n’y plus
retomber,& qu’ils prbtendent qu’ayanc ditr
oui, le Confeileur Ten doit croire. Filliu■>
ctus Jef. Mor. Qua:ft. Tom. 1. Trabt. 7. n.
354. Suarez Jef. in Par. 3. Tom. 4. difp, 32,
febt. 2. n. 2.
xxx. Que le Pbnitent btant mbme inter-

rogb par fon Confeileur, n’eft pas obbgb
de lui avouer que le pbchb dont il fe con*
feffe, eft un pbchb d’habitude, auquel il a
accoutumb de tomber fouvent. Bauny Jef.
Th. Mor; Part. 1. Trabt 4. de Pceflit. q. 15.
P- * 37 - . ,
' xxxi. Qu’une occafion prochaine de pb-
chb btant celle qui porte d’elle-mbme aupe-
chb mortel, & en laquelleune perfonne ne
fe trouve jamais ou prefque jamais fans tom*
ber dans le pechb mortel , on peut nban-
moins y demeurer}& mbme s’y eDgagerpour
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le b.en Ipintuel ou ternporel de nous ou
de nocre prochain. Bauny Jef. Theol. Mor.
Par 1. Tr. 4 de Pcenic. q. 14. p. 93. & 94.
xxxii. Qu’un Concubinaire n’eit pas 0-

blige de chaffer fa Concubine, mais feule-
ment de promettre de ne plus pdcher avec
elle , lorfque ne l’ayant pas il en vivroic
plus tri/lement. Sanctius in Seledtis Difp.
difp. 10. nutn. 20. apud Dianam Parc. 5. Tr.
14. ref. 108.
xxxiii. Que la confideration d’un intd-

ret temporei fait qu’on peut abfoudrecelui
qui eft dans uneoccafion prochaine de pb*
che, fans qu’il la quite. Bauny Jef. Theol.
Mor. Part. 1. Tr. 4. de Pcenit. q. 14. p. 94.
xxxiv. Abfoudre ceux qui font dans les

occafions prochaines, raeme d’incefte, fans
les obliger de fc fdparer, lorfque leur re¬
chutes ne font pas frbqiientes &quafijour¬
nalises, mais feulement une ou deux fois
le mois Et qu’il faut mbme abfoudre, to-
ties quoties , l’Enfant defamille qui ne peut
abandonner la maifon de fon pere , ni en
chaffer la fervante dont il abufe frequem-
ment,bienqu’il n’y aitapparence qu’il s’abf-
tienne du pbche , quoiqu’il le promette.
Bauny Jef. Som. des Pdch. ch. 46. p. 1089.
Edit, 6 .
xxxv. Abfoudre toties quoties les jeunes

gens qui fe corrompent, & retombent tou-
jours dans les mdmes pbchez mortels, fans
travailier mdme & s’en corriger. Bauny Jef
Theol. Mor. Part. 1. Tr. 4, de Pcenit. q. 15.
p. 9<J,

xxxv r.
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xxxvi. Qu’on ne doit ni refufer ni difFd-

rer l’abfolution a ceux qui font dans les ha*
bitudes du pbchb mortel, contre la loi de
Dieu , de la Nature, & de l’Eglife, enco*
re qu’on n’y voie aucune efpdrance d’amen-
dement. Bauny Jef. Theol. Mor. Par. i.
tract 4 de Poenit. q. 22. p. 100.
xxxvi 1. Que le regret d’avoir pechd, con-

§u a caufe du mal temporel qui en arrive,
comme pour avoir perdu la lante, ou fon
argent, eft fuffifant pour recevoir la grace
de l’abfolution, fi on penfe que ce mal eft
envoyb de Dieu. Efcobar. tr. 7. ex. 4. n. 91,
Lamy Jef Tr. 8. difp. 3. n. 13.
xxxviii. Que nous ne fommes.point o-

bligez par le commandement de la charitb,
de faire un a£te d’amour de Dieu , ni d’ob-
ferver aucun commandement par le motif
de cet amour ; & qu’il ne nous eft pas tans
commands d’aimer Dieu , que de ne le
point hair. Ant. Sirmond JeJ. Deffenfe de
la Vertu. tr. 2.

LET*
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L E T T R E

p’un Cure de Rouen & un Curd de la
Campagne, fur le procedd des Curez de
ladite Ville, contre la Doctrine de quel-
ques Cafuiftes , pour fervir de rdfutadon
a un Libelle intituld, Reponfe d’un Tbeo-
logien , &c.

Monsieur,J ’Ai' requ votre Lettre du 13. du cou-
rant , dans laquelle vous m’dcrivez
que votre fantd ne vous ayant pas per-

mis de venir ici pour le Synode, oh vous
efperiez apprendre ce qui fe paffe entre
les Curez de Rouen & les Jbfuites ; un
de vos amis vous auroit envoyd une
Feuille imprimee, portant pour dtre, Re¬
ponfe d’un Tbeologien aux Propofitions extrai-
tes des Lettres des Janjenifl.es par quelques
Curez de Rouen , prefentee a MeJJeigneurs
les Eveques de I’AJJemblee Generate du Clerge.
Que cette Rdponfe vous a furpris en

la lifant, & qu’A mdme terns elle vous
a paru un Libelle diffamatoire , & un
Ecrit fcandaleux contre 1’honneur & la
faintetd de l’Eglife , contre Fautorite
de Monfeigneqr FArchevdque , & con¬
tre 1’innocence des Pafteurs qui tachent
de fervir & de deffendre cette Divine
Epoufe de Jesus-Christ.



io8 Avis des Curez de Paris &c.
Que vous avez appris que les jdfuites

femblent declarer aflez les Auteurs de cet
Ecrit, en le faifanc vendre publiquement
par les Libraires de leur College , en le
diftribuant eux-memes' par les maifons,
& en le adbitant foigneufement julques
dans le Confeil de Monfeigneur l’Arche-
vdque.
Que vous attendiez avec impatience u-

ne Keplique gdndreufe de Meffieurs les
Curez de Rouen t ce Thdologien inju-
rieux & mal inftruit, & qu’elle vous fem-
bloit ndceffaire pour faire connoitre a
tout le monde la puretd de leurs inten¬
tions dans cette caufe qu’ils deffendent;
la fagefle de leur conduite , tant a 1’en-
treprendre qu’& la pourfuivre ; & i’intd-
grite de leur foi, qu’on a tache de ren-
dre fulpefte dans ce Libelle.
Pour fatisfaire done a votre defir, &

vous faire part de ce qui fe pafle en une
affaire oh nous fommes liez par les com*
inuns intdrdts de notre miniftere:Je vous
dirai, Monfieur,que les Curez de Rouen
ayant vu paroltre cette Feuille toute plei*
ne d’impoftures & de calomnies contr’euX;,
& ayant bien jugd par les marques que
vous en donnez dans votre Lettre , &
par d’autres conjectures infaillibles , que
C’etoit un Ouvrage des Jefuites , trouvd-
.rent a propos d’en faire plainte a Mon¬
feigneur l’Archevdque , par une Lettre
qu’ils lui dcrivirent auffi tdt, & d’en de-
mander juftice & fon Official, par upe
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Requite qu’ils lui prdfenterent, dont j’ai
bien voulu vous envoyer la copie , afin
que vous y voyiez les juftes motifs de
leurs plaintes.
Ils avoient rdfolu enfuite de demeurer

dans le filence, & de tdmoigner en cette
rencontre leur moderation a foufFrir les
injures, fuivant les maximes de l’Evangile
qu’ils enfeignent aux peuples. Ils vouloienc
en attendre la fatisfadlion, & la reparation
publique des voies juridiques qu’ils one
prifes.
Mais ayant vu d’une part que les proce¬

dures dtoient longues, & que les Jdfuites
dependant tiroient avantage de leur mo-
deftie, continuant d diftribuer ce Libelle ,
difant par-tout que Ton n’y pouvoit rdpon-
dre, traitant mdme les Curez de Rouen,
de foibles & d’ignorans. Et d’autre pare
ayant confiddrd qu’ils font obligez de fou-
tenir la dignitd de leur miniftdre, & qu’ils
ne doivent pas permettre qu’il foit ravald,
ni que leurs perfonnes foient deerdditdes
devant les peuples , par les calomnies a-
troces dont les charge ce Theologien prd-
tendu, qui les veut faire paffer pour des
fdditieux, & pour des fauteurs d’herdfie.
Ils ont jugd qu’il dtoit important h l’hon-
neur de l’Eglife, & a leur propre reputa¬
tion, d’informerle public de la finc£ritd
de leur foi, de defabufer les Simples qui
pourroient dtre furpris par des fuppofitions
mal fonddes, & en rdpondant a ce Libelle
le plus modeftement qu’ils pourroient ,fai-
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re avouer & tous ceux qui aimenc la V6rit6
& la Juftice, que leur entreprife eft Sain-
te, leur proc^de Canonique, & qu’ils n’en
peuvent dtre bl&mez que par des perfonnes
preoccupies de paflion, ou attachees crop
fortement aux intirets d’un parti qui les
favorife.
C’eft fur ces reflexions, & fur les bons

avis de votre Lettre (dont je leur ai fait
]a letture) qu’ils m’onc charge de vous i-
crire celle-ci, & de vous prier d’en faire
part & vos Confreres, & & tous les Gens-
de-bien, corame nous ferons ici , & ail-
leurs, afin qu’on fache par-tout requite de
notre caufe; & que les perfonnes d’hon-
neur en itant informez portent un juge-
ment de nous, tout contraire a celui qu’on
leur veuc faire concevoir par des artifices
& des midifances.
Le Ample ricit, tres-fincere & tris-fi-

delle de tout ce qui s’eft palli en cette af¬
faire du c6ti des Curez ae Rouen, fuffira
pour les juftifier, & pour convaincre l’Au-
teur & les Diftribuceurs du Libelle, de
malice & d’impofture. ]e ne dirai rien qui
ne puifle itre attefti par des perfonnes
dont le timoignage eft irreprochable, &
par Monfeigneur 1’Archevique mime, qui
itant notre Chef, notre Juge & notre
Pere, a toujours iti notre timoin & no¬
tre oracle; & nous-nous eftimerions cou-
pables de fon indignation , fi nous-nous
etions eioignez de ion approbation & de
fa conduite.

Le
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Le fait eft, que Mr. da Four, Curb de

St. Maclou, (dont on connoit la probite
& le merite) ayant prbchb par deux fois
(comme vous avez fqu) contre les mauvai-
ies dodrines qui vont a la corruption des
mceurs: Les Jefuites s’en trouverent offen-
fez, & en firent de grandes plaintes & Mon-
feigneur I’Archevbque, dans une Requdte
qu’ils lui prbfentbrent au nom du P. Brifa-
cier ; remplie d’injures & de calomnies
contre ledit Sr. du Four: Ce qui btant ve-
nu a la connoiffance des Curez de Rouen,
ils crurent dtre obligez de prendre part k
cette querelle de leur Confrere , attaqub
en une partie qui les touchoit egalement,
puifqu’ils ont interdt de veiller a la bonne
dodtrine, & a la purete des mceurs, d’ofi
dbpend le falut des ames qui leur fontcom-
mifes.
Mais pour procbder mfirement en cette

affaire, & ne s’y pas engager mal & pro-
pos , ils delibbrerent dans une de leurs
Afiemblbes , de confulter les Livres d’ofi
l’on difoit qu’etoient tirbes les propofi-
tions & les maximes pernicieufes que
ledit Sr. Curb avoit decribes dans fes Ser¬
mons, & d’en faire des recueils. & des ex¬
traits fidelles: afin d’en demander la con-
damnation par les voies Canoniques , ft
elles fe trouvoient dans les Cafljiftes, de
quelque qualitb & condition qu’ils fOflent;
& ft elles ne s’y trouvoient pas, abandon-
ner cette caufe, & pourfuivre en mbme
terns la cenfure des Lettres au Provincial,

qui
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qui alldguoient ces Dottrines, & qui en
citoient les Auteurs.
Six d’entr’eux furent nomrnez de la

Corapagnie pour s’employer k ce travail.
11s y vaquerent un mois entier, avec tou-
te la fidelitd & l’exa&itude poflible. 11s
chercherent les Textes alldguez. 11s les
trouvdrent dans leurs Originaux, & dans
leurs Sourcesj mot pour mot, comme ils
dtoient cottez. Ils en firent les extraits,
& rapportdrent le tout a leurs Confreres
dans une feconde Aflemblee ; en laquellei
pour une plus grande precaution , il fut
arrdtb que ceux d’entr’eux qui voudvoient
etre plus bclaircis fur ces matieres, fe ren-
droient avec les Ddputez en un lieu oil
dtoient les Livres, pour les confulter de¬
rechef, & en faire telles conferences qu’ils
voudroient. Cet ordre fut gardd, & les
cinq ou fix jours fuivans il fe trouva jufqu’a
dix ou douze Curez a la fois, qui firent
encore la recherche des paffages, qui les
eolladonnerent; fur les Auteurs, & en de-
meurdrent fatisfaits.
Pouvoit on apporter plus de circonfpec-

tion en cette procedure ? & c’eft ce qui de*
truit manifeflement l’impofture de ceux
qui pour ddcrediter lefdits Curez, & pour
jnettre entr’eux quelque forte de divifion
& de jaloufie, difent que quelques-uns ont
dte furpris , & engagez temdrairement &
ce parti.
On anporta une prudence aufli exadte h

la Requdce qui fut prdfentde fi Monfei-
gneur*
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gneur, de la pare defdits Curez. Car ayant
ece faite & digdrde par quelques-uns de
leur Compagnie, qui furent choilis pour
cet efFet, elle fut lue & relue en deux ou
trois Affembldes difFdrentes, ofi dtoient
d’ordinaire vingt ou vingt-deux Curez, &
en la dernidre elle fut fignde de vingt-
huit.
Ce qui fait voir l’union & la bonne in¬

telligence qui eft entre les Curez de Rouen,
& que e’eft un mdme efprit qui les lie,non
point par confpiration, comme dit mal kfiropos ce Libelle, mais par l’amour de la
uftice & de la Vdrite, qui les engage k
cette caufe.
Cinq d’entr’eux furent ddputez vers

Monfeigneur pour lui prefenter la Requd-
te, & l’Extrait des propofidons pernicieu-
fes recueillies dans les Cafuiftes, & ce di-
gne Prdlat les honora d’un accueil Q be-
nin, & leur fit un traitement fi favorable,
il leur tdmoigna tant'de fadsfadtion de leur
pidte & de leur zdle, il leur dit fi forte-
ment qu’il avoit ces mauvaifes Dodtrines
en horreur, que dds-lors ils efpdrdrent un
heureux fuccds de leur entreprife.
Et en efFet ce fage Archevdque, aprds

avoir pris les conclufions de Ton Promo-
teur Gdndral & l’avis de fon Confeil, ar-
rdta d’envoyer ladite Requdte , & lefdits
Extraits d NoiFeigneurs de 1’AfFemblde Gd-
Jidrale du Clergd, afin de rendre la Cenfu-
re de ces malheureufes Dodbines plus ce-
idbre & plus foleranelle par la ddcifion
Teme IP. H d’une
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d’une fi illuftre & fi augufte Compagnie,
qui reprefente toute I’Eglife de France, &
qui fait les Oracles de la Religion.
Cependant Mefileurs les Curez de Paris,

avertis de ce qui fe paffoit en cette Villa
touchant ces matieres , furent animez du
mdme efprit & du mdme zdle que les Cu¬
rez de Rouen. 11s leur font l’honneur de
leur dcrire, & de les remercier de l’affec-
tion qu’ils faifoient paroitre pour la pure*
te de la Morale Chrdtienne. Ils les prient
de leur envoyer leurs Memoires , & en
deputent Ruit d’entr’eux , tous Dotteurs
en Thdologie de la Faculty de Paris, pour
les examiner, & pour donner enfuite aux-
dits Curez de Rouen tout le confeil &
toute l’affiftance poffible. Depuis, dtant
plus amplement informez du fait, ils rd-
folurent de fe joindre en cette caufe, &
d’exhorter les Curez des autres Diocefes
ii demander conjointement h Nodeigncurs
lesPrelats, dans un efprit de Paix & de
Charird (dont le vrai zdle ne doit dtare ja¬
mais fepard} la Cenfure des propofitions
dangereufes marqudes dans la Table, &
les Extraits qu’ils leur envoyoient.
Et Monfeigneur l’Archevdque, pour td*

moigner la part qu’il prenoit a une affaire
de cette confdquence, & la juftice qu’il
vouloit rendre aux Curez de fa Mdtropo-
le, envoya Mr. Gaulde fon Grand Vicaire
(dont chacun connoit la fuffifance & la ver-
tu) pour prdfenter de fa part la Requdte,
& les Extraits faits par les Curez de Rouen,
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k Noffeigneurs de l’Aflemblde Gdndrale*
avee des Lettres de recommandation di-
gnes de fon zdle & de fa vigueur.

Aulfi cette augufte Compagnie a dcou-
td ces juftes demandes* elle Jes a regues
favorablement * elle a mdme loud publi-
quement la procddure des Curez de Rouen*
elle J’ajugde equitable & Canonique; & fe
retenant la connoiflance de cette caufe,
comme trds-importante A la Religion, &
au falut des Ames, elle a nommd des
Commiflaires trds-pieux & trds-favans pour
l’examiner; & nous efpdrons que Dieu les
Fortifidra de fon Efprit, & les remplifa de
fes lumieres , pour travailler k garantir
l’Eglife de ce venin mortel qui tend k cor-
rompre fes enfans, pour la maintenir dans
fes rdgles toutes faintes 5 & pour la faire
fleurir & frudlifier par 1’efprit de l’Evangi-
Je, d’oii elle tire cette beautd incompara¬
ble qui charme les yeux & le CGeur de fon
Divin Epoux.
Voilk, Monfleur, tout nai'vement ce qui

s’eft paffd en cette affaire de la part des
Curez de Rouen. je jure devant Dieu #
que c’eft la pure vdritd; & jugez delk, s’il
vous plait, 11 on a raifon de nous ddcrier;
jugez quel eft le fondement des calortinies
dont on prdtend nous noircir dans ce Li-
belle; jugez ft dds le titre qu’on lui don-
ne , on n’a pas avancd trois impoftufes*
Car. i. les propofitions dont nous deman-
dons la Cenfure , ne font pas extraites des
Lettres des Janfinifles , comme parle l’Au-

H a
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teur de cet Eerie, mais elles font tiroes
des Livres des Cafuiftes ; & ft ce qu’il dit
etoit vrai , les Extraits feroient dix fois
plus amples & plus gros que les Pieces en-
tieres d’oii ils font tirez , corame il nous
feroit aife de le faire voir. 2. Cette Ta¬
ble & ces Extraits que les Jdfaites ont tant
en averfion, & qui font l’objet de leur co-
Rre, ne font point 1’ouvrage des Curez de
Rouen, qui n’ont fait que lesfeulsExtraits
qu’ils ontprdfentez a Monfeigneur,& que
Monfeigneur a renvoyez k l’AfTemblde. 3.
II n’eft pas vrai que cette Rdponfe d’ua
Th^ologien ait dtd prefentde & ladite Af-
femblee. Noffeigneurs les Prelats qui la
compofent, n’auroient pas fouffert que cet
outrage fdt fait & fa digiiitd; & ce feroit
contr’elle un dernier attentat, que de lui
adreffer un Ecrit fcandaleux & anonime,
comme eft cette Rdponfe. Ceux qu’on en
eftime les Auteurs , font mdme trop pru-
dens & avifez pour 1’avoir entrepris, quoi-
qu’ils ne foient pas toujours des plus ref-
peftueux aux Evdques.
Je me rendois ennuyeux , fit je pafferois

les termes d’une Lettre, fi je voulois refa¬
ter toutes les calomnies &impofturesdont
on a rempli le corps de cet Ecrit, j’entou-
chetai feulement quelques-unes.
Cet Ecrivain outrageux dit que nous fufei-

tons un prods aux JeJ'uites devant le Tribu¬
nal de Noffeigneurs les Eveques , & nous
pouvors dire que ce font eux-mdmes qui
fe font attirez ce proces. Car ni dans no-

tre
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£re Requite, ni dans nos Extraits prdfen-
tez & Monfeigneur, nous ne taxons point
nommement ies Jdfuites. Si nous en par-
ions, ce n’eft que par occaiion & par hif-
toire , & nous demandons feulement la
condamnation des Doftrines pernicieufes
qu’ont enfeignd les nouveaux Cafuiftes,
quels qu’ils foient. Mais ils fe font enfer-
rez par leurs plaintes, ils fe font bleftez
de leurs armes, Sagittce eorum facial funt
plage eorum, Pfal. 63; & ils ont dtb feuls,
qui voulant foutenir ces Dodlrines, & fe
rendre de la forte les Protedleurs des Ho¬
micides, des Simonies, & des autres Cri¬
mes femblables , ont excitd le bruit , &
fait groffir l’orage qui cvevera fur eux.
Outre que nous n’avons prdfentd & Noflei-
gneurs de l’Affemblde ni Requdte, ni au-
cune Piece pour leur fufciter ce procbs,
etant certain qu’il n'y a que Monfeigneur
l’Archevdque qui les a prbfentdes par fon
Grand Vicaire; & ainfi ce Secretaire des Jd-
fuites blefle notablement fon autoritd, & ne
craint pas de l’attaquer dans ce Libelle, fous
le nom des Curez de Rouen,
Ils nous blame enfuite d’un amufsment

inutile a rechercber les vices dans les Livres ,
tandis qu'ils vont croijjant dans les Ames d’oit
nous devons lei deraciner, qui eft nous accu-
fer d’oifivete & de foibleffe en nos Char¬
ges; & il ne confiddre pas que les maximes
inolles & complaifantes pour les Pdcheurs,
dont on void les Livres de ces Cafuiftes
remplis, font les femences fatales de tant

H 3 de
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de corruptions & de fcandales qui regnent
en ce fiecle malheureux , & que notre
terns ne peut dtre mieux employe qu’aux
foins que nous prenons de les etouffer, dc
d’empecher qu’elles ne coulent de ces Livres
dans les confcienees faciles a recevoir tout
ce qui favorife les paffions df les inclinations
de la nature corrompue.

11 pretend que nos Affembliesferoient mieux
employees a recevoir les Heures dePort Royal,
& ajoute que les Fidelles quifont Jous notre
direction , recitent aujourd’bui aux pieds des
Autels des Prieres qui y font contenues , au
grand opprobre de la Foi fc? de I’EgliJ'e. Nous
n’avons eu jufqu’k-prdfent aucun commer¬
ce avec les Auteurs de ces Heures, nous
ne prenons point leur parti, & il n’appar-
tient qu’a Dieu de juger des intentions de
leurs ccpurs. Mais ce Cenfeur ne trou-
vera pas mauvais que nous les interpre-
tions charitablement, & que nous dvitions
en cetce rencontre cette facilite bldmable
[ainh qu’il remarque luimdme) qui fe r.e-
Idche jujqu’d ecouter appuyer la calomnis ,
quoiqu’il nefe foit pas foucid del’eviterici,
De plus favans & meilleurs Theologiens
que lui, ne font pas de foa avis touchant
qesHeures; parce qu’ils ne font pas prd-
occupez comme lui, qui fuppofe qu’on y
ait retranche au Fils de Dieu la. qualite d?
Redsmpteur de tous les bommes , a raifon
qu’elle n’y eft pas exprimee dans laverfion
de quelques Hymnes, bien qu’on l’y trou¬
pe ea plufieurs endroits diffdrens, & Ipd-
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Cialement au 7. v. du Te Deum. Et nous
lc renvoyerions volontiers aux Hym-
nes du Breviaire Remain, reformez par
Urbain VIII. d’heureufe mdmoire. Voil4
qui devroic arrdter Ton jugement finiftre
des perfonnes qui les one compofez, pour
ce qui regarde cet article; &. quant 4 l’au-
tre, oh il allegue qu’on y a fuivi la ver-
fion de Marot dans le v. 17. du Pfeaume
138, pour rui'ner 1’Invocation des Saints,
il a tort de leur impofer cette fin ; puif-
qu’il n’ignore pas que fi cette verfion n’eft
pas la plus commune , elle eft pourtant
de plus de dix Interprdtes modernes, Jd-
fuites & autres , tres-Do&es & trds-Ca-
tholiques, qui fe font arrdtez a l’Hdbreu.
Outre que dans les Hymnes, Litanies, &
Oraifons de ces Heures, l’lntercefiion des
Saints y eft trds'fouvent employde. Quelle
apparence done y a-t-il, fi quelques-uns
de nos Paroiffiens s’en fervent, que ce foit
au grand opprobre de la Foi 6? de I'Eglife ?

11 nous veut alarmer contre la memoire
de feu Monfieur l’Abhd de St. Cyran , 4
qui il atcribud d'avoir renouvelU des
propositions de IViclef , qui fletrijjent lx
dignite de notre caraclere. Mais e’eft 4
lui de prendre garde que cette accufation
dont il tache de le noircir , ne proedde ,
ou d’un defaut d’exa&itude en la ledlure
de fes Ouvrages, ou d’un exeds de paftion
contre ce grand homme, qui le porte 4 les
ddcrier. Comme il n’y a perfonne qui n’aic
la connoiflance de fon illuftre & glorieux

H 4 tra-
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travail pour la deffenfe du Sacerdoce de
J. C. fe peut-on perfuader qu’il ait eu le
deffein de le fletrir dans fes Lettres toutes
Chrdtiennes, & toutes remplies de pietd?
En efFet, fans toucher aux deux dernieres
propofidons, puifqu’il n’a pas plfi k notre
Thdologien a’cn citer les endroits , de
peur qu’en les confultant, fa raauvaife foi
a les tronquer & falfifier ne flit ddcouver*
te; il a fupprimd de ia prdmiere un mot
important & elfentiel, pour lui donner uri
mauvais fens, & la rendre odieufe. Nous
n’entreprenons point de faire 1’dloge de
Mr. de St. Cyran, mais nous devons te-
moignagq & la veritd; & 1’Auteur de 1’E-
crit nous permettra de lui dire tout fince-
rement, que fon procede n’efl pas jufte.
La Lettre 93. qu’il cite , porte que c’efi «.
VEglife de corriger les mauvais Pretres , cf
de les retrancher s’il lui plait , & qu'alors ils
ne font plus reputez Pretres , & pajferd pour
Laiques. Et l’Ecrivain' en a rctranchd ce
mot reputez , qui fe trouve dans les editions
de ces Lettres, & qui n’a dte omis en !a
prdmidre, faite & Paris , que par la faute
de flmprimeur, comme il eft marque dans
YErrata au commencement du Livre. Qu’il
rdtablifle done ce mot en fon lieu, & il
yerra que la dodtrine de cette Lettre eft
la mdme qui nous eft enfeignee par l’Eglife
en fes Canons, a favoir que les Prdtres dd-
gradez, & & qui pour leur mauvaife vie ,
& leurs crimes publics, on a 6td la ton-
’i ■ lure*
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fure, & le long habic, qui font les mar-
ques honorables du Sacerdoce , ne font
plus eftimez ni confidbrez comme Prd.
tres , & font rbduits & la Communion Laii-
que , bienque pour cela ils ne perdent pas
le divin caradtere de leur Ordination. A-
prds un bdairciffement ft net , nous fe»
rons volontiers juge cet Auteur en la cau»
fe dont il's’agit , appeilans de lui-mbme
a iui-meme mieux informb, ou mieux in-
tentionnb , pour decider fi de femblables
propofitions font celles de I'infame Hfrejiar-
que Wiclef , e? fi dans nos AJJemblees nous
devons faire etai de confpirer a leur Con¬
jure.

II s’ingere a nous reprefenter que nous
fervirions phis\tilemeni le public , en pour-
fiuivant la fiupprejjion des Lettres fcandaleu-
fes, publiees (dit-il) impunhnent depuis unfit
long ■ terns contre i’bonneur de la Sorbonne ,

de tons les Tbeologiens. Mais il en die
crop pour dtre cru; & s’il btoit vrai que
ces Lettres f'fiflent publiees contre l’hon-
neur de la Sorbonne , & de tous les
Thbologiens , d’oh vient que la Sorbon¬
ne, & les Thbologiens de toute l’Eglife,
ne fe bandent point k l’encontre pour les
condamner , interdire , fupprimer ? D’ok
vient que les Jbfuites (pour qui parle ce
Sbcretaire,) fe plaignent par-tout que ces
Lettres n’en veulent qu’ii leur Coippagnie?
D’oii vient qu’il n’y a qu’eux qui en one
pris 1’allarme? Et s'ils font fit oceupez a com•

H s ! iar.
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battre les ennemis de I’Eglife , & d foutenir
avec courage les intereis de Jefus ■ Chrifl,
comme on le leur attribue dans ce Libel*
le ; d’oti vient qu’en rbfutant ces Lettres,
qui leur font fi odieufes , ils ne rdpon*
dent qu’a celles qui combattent leur mau-
vaife do&rine , & le relachement perni-
cieux qu’ils introduifent dans la Morale?
D’oti vient qu’ils fe taifent des quatre prb-
raieres , & qu’d peine en difent - ils un
mot, bienqu’ils les foutiennent injurieufes
a la grace du Fils de Dieu, & aux faintes
decifions de fon Eglife ? Ne font-ils pas
voir par-Id qu’ils abandonnent volontiers
la caufe de Jesus -Christ , & les avanta-
ges de fa Divine Epoufe , quand il s’agic
de deffendre leurs propres interdts , &
le vain dclat de leur Socidte? Et eft-ce-
Id cette glorieuie occupation dont ils font
tant de trophde ? Au-refte nous protef-
tons que nous ne prenons aucune part b
ces Lettres , finon celle qu’il eft permis
b tout le monde d’y prendre; qui confift
te en ce qu’elles peuvenc fervir a ddcou-
vrir les erreurs, pour les mieux dviter; &
nous en laiiToos le jugementdNQfleigneurs
les Evdques.
Get Ecrivain nous accufe enfuite d’allu •

mer le feu que I’HereJie naiffante a mis dans
la maifon de Dieu, 6? de perfecuter cruelle-
merit ceux qui s'effprcent de I’eteindre. II
nous reprocbe que I’injuftice de notre pour-
fuite tend au prejudice de la Foi , ef au re-
tablijjemsnt du janfenifme, II nous blame

d’etse
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d’etre unis par confpiration , e? de vouloir
facrifier les Maitres de la Tbhlagie aricienne
& nouvelle a la pajj'ion des JanJeniftes , pour
en faire des viStimes publiques de l'Htrefie.
Et il continue jufqu’A la fin plufieurs au-
tres difcours de cecte nature , tres - indi-
gnes d’un Chrdtien, & tres-injurieux aux
Pafteurs de l’Eglife , Tantcene animis caslef-
tibus irce? Qui fe ffit attendu qu’un Theo-
logien nous eut traitez de la forte } &
qu’un efprit qui fe couvre fans-cefle de
la robe de la Charitd , efit employd con-
tre nous tons ces traits de plume fi
noirs & fi pleins de fiel ? Nous ne
laifi'ons pas pourtant de lui pardonner.
Maisen vdritd dans tout ce langage [qui
n’eft pas celui du Ciel aux Oints du Sei¬
gneur] il imite un peu trop le procdde
de ceux qu’il foutient ; & il nous donne
fujet de lui dire , vere & tu unus ex illis
es, mm 6? loquela tua manifejlum te facit.
Puifque lorfqu’ils fe voient blamez , loit
d’entreprendre fur la Hidrarchie de l’Egli¬
fe , & fur les Droits des Pafteurs ; foit
d’autorifer les opinions plus larges & plus
accommodantes des nouveaux Cafuiftes,
tout-^-fait prdjudiciables a la puretd des
mceurs , ils m’ont prelque maintenant ,
(par une rufe ingdnieufe & maligne) que
cette deffenfe, ou cette injure de JanfeniJ-
U , qui leur fert comme de boulevard & de
dernier retranchement, oil ils penfent dtre
& couvert, & d’obils croient impundment
gouvoir lancer toys les traits les plus en-.

VC'
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venimez de la calomnie contre ceux qui
n’en veulent qu’^ leurs erreurs.
En void un exemple bien evident & .bien

fenfible. Car je vous prie, Monfteur, quel
rapporc y a-c-il entre les propofitions con-
damnees par la Conftitution d’Innocent X.
qui font le fujet du Janfdnifme ? & entre
les Dodrines dont il eft queftion, & dont
nous demandons la Cenfure? Les prdraid-
res font de la Grace & du Franc-Arbitre,
& les fecondes ne regardentque les Mceursi
Les unes traitent les points les plus fubli-
mes & les plus obfcurs de la Thbologie
Scholaftique , qui n’appartiennent qu’aux
Savans & aux Dofteurs; & les autres font
des queftions touchant la conduite delaVie
Chrdtienne , dont chacun a befoin d’dtre
jnftruit. Quel fujet done ont les jefuites de
nous charger de cetce injure ? Pourquoi
veulent-ils perfuader aux peuples } que les
Curez qui les conduifent, & de quiddpend
le falut de leurs ames felon l’Ecriture , ex
quibus anima populi pendet, favorifent les
Hcrdiques, & fe fervent de leurs armes ?
Ou plutdt pourquoi veulent-ils qu’il y ait
une nouvejte fefte d’Heretiques, & d’En-
hemis najftansqui embrafentl’Eglife? Nous
declarons que nous n’en connoiftbns point;
que nous ne voyons point ce feu , & que
s’il nops paroffloic, nous ferions les pre¬
miers & le vouioir eteindre. Pourquoi en-
fin mettent-ils des Prfitres & des Paiteurs en
un honteux parallele avec les Huffites, les
Luth&riens, les Caiviniftes, par le dernier

exebs
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excbs done ilspuiifent offenfer leur caradtd-
re, & l’emploi qu’ils ont en la mailon de
Dieu? Eft-ce qu’ils Ids veulent rendre inu-
liles dans leurs fondtions & dans leur mi-
nift&re , par ce foupgon tres-injurieux de
leur foi,& par ces fauifes impreffions qu’ils
tdchent de donner a ceux que Dieu a fou*
inis il leur charge ? . —
Maisquoi? les Curez de Rouen nefont-

Ils pas tous dans une entidre & parfaite fou-
xniffion a routes les Vdritez Orchodoxes de
1’Eglife ? N’enfeignent-ils pas tt leurs Pa-
roiifiens les Maximes inviolables de l’E-
vangile , & les Myftbres adorables de la Re¬
ligion ? Et ne travaillent-ils pas, felon leur
polfible, k reduire les ennemis qui s’y op-
pofent? Leur Dodtrine n’eft-elle pas faine,
& leur parole irreprehenfible, comme le de-
mande I’Apotre en Jon Epitre d Tite ? Mon-
feigneur l’Archevdque, k qui ilsdoivent en
rendre compte, n’eR-il pas facisfaitde leur
conduite, & de 1’integrite de leur foi ? Tou-
te la ville n’eft-elle pas pour rendre temoi-
gnage de leurs bonnes & falutaires inltruc-
tions? Et les Jdfuites ne favent-ils pas que
nous avons tous publid la Bulle du Pape,
& le Mandement de Monfeigneur l’Arche-
vdque 3 touchant les cinq Propofitions juf-
tement condamndes & Rome ? Y en a-t-il
quelqu’un d’entre nous qui en ait tenu, en-
feignd , ou prdchd aucune , & qui fe foit
tant foie peu dcartd de cette famte Condi-
iution du Vicaire de J. C.
En quoi done lefdits Curez foutiennent-

ill
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ils les Hdretiques ? En quoi leur pretent-ili
leur nom 6? leur cr6d.it , comme leur impo-
fe ce Libelle ? En quoi font-ils les cruels
perfecuteurs des enfans de I'Eglife ? Eft - ce
parce qu’ils prdferent les Regies toutes pu-
res & toutes faintes de l’Evangile, aux Re^
gles perilleufes des nouveaux Caluiftes ? Eft-
ce parce qu’ils aiment la faintetd de 1’Egli-
fe leur Mdre , & qu’ils ont horreur dq la
voir fouillee en fes propres enfans, par les
enfeignemens de ceux qui n’en pouvant d-
tre les Peres, s’en rendent les Pedagogues
dangereux? Eft-ce parce qu’ils demandent
d Monfeigneur leur Prelat, comme au Ju-
ge de la bonne & de la mauvaife dodtri-
ne , la Cenfure des propofitions pernicieu-
fes qui corrompent les mceurs ? Mais ne
font-ils pas obligez k cette vigilance , de
peur que la zizanie ne crolfle dans le champ
de leur Maitre, & que les ames , dont ils
doivent rdpondre devant le Tribunal de
Dieu, ne foient infedtdes de ce venin mor-
tel? Je vous puis affurer, Monfieur, qu’ils
n’ont eu que ces motifs dans toute cette
affaire , que par la grace de Dieu ils n’en
auront jamais d’autre, & que fi on continue
de les perfdcuter , & de les charger de ca-
lomnies, ils ne laifferont pas de faire leur
devoir , & s’efforceront de redoubler de
plus en plus leur courage, pour faire triom-
pher 1’innocence & la* vdritd, de la violen¬
ce & de l’impofture.
Cependant, Monfieur, demeurons tou-

jours unis dans l’elprit de paix & de chari-
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te au milieu de ces defordres, que Diet!
fera cell'er s’il lui plafc. Ec foutenons ge-
nereufement les intdrdts de notre commu¬
ne Mdre, dont le foin doit dtre , & fera
jufqu’k la fin des Cedes ,rempli du lait tres-
pur, & du vin trds-puiflantdes Vdritez Cd-
leftes & Divines de Jesus-Christ, le Maf*
tre , Dofteur , & Ldgiflateur perpdtuel,
auffi-bien que du prdcieux trdfor , & des
richefies ineftimables de fes graces , qu’il
rdpand fur toutes les ames,& fpecialement
fur les ames desFidelles en qualite de Sau-
veur, Libdrateur, & Redempteur Univer-
fel. Priez-le, Monfieur, queje ne fois pas
fi malheureux que d’y refifter, ou de m’en
priver par mes ingratitudes , & par l’abui
de ma libertd. Jefuis, &c.

REQ.UETE
DES CUREZ DE ROUEN,

Prdfentde & Monfieuf l’Official, le 26.
d’Oftobre, 1656.

A Monfieur , Monfieur I'Official de Rouen ,
ou d Monfieur Jon Vidgirent.

SUpplient humblement les Curez de
Rouen, ftipulez parMaitre Pierre Chrd-

tien Curd de St Patrice, Maitre Guillaume
3e Clerc Curd de St. Andrd , Maitre jean

de
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de Sahurs Cure de St. Pierre du Chatel, &
Maitre Etienne de Pieux Curd de St. Lau¬
rent.
Difant que depuis quelques jours les Jd*

fuites du College de Cette Ville , & nom-
metnent le P. Brifacier , le P. Bernard & le
P. de !a Brifere, auroient diftribud a diver-
fes perfonnes un Libelle diffamatoire con*
tre iefdits Supplians, qui porte pour titre,
Reponfe d'lin Tbhlogien aux propositions ex-
traites des Lettres des JanJenijles , par quel¬
ques Curez de Rouen , prejentee a MeJJei-
gneurs les Eveques de I'AJJemblee Generale du
Clerge.
Lequel Libelle eft rempli de faufletez,

de menfonges , d’iinpoftures, & de calom-
nies atroce's, contre 1’honneur defdits Sup¬
plians. Car 1’Auteur les accufe d’allumer
eux-mdmes le feu que l’Herdfie naifiante
a mis dans la maifon de Dieu, & de per-
fdcuter crueliement ceux qui s’efForcentde
J’dtouffer. II leur reproche , qu’eux qui
font obligez de veiller a la deffenfe del’ll
glife , femblent former les yeux au pdril
qui la menace ;& que bien loin de s’oppo-
fer aux entrep'rifes violentes de fes enne-
mis, ils s’en prennent 4 fes enfans. II die
qu’ils empruntenc les armes des Plereti-
ques, & que bien.qu’il ne veuille pas les
rendre tous fufpedb d’Hdrefie, ndanrooins
qu’iis en donnent un violent prdjuge par
cette aftion. II les taxe d’ufte facilitd blfi-
mable , qui s’elt relachde jufqu’li dcouter
& appuyer la calomnie. II die que rinjufti-

c@
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£e de kur pourfuite tend en effet au pre¬
judice de la Foi , & au rdtabliffement du
Janfdnifme. II les bldme detraduite Mr. du
Val comme un criminel, fans favoir ce
qu’ils font. II dit que ces Curez (parlant
des Supplians) font unis par confpiration,
qu’ils veulent facrifier les Maitres de la
Thdologie ancienne & nouvelle & la paf-
fion des Janfeniftes , & en faire des vidti-
mes publiques de l’Herdfie. II dit qu’ils
incentent un proces a toutes les Univerlk
tez Catholiques, & & tous les Dodteurs
Orthodoxes en faveur du Janfdnifme. II
dit que la voix des Pafteurs de Rouen
n’eft que l’echo des Lettres calomnieufes
qui fe font A Port-Royal,& qui fe vendenc
A Charenton: Que l’entreprife que font les
Curez de Rouen,eft vaine dansfon projet,
& indigne de la pourfuite d’un homme fa-
ge. Enfin il remplit fon Ecrit de plufieurs
autres difcours femblables, trds-faux, & trds-
injurieux a la reputation des Supplians: Ec
fonde toutes fes injures, & tous fes repro-
ches fur un fait roanifeftement fuppofe : A
favoir que lefdits Supplians ontfait un pro-
cts contre ceux dont cet Ecrivain entre-
prend la defenfe (qu’il fait affez connoftre
dtre les Jefuites , ) & les ont accufez de-
vant le Tribunal de Nofleigneursde l’Aflem-
blde du Clergd, d’avoir corrompu toute Id
Dodtrine des Moeurs. Suppofant auffi con¬
tre la vdritd, que les Supplians ont prdfen-
te dans une Affemblde ft augufte, une Ta¬
ble injurieufe des propofitions qui concer-
Tome IV. I sent
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nent la Dodtrine Morale. Ge aui eft une
fauffetd , & une impofture dvidente : car il
eft tres-conftant que les Supplians n’ont
point envoyd h l’Aflemblde, qu’ils n’y ont
accufd perl'onne , qu’ils n’y ont prefentd
aucune Table ni aucunes Propolitions.
Mais le fait eft , que les Supplians ddfi-

rans favoir au certain ft les Dodirines con¬
traries ala faintetd & puretd desMoeursChrd-
tiennes, dont tant de perfonnes de lettres
ont accufd les Caiuiftes depuis un ft long-
terns , fe trouvent eftedtivement dans les
Livres de ces Auteurs. Aucuns d’entr’eux,
ddputez par toute leur Affemblee , fe fe-
roient appliquez aen faire la recherche,- &
ayant trouve dans plufieurs Livres de ces
Ecrivains la plupart des propofitions qu’on
leur attribue , ils en ont fait un Extrait fi¬
ddle , & en ayant fait le rapport en une
autre Affemblee , ils rdfolurent unanime-
ment de prefenter une Requdte a Monfei*
gneur 1’Archeveque pour lui en demander
la condamnation: Ce qui ayant etd exdcu-
td, Mondit Seigneur auroit renvoyeladite
Requete jointe aux Extraits, i Noffeigneurs
de l’Affemblde tenante & Paris, comme d-
tant une affaire gcndrale qui regarde toute
l’Eglife. Et pour cet effet, ayant envoye
Monfieur Gaulde fon Grand Vicaire pour
prdfenter le tout, avec une Lettre puiffan-
te de fa part, & dignede fon zdle, l’Affem-
bldede Nofdits Seigneurs en auroit retenu
la connoiffance , & auroit auffi tor nommd
des Commiffaires pour examiner cette affai-
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re; afin (leur rapport entendu) de proceder
au jugement.
Ce fait eft fi public , que 1’Auteur dudit

Libelle ne l’a pu ignorer. Ce qui fait voir
que lorfqu’il attribue aux Supplians ce qui
n’a btb fait que par Monfeigneurl’Archevd-
que , fon deftein principal a etb de faire
tornber fur Mondit Seigneur les injures &
les inveftives de fon Libelle diffamatoire.
Car dtant tout notoire que les Curez de
Rouen,ni mdme ceux de Paris, n’ont pre«
fente a l’Aftemblde aucunes propofitions tou-
chant la Morale , & qu’on n’y a portb rien
de femblable , que de la part de Mondit
Seigneur, ce Diffamateur n’6fe-t-il pas l’at-
taquer ouvertement fous le nom des Curez
de Rouen ? difant que les Heretiques qu’il
fait Auteurs des Propofitions, n’ayans 6f6
paroitre de peur d’dtre repris , on n’a pas
feint de prbfenter dans une Aflemblde fi au-
gufte, ce qu’on devoit jetter au feu.
Et c’eft ce trait envenime de ce Libelle

qui bleffe les Supplians plus feofiblement;
parce qu’ils font moins touchez des outra¬
ges dont on noircit leur reputation , que de
l’injure qu’on fait a leur Chef, que le ref-
pedt de fa dignite eminente devoit rendre
inviolable aux atteintes de la calomnie, &
nommdment dans une concurrence oil il a
meritd les bloges de Nofteigneurs les Prd-
lats , & des prbmieres Perfonnes de l’Etat „
qui ont loue bautement la fagefie de fa con-
duite en toute cette affaire.
Or quoique ce Libelle choque Mondit

I 2 Seb
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Seigneur d’une maniere fi audacieufe, cela
n’a pas empdchd les Jefuites (qui felon tou»
tes les apparences en font les Auteurs)d’en
dtre encore les diftributeurs, l’ayant porte
en plufieurs maifons de condition de cette
Ville : Jufques-lit meme queleP.de la Brie-
re en a diftrihud dans le Palais Archidpif-
copa! a plufieurs Ecclefiaftiques du Confeil
de Mondit Seigneur.
A ces caufes, Monsieur, & attenduque

ladite Feuille eft injurieufe h Mondit Sei¬
gneur l’Archevdque, qu’elle eft remplie de
calomnies atroces contre lefdits Supplians,
& qu’elle fuppofe faufiementqu’il y aen ce
Diocefe , & en cette Ville ,des Heretiques
pernicieux, qui ont vendulewsamesli 1’im-
pidtd, & qui allument le feu d’une Herdfie
nouvelle , de laquelle l’Auteur accufe les
Supplians d’appuyer & de favorifer le rdta-
bliftement, comme il s’enonce dans fondit
Libelle ci artachd: II vous plafra ordonner
que lefdits PP. Brifacier, Bernard & de la
Briere, comparoitront par-devant vous en
perfonne, pour dire & declarer qui leur a
mis ’entre les mains ledit Libelle diftama-
toire , qu’ils ont diftribud & plufieurs per-
fonnes, ainfi que lefdits Supplians veulent
vdrifier & prouver en cas de nidconnoiffan*
ce : Et & faute par lefdits Jefuites de vou-
loir comparoitre, & ddclarer 1’Auteur du-
dit Libelle, qu’ils feront convaincus de l’a-
voir compofd & fait imprimer; & comme
tels, & diftributeurs d’icelui, condamnez
& la rdparation d’honneur defdits Supplians,

comme
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comme calomniateurs publics, impofteurs ,
& perturbateurs du repos public,& aux au-
tres peines que lefdits Supplians laiffenc au
zele & & la prudence deMonfieurle Promo*
teur General de l’Archevdchb de demander
par fesconclufions: Alaquelle finilsrequie-
rent lbn adjon&ion: Comme aufiiqu’il leur
foie fait deffenfe de publier a l’avenir , &
diftribuerde femblables Libelles, a peine
d’excommunication ipjo fatto , & autres
Peines Canoniques portdes par les Saints
Decretscontreles Auteurs des Libelles Dif-
famatoires ; & que la Sentence qui inter-
viendra fera lue & publiee aux Prdnes des
Paroiffes , & autres lieux oil befoin fera,
pour dbtromper les peuples des calomnies,
injures & impoftures infamantes, dont lef¬
dits Jdfuites veulent noircir les Supplians
par ledit Libeller Et vous ferez juflice.
Et ont figne lefdits Chreftien, le Clerc,

de Sahurs, deFieux, & leVigneur Procu¬
rer, avec paraphes.
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REMONTRANCE
De Meflieurs les Curez dc Paris,aNoffei-
gneurs de PAffemblee Gbnbrale duCIer*
gb, en leur prbfentant la fuice de l’Ex-
trait de plufieurs mauvaifes Propolitions
des nouveaux Cafuiftes.

Mes seigneurs,
T ’Accueil favorable que nous avons re-

qu dans votre augufte Affemblee , ne
nous a pas etb un temoignage moins il-
luftre de votre bontb envers nous , que
de votre zble pour la puretb de la Mora¬
le Chretienne. Nous y avons r-econnu a*
vec une fenfible confolarion, que tous les
artifices dont on s’eft fervi pour nous de-
crier, n’avoient pas bib capables de vous
furprendre , & de vous faire entrer dans
Je moindre doute de notre inviolable ibu-
miflion & l’Autorite Epifcopale. Et a-la-
vbritb il btoit bien btrange que ceux qui
ne travaillent qu’& l’aneantir autant qu’ils
peuvent, & qui vous ont tanc de fois o-
bligb de reprimer leurs efforts contre la
Hibrarchie , ayent cru vous pouvoir ren*
dre fufpebls ceux qui font gloire de n’a-
voir point de privileges qui les tirent de
la dbpendance de leurs Prblats.
Mais en quelle rencontre , Meffeigneurs,

leur mbdifance pouvoit-elle avoir moins
de prbtexte qu’en celle-ci ; puifque depuis

‘ le
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le commencement de cetce affaire jufqu’d-
prefent , nous n’avons rien fait qui ne
loit une preuve de notre refpedt pour vo¬
tre dignite facrde ? Meflieurs les Curez
de Rouen , qui ont commence cette
pourfuite & ces plaintes, les ont portees
a Monfeigneur leur Archevdque, nous ne
nous fommes joints aveceuxque pour nous
adreffer conjointement a votre Affemblde;
& quand nous avons follicitd les Curez
des autres Dioc&fes de fe joindre auffi a-
vec nous, nous avons dtd tres-dloignez
de prdtendre que ce fut en fe ddtachanc
de l’ordre de leurs Evdques. Nous fa-
vons , Meffeigneurs , & les obligations ,
.& les bornes de notre devoir. Nous
n’avons pas cru pouvoir demeurer dans le
filence , en voyant la corruption d’une
Morale pire que Payenne, que l’on rd-
pand dans PEglife ; mais nous n’ignorons
pas auffi que nous en ferons quites de-
vant Dieu , en tdmoignant l’horreur que
nous en avons, en tachant de 1’imprimer
dans toutes les ames qui font fous notre
conduite , & en nous adreffant aux Prin¬
ces de fon Eglife, pour leur en reprdfen-
ter les pernicieufes confdquences.
C’eft a vous, Meffeigneurs, a en arr£-

ter le cours par une legitime & autentique
condamnation; puifque c’eft h votre auto-
ritd que Dieu a particulierement commis
le difcernement de la bonne & de la mau-
vaife do&rine, & le foin de conduire le
peuple de Dieu par des regies toutes di-

/ I 4 vines,
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vines, felon la parole du grand Pape In?
nocent I. k un Saint Archeveque de Fran?
ce, Difciplina deified populum erudire debz-
mils. Et ce que ce Pape ajoute au md-
me lieu , qu’il eft a craindre qu’on ne
prenne ie fiience des Evdques pour un
confentement au relachement des hom¬
ines , Ne filentio nofi.ro exiftimemur- hij pm-
here conjenjum , dicente Domino , videbas
furem , currebas cum eo, eft plus confi-
derabie que jamais. Car 1’exces de ces
Ecrivains eft monte jufqu’& un tel point,
qu’abufant de la tolerance de l’Eglife ils
dfent publier qu’elle autorife leurs dere-
glemens, parce qu’elle les fouffre. C’eft
ce que vous avez dejii vu , Melfeigneurs,
dans le P. Bauny Jefuite, & ce que vous
pourrez voir encore dans un autre de la
mdme Compagnie nommb Mafcarenhas,
qui voulant, auffi-bien que le P. Bauny,
dtablir cette propofition extravagante ,
Qii’ilfuffit pour fatisfaire au prkepte d’ouir
TaMefife, d'en entendre deux moitiez en mi¬
me terns de divers Pretres , pretend l’avoir
fuffifamment appuyde par ce principe faux
& dangereux, Que VEglife fouffrant fans s’y
oppofer qu’on publie cette opinion , c’eft un
figne qu’elle I’approuve.
Cette maxime qui entraine avec foi fans

exception routes les erreurs que ces Ca-
fuiftes ont publides, vous obligera fans-
doute,Meffeigneurs, d’apporter un prompt
remede a des maux qui croiffent toujours,
& que ceux qqi les entretiennent, dtablif-
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fent par des principes qui vont & les ren-
dre irremddiables. Car leur tdmeritd s’eft
encore portee jufqu’a pretendre que l’au-
torite des Eveques ne les peut plus arr6-
ter. Ils n’ont pas craint de foutenir, com¬
me vous pourrez voir par les Extraits que
nous vous adreffons de-nouveau , que les
Eveques ne peuvent deffendre les Livres des
Cafuifles, tels que font ceux de Diana, 1’un
des plus ddreglez qui fut jamais, que com-
me des marchandifes , ou au plus comme nui-
fibles par accident , & non pas les condamner
comme mauvais en foi; & que lorfque quatre
ou cinq de ces Auteurs font convenus d’un
fentiment , il ejl tellement probable filr en
confcience , qu'd-moins que I'Eglife faffe du
contraire un article defoi, il ne peut non plus
ceffer de I'etre, que quatre cejfer d’etre qua¬
tre.
C’eft ainfi, Mefleigneurs, que ces Ecri-

vains donnent tout enfemble k de fimples
parriculiers un pouvoir pernicieux de ren-
verfer a leur gre toute la Morale Chrdtien-
ne ; & veulent ravir aux fuccefleurs des
Apdtres le droit que Jesus-Christ leur a
donnd , d’empdcher que les rdveries de
l’Efprit Humain ne corrompent la vdritede
fon Evangile. Mais c’eil, Mefleigneurs,
ce qui vous portera encore davantage a
leur faire fentir les effets de cette autoritd
dont ils vous veulent ddpouiller, & a re-
pouveller pour le bien de toute I’Eglife les
exemples de vos prdddcefleurs & le vdtre
propre,

I y Vous
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Vous favez , Mefleigneurs, qu’au com¬

mencement du neuvieme fiecle i’Eglife de
France arreta , par la fevdritb de l'es Ca¬
nons, undefordre beaucoup moindre que
celui qui regne prefentement. 11 s’dtoit
dlevb plufieurs petits Ecrivains qui avoient
faitdes Livres appellez Pbnitentiaux, pour
regler & leur fantaifie la penitence qu’on
devoit faire felon les divers pdchez. Mais
parce qu’ils avoient beaucoup alterd par
une faufle indulgence les reglemens des
Canons, les Evdques de France alfemblez
dans le II. Concile de Chalons fur Saone,
& dans le VI. de Paris, deffendirent k tous
les Prdtres d’avoir aucun egard h. ces Li¬
vres Pdnitentiaux ; & ordonnerent qu’ils
feroient entierement abolis, & mdme brfi-
lez, afin qu’ils ne fervilfent plus a trom-
per les Prdtres par leur ledture, & le Peu-
ple par les Pretres. Parce que beaucoup de
Pretres , die le Concile de Paris , Can. 32,
ou par negligence on par ignorance impofent
des penitences a ceux qui confeffent leurs pe-
chez autrement qu’il n’eft preferit par les
Conftitutions Canoniques, fe fervant de cer¬
tains Ecrits qu'ils appellent Pmitentiaux ,
contraires aux SS. Canons , (f ainji ne gue-
riffent pas les plates des pechez , mais les fo-
mentent 6? les entretiennent par une conduite
molle , attirant fur eux cette malediction du
Prophete : Malheur d ceux qui mettent des
caujfmets fous les coudes de tous les hommes,
& des oreillers fous leur the pour les feduire.
Nous awns ordome d’un commun accord, que

cbos
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chaque Eveque dans fan Diocefe fera recber-
cher avecJoin ces Ecrits remplis d’erreur , S’
les ayant trouvez les mettra au feu, afin que
les hritres ignorans ne s’en fervent plus pour
tromper les ames.
Cependant, Mefieigneurs, quelle com-

paraifon y avoic-il entre les defordres con-
tre lefquels ces SS. Evdques vos prbddcef-
feurs ont agi avec tant de zele, & ceux
que nous vous fupplions maintenant de re¬
primer? On ne reproche point & ces Fal-
feurs de Livres Penitentiaux d’avoir excu-
fd ou autorife des crimes, mais feulement
d’avoir enfeignd aux Prdtres & impofer des
penitences moins fevdres que celles qui
dtoient preterites par les Canons. Et en
cela mdme combien dtoient-ils plus rete-
nus que ceux de ce fiecle ? Car le plus
grand de leurs excbs, que ce mdme Conci-
]e reprend dans Ton Can. 34. eft d’avoir
impofd pour un crime ddteftable une pe¬
nitence de moindre durde que cede de
25. ans , qui avoir dtd preterite par le
Concile d’Ancyre ; au lieu que ceux-cl
ne fe contentent pas d’aneantir toutes les
peines que les derniers Papes ont impofees
a ce mdme crime , mais paflent jufqu’a
foutenir que les Confefleurs qui veulent
procurer le bien des ames, doivent envo-
yer les Lai’ques k la Sainte Communion,
& les Prdtres k l’AuteI,le jour mdme qu’ils
auroient commis ces abominations, dignes
de tous les feux du Ciel, de la Terre,
& de FEnfer.

Voii^j
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Voila , Meffeigneurs , la conduite de

ees grands hommes qui vous one prece¬
de dans le gouvernement de 1’Eglife Gal-
licane. Us n’ont pas fouffert, comine ils
le difent eux-memes, que les fidelles fiij-
fent abufez par les values efperances & lespro-
mejjes trompeujes que leur donnoient ces mau-
vais Limes. Et e’eft en fuivant un.exem-
ple fi falutaire, que vous aviez ddja com¬
mence k vous oppofer a ce torrent de
relachetnens & d’erreurs, en condamnant
les Livres du P. Bauny qui les publioie
en France , comme contenant des propor¬
tions qui portent les ames au libertinage & d
la corruption des bonnes moeurs , & violent
Viquite naturelle & le droit des gens , excu-
fent les blafpbemes , ufures , fimonies , plu-
Jieurs autres picbez des plus enormes , comme
legers.
Mais le mdpris injurieux qu’on a fait

de votre Cenfure en foutenant toujours
cet Auteur, depuis mdme que vous 1’a-
vez condamnd , comme n’dtant coupable
d’aucun ddreglement dans la Morale , &
faifant rdimprimer fes Livres fans aucun
retranchement ni correftion , vous fait
affez voir que ce mal durant toujours, &
fe fortifiant mdme par le terns , il a be-
foin que l’on continue les memes remedes,
& que l’on y en apporte mdme de plus
forts.
Toute 1’Eglife, Meffeigneurs, vous en

ponjure, fon honneuryeft trop intereffe:
elle pe peut plus fouffrir, ni les reproches

des
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des Heredques fes ennemis,qui tachent de
la decrier en lui attribuant ces maximes
pernicieufes , ni la tdmerite des quelques-
uns de fes enfans,qui confpirent avec eux
pour lui faire la nieme injure. Car n’eftce
pas le plus grand fcandale qui foit jamais
arrivd dans l’Eglife de Jesus-Christ ? que
les Hdredques ayant eu la hardieffe d’impu“
ter a tout le corps des Catholiques les re-
Mchemens de quelques parriculiers, il fe
trouve en ce terns des Compagnies toutes
endbres qui les en avouent, qui juftifient
leur accufation , qui voudroient qu’on re»
conntit pour Traditions Romaines les plus
etranges defordres, & qui vont jufqu’a cet
exees que de prdtendre qu’on ne peut bu¬
rner ces dereglemens fans etre du nombre
des Calviniftes , ou fans les favorifev?
L’Eglife, Melfeigneurs, ne defavouSra-

t*elle point ces tdmeraires ? Ne temoignera-
t-elle point publiquement 1’horreur qu’elle
en a dans le cceur? Sera-t-il dit que pour
dtre Catholique , il faille approuver les
vols domeftiques & les ufures avec le P*
Bauny , la fimonie avec Valentia, l’h'omi-
cide pour eviter un fouflet avec Leflius 9
les aifaffinats pour les calomnies avec le
P. Lamy, les impoftures & les fauffes
accufations avec Caramuel; qu’ll faille re*
cevoir toutes les pernicieufes ou extrava-
games decifions d’Efcobar pour des myde-
res rbvblez par Jesus Christ , & qu’on'
ne pourra s’en plaindre fans dtre traitd en
fndme terns d’hbredque ? C’eft l’outrage

qu’on
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qu’on a dej& voulu faire a Meffieurs les
Curez de Rouen, par une Feuille volante
qui porte la forme d’une Requdte prdfen-
tde & votre Aflemblde, & eft ndanmoins
fans nom , ce qui eft tout-&-fait inoui';
parce que les Auteurs de cette Piece
fcandaleufe ont bien voulu pouvoir dd-
chirer ceux qui accufent leur Morale ,
mais n’ont pas did paroitre , afin d’d-
vicer la punition que meritoit leur info-
lence.
On y peuc voir, Mefleigneurs , une

marque de la hardiefle avec laquelle ils
deffendent leurs plus dangereufes maxi-
mes. Ils ne fe concentent pas de les fou-
tenir comme toldrables , ils en font des
articles de foi qu’on ne peut nier fans £•
tre Luthdrien. C’eft ainfi qu’ils parlent
dans cette Feuille, de ce qu’enfeigne le P.
Bauny: Oil'afin qu'une action foit pecbe, il
faut quelle precede d’un bomme qui voie, qui
facbe , qui penetre ce qu'il y a de bien ou de
mat en elle , & qu'avant cette vue & re-
flexion d’efprit elle n'efl ni bonne ni mauvai-
fe. Cette propofition, qui excule vifible-
ment une infinitd de pechez, & que la
Sorbone a condamnee comme telle par
fa Cenfure du i. Juillet 1641. en ces pa¬
roles , Fedfa , viamque aperit ad excufandas
excufationes in peccatis , eft devenue tout
d’un coup , felon les partifans de ce Cafuif-
te , un point de la do&nne de l’Eglife,
que St. Thomas enfeigne avec tous les Catholi-
ques y c? que les Lutberiens combattent avec

tous
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torn les Calviniftes. Ce font leurs terrnes
pleins de fauflete. Car oh eft-ce que St.
Thomas a jamais enfeignb cecte dodtrine ,
lui qui foutient par-tout que 1’ignorance
des chofes qu’on eft oblige de favoir n’exi
cufe point de peche, comme on peut voir
x. 2. q. 77. a. 2. & 3. & q. 78. a. 1. &
que les hommes en commettent une infi¬
nite, fans avoir d’autre vue que de fatis-
faire leur paflion , & fans faire rbflexion
fi ce qu’ils font eft bien ou mal felon Dieu,
1. 2. q. 77. a. 2. Comment ofent-ils dire
auffi que tous les Catholiques en font d’ac-
cord, vu que leurs Cafuiftes, qui font les
plus relachez des Catholiques, & les plus
portez k embraffer les opinions qui ftattent
les hommes , n’en font pas mdme tous
d’accord ? Car Efcobar en fait un point
de fa Tbeologie Problematique , lib. 1. probl.
17. & cite des Theologiens de fa Compa-
gnie mdme qui lont contraires k ce fenti-
ment du P. Bauny condamne par la Scor-
bonne , lequel ils 6fent maintenant attri-
buer h toute l’Eglife.
Voila, Meffeigneurs, un exemple cdle-

bre de la nafflance & du progres de leurs
Probabilitez. Elies fe produifent d’abord
avec quelque doute, elles prennent enfui-
te le degrd de probables & fures en con-
fcience ; & la hardieffe croiflant toujours,
on les fait a la fin pafler pour certaines,
& on accufe d’hdrdfie ceux qui les com-
battent, apres mdme qu’elles out dtd cen-
furdes par des Facultez enti&res.
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lis ne diffimulent pas eux-mdmes la nou-i

v.eautd de leurs opinions , ni quelle en a
etd l’origine. IIs avouent linceremtnt qu’-
elles nafllenc ordinairemenc de la tdmdrit6
de quelque particular, qui fous pr£texte
d’une raifon vraifemblable qui lui tombe
dans 1’efpric , s’oppofe au fentiment de
tous les autres Thdologiens, & forme du
Hen une opinion probable que le terns
meurit & fortifie. C’eft la reconnoiiTance
d’Efcobar en ces paroles tom. i. in Prsel.
cap. 4. Si plufieurs ont traits une matiere
avec foin , e? qu’ils fe rencontrent tous dans
le mime fentiment apris avoir bien pefe les
raifons\je crois neanmoins qu'un bomme doc-
te pent encore probablement etre d’un avis
contraire, s'il voit que quelque raifon com-
batte •vaillamment pour fon fentiment que
les autres n’y ayent pas fuffifammentfatisfait.
Car c'efl en cette maniere que les opinions
probables fe font introduites clans les Ecoles:
Hoc ENIM MODO PROBAB1LES OPINIONES
FUERE IN SCHOLIS INTRODUCTiE. Et en
effet (ajoute*t-il plus bas) toutes ces opi¬
nions , lorfqu'elles commencent de paroitre y
tirent leur origine d’un seul Auteur. Un
autre DoSteur s’y joint enfuite; parce que
cette opinion nouvellement inventee , lui pa-
roit probable : Certe qucelibet opinio Duit
SUSCITATUR , AB UNO ORTUM HABET AU-
tore : Pojlea alius Mi confentiens , ideb af-
fenfum praflitit, quia Recens adinventa
opinio Jibi <oifa ejl probabilis.
Cela m£me n’eft pas toujours n^cefiai'-*

rev
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re. 11 y a des opinions probables qui
doivent leur naiflance au hazard. Un Doc-
teur Ians y penfer aura avance quelque
nouvelle imagination, laquelie iui- memeil
n’aura pas juge probable, cela fuffic pour
donner lieu a un autre de faire une nou¬
velle ddcouverte dans le pai's he la Proba¬
bility. Celt encore ce que le mbme Ef-
cobar avoue en ces termes: Je ne juge pas
feulement qn’une opinion a de la probability,
lorfque celui qui l’a inventee la juge proba -

ble, & I'appuye d'une raifon probable. Mats
quoiqu’une doStrine avancee par un Docleur
<ne Jbit approuvee ni de lui ni d'aucun autre
comme veritable , Etsi doctrina adducta
A DOCTORE , NEC A SS, NEC AH ALIO
vera esSe AFFJRMETUR , mais qu'elle foit
feulement propofee comme un argument au -
quel il faut repondre , ou incidemment pour
en expliquer mi autre, ou pour fervir d’exem-
pie, je la mets quelquefois au rang des opi¬
nions probables, lorfque je la vois appuyee
J'ur une raifon raifunnahle, si rationabili
RATIONE INNITI VIDEO.
Cependanc, Melleigneurs , ces nouve!-

les fantaifles qu’ils reconnoirfent eux- mb-
mes pour nouvelles , & nouvellement in¬
troduces dans les Ecoles, qu’ils avouenc
n’avoir appris que de leur propre efprit,
qui elt le plus mbchant de tous les maitres,
felon cette parole cblebre de St. Jbrdme :
Non quod ci me ipfo didici , hoc eft d prat-
funiplione, pefjimo prceceptore : ces imagina¬
tions inconnues & toute l’Antiquite par
Tome IN. K leur



14.6 Avis des Curez de Paris &c.
leur propre aveu , ne laiftent pas d’etre
des routes cercaines & aflurbes pour aller
au Ciel. Car dans le deftein qu’ils avoient
de flater les hommes & de les attirer a
eux, ils ont bien vu que ce ne feroit rien
d’inventer des relachemens probables , fi
eeux qui les fuivent n’en tiroient point
d’autre avantage, finon de croire qu’ils fe-
root probablement fauvez , & probab'e-
inent datnnez. Ils one done juge devoif
aller plus avant j & par un myftere incon.
nu a laThdologie & a la Raifon,il ont fait
une alliance d’un pechd probable, avec la
certitude de ne point pdcher.
Voila , Meffeigneurs , le raifonnement

dtrange de tous ces nouveaux Ecrivains. Si\
je tue pour un fouflet, il eft probable que
je ne pecherai point, felon Lefllus , Filiu*
tius , Baldellus: il eft aulfi probable que
je pdcherai felon tous les anciens; done il
eft certain que je ne pecherai point, par
le principe de la Probabilitd. Et ainfi au
mdme terns qu’ils avouent qu’il eft dou-
teux fi une adtion n’eft point pechd & con-
traire d la loi de Dieu , ils foutiennent
qu’il n’eft point douteux, mais afiure qu’en
la faifant on ne commet aucun peche de-
vant Dieu.
C’eft fur cet art nouveau de conclure le

certain de l’incertain, qu’ils ont etabli le
fondement de toute la Morale Chrdtienne,
fuppofant toujours pour principe , que
toutes les opinions contraires des Cafuif-
tes font dgalement fures: Omnes opinio-

nes
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HES PROBABILES, SUNT TLITAS. Ce
n’eft pas qu’ils n’ayent bien vu que de
deux opinions contraires fur un mSme
point de Morale, il eft nbceflaire que Tu¬
ne (bit vraie & l’autre faufle ; que Tune
foit conforme a la loi de Dieu , & que
1’autre y foit oppofbe: mais ils nc Jaiffent
pas deprdtendre qu’dtant routes deux pro¬
bables , parce qu’il y a des Cafuiftes de
part & d’autre , la vraie & la faufle ittet-
tent la confeience dans une egaie furete;
que lesjugemens des hommes, lors mbme
qu’ils fe trompent & qu’ils corrompent la
loi divine, nous mettent a couvert de ce-
lui de Dieu; &. qu’enfin une faufletd pro¬
bable nous eft auffi avantageufe pour aller
au Ciel, que la verite la plus certaine:
Ut, quamcumqoe , comme dit Efcobar,
VIARUM PRIMO DIVERSARUM 1NIERINT
HOMINES , RECTA TENDANT AD SUP£-
ROS.
Que deviendra done, Mefteigneurs, cet-

te parole ft formidable, que le Sage a rb-
pbtee en deux endroits pour nous l’impri-
mer davantage dans Tefprit; 11 y a une voie
qui paroit droite a Vbomme , qui ne laiffe
pas de le conduire en Enfer ; s’il fuffit qu'une
voie paroiffe droite a quelque Cafuifte,
pour nous mener droit au Ciel, lors md-
me qu’elle n’eft pas droite felon Dieu?
Et que deviendront auffi ces paroles de
Jesus-Christ : Si un aveugle conduit wt
autre aveugle , ils tombent tous deux dans le
precipice ; fi deux Cafu-iftes dont i’un eft

K 2 aveur
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aveugle & l’autre dclairy , parce que l’u-n
foutient la verity,. & l’autre la fauffete,
font des guides aufii aflurez l’un que l’au¬
tre?
Nous aurions pu, Mefieigneurs , oppo-

fer beaucoup de Pbres & cette imagination
fi dangereul'e de ces Cafuiftes, m.ais nous-
nous fommes contentez de les renvoyer &
Sc, Thomas, qui etablit tine maxime toute
concraire, done il fe fere commed’un prin-
cipe certain pour refoudre d’autres quel--
tions. Car fur ce qu’il y avoit de fon terns
des opinions toutes differences touchantce
point,s’il dtoitpermis d’avoir plufieursPrb-
bendes , comme il le reconnoit Quodl. 9.
art. 15. Inveniuntur Tbeologi Theologis , &
Jurijtce Jurifiis contraria jentire; il deman-
de dans fon Quodl. 8. art. 13. fi cela feul
ne fuffifoitpaspourfaire qu’un hommen’en
pftt jamais avoir plufieurs; parce qu’il ne
le pouvoit pas faire fans fe mettre en dan¬
ger de pecher. Selon ce nouveau myftere
de la Probability il n’y avoit pas feulement
lieu de faire cette queftion, 6 tant clair qu’on
pouvoit fuivre en confcience laquelle on
cut voulu de ces deux opinions fi autori-
fees, & qu’il n’y avoit aucun danger de p£-
cher ni dans l’une ni dans l’autre. Mais la
Theologie de ce Saint eft bien diffdrente
de celle-la , & on ignoroit encore de fon
terns cette invention fi commode pour con-
tenter tout le monde. Un bomme , dit-il,
fe rend coupable de pkbe en deux manieres;
Vune , en agijjani centre la lei de Dieu; l'au¬

tre 5
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tre, en agijjant contrefa confcience. Or ce
QUI SE FAIT CONTRE LA LOI DE DlEU,
Est toujours mauvais , n’eft point ex-
cafe, encore qu'il foit felon la confcience.
Lors done qu’il y a deux opinions contraires
touchant la meme cbofe , ilfaut ne'cejjairement
que I’une J'oit vraie, & l'autre fauffe; i£? ainfi,
ou 1'opinion des DoEteurs qui tiennent qu’il eft
deffendu d’a-voir plujieurs Prebendes , ejt ve¬
ritable ; 6? Ji cela ejt, celui qui agit con-
TRE CETTE OPINION VERITARLE , ET PAR
CONSEQUENT CONTRE LA LOI DE DlEU ,
N’EST POINT EXCUSE’ DE PECHE* , ENCORE
QU’IL N’AGISSE POINT CONTRE SA CON¬
SCIENCE. Que Ji cette opinion etoit faujje , £?
qu’il fiit permit J’elon Dieu d'avoir plufeurs
Prebendes , celui qui en feroit. perfuade , ns
pecheroit point, &c,
Cepehdanc, Meffeigneurs , cette fauffe

confiance dans les opinions des homines
contraires ala veritd, qui eftliformelleinenc
condatnnde par St. Thomas apres les Pe¬
res & 1’Ecriture , eft aujourd’hui le fonde-
ment fur lequel on prdtend que doivenc
rouler tons les Cas de Confcience. Ces
nouveauxEcrivains traitent d’ignorans tous
ceux qui n’en derrieurent pas d’accord ,
IgNORANTIjE 1NVIDENTI CONDOLEAS , dit
Caramuel fur ce. fujet: & bien loin d’ap-
prehender les mauvais effets de cette licen¬
ce effrenee de reduire toutes chafes en pro-
babilitez , ils croient que e’eft rendre un
grand fervice a 1 ’Eg life que de les multi¬
plier autant qu’ils peu.vent. Ils travail lent

K 3 & l’envi
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a l’envi a qui en inventera davantage; &
le plus grand eloge qu’ils s’entredonnent
les uns aux autres , eft d’avoir introduit
dans le inonde un grand nombre de nou-
vdlles probabilitez. Je revere, dit Cara-
muel, I'e/prit du favani Diana : il fant etre
envieux pour ne reconnoitre pas que par Jon
indujlrie plujieurs opinions font devenues pro•
babies qui ne I'etoient pas avant lui ; &? ainji
ceux qui les J’uiventne pic-bent plus, quoiqu’ils
etiffent peebe auparavant. C’eft parle raoyen
de cecte multitude infinie de diffdrentes o-
pinions probables, dont les unes font vraies,
les autres faufles , qu’iis fe vantent eux-
mdmes d’avoir trouve plufieurs chemins
pour after au Ciel, qui nous rendent le fa-
lut beaucoup plus facile; parce que s’il n’y
avoic queceiui de la vdritd , qui eft unique
dans chaque point, on auroit trop de peine a
'7 marcher, d? on s’ypoujferoit Vun lautre.
Nous avons honte , Melfeigneurs, de

vous reprdfenter ces extravagances , mais
dies ne font telles que dans leur principe,
puifqu’elles en font d’ailleurs fort bien ti-
rdes. Car s’il eft vrai que l’autorite des
Cafuiftes rende les opinions probables ,
& que routes les opinions probables foienc
lures , quoiqu’elles permettent ce qui eft
mauvais en foi, & contraire & la vdritd
dternelle , ils ont raifon de conclure que
route i’Eglife leur a grande obligation, d’a-
voir rendu le falut fi facile a les enfans, par
la multitude des opinions probables qu’ils
font gloire d’avoir trouvdes de nouveau.

Mais
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Mais ne nous donnent-jls pas auffi fujet de
dire avec le favant & pieux Guigues, Gdnd-
ral des Chartreux ? O Jpoftolorum tempera
infeliciffima! 0 viros illos ignorantia tenebris
involutes, & omni miferatione dignijjimos! qai
ut ad vitam pertingerent, propter verba labio-
rum Dei tarn duras vias cujlodiebant , 6? hac
noftra compendia nefeiebant. O que les terns
des Apdtres etoient malheureux ! O que
ceux qui vivoient alors, etoient couverts
de tenebres! Qu’ils etoient dignesde com¬
panion, de ne connoitre point d’autreche-
min pour aller au Ciel, que ces voies du-
res & apres qui leur dtoient marqudes par
la Parole de Dieu , & d’ignorer tous ces
detours faciles & abregez des Opinions
Probables, qui n’ont dte trouvees que de
notre ftbcle!
Vous pdndsxez afiez, Meffeigneurs, com-

bien cette dodrine eft etrange en elle-md*
me, & k quels effroyables exces elle peut
conduire. Toutes les erreurs dans la Mo*
rale font tres-dangereufes ; parce qu’elles
corrompent le jugement du bien & du mal,
qui eft la fource des aStions: mais ce prin-
cipe de la Probability Peft encore bien da-
vantage, & on le peut appeller un poifon
general de ces fources empoifonnees , qui
leur communique une infedion particulie-
re, plus grande que cel'e qu’elles ont d’el-
les-mdmes. Car e’eft par exemple un ex¬
ces bien damnable, que d’enfeigner,cqm-
me ont fait le P. Lanvy & Caramuel, que
des Religieux, & k plus forte raifon des
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Sbculiers , peuvent tuer pour fe g'arantir
d’une calomnie: mais l’apprbhenfion de fe
damner , en fuivant ces Caluiftes , feroit
capable d’arreter ceux-mdmes qui s’y fen:
tiroient portez ", fi on n’ajoutoit en meme
terns, par la doftrine generale de laPro-
babilite , que de deux opinions probables
i! eft aufii fur de fuivre l’une que l’autre, &
que par confequent il y a aufii peu de dan¬
ger d'offenfer Dieu en tuant, qu’en ne tuant
pas.
C'eft pourquoi, MefTeigneurs, ce feroit

peu pour l’Eglifeque decbndamner les def-
ordres partieuliers de ces nouveaux Ca-
fuiftes , fi vous laifliez fubfifter celui qui les
comprend tous. Tout ce qu’ils donneronc
a votre Cenfure , fera de dire que votre
fentiraent eft probable, mais qu’il h’empS*
che pas que le leur ne Je foie aufli. Vous.
bn faites, Mefieigneiirs , tous les jours I’ex*
perience dans leurs attentats concre la Hie-
rarchie. Car quand il leur prend envie de
foutenir, par exemple, que les Rdguliers'
peuvent en confcience fe fervir des privile¬
ges qui ont etd expreflement revoquez par
le Concile deTrente; que s’etant prefen-
tez h vous, quoique vous efiffiez refute de
les approuver, ils ont droit neanmoins de
confcfler malgre vous; & qu’ayantbte une
fois approuvez , ils ne peuvent plus fit re
rfivoquez ; fur quo! rendenc-ils toutes ces
pretentions fi iljfigitimes V Sur l’autorite
d’u'n Lopez , d’un Henriquez , d’un San¬
chez, d’un Rodriguez, d’un Villalobos,"
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d’un Portel, d’un Diana , & autres de cec-
te efpecc, qui font beaucoup plus qu’il ne
faut pour une opinion probable. Que ft
vous oppofez vos Decrees a la temdrud de
ces Cafuiftes , vous ferez auffi votre opi¬
nion probable: on vous alldguera, Mefi'ei-
gneurs, pour la negative: & Efcobar dira
lur le tout: Regnlares possunt , f.t now
possunt, inforo confcienticefuis utiprivile-
giis, qua J'unt exprejje per Tridentinum revo-
cata , lib. 6. Probl. 16. pag. 192. Sufficit
kt non sufficit , petere approbationem , ut
Regularis , fi injujle ei denegetur, cenfeatur
jure approbate , lib. 7. Probl. 30. p. 269.
C’eft & dire en un mot, les uns difent que
oui, & les autres difent que non, vous en
croirez & vous en ferez ce qu’il vous
plaira.
Ileftauffiaife, Mefleigneurs , de juger

quelle confuGon & quels defordres ce Prin¬
cipe de la Probability peuc apporter dans
PEtat, & dans la Societe Civile , lorfq.u’il
fera joint avec leurs autres maximes. Si les
Juges font tentez de favorifer leurs amis ,
ou de fe venger de leurs ennemis, quelle
ouverture ne trouveront-ils point pour ren-
verfer toute la juftice en furetede confcien-
ce dans cette maxime d’Efcobar , & de
quatre autres Cafuiftes, qu’ils ne font pas
obligez de fuivre l’opinion la plus proba¬
ble , mais qu’ils peuvent juger pour celui
clont le droit leur parole moins bon, &
appuyd fur des raifons moins probables?.
Si les peuples font portez k la defobdiflan-
1 ■■■ ' K j : ce,
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ce, quel prdtexte n’en pourront-ils point
trouver dans cette autre maxime du m£me
Auteur , qu’ils peuvent fans aucune caufe
n’accepter pas les Ordonnances de leurs
Princes, quoique iegkimement publides?
S’iis ne veulent point payer les tributs,
manqueront-ils jamais d’une excufe legiti¬
me pour s’en difpenfer ; puifqu’il ne faut
pour cela felon ces Cafuiftes qu’une petite
probability, lors mdme qu’on ne peut nier
que le Prince n’ait eu autanc ou plus derai-
lbn de les impofer ? Nous ne palTons pas,
Ivleffeigneurs, plus avant fur ce fujet. Ce
que nous en pourrions dire, nous faittrop
d'horreur. Nous en avons touchd feule-
ment un mot a la tSte de notre Extrait de
la Probability , qui fuffit pour faire juger b
tous ceux qui aiment leur Prince comme
Dieu les y oblige , de quelle confluence
eft cette doftrine , & combien elle eft ca¬
pable de rdveilier en des rencontres qu’on
ne peut prevoir, mais qu’on doit toujours
apprehender les deteftables maximes d’un
grand notnbre de ces Cafuiftes contre la
lurete de leur perfonne , & l’autorite fou-
veraine qu’ils ne tiennent que de Dieu
feul ? Elies peuvent paroitre afloupies ,
mais elles ne feront jamais dteintes , tanc
qu’oa donnera aux hommes une alTurance
de ne point pecher en fuivant ces nouve-
aux Auteurs, lors mdme que ce qu’ils en-
feignent, eft en effetcontraire a la Loi de
Dieu.
Apres cela, MdTeigceurs> qui n’admi-

rera
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rera la hardiefle de quelques perfonnes, qui
ont voulu faire paffer les plaintes que nous
vous avons adreffees concre ces maximes
fdditieufes , pour une entreprife prdjudi-
ciabte au bien de l’Etac? Mais ceux qui
travaillent avec tan: de zele d fa conferva-
don & a fa grandeur, font crop affurez de
notre parfaite & inviolable fidelice, pour
avoir ete fufceptibles des mauvaifes im-
preflions qu’on leur a voulu donner contr'e
nous. On fait que dans les Aflemblees ob
nous avons accoutume de nous trouver,
& qui font autorifees, non feulement par
la coutume & l’approbation de nos Arche-
vdques, mais aufli par les Lettres qu’il a
plb aSa Majeltd d’y envoyer, on ne parle
jamais de ce qui touche les affaires publi-
ques , ce n’di pas-ld notre emploi; mais
feulement de ce qui regarde les befoins
de nos Paroiffes, & le bien fpirituel des
Ames qui nous font foumifes , parce que
c’elt-ld le devoir de nos charges.
C’ett aufli, Meffeigneurs , ce feul intd-

rdt des Ames fi precieufes d Jesus-Christ,
qui nous oblige de nous adrelier d vous,
pour vous prier d’empdcher par votre au¬
torite , que ces nouvelles corruptions ne
s’etablfflent davantage au deshonneur des
Catholiques , &. au fcandale des Herdti-
ques. La Cenfure que vous en ferez, ne
peut qu’dtre tres-avantageufe a toute I'K-
glife, & a ceux mdmes qui les foutiennent
& qui les publienc: car s’ils fe rendent d
vos D.ecrets, ils rentreront dans la voie de

la
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la vdritb, de laquelle ils fe font fi dtrange-
ment dloignez; & s’ils y refiftent a'leur
ordinaire, ils perdront au-moins la fauffe
crbance qui ieur donne pouvoir de trom-
per les ames, & qui eft pour eux-mdmes,
aufli-bien que pour les aucres, le plus de¬
plorable de tous les malheurs. En tout
cas , Mefleigneurs , vous delivrerez vos
ames felon le langage de l’Ecriture; & la
condamnation publique que vous ferez de
ces fentimens pernicieux* vous fervira de
deffenfe devant le tribunal de Jesus-
Christ, qui demandera un cornpte
exadt aux Paftcurs de Ton Eglife, de tous
les abus & de tous les defordres qu’ils ne
fe feront pas efforcez de re primer.
Mais pour nous, Mefleigneurs, qui ne

fommes appellez qu’a une petite partie de
la puiflance dont vous pofledez la plenitu¬
de, tout ce que nous pouvons faire, eft
de vous temoigner nos voeux & nos fou-
haits pour le rdtabliflement de la purete
de la Morale Cbretienne, & en decriant
ces malheureufes maximes parmi les peu-
pies qui nous font foumis, conferver tou-
jours 1’union & la paix avec ceux-memes
qui les deffendent, fuivant ces belles pa¬
roles de St. Auguftin; Quisquis vel quod
poteft, arguendo corrigit, vel quod corrigere
non potejt, falvo pads vinculo excludit ; vel
quod falvo pads vinculo excluders non pote/t ,
cequitate improbat, firmitate fupportat: hie
ejt pacificus , e? ah ijio malesliclo, quod Scrip¬
tures (licit, P"® bis qui dicunt , quod nequam ,
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ionum eft , (ft quod boniim , eft nequam,
omnino liber, prorfus J'ecurus , penitus die-
ms.
Ainfi conclu & arrdtd en PAflemblde de

Meflieurs les Curez de Paris, & prefentd
& Noffeigneurs de l’Affemblde Gendrale
da Clerge, le 24 Novembre 1656, & fl-
gne,

Rousse, Curd de St. Roch, Syndic.
Du puys, Curd des SS. Innocens,Syndic.

PRINCIPES ET SUITES

D E LA

PROBABILITE’,
Expliqude par Caramuel , l’un des plus
celdbres entre les Cafuiftes nouveaux,
dans un Livre imprimd en 1652 , &
intitule Tbeologia Fundamentals.

CEt Extrait comprend le prmcipe general
de la nouvelle Morale , qui eft la doclri-

ne de la Probability. On I’a tinle d'un feul
Auteur, afin que Von voie mieux que ce ne
font point des maxim.es detachtes , qui ne
foient foutenues que fepariment , (ft qui ne
fe doivent pas allier enfemble. On a cbpift
pour cela Vun des plus celebres (ft des plus
Javans de ces Cafuiftes , nomme Caramuel ,
qui eft encore vivant, (ft que les autres re-

gar-
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gardent comme le flambeau des beaux ef-
prits de ce terns, ingeniorum facem; £?
qui eft en telle eftime parmi eux, qu’ils ne
croient pas que ce que le grand Caramuel,
comme ils I’appellent, auroit approuve , puif-
fe etre condamne de perfonne. On ne peut
pas donter autji qu’il ne foil bien inftruit
dans la doctrine de ces nouveaux Auteurs *
puifqu’il fait profejiqn de ne lire prefque
que leurs Livres , & qu’il croiroit Jon tend
perdu en lij'ant les anciens Peres. C’ejl ci
qu’il declare par ces paroles p. 22. qui pen-
vent faire jtiger du caraEtere de Jon efprit.
Non multum ego temporis impendo, aut
PKRDo in veterum (Patrum) hbris legen-
dis; non quod contemnam illos, fed quod
omnia qute pulcrb cogitarunt, jam lint a
junioribus fummo Audio & ingenio eli-
mata.
Pour bien entendre la doctrine de la Pro¬

bability , fur laquelle route toute la fcience
de ces Cafuiftes , il faut remarquer que la
qucftion n'eft pas s'il y a des opinions pro¬
bables dans la Morale. Perfonne ne doute
qu’il n'y en ait, quoique le nombre en foi(
infiniment plus petit , que ne s’imaginent
ceux qui reduifent en queftions problematic
ques les plus certaines regies de nos moeurs,
& qui 11'ont point rougi de faire des volu¬
mes entiers remplis de ces dkifions inouief
jufques d cette heure parmi les Tbeologiens.
Eft, & non eft; licet, & non licet; pec-
cat, & non peccat ; tenetur, & non tene-
tur; fuffieic, & non fufficit; comme ft I’E-
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tole de Jifus-drift etoit devenue tout d'un
coup une Ecole de Pyrrboniens.
Mais le venin de cette doStrine conjijle dans

Vunion de ces quatre maximes, qui fervent
de fondement d toutes les autres.
La 1. que lorfqu’il y a differentes opinions

probablesJur quelque point , c? que quelques-
uns foutiennent qu’une cbofe ejt dejf'endue ,
les autres au - contraire qu'elle eft permife,
toutes ces deux opinions font dgalement J'ures
en confcience: & quoique par necefftte il y en
ait une des deux qui foit faujfe, & contraire
d la loi de Dieu , on ne laift'e pas neanmoim
dialler au del par toutes les deux, aufti
lien par la fauffe que par la veritable: ut
quamcunque duarum viarum primo diver-
iarum homines inierint, refli tendant ad
fuperos , coniine dit Efcobar Thel. Moral,
Tom. 1. in Prsel. cap. 3.
La 2. qu’il eft permis de cboifir Vopinion la

moins probable & la moins fure, en quitant
la plus probable & la plus Jure: c’eji-d-dire ,
que lorfqu'on eft en doute s’il y a pecbe dans
une a£tion ou s’il n'y en a point, if que l’o-
pinion qui foutient qu’il y en a nous pa-
roit plus probable , en forte que tout conjidere
nous fommes de ce fentiment , il nous eft
neanmoins permis, of fur en confcience, de
faire cette adlion que nous croyons plus pro-
bablement etre un piche.
La 5. qu’une opinion eft probable , lorf-

qu'elle eft appuyee d’une raifon ou d’une ait-
torite confidtrable, & qu’il n’eft pas neceftai-
re que ces deux conditions foient jointes en-

ftmbk,



tfi'O Avis DCS CuREZ DE PARIS &C;
femhle , Vune vu Vautre fuffifant. ll's appel-
lent la premiere forte de .Probability, proba-
bilitatem intrinlecam, {*? la Jeconde, pro*
babilitatem extrinfecam.
La 4. que, felon le fentiment general des

CaJ'uifles, une opinion eft probable, & pent
'etre communement fuivie fans craint'e , lorf-
qu’elle eft foutenue par quatre Auteurs gra¬
ves, & que plufteurs enfeignent que Fautori-
ti d'un feul fuffit.
C'eft dans iencbainement, (ft dans l'union

de ces quatre maximes , que confifte la doc¬
trine de la Probability. Cet extrait, ceux
que nous avons donnez auparavant , en peu•
vent faire voir les pernicieufes fuites. Mais
pour fermer la bov.che a tons ceux qui la vou ■
droient deffendre , il n’y a qu’d les avertir ,
que I'Etat , aujft-bien que la Religion , eft oblige
de I’dtouffer; parce que taut qu’elle fubfiftera,
on ne pourra jamais empecber que les detefta-
Ues maximes coiitre la furete de la perfonne
des Rois , ef contre leur autorite fouveraine,
qui ont ete Ji fouvent condamnks par les Par-
lemens , par les Univerjitez & par le Clerge
de France , ne demeurent toujours probables
fcf Jures en confcience , & ne foient regar-
dees par ceux qui font, inftruits en cette
doElrine comrne des voies certaines pour
allef au Ciel ; puifqu'elles ont etd enfei-
gnees , non par un , ni par quatre , mais par
plus de vingt des plus celebres de ces Ca-
Juiftes.
Enfin , pour donner en peu de paroles un

contrepoifon qui ne puiffe etre fu/peet , nous
join-
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joindrons ici un lieu celebre ae St. Thomas j
qui eclaircit toute cette matiere.

St. THOMAS, Quodlib. 8. Art. 13.

ytrum, quando flint diverfe opiniones de all-
quo facto, ille, qui fequitur minus tutam>
peccet; ut de pluralitate Prcebendarum.

R Efpondeo dicendum , quod duobus
rnodis aliquis ad peccatum obligatur:

uno modo , faciendo contra legem , ut
cum aliquis fornicatur : alio modo , fa¬
ciendo contra confcientiam , etiamfi non
lit contra legem: ut fi confcientia didtac
alicui , quod levare feftucam de terra lit
peccatum mortale. Ex confcientia autem
obligatur aliquis ad peccatum, five habeat
certain fidem de contrario ejus quod agit;
five etiam habeat opinionem cum aliqua
dubitatione. Illud autem quod agitur con¬
tra legem, Temper eft malum, nec excufa-
tur per hoc quod eft fecundum confeien-
dam: & fimiliter , quod eft contra con¬
fcientiam , eft malum , quamvis non fit
contra legem. Quod autem nec contra
confcientiam, nec contra legem eft, non
poteft elfe peccatum. Dicendum eft ergo,
quod quando duss funt opiniones contrarise
de eodem , oportec efie alteram veram, &
alteram falfam. Aut ergo ille qui facit con¬
tra opinionem magiftrorum, utpote haben-
do plures Pratbendas , facit contra veram
opinionem; & fic cum facit contra legem
Tome IT, L Dei,
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Dei, non excufatur & peccato, quamvis non
faciat contra confcientiam: fic enim con¬
tra legem Dei facit. Aut ilia opinio non
eft: vera, fed magis contraria, quam ifte
fequitur, ita quod vere licet habere plures
Prtebendas , & tunc diftinguendum eft:
quia aut tabs habet confcientiam de eon*
trario;& fic iterum peccat contra confcien¬
tiam faciens, quamvis non contra legem:
aut non habet confcientiam de contrario,
fed certitudinem; fed tam in quandam du*
bitationem inducitur coDtrarietate opinio-
num: & fic, fi manente dubitatione plures
Prtcbendas habet, periculo fe committit;:
& fic procul dubio peccat, utpote magis
amans beneficium temporale , quam pro-
priam falutem: aut ex contrariis opinioni-
bus in nullam dubitationem adducitur; &
fic non eommittit fe difcrimini, nec pec¬
cat.

T A-
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TABLE
D E S

PROPOSITIONS

Contenues dans la fuite de l’Extrait de
plufieurs mauvaifes Propofitions des
nouveaux Cafuiftes , recueillies par
Meffieurs les Curez de Paris.

Et prdfentees & Nofleigneurs de l’Aflem-
bide Gendrale du Clergd de France,

le 24. Novembre 1656.

PRINC 1PES ET SUITES

De la Probability expliquez par Caratmiel,
I'un des plus celebres entre les Cafuiftes
nouveaux , dans un Livre imprimi en

intituU Theologia Fundamenta¬
ls.

I. T'\Eux fortes de Probabilitez , l’unc
1J par la raifon, 1’autre par l’autori-

td. Que l’une fans 1 ’autre fuffit. Que tou-
tes les opinions probables font dgalement
fures d’elles-mdmes. Que par accident
les plus douces font les plus fures , &

L 2 qujil
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qu’il eft permis de fuivre la moins pro¬
bable. Cqramuel Theol. Fundam. p. 132.
If. Que felon le fentiment coraman des

Cafuiftes , quaere Auteurs fuffifent pour
rendre une opinion probable; & par une
confluence nbceffaire, un feul fuffit auffi.
Caramuel. Theol. Fundam. p. 137.
III. Trois conditions nbceftaires pour

pbuVoir dire qu’une adtion eft illicite, &
que l’une des trois manquant, on doit di¬
re qu’elle eft permife. Idem. Ibid. p. 13$.
IV. Que les Evbques ne peuvent def- j

fendre ies Livies des Cafuiftes, que com¬
ine des marchandifes , ou comtne nuifi-
bles par accident,& non pas les co'ndam-
ner comme mauvais. Ibid. p. 89-
V. Qu’il eft impoffible de condamner

en.elle-meme une opinion probable , &
qu’il eft impoffible auffi qu’une opinion
foutenue par plufieurs Dodieurs , ne foit
.pas probable. Ibid. p. 393.
VI. Qu’une opinion probable , e’eft-i-

dire qui a btb foutenue par des Cafuiftes
cblebres , ne peut cefter d’btre probable j
& fure, ft le contraire ne devient article i
de foi , par une nouvelle ddfinition de |
1’Eglife. Et qu’une condamnation moin- ;
dre que celle-ht ne lui peut dter fa pro¬
bability. Ibid. p. 89-
VII. Que fuppofb la dodtrine de la Pro-

babilitb , tout ce que quelques Cafuiftes
berivent pour condamner quelques opi¬
nions relachbes des autres , ne fert de
fien ; parce que eela n’empdche pas que
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ces opinions des autres ne demeurent pro¬
bables. Ibid. p. 6j2.
VIII. Que lorfqu’il n'y a encore qu’un

Auteur grave qui ait traitd d’un cas en
propres cermes , fon opinion eft mora-
lement cercaine & plus que probable.
Exemple de la dodtrine du P. Lamy, qui
donne permiffion aux Religieux de tuer
pour des calomnies. Ibid. p. 5-45.
IX Qu’on ne doit point alldguer les

Loix Civiles ou Eccldfiafuques contre les
nouvelles opinions des Caluiftes ; parce
qu’dtant plus jeunes que les loix , dies
ne peuvent y avoir ete exprelTdment con-
damnees. Ibid. p. 549.
X. Que les inconveniens & les dange-

reufes fuites qui naifient des opinions
probables, n’empechent point qu’elles ne
foient probables. Ibid.
XI. Qu’il faut reformer la Logique ;

parce que cejle qu’on a enfeignee juft
ques-ici, ne s’accorde pas afiez bien avec
la dodtrine de la Probability. Ibid. p. 550.
XII. Wage de la dodtrine de la Pro¬

bability pour autorifer les plus mychantes
dycifions. Ibid, p, 550. & p. 552.
XIII. Que les Juges ne peuvent condam-

ner ceux qui ont fuivi une opinion proba¬
ble , cornme feroit celui qui auroit tud
pour la deffenfe de fon honneur; & qu’il
en eft de-mdme de 1’excdmmunication &c.
Caramael p. 202. Ei in Conmentario in
Megul. S. Benedicti. 1. 1. n. 6y
XIV. Que ceux 9ui fuivent les opinions

L 3 pro-
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probables les plus douces, c’eft-a-dire les
plus relachees, telles que font celles qui
font approuvees par Diana, doivent dtre
sappellez non feulement des Soldats gend-
reux, mais auffi des Vierges \ parce que
ces opinions donnent moyen d’agir dans
tous les prdceptes de l’Eglife avec une
telle pqretb, qu’on n’y commet pas mdme
un feui peche vdniel. Caramuel in Epift.
ad Ant. Dianam. p. 24.
XV. Que par le moyen des opinions

probables on fatisfait & l’Office Divin fans
aucun peche vdniel, quelque diftradtion
que 1’on y ait , meme volontaire •, parce
qu’on n’a qu’a croire probablement que
i’Eglife ne commande que la recitation
extdrieure, fans qu’on foit oblige k aucune
attention interieure. Caramuel, pour recom¬
mander l’utilite de cette invention , de¬
clare , parlant de lui-mdme, qu’ii ne fe
confeifoit pas en un an une fois d’avoir
fait la moindre faute vdnielle en difant fon
Breviaire ; mais qu’au-contraire il pouvoit
jurer qu’ii n’en avoit fait aucune, quoiqu’il
efit fouvent plufleurs diftradtions , meme
volontaires. Caramuel p. 134.
XVI. Que de deux opinions probables

contraires , une meme perfonne peut a fa
fantaifie fe fervir de 1’une, & un moment
apres de I’autre, quelque dommage que le
procbain en puiffe recevoir. Que cette
dodtrine eft vraie, quelques inconveniens
qui en arrivent, & quoique par ce change-
menc d’opiaion on s-exempte d’obferver
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les commandemens de 1’Eglife; parce que
ces commandemens font fort anciens, &
que ces fubtilitez font fort nouvelles ; &
qu’ainQ l’Eglife ne les ayant point pre-
vues, ne les a point auffi deffendues. Ibid.
P- 143 -
XVII. i. Exemple de la doftrine prd-

cddente. Qu’une perfonne ayant entendu
fonner minuit du Same'di au Dimanche,
& ayant fait un bon repas de viande , II
apres qu’il a mange minuit fence a une
autre horloge, il peut communier le len-
demain comme etant encore a jeun; parce
que ces deux horloges tiennent lieu de
deux opinions probables, & qu’ainfi fui-
vant la prdmiere il a pu manger gras com¬
me dtant dej^ Dimanche; & que fuivant
la feconde il peut croire n’avoir point
mange le Dimanche , mais feulement le
Samedi. Ibid. p. 139.
XVIII. 2. Exemple. Qu’un Eccle/iaf

tique s’embarquant, & n’ayant porte que
fon Diurnal, felon l’opinion de Sanchez,
qui enfeigne qu’on fatisfait a l’Office Divin
en difant ce qui eft dans le Diurnal, peut,
etant fur mer, ne rien dire de fon Office
an changeant de fentiment; & fuivant ce-
bi de Sancius, qui dit qu’on n’y fatisfait
paseu ne difant que le Diurnal, & qu’ain¬
fi celui qui n’a qu’un Diurnal n’eft obligd
a rien. Ibid. 138. & 144.
XIX. Qu’i! s’enfuit de la do&rine de la

Probabilite,parune bonne & Mgi time con-
ffiqyence, que I’Eglife ne peut ni com.

L 4 Blander,
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xnander, ni defFendre aucune aftion qui fe
fait en l'ecret , & qu’ainli on ne pecheroit
poinc en mangeant en fecrer de la chair les
Vendredis, ou ne difant point fon Brdviai-
re i pourvu que perlonne n’en fqftt rien,
&c. Que ces fuites font improbables , &
que neanmoins elles font Idgicimement ti¬
ldes de la dodtrine des Opinions Probables.
De force que cette dodtrine pourroit pro¬
duce dans les Ecoles 1 ’herefie des Inddpen-
dans d’Angleterre. Caramud. p. 20J.
XX. Confequences ridicules, quoique

neceflaires , til des par Caramud d’une opi¬
nion enfeignee par plus de huit Cafuiftes, &
par confdquent probable felon leurs maxi-
mes.

1. Confdquence. Que Caramuel approu-
ve en cet endroit comme tres - probable ,
qu’en fe confelfant & communiancdPaques,
on peut fatisfaire au precepte de l’Eglife
pour deuxanndes, la precedence & celle
qui fuit. p. 216.
2. Confdquence. Qu’en difant une feu-

le fois Matines & Laudes vers le foir, on
peut fatisfaire au prdcepte de les dire pour
ce jour-la & pour le lendemain. Ibid.
3. Confluence , qu’il n’approuve pas;

mais qu’il affure dtre bien tirde de la me-
me opinion. Que 24. Moines qui diroiert
tout enfemble cbacun une leqon , & un re¬
ponds de Matines, farisferoient tous a l’o-
bligation qui regarde les leqons & les id-
ponds. p. 225.
4 4. Confdquence. Que lorfque deux per-

•; focces
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i'onnes difent enfemble leur Brdviaire , ils
peuvent prononcer chacun fon verfet en
meme terns, fans femettreen peine del’at-
tencion; parce qu’elle n’eft pas ndceffaire.
5. Confequence. Qu’il luffic de dire une

fois tout ce qui fe repfete en ces diverfes
parties de l’Office, comme le Pater, Deus
in adjutorium. Cette opinion lui paroit
probable
6 . Confluence. Qu’on fatisfait h I’o-

bligation qu’on auroit de dire le Rofaire,
en difant un feul Pater & un feul Ave.
XXI. Doute impie fonde fur la Probabi¬

lity , qui va & prouver qu’on fe peut fauver
dans toutes les Seftes d’Heretiques , pro-
pole par Caramuel , fous le nom d’un Lu-
therien , fans qu’il y apporte aucune repon-
fe. p. 472

LA CENSURE
Des Livres de Caramuel par feu Mr.TAr-
cheveque de Malines , dans laquelle la
licence des nouvelles Opinions Proba¬
bles eft particulibrement condamnde.J Agues , par la grace de Dieu & du St.
Siege Apoftolique Arcbeveque de Mali¬
nes , a tous ceux qui verront ces Prd-

fentes , falut en notre Seigneur. Sur le
rapport qui nous a etd fait, que les Librai-
res de notre Diocefe ddbitoient certains
Livres de Theologie mis en lumiere par

L 5 Jean
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Jean Caramuel Lobkowits Do&eur en
Thdologie , remplis de plufieurs propofi-
tions qui fcandalifent les perfonnes favan-
tes & pieufes , Nous avons faic examiner
avec beaucoup de foin par plufieurs Theo-
logiens la dodtrine qui eft contenue dans
ces Livres , afin que s’il y avoic quelque
venin capable de nuire au falut des ames
qui nous font commifes , nous apportafi
fions des rem&desconvenables pour les em-
pdcher de fe perdre. Ayant done ete bien
informez par ces Theologiens , apres la
recherche exa&e qu’ils en one faite , que
cet Auteur avance plufieurs propofitions
dtranges & impies, qui ouvrent un chemin
fort large pour precipiter les ames dans la
damnation dternelle;& qu’i! propofe avec
beaucoup d’imprudence plufieurs doutes
contre les plus certains principes de Theo-
logie , en y oppofant de foibles raifons ,
auxquelles il ne donne point de rdponfes;
& qu’ainfi cet Auteur favorife desfentimens
exdcrables , & qui font horreur m£me a
penfer, comme s’il avoitentrepris d’dbran-
ler les fondemens de la faine Dodlrine 9
pour en renverfer enfuite tout 1’ddifice ; &
qu’enfin il declare ouvertement en divers
endroits , que fon deflein eft de rendre
probables plufieurs opinions , afin de faire
paffer plufieurs chafes pour permifes , qui
ont toujours pafib jufques - d - prelent pour
des pechez, dlargiflant par ce moyen &
rendant chaque jour la voie du Ciel plus
facile ; comme s’il pouvoit par fes nouvel-

les



SUR QUEEQUES NoUV. CASUISTES. I71
les fubtilitez dementir Jefus-CbriJl, qui
dit dans fod Evangile: Encrez par la porte
dtroite; car la porte par oh 1’on entre a la
mort ell: large,& le chemin qui y mene eft
grand & fpacieux, & plufieurs entrent par
cette porte: Mais que la porte par oil Ton
entre a la vie eft petite , & que le chemin
qui y mene eft dtroit, & qu’il y a peu de
perlonnes qui le trouvent. Nous croyant
done obligez par le devoir de notre Char¬
ge Paftorale, d’dloigner de cette porte lar¬
ge & de ce chemin fpacieux les brebis qui
font commifes knotre conduite, nousavons
juge qu’il etoit tout-a-fait ndeeflaire de def-
f'endre la lefture de tous les Livres que cet
Auteur a compofez ou qu’il compofera a
1’avenir, ft ce n’eft que nous les eftffions
approuvez, ou qu’ils le fuffent pardesper-
fonnes qui auroient charge de nous. C’eft
pourquoi nous deffendons trds etroitement
& tous les Fidelles de notre Diocefe d’im-
primer, vendre, acheter , lire ou retenir
aucundetouscesLivres; enjoignant d tous
ceux qui en auront, de nous les apporter
dans quinze jours apres la publication de
ces prdfentes , afin que nous en difpolions
comme nous le jugerons k propos. Fait k
Bruxelles le 18. Fdvrier 16 ;y. Ainfi fi-
gnd,
Jaques , Archeveque de Malines.

A Bruxelles, chez Martin de Boffuyt,
Imprimeur de la Ville , dans la rue de la
Pierre, a l’lmagede St. Pierre. MDCLV.

E X-
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E X T R A I T
De quelques Propoiitions d’un nouvel Au¬
teur jdfuite, nomme Mascarenhas, im-
prime chezCramoifyen cetce'annee i 0 j6 ,
& qui ne fe vend que depuis le moisd’Oc*
tobre.

Ce Livre eft dedie a, la Vierge , VAuteur,
declare qu’il enfeigne ce qu'il a appris d’elle
comme de fa maitrejje , £? que c’ejt elleaufi
qui lui a infpire de le compofer. On pourra

■ juger par quelques ■ unes de ces decifions , fi
c'eft un Ouvrage digne de ces infpirations
pretendues, £? de>la pureti de celle i qui il
eft adrejfe.

1. (^)Ue tout ce que l’Eglife fouffre btre
V£_enfeigne & publib par les Cafuiftes,

doit dire cenfe permis ; & que par conic*
quent on fatisfait au prbcepte d’entendre
la Mefle , lorfqu’on cn emend deux moi*
tiez de deux divers Pretres, foit en di¬
vers terns , foit en mdme terns. Trafl. j.
n. 491.
11. Qu’un Lai'que, ou un Prbtre, btant

tombd dans quelque forte d’impurete que
ce foit, mbme contre la nature, peut fans
le moindre pbchb vbniel , & mbme loua*
blement, communier le jour meme apres
s’en dtre confeflb. Que s’il v a eu autre¬
fois dcs loix de l’Eglife contraires d cela,
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elles font abrogdes par la coutume contrai-
re de toute la terre. Que le Confeffeur
doit confeiller h fon Penitent de recevoir
l’Euchariftie , le jour meme qu’il eft tom-
bd dans ces crimes; Et que le vceu que
quelqu’un auroit fait de n’en point appro-
cher en cet dtat , feroit nul. Tr. 4. de Sa-
crof. Euch. Sacram. Difp. 5. c. 7. p. 239.
Le P. Bauny Jef Theol. Mor. T. 10. p.

47. traitant la mdme queftion fur le fujet
d’un Prdtre qui auroit la hardiefle de vou-
loir dire la Mefle le jour mdrne qu’il feroit
tombe en des crimes infames, luit le md-
me fentiment de Sancius , approuve par
Mafcarenbas ; & declare nettemcnt, que
c’eft ce qu’on doit fuivre dans la prati¬
que.
in. Que lesCommunionsfacrilegespro-

duifent la grace., aufli-tor qu’on eft revenu
en bon etat; & qu’ainil celui qui en auroit
fait une infinite, ou qui auroit dit la Mefle
dix fois chaque jour contre leprdceptede
l’Eglife, & en mauvais etat , deviendroit
tres-faint en un moment, aufli-t6t qu’il au¬
roit fait un afte de contrition ou d’attri-
tion avec la confeflion. Tr. r. de Sacram.
in genere. Difp. 4 c. 5. p. 4.7.
iv. Qu’un Prdtre qui fans aucune necef-

fitd, mais par pure malice, dit la Mefle en
fitat de pdchd mortel , fans fe confefler
auparavant, n’eft point obligd de fatisfaire
a ce que le Concile deTrente ordonne de
fe confefler au plutdt; parce que le Con¬
cile ne parle que de ceux qui oat ornis la

Con-’
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Confeffion parneceifitd,& non pasde ceus
qui l’ont omife par malice. Tr.4. de Saerofi
Euchar. Sacram. Dilp. 5. c. 6. p. 23d.

v. Qu’abfolumentparlant ce n’eft pas feu*
lement un peche vdnield’omettre leSacre*
ment de Confirmation : ce qui a dte con*
damnd par les Eveques de France , & par
la Sorbonne dans la Cenfure des Livres
des Jdfuites d’Angleterre. Tr-3.de Sacram.
Confirmat. Difp. 4 . c. 3. p. 152.
vi. Que lorfque I’on a diverfes opinions

probables fi Ton a pechb, ou fi 1’on n’a
point peche,on n’eft pas oblige de fe con-
fefier de ce peche douteux , encore mdme
qu’on panche plus vers l’opinion qui fait
croire qu’on a peche. Tr. 4. de Sacram.
Euchar. Difp. 5. c. 4. p. 227.
vii. Que celui qui va a la MelTe pour

voir impudiquement une femme , & qui
fans cela n’y iroit pas, fatisfait au prbcepte
d’entendre la MelTe , encore meme qu’il
efit intention expreffe de n’y point fatisfai*
re. Tradt 5. n. 518.
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E X T R A I T
De plufieurs dangereufes PropofitioDs tirdes
des nouveaux Caluiftes, & particuliere-
ment du premier Tome in folio de Ja Nou-
velle Theologie Morale d’Efcobar, Jefui-
te, imprimd depuis peu a Lyon , & dd-
did au Gendral des Jdfuites.

f~\Npourra etre furpris , dans cetExtrait, de
^ ce nouveau Jlile d’Efcobar , licet & non
licet , peccat & non peccat, &c. C’eft
pourquoi il ejl neceffaire d’etre averti qu’il veut
dire par-la qu’une cbofe eft permife felon cer¬
tains Cafuijles , £? qu’elle ne I'ejl pas felon
d’autres: D’oit il conclut qu’elle eft certains.,
ment permife par le principe de la Probability,
qu’il etablit des le commencement de fon Ou-
vrage, comme on vena par la premiere pro-
pofition. Cette maniere de trailer la Morale
Cbretienne paroitra fans-doute ridicule aux
perfonnes de bon fens;mais elle fera gemir tout
eeux qui ont de la piete , & elle juftifiera a
tout le monde aveccombien de raifon feu Mon-
fieur I'Eveque de Bellay a dit en I'un de fes
Livres contre ces Rafineurs des Rtgles de Con-
fcience: C’efl: principalement dans la Thdo-
logie que Ton appelle Morale,oh ils pren-
nent leur carriere fort ample, fubtilifant fi
parfaitement fur la loi de Dieu , & fur les
adiions Humaines , que comme tous leg
jours ils ddeouvrent de nouveaux pdchez.
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& des terres neuves dans le pai's du vice,
ils ont aufii moyen de les fubjuguer, fai-
fant & defaifant des pechez comme illeur
plait & deplait, & formant les confcien-
ces, ou piutdt s’en jouant, comme bon
leur femble. Qiie ft , Que non , voila la
devife de cette clpece de fcience. Voulez-
vous qu’il y ait du pbche a ceci ou & cela?
ils vous en feront voir le vifage. Eft-il
expedient qu’il n’y en ait plus ? voila un
autre front. Regie de plomb qui fe tour-
nc a tous ufages. Tous les ans , que dis-
je! tous les mois , voire a cliaque quarcier
de la Lune , la Societd des Indes nous ap-
portequelque Cafuifle nouveau. C’eft-Ia
oh Ton fait, defait & refait des pdchez;&
ce qui etoit pechd l’annbe paflbe , ne l’eil
plus en celle ci ; &xce qui ne l’eft pas en
cette annde ,le ferapeut-dtre l’anqui vient,
ft le cas y echet.

1. QUe toutes les opinions probables font
's^_egalement fures en confcience: D’oh

il s’enluit que.lorfque quelques Cafuiftes
difent qu’une chofe eft permife , & d’au-
tres , qu’elle ne l’eft pas , il eft certain
qu’elle eft permife, & que tout le qionde
la peut faire fans pdchd. Efcobar. Theol.
Mor. Tom. 1. 1. 2. Sedt 1. c. 2. p. 34.

11. Qu’il eft permis de confulter divers
Dodteurs, jufques a ce qu’on en trouve quel-
qu’un qui nous rdponde felon auelque opi¬
nion probable qui nous favorite. Efcobar.

Theol,
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Theol. Mor.com. 1. 1 . 2. fedh 2. c. 6. Probl.
7 - P- SP-
iii. Que les Rois peuvent impofer un

tribut comme jufte, felon une opinion pro¬
bable ; & les Peuples refufer de le payer
comme injufte , felon une autre opinion
probable. E/cobar. Theol. Mor. tom. 1.1.2.
ledt 2. c. 6. Probl. 18. p. 43,
iv. Que les Sujets ne pechent point, en

refufant, fans aucune raifon , de recevoir
une Ioi qui a dtd Idgitimement publide par
le Prince. Efcobar. Theol. Moral, tom. 1.
1 . j. fedt 2. c. 14. Probl. 13. p. 160.
v. Que lesClercsne font point fujetsdes

Princes Seculiers , & qu’ils ne font point
foumis & leurs loix , encore mdme qu’elles
ne foient point contraires & l’Etat Eccld-
fiaftique. Efcobar Tr. 1. Exam. 1. c. 5.
num. 34. & feq.
vi. Qu’un homme profcrit par un Prin¬

ce temporel ne peut point etre cud horsde
fon territoire, mats que celui qui eft profcrit
par le Pape , peut dtre tub par toute la
terre , parce que fa jurifdidtion s’etend
par-tout. Efcobar Moral. Theol. tr. 1.
Exam. 7. c. “3. Praxis ex Dodtoribus So-
ciet.
vii. Que les loix qui impofentdespeines

& ceux qui feront de certaines adtions, n’o-
bligent point en confcience, mdme en ma-
tiere importante. Efcobar Theol. Mor.
tom. 1. 1. j-. fedl. 2. c. 17. Probl. 26. p.
164.
v,m. Qu’un Juge , tant fupdrieur qu’in-
Tome IF. M fdrieur.
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fdrieur, peut juger felon une opinon pro¬
bable en quitant Ja plus probable. Et que
de mdme un Medecin peut ordonner un
medicament moins probable , au lieu de
celui qu’il croit & plus probable & plus
fur. E/cobar Theol. Moral, tom. i. 1 . 2.
fedl. 2. c. 6 . Probl. 14. p. 42.
ix. Qu’en regardant la juftice en elle*

mdme, un ]uge peut prendre de l’argent
pour faire gagner celui qu’il lui plait de
deux perfonnes qui auroient egalement
bon droit. Efcobar Moral. Theol. tr. 3.
ex. 2. c. <5 . Prax. ex Soc. Jefu Dodt.
x- Que dans les contrats civils celui qui

s’eft obligd exterieurement de parole ou
par dcrit, & qui interieurement n’a pas
voulu s’obliger , ne 1’effc point en con-
fcience, & peut reprendre en cachette ce
qu’il auroit vendu en rendant le prix. Ef¬
cobar Theol. Moral, tom. 1. 1 . 10. fedt.
2. c. i(5. Probl. 20. p. 462.
xr. Que dans une opinion probable que

la taxe des marchandifes n’eft pas jufte 9
on peut ufer de faux poids pour gagner
davantage, & le nier avec ferment en u-
fant d’equivoque , lorfqu’on en eft inter-
roge par le Juge. Efcobar Moral. Theoh
tr. 1. exam. 3. c. 7. Praxis ex Society
Jef. Dodtor.
xu. Qu’un fils qui eft en la maifon de J

fon pdre, peut exiger le falaire des fervi-
ces qu’il lui rend, & le voler en confcien*
ee s’il ne le lui donne. 'Efcobar Moral.

Theol.
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Theol. tr. 3. exam. 9. c. 4. Praxis exSo-
ciet. Jefu Dodtor.
xiii. Qu’un homme n’eft point irrbgu-

lier, c’eft-a-dire, incapable des MiniftereS
Eccleiiaftjques , pour avoir procure un
avortement, s’il doute que le fruit btoit
anime. E/cobar Moral. Theol. tr. 4.
exam. G. c. 5. Praxis ex Societ. Jef. Dodi.
xiv. Qu’un homme furpris en adultbre,

qui tue le mari en fe defFendant, n’eft
point irrbgulier. Efcobar Moral. Theol.
tr. 4. exam. <5. c. 5. Prax. ex Soc. Jef.
DoAor.
xv. Qu’un homme condamnd aux Gale-

res n’eft point irregulier. Ejcobar Moral.
Theol. tr. 4. ex. 6. c. 5. Praxis ex Soc.
Jefu Dodtor.
xvi. Que l’Eglife deffendant fous peine

d’excommunication de lire les Livres des
fibretiques, elle ne comprend point dans
cetce deffenfe ceux qui les font lire; parce
que fe faire lire, n’eft pas lire. Efcobar
Theol. Moral. 1 . 7. fedt. 2. c. 33. Prohl.
59. p. 289-
xvii. Que ce n’eft point fimonie de

donner de 1’argent dun homme, aim qu’il
s’emploie enversun autre pour nous faire
donner un Bdndfice duCollateur. Efcobar
Mor. Theol. tr. <5. exam. 2. c. <3. Praxis
ex Soc. Jef. Doctor.
xviii. Que la difpenfe demeure, quoi-

que la caufe pour laquelle on a obtenu
difpenfe foit entibrement ceffbe : comme
lorfqu’un homme a obtenu difpenfe de ne

M 2 point
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point dire Ton Breviaire a caufe d’un mal
d’yeux , il n’y eft plus obligd , quoique
Ion mal foit gueri. Efcobar Moral. Theol.
tr. i. ex. id. c. 4. Praxis ex Dodlor. Spc.
Je(h.
xix. Qu’il n’y a pas mdme un pechd

vdniel a l'e fervir d’une difpenfe obtenue
fans aucune caufe legitime. Efcobar Mo¬
ral. Theol. tf. 1. ex. 16. c. 4 Praxis ex
Dodlor. Soc. Jef.
xx. Que le Pape ordonnant (Implement

des aumdnes pour gagner les indulgences,
il fuffit de donner une obole. Efcobar
Moral. Theol. tr 7. ex. 5. c. 8 Praxis
ex Soc. ]ef. Dodlor.
xxi. Que des ceuvres bonnes en foi,

mais qui font des pdchez mdme mortels
par la jnauvaife fin a laquelle on les rap-
porte, luffifent pour gagner les indulgen¬
ces. Efcobar Moral. Theol. tr. 7. ex. 5.
Prax. ex Soc. Jef. Dodlor.
xxii. Qu’un privilege eft bon , encore

qu’ii ioit obrenu en expofant la vdritd a
demi , & de telle forte qu’on ne l’auroit
pas obtenu, fi on 1‘avoit entidrement ex¬
pose. Efcobar Theol. Moral, tom. 1. I.
<5 . fedt. 2. c. 13. Probl. 6 . p. 187.
xxiii. Qu’il eft permis pour quelque

grande crainte,d’ufer de diflimulation dans
Padminiftration des Sacremens, comme de
faire femblant de confacrer en profdrant
les paroles fans attention. Efcobar Theol.
Moral, tom. 1. 1 . 1. fedt. 2. c. 7. Probl. 26.
P• 27.

XXIV»
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xxiv. Quhl n’y a aucun p^che a contrac¬

tor un manage par feinte, en ulant d’dqui-
voque devant l’iiglife, lorfqu’on y elt pouf-
fd par une grande crainte.. Efcobar Theol.
Moral, com. i. J. i. fed. u. c. 7. Probl. 24.
p. 26.
xxv. Qu’en vertu de la Bulie appellde

Cruciata, on peut difpenfer du voeu '& du
ferment qu’on auroit fait de ne point com-
mettre fornication , ou quelqu’autre pd-
chd , quoiqu’on ne pflc pas dilpenfer d’un
ferment qui feroit fait pour l’intdrdt du pro¬
chain. Efcobar tr. 1. ex. 17. n. 144. Idem
Theol. Mor. tom. 1.1. 7. led. 1. n. 245.
xxvi. Que venant h la Prdface,- on n’eft

pas obligd d’entendre le refte de la Mefle
en un lieu ofa on ne dit qu’une Mefle. Ef¬
cobar Mor. Theol. tr. 1. ex. 8. c. 3. Prax.
ex Soc. Jefu Dodor.
xxvi 1. Qu’un homme qui eft en reputa¬

tion d’dtre fort debauche , ne peche pas
rnortellemeht en foilicicant une femme fans
intention a’executer ce qu’il propofe. Ef¬
cobar Mor. Theol. tr. j. ex. 8. c. 3. Prax,
ex Soc. Jefu Dodor.
xxviii. Qu’une perfonne ayant devind

par une invocation exprefie du Diable, il
h’eft point obligd de fe confelfer d’autre
chofe, finon qu’il a devind. Efcobar Theol.
Mor. tom. 1. J. 3. fed. 2. c. 10. Probl.
p. 102.
On peut voir encore d’autres dtrangesre-

Iflchemens contre la fincdritd de la Con-
felfion, que la pudeur empdche derappor-
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ter, dans ]e mdme E/cobar, Theol.Moral,
torn. i. 1. 3. n. 236. 294. 300. 302. 323.
xxix. Que ce n’eft pas un pdche mortel

de prdcher principalement pour la gloire
ou pour l’argent. Efcobar Moral. Theol.
tr. 6. ex. 7. c. 7. Praxis, p. 954.
xxx. Que des Catholiques peuvent tenir

fur les fonds des enfans que les Miniftres
batifent. Efcobar Mor. Theol. tr. 7. ex.
2. c. 4. Praxis p. 980.
xxxi. Qu’il eft permis de louer fa mai-

fon a des femmes perdues, que 1’on fair en
devoir faire un lieu de ddbauche, fansmd-
jne qu’il foie ndeeffaire d’avoir quelquerai-
fon qui nous excufe, etiam nulla jujid caufd
excujante. Sanchez in Sum. 1 . 1. c. 7. n. 10.
La mdme chofe eft encore enfeignee par
d’autres Jtfuites. Fafquezia Onufc. de Scan-
dalo, q. 43. a 8. d. 5. n. 48. Rebellius 1. 14.
q. 17. n. 8. Cajtrus Palaus tr. 1. tr. 6. diip.
9. pun. 12. n. 1. Azor 6? Valencia citez par
Sanchez.
xxxi 1. En combien de manidres les va¬

lets peuvent fc-rvir aux debauches de leurs
maitres, felon la dodhine de ces Cafuiftes.
Gafpar Hurtado Jef apud Dianam part. 5.
р. 435. Efcobar Moral. Theol. tr. 7. ex. 4.
с. 8. n. 223.
xxxiii. De quelle forte ces nouveaux

Cafuiftes aneantiffent les plus falutaires re-
glemens de l’Eglife, & les plus ndeeffaires
pour arrdter le cours des grands crimes, tels
que font les blafphdmes, en difant faulfe-
ment qu’ils font abrogez par une coutume

con-
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contraire. Thomas Sanchez in Sum. 1 . z. c.
32. n. 44.
xxxiv. Qu’un Cure eft dechargd de l’o-

bligation d’inftruire l’on peuple , lorfqu’il
ne le peuc faire parfoi-mdme k caufe defon
ignorance, & qu’il n’a pas moyen de le fai¬
re par autrui, k caufe du peu de revenude
fa Cure. £aunrj Traci.'10. dePresbyteris &
Parochis, q. 32. p. 488.
xxxv. Qu’un homme ne peche point , &

ne commec aucune irrdvdrence envers Dieua
lorfqu’il 6fe s’adreffer a lui pour lui faire
des priferes , ayant la volontd afiuelle de
1’offenler mortellement. Sanchez Opufcul.
Mor. 1 . 7. c. 2. d. 9.
xxxv 1. Qu’un Prdtre qui diroit tous les

jours l’Office de Pdque fans aucun fujet,
ne pecheroit que veniellement ; & avec
quelque fujet, ne pbcheroit point-du-tout.
Carar/iuel Tiieol. Fund. p. 520.
xxxvii. Que celui qui a la volontb de

commettre tous les pdchez veniels, ne pb-
che point mortellement. Granados , Diana }
Mucha , apud Efcobar Theol. Mor. 1 . 3.
p. 83.
xxxvm. Que c’eft un fcrupule fort bu¬

rnable de dire en fe confeffant, qu’on a
commis une faute fachant bien qu’on fai-
foit mal. Bauny Tr. 4. de Peenit. q. 15.
p. 138.
xxxix. Que de n’eft point faire tort k la

puiflance paternelle, que de perfuader a une
ftlle de s’enfui'r pour fe marier contre la
volontd de fon pere. Bauny Theol. Mo-
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iral. Tr. 12. de Impedimento Raptus, p.
721.
xl. Qu’il eft probable par 1’autoritd, &

certain par Iaraifon, qu’un mari peut'fans
aucun pdchd tuer fa femme furprife en adul-
tere, & un pere fa fille ; & que les loix de
1’Eglife qui condamnent cette adtion , n’o*
bligent que les Ecclefiaftiques , & non les
Laj'ques. Caramuel Theol. Fund, p.737.
xl 1. Qu’il eft permis pour conferver fa

voix, de fe faire Eunuque , eontre toutes
les loix Civiles & Canoniques qui le def-
fendent. Quelle opinion ces Cafuiftesont
les uns des autres. Caramuel Theol. Fund.
p. 555. & 556.
xlii. Que lorfqu’un fidelle trouve enco¬

re fa faufle Religion probable, il n’eft pas
obligd d’embraifer la Foi Chrdtienne qui
lui eft propofde , & qu’il juge plus croya-
ble, ft ce n’eft & l’article de la mort felon
les uns, & non pas mdme a I’article de la
mort felon les autres. Thomas , Sancius ,
& Diana , apud Efcobar , Theol. Moral.
P- 39. '
* xn 11. Qu’un homme qui eft prdt de
mourir , n’a pas befoin, pour recevoir de
Diou la remiffion de fes pdchez , d’avoir
qtl vrai ddfir de changer de vie, ft Dieu le
laiftoit plus longtems au roonde; & qu’il la
peut obtenir par 1’abfolution du Prdtre,
quoiqu’il foit en telle difpofition , que s’il
favoit devoir vivre plus longtems, il ne fe
eonfefieroit point , & ne quiteroit point
fes peehez. Petrus Michael de Sanromm
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Jef. Expedit. Spirit. Soc. Jef. 1. 3. c. 7.
p. 78.

L E T T R E
ECRITE PAR MESS IRE

JAQUES BOONEN,
Archevdque de Malines,

A MeJJeigneurs les Cardinaux de VInquifition
de Rome, auxquels les Jefuites amient ap-
pelle de fes Ordonnances.

Fidellement traduite en Francois.

Messe 1 GNEDR,

J ’Ai requ le 21. de Mai la Lettre que vo-
tre Sacrde Congregation m’a dcrite le

18. d’Avril , par laquelle elle me mande,
qu’inclinant aux prieres da Re&eur duCol*
lege des Jdluites de Louvain, qui eft de ce
Dioc£fe, elle a jugd Apropos de m’ordon-
ner de ne point refufer aux Prdtres de ce
Coliege qui auront dtd examinez & approu-
vez , la permiffion d’entendre les confef-
fions des perfonnes fdculieres: Si ce n’eft
que fe rencontrant en cela quelque chofe
qui me donne peine, je -reprdfente dans
•trois mois k votre Sacrde Congregation,

M 5 les
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les juftes caufes qui m’empdchent de leur
accorder cette permiflion. A quoi fije ne¬
glige de fatisfaire , on donnera & un autre
Evdque ie pouvoir de les examiner & les
approuver.
Voila, Mefieigneurs, ce qui ne me don-

ne pas feulement de la peine , mais qui
m’afflige plus que je ne iaurois vous l’ex-
primer ; voyant dans mon extreme vieil-
lefte , & lorfque je fin's fur le point d’aller
rendre compce au Souverain Juge de mon
adminiftration, que non feulement le mon-
de eft plein de malice , mais qu’il fe cor-
rompt tous les jours de plus en plus par
ie refroidiffement de la Charite. Sur quoi
j’ai fouvent remarqud , & par ma propre
experience , & par le rapport & le juge-
ment de plufieurs perfonnes , dont la pro-
bitd, lezele, l’expdrience,. & la doftrine
me font connues , que la principale caufe
de ce deplorable ddreglement procede de
J’indulgence de quantite de Confefl'eurs,
qui Idchent avec trop de facilite la bride
aux Pdcheurs, en s’appuyant pour celafur
quelques nouvelles opinions de certains
Theologiens, qui au lieu d’avoir pour but
la pratique des vdritez de l’Evangile, & les
regies pour bien vivre qui nous ont ete
laiflees par les Saints Peres, ne penfent
qu’i trouver de nouvelles excufes pour for¬
tifier celles que les Pecheurs alleguent dans
leurs pbchez , & a couvrir du manteau
de la Probability, la honte & la turpitude
tie leurs crimes. C’eft de ces perlonnes

que
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que le Prophete Ezdchiel a dit dans l’E-
cruure : Malheur a ceux aid metient des
coujjineis fans les covdes, & "des oreillers fous
la tete de ions les bournes , afin de perdre Lems
ames!
Ces excds pernicieux font paffez juf

ques a un tel point , qu’il faudroit non
pas une Lettre, mais un Livre entier, il
Ton vouloit feulement extraire de quel-
ques-uns de leurs Livres & de leurs Pra¬
tiques , tous ces paradoxes inoui's par
leiquels on dlude aujourd’hui les precep-
tes de l’Eglife touchant l’obfervation des
Jednes, des Fdtes, & du Ricit des Heu-
res Canoniales; par lefquels on pallie les
Simonies 3 les Vengeances particulieres,
les Menfonges & les Parjures; par lef¬
quels on diminue & on rdduit comme a
rien l’obligadon d’dviter les occafions de
tomber dans le peche; & enfin par lef¬
quels on expofe a un pdril Evident de
nullite 1’efHcace & l’efret des Sacremens.
Or comme les hommes approuvent fans
peine ces maximes reldchees qui flattent
leurs fentimens dereglez , ceux qui en
font les .Auteurs , s’dtant imaging par ce
fuccds, qu’iis avoient rendu a l’Egiife un
fervice fort confiderable,ils 61ent fe glo-
rifier infolemment d’elargir de jour en
jour le chemin du Ciel par le moyen de
leur Probability , c’eft-a-dire , d’arracher
les bornes de la voie etroite qui mdne a
la vie plantdes par la main de jdfus-
Chrift mdme, qui efc la verite dternelle

&
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& immuable , & de les porter plus loin
par des inventions qui n’onc autre prin-
cipe qu’eux-memes.
Ayant requ diverfes plaintes contre cet-

te fauffe & dangereufe Thdologie , par
ceux qui ont'du zele & de l’amour pour
une dodtrine plus folide , & pour une
difcipline plus Chrdtienne: Et d’autre part
les Hdrdtiques , qui nous font voifins,
nous reprochant continuellement que
quelques Dodteurs de notre Eglife Ca-
tholique enfeignent des chofes fi deranges
touchant les moeurs, que les Payens
me ne difent rien de femblahle, j’ai pris
foin de ramaffer quelques uns des Articles
les plus relachez & les plus dangereux,
dont j’ai joint ici la copie, drez en par-
tie de leurs Livres imprimez, & en par-
tie de ce que Ton a remarque dans la
pratique de quelques-uns d’eux, dont on
m’a fait un rapport fidelle. Enfuite de-
quoi j’ai voulu favoir le fentiment & le
jugement des plus favans homines de mon
Diocefe, tant Sdculiers que Rdguliers: Qui
ayant vu & examind tout cela, je me liiis
rdfolu d’arreter le cours de ce mal,par les
remedes les plus doux dont je me fuis pu
avifer; en faifant favoir par moi-mdme,&
par mes Examinateurs , que ceux que
l’on admettoit pour entendre les con-
feffions, priffent garde de ne pas tomber
dans cette dodtrine relachde ; & donnant
ordre enfuite que l’on rdfut&t par un Ecrit
plein d’drudition une partie de ces Arti-
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cles. Mais ayant reconnu que cette prd-
voyance ne fuffifoit pas , & qu’il falloic
avoir recours a des remddes plus forts, je
relolus de ne donner le pouvoir de confef-
fer, ni d aucun beculier, ni d aucun Rd-
gulier, s’il ne promettoit & ne jiiroit de
ne pratiquer aucun de tous ces Articles.
Environ ce terns , il arriva que le 23.

jour d’Avril 1652. plufieurs Religieux de
la Compagnie de Jesus s’dtant prefentez
4 l’examen , j’eftimai ne pouvoir rencon-
trer une occafion plus propre pour exdcu*
terce qui m’dtoit venu en l’efprit; & ainfi
je commengai par ceux-la , tant parce que
je jugeai que s’ils fe portoient volontiers
a faire & d obferver ce ferment, les Re¬
ligieux des autres Ordres n’en feroient
nulle difficulte; que parce que j’avois des
preuves certaines, que les Peres de cette
Socidtd dtoient plus portez que nuls autres
a invecter & a pratiquer ces dodlrines re-
lachdes. Ge qui entre plufieurs exemples
parut clairement aux Examinateurs que
j’avois ddputez pour cet exameu, au jour
que je viens de marquer. Car les Jefuites
y ayant ete examine* a delfein touchanc
ces Articles dangereux, ils en foutinrenc
un grand nombre avec opinidtrete , &
particuberement celui que je fai d’ailleurs
certainement avoir dtd pratiqud par des
Religieux de leur Compagnie, qui porte
qu’il eft permis de donner l’Abfolution Sa-
cramentale d ceux qui n’ont dit que Id
moitid de leur confeffion, lorfqu’il fe ren-

con-
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contre un grand concours de Penitens.
ainQ que cela peut arriver dans les gran-
des Fetes, ou dans un terns d’Indulgence:
ce qui dtant colere, il arriveroit fort fou-
vent que 1’on ne fe confefieroit qu’a
demi , ces Peres attirant k leurs Eglifes
une grande multitude de peuple. Et de
plus, que par la crainte qu’auroient les
plus grands Pdcheurs de declarer l’dnormi-
td de leurs crimes, ils embraiTeroient avec
joie cette commodite d’obtenir 1’abfolu-
tion aprds s’etre confeffez feulement d’une
ou deux de leurs fautes les plus Iegeres.
Ces raiions firent que je differai de per-
mettre d’entendre les Confeffions des Se-
culiers & fept des Religieux de cette So-
cidte , qui avoienc fait paroitre dans le
refte une dodlrine fumfante, jufques i ce
qu’ils edffent promis avec ferment de ne
fe point conformer 3 ces Articles dans la
conduite des confciences. Et d’autant que
je prdvoyois qu’ils ne prdteroient point
ce ferment fans que leurs Supdrieurs y con-
fentiflent, je leur donnai une copie de ces
Articles pour les leur montrer, pe qu’ils
me promirent de faire. Mais jufques-ici
je n’ai requ aucune reponfe, ni d’eux, ni
de leurs Superieurs; fi ce n’ell: que 1’un
d’entr’eux, que je crois Sere un Profefleur
de Louvain , me ait que leur Socidtd a
fait imprimer en France quelques-uns de
ces Articles , mais que cela ne regarde
point les Flamans. A quoi je lui repondis,
que leur coutuoie n’etant pas de permettre
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3’impreffion des Livres faits par ceux de
leur Compagnie , fans avoir auparavant
etd approuvez par trois de leurs Thdolo-
giens nommez par leur Provincial, on ne
pouvoit douter que toute leur Societd ne
tine pour probable ce que tant de Thdo-
logiens , outre 1’Auteur du Livre , au-
roient juge que l’on pouvoit donner au
public.
Toutes ces chofes confiderdes, j’avoue

n’avoir pu comprendre jufques-ici fur quoi
ces Peres fe fondent, pour croire que je
leur aye fait quelque tort , en exigeant
d’eux le ferment dont j’ai parle. Que s’ils
s’dtoient expliquezfur ces prdtendus griefs,
je les aurois examinez avec grand foin; &
li j’avois trouve qu’entre leurs plaintes ils
en avoient quelques-unes de raifonnables,
je n’aurois eu nulle peine a me departir de
mes fentimens. Car je n’ai pas eu defiein
d§ rien ordonner contre eux pour leur
nuire; mais feulement de detourner la
M'ne des brebis qui me font commifes, &
de les prdferver des maux que peut pro¬
duce le relachement de quelques Confet
feurs qui s’augmente de jour en jour, &
que je craignois principalement de la part
de cette Socidtd. Et parce que je n’ai pas
pu foupgonner qtfils ufalfent de fuites fous
un autre prdtexte, que parce qu’entre les
Articles cenfurez il y en a quelques-uns
qu’ils eftiment peut-dtre pouvoir rendre
moins odieux par une interpretation favo¬
rable , ou dtablir de telle forte par des ar-

gU4
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gumens plaufibles, qu’ils ne femblent pas
mdriter une fi fdvere Cenfure, pour n’dtre
point obligd d’entrer fans aucune efpdran-
ce d’utilitd dans plufieurs difputes, j’aifait
mettre ces Articles entre les mains de la
Facultd de Thdologie de Louvain , afin
qu’eile les examin&t a loifir, qu’elle cen-
furat feulement ceux qui l'e trouveroient
dvidemment mauvais & condamnables; & |
que fi elle en avoit trouvd d’autres, ou
dans les Livres, ou dans la Pratique des
Confefleurs, qui continfient une auffi mau-
vaife dodtrine que ceux-la * elle les ajoutat
& ces prdmiers, ainfi qu’elle a fait tant le
30. de Mars, que le 26. d’Avril i653,lors-
qu’elle ajuge que 17 propofitions n’htoient
pas fupportables dans la pratique, & qu’il
dtoit du devoir des Supdrieurs de deffen-
dre par leur autoritd qu’on ne les enfei-
gnUt, comme on le peut voir par la copie
du Decree de ladite Facultd ci-deflous
joint.

Afin done , Messeigneurs , que j’o-
bdi'ffe en tout a votre ordre autant que je
puis, & qu’en mdme terns je n’omette pas
de fatisfaire au devoir de ma Charge Epif-
copale, en dtoufFant les mauvaifes dodtri*
nes, je ferai prdt d’admettre les Keligieux
de la Socidtd & recevoir les confefiions,
quand il n’y aura point d’autre empdche- i
ment d’ailleurs, pourvu qu’dtant duement
autorifez ils promettent avecferment,que
jamais ils n’adhereront dans la pratique h
ces dix-fept propofitions au*moins, lef-

quelles
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quelles je propoferai demain aux Eccle-
fiattiques & aux Reguliers de mon Dioce-
fe, atin qu’elles foient abhorrees de tous;
ce que j’efpere que vos Eminences juge-
rone trds-dquitable.
II y a encore deux chofes done j’ai voulu,

fur cette occafion, donner avis a vos Emi¬
nences. La premiere eft, que les Rbgu-
liers n’obfervent point le Decree de la
Congregation ordonnee pour les affaires
deles requifitions des Evdques & des Re¬
guliers, qui eft du 15 Juin 1647, & mar¬
que ci-uellbus , par lequel on declare:
Qu’il n’eft pas permis aux Reguliers d’ab-
foudre des cas rdfervez aux Ordinaires des
lieux, ou qui leur pourront due refervez
ii l’avenir. Et par’tant qu’ils ne peuvenc
ufer de ce pouvoir, s’ils n’en ont obtenu
la permillion de 1’Qrdinaire. Et quoique
j’aye eu foin de .faire fignifi&r ce Decree k
tous les Supdrieurs des Ordres Rdgulicrs le
3. du mois d’Odtobre 1647 , 1 n’y a eu
pourtant qu’un feul Religieux de l’Ordre
de St. Auguftin qui m’ait demandd ce pou¬
voir , & je le lui ai accord'd, puree qu il
eft fage & pieux. Les autres pretendent
avoir je ne fai quels privileges, ou des
communications de privileges , & mdme
ils proteftent de nullite contre ce Decret,
parce qu’il a dtd donnd fans les oui'r Les
autres difent, qu’il eft feulement declara-
tif, & partant qu’il n’a point de force
contre leurs privileges , qui ne ceflent
point, comme ils difent, fans un Decret
w Tome IV. N qui
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qui y deroge formellement. II y en a de
fi temeraires qu’ils dfent dire, que mdme
notre St. Pere ie Pape ne peut pas rdvo*
quer ou reftraindre leurs Privileges, com-
me leur ayant dt£ accordez pour leurs
mdrites.
La feconde chofe que j’ai & vous reprd-

fenter, eft que plufieurs Reguliers reqoi-
vent les confeflions dans mon Diocefe,
encore qu’ils n’ayent dtd approuvez, ni
de moi, ni de mes prdddcefteurs. C’eft
pourquoi j’ai ddclard depuis peu k tous les
Rdguliers (comme il paroit par la Copie
du Mandement ci-jointe,) qu’ils ayent a
prefenter l’Afte oil l’on voie les noms &
Ie terns de l’approbation qu’ils ayent re-
que de moi ou de mes predecefleurs. Ce
qui a dte fait par plufieurs. Et on a recon-
nu que plufieurs fe font intrus dans l’Offi-
ce de Confefleurs en mon Diocefe, fans
avoir eu Iadite approbation. Mais ce que
je n’ai pu aflez admirer, lorfque ce Man¬
dement eft venu & la connoiflance de 1’Ab¬
be de St. Ange, Internonce de fa Saintetd
dans les Pais-Bas, il a voulu & m’a fait
fignifier que je rdvoqudfie ledit Mande¬
ment , quoique ce qu’il porte ait etd ainfi
obfervd de toute antiquitd, & qu’il ait 6t6
etabli pour rbgle dans le Concile Provin¬
cial de Malines, confirmb par le Pape Paul
V, au Titre 5. c. 1. du Sacrement de Pe¬
nitence , dans les termes rapportez en
FArticle ci joint. Et de plus , quoique
notre tres-faint P£re le Pape ait voulu par
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fon Bref du 16. de Mai 1548, touchanc la
caufe de l’Evbque d’Angblopolis, qu’il f\k
obfervb , ordonnanc par ledit Bref, que
les Rbguliers mdme de la Compagnie de
Jesus, approuvez dans un Diocdfe par un
Evbque pouf oui'r Jes confeffions des per-
fonnes fbculieres , ne pourronfi oui'r de
femblables confeffions dans un autre Dio-
cefe, fans 1’approbation de 1’Evbque Dio*
cefain, comme je fai qu’il eft notoire k vos
Eminences.
Voil£, Messeigneurs, les Eniinentiffi-

mes & Rbverendilfimes Pbres, ce que j’ai
dd faire favoir a votre Sacrbe Congrega¬
tion pour le bien de la Difcipline Eccle-
fiaftique, me confiant en la piete de fod
zble & en fa vigilance, qu’elle ne dedai-
gnera pas de me donner des remedes &
des moyens encore plus efficaces, par leS
quels je puiffe m’oppofer k ces abus qui ne
doivent pas btre negligez. Cependant,
apres avoir reverb votre pourpre avec rou¬
te foumiffion, je demeurerai,

De vos Eminentij/imes Seigneuries

Le tres-humble Serviteur.

JAQUES Arche veque
de Malines.

I)e Bruxelles, le 17. Juin, 1654.

Nz p id
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PROPOSITIONS

Qu'on ne doit point fouffrir dans la pratique,
"e? qui doivent etre condamnies par I’au-

torite des Superieurs.

I. ne doit ni diffdrer,ni refufer l’ab-
V_/ folution k un Pdnitenc qui eft dans

1’habicude de pdcher contre fa Loi de
Dieu , de la Nature ou de l’Kglife, enco¬
re qu’on n’y voie aucune efperarce d’un
futur amendement, pourvu qu’il dife de
bouche qu’il en a regret, Sc propofe de
s’en corriger.
II. On peut quelquefois abfoudre celui

qui eft dans une occafion prochaine de
pdcher , laquelle il peut & ne veut pas
dviter, & meme la recherche, & s’y en¬
gage diredtement & de propos ddlibdre.
III. flbufer d’une femme maribe, n’eft

pas un adultere, ft le mari y content: Sc
le refte , qui eft trop horrible pour dtre
traduit.
IV. II eft permis d’abfoudre facramenta-

lement ceux qui n’ont dit encore que la
moitid de leur confeffion, a caufe du grand
concours des Pdnitens, comme il peut ar-
river, par exemple, aujour d’une grande
Fdte, ou d’Indulgence.
V. Il eft permis, tant en jugement que

hors de jugement, de jurer avec une ref-
tridtion mentale, fans avoir dgard a l’in-

ten*
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tention de celui qui vous fait jurer.
VI. II eft quelquefois permis, fans que

Ton commette un peche mortel, de tuer
uti adverfaire, ou de le diffamer, mdme
en lui impofant de faux crimes.
VII. II eft permis & un Eccldfiaftique,

ou h un Religieux, de tuer un calomnia-
teur, qui menace de publier de grands cri¬
mes de nous, ou de notre Religion, lors-
que 1’on n’a pas un autre moyen de s’en
deffendre, comme il femble que Ton ne
I’a pas , ft ce calomniateur eft prdt d’en
accufer publiquement & devant des hom-
mes tres-graves , ou ce Religieux, ou fa
Religion, ft on ne le tue.
VIII. Le commandement de garder les

Fdtes n’oblige pas fous pdche mortel,
hors le fcandale, s’il n’y a point de md*
pris.
IX. Quelques-uns eftiment probable-

ment, que lorfque l’enfanc n’eft pas enco¬
re animd dans le ventre de fa mere, il eft
permis de procurer un avortement, pour
dviter le fcandale ou la mort. D’ou il
paroit qu’il ne faut pas condamner facile-
ment une fille qui fe procure un avorte¬
ment , lorfque fon enfant n’eft pas encore
animd, depeur qu’dtant reconnue groffe,
on ne la fafte mourir, ou qu’elle foit dif-
famde.
X. Lorfqu’un homme eft prdt de deiier

& de rompre un fort par un fortilege, on
le lui peut demander.
XL Ceux qui communient chez les Men-

N 3 dians
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dians dans les jours de la Fdte de Piques,
fatisfont au connnandement de l’Eglile de
la Communion annuelle, & ne font point
tenus de communier en leur Paroiffe. .
XII. Quand on a cele des pechez eu

eonfeffion , ou pour eviter un peril pro¬
chain de perdre la vie, ou pour une autre
caufe, on n’eft pas tenu apres de l’expri-
jner en eonfeffion.
XIII. Non feulement ii eft permis de

deffendre s par une deffenfe meurtriere,
les chofes que nous pofledons adluelle-
roent; mais encore celles auxquelles nous
avons un commencement de droit, & que
nous elperons poffdder a l’avenir. C’eft
pourquoi il eft permis tarn a l’hdritier, qu’au
Idgataire, de fe deffendre en cette manie*
re contre celui qui empdche injuftement,
ou de recueillir la fucceffion , ou d’exdcu-
ter les legs. Ce qui eft auffi permis k ce¬
lui qui a droit a une Chaire, ou a une
Prebende, contre celui qui empdche in¬
juftement leur poffeffion.
XIV. Appeller Dieu & temoin d’un men-

fonge leger, n’eft pas une fi grande irrd-
vdrence, qu’il veuille, ou qu’il puiffe pour
cela damner un homme.
XV. Ce n’eft pas un pdche mortel d’ac-

cepter un duSl pour deffendre fon hon-
neur, & de tuer celui qui appelle.
XVI On n’eft pas tenu fous peine de

pdchd mortel de reftituer ce qu’on a pris
par de petits larcins, quelque grande que
foit la fomme totale.

XVII.
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XVII. Une perfonne eft capable de re-

cevoir l’abfoludon dans quelque ignoran¬
ce qu’elle foit des myfteres de la Foi ,
& encore que par une coupable negligen¬
ce elle ne Cache rien du myHere de la
Trds-Sainte Trinitd, ni de l’lncarnationde
aotre Seigneur Jesus-Christ.

AV.ERTISSEMENT
A U X

CONFESSEURS.
f Es Confefleurs doivent etre avertis ,

qu’ils n’ont point la puiffance de re-
mettre l’obligation de payer fes dettes ,
ou d’en differer le payement, d’exempter
de 1’obligadon de refticuer l’honneur qu’on
a ravi au prochain , ou de ie fatisfaire
pour les injures qu’on Iui a faites. C’eft
pourquoi ils ne doivent point donner 1’ab-
lolution, fi les Penitens ne font prdts de
fatisfaire, foit pour leurs dettes , foit pour
les injures qu’ils ont faites , hors toute-
fois les cas oh les Loix le permettent,
defquelles les feuls Confefleurs font inter-
prbtes.
Ils doivent aufll dtre avertis que, felon

la difpofition du Concile de Trente , ils
ne peuvent rien touchant les Cas refer-
vez ; & qu’ainfi ils ne doivent s'ingdrer
d’en abfoudre, linon en une extreme nb-
csffitd

N 4 JU-
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JUGEMENT

D E LA FACULTE’
DE THEOLOGIE DE LOUVAIN,
que Monfeigneur l’Archevdque de Mali*
nes avoit confultee, pour favoir s’il ne
devoir pas deffendre aux Confefleurs
de fe fervir de ]a dodtrine de ces Propo-
fitions dans la direction des Confiden¬
ces.

T A Sacree Faculte de Thiologie de Louvain
ajjemblee dans la Sale de VUniverJite , le

30. Mars & le 26. Avril 1653 , a juge
conclu , qu'on ne doit point fouffrir que Von
pratique la dodtrine de ces dix-Jept Propor¬
tions , c? que les Superieurs doivent employer
leur autorite pour le deffendre.
Elle a avffi juge que les deux Avis quifont

enfuite , doivent eire fort recommandez aux
Confeffeurs.

Signd plus-bas par

THEODORUSLYLVOLTIUS
Doyen , en fon nom & celui de tous
les Dodeurs.

C E N



CENSURE et DECLARATION

De VAJJemblee Generate du Clerge de France
tenue dans le Chdteau de Saint Germain ,
VAn 1700 . fur la Foi & fur la Morale.

L’Eglife Catholique a toujours compris
que ]a Religion Chretienne renferme

dgalement la crdance des Veritez, & la
purete des Moeurs; que les dogmes de la
Foi & les maximes de la Morale ont une
ffidrae fource, & que la regie de Bien vi-
vre eft une partie de la Foi mdme. II
n’eft pas moins certain que c’eft-ld le de-
p6t que les Evdques ont requ de J. C,
& des Apotres, dont ils font les Succef-
feurs , pour le garder jufqu’& la confom-
mation des Cedes. Comme done dans
ces tems-ici la foi des Dogmes & la regie
des Mceurs & de la Vie Chrdtienne , eft
attaqude par diverfes erreurs, & que les
maux, apres avoir dtd retranchez ,ne laif-
fent pas de fe produire de terns en terns
& de fe multiplier. Nous Cardinaux, Ar-
chevdques , & Evdques aflemblez par la
permiffion du Roi dans fon Chateau de
Saint Germain, & alfiftez des autres Ec-
clefiaftiques ddputez avec nous, nous fou-
venans de la place que nous occupons,
& touchez des inftructions & des exem-
ples de nos Prddecefteurs dans de pareil-
les Aftemblees, nous avons rdfolu de re-

N s md*
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medier de toutes nos forces ( autant que
le Seigoeur nous en fera la grace , par le
fecours que nous accendons d’enhaut) k
tous les maux aont l’Eglife fe trouve at-
taquee , & d’oppofer avec un elprit' de
charitd l’unanimitd de nos fentimens,
& la diverfitd de tant de mauvaifes opi¬
nions, fans vouloir faire peine a perfon-
ne en particulier, & fans vouloir aufli 6-
pargner aucune des erreurs , fuivant que
le terns nous le permettra. II a paru tout
rdcemment dans cette annee un Livre dd-
did a notre AfTemblde , & approuve par
un Cenfeur legitime , qui condamne for-
tement un Traite intituld , Le denouement
de la Predeftination , qu’il note de femipd-
lagianifme en plufieurs endroits. Comme
neanmoins dans la Preface du Livre qui
nous a dtd dedid , il fe trouve quel-
ques points qui affoibliflent 1’autoritd des
Conditutions Apodoliques fur les cinq
Propofitions, nous avonsprisla rdfolution
d’arrdter le cours de ces fentimens, & de
quelques autres qui font rdpandus en di¬
vers Livres , & qui nous ont dtd defd-
rez, fans approuver les autres chofes qui
s’y rencontrent, ne pouvant fouffrir qu’il
rede a qui que ce foit, nulleefpdrance d’atti*
rer notre Afiemblde dans aucun parti con-
traire & la Vdrite.
Nous ne voulons pas non plus pour ce-

la toldrer certaines gens mal intentionnez
& incommodes, qui accufent mal h pro-
pos de Janfenifme d’une manidre vague
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& odieufe , des Perfonnes depietd & d’e-
rudicion, qui aiment les intbrdts de l’Egli-
fe, par la feuleraifon que ces Perfonnes-la
s’oppofent fortement a la Corruption dela
Morale. Car il eft de la droicure & de 1 ’d-
quitd Epifcopale, que nous ne tenions nul
homme pour fufpedt , que lorfqu’il rbftfte
aux Conftitutions Apoftoliques , ou qu’il
foudent quelques-unes des Propolkions
condamndes : & c’eft ce qui a dte plufieurs
foisordonnd par nosPrdddceffeurs,confirme
parl’autorite du Roi, & par ArrdtsduCon-
feil d’Etat des 13. Avril 1661. & 28. Odlo-
bre 1668. par lesBrefs du 6. Fevner 1694.
& du 28. Novembre 1696. du tres- grand
Pape Innocent XII. avec l’applaudiffement
de.toute 1’Eglife.
A 1’egard du Cardinal Celeftin Sfondrate,

Auteur du Denouement de la Predejiination
rien ne nous oblige a entrer dans ce qui ie
concerne , la cbofe ayant etd portbe au
Saint Siege , & au tres - bon & vdrita-
blement tres-fajpt Pape , qui par le de¬
voir de fa puiflance Apoftolique , s’en eft
rdferve le jugement, & l’a fait iavoir a
cinq de nos Confreres par un Bref du <5.
Mai de 1’annee fixieme de fon Pontificat,
& on ne pouvoit rien fouhaiter de mieux.
C’eft pourquoi il eft jufte de nous abftenir
de l’examen de ce Livre , fans nous bloi-
gner ndanmoins de la Dodtrine de Saint Au-
guftin contre les Semi-Pblagiens, que 1’E-
glife Romaine a adoptde, & qu’elle a recom-

mandee
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mandde d&s les premiers fiecles a l’Eglife
Gallicane.
Mais pour revenir prefentement & l’autre

point de la Foi , c’eft-a-dire & la Thdolo-
gie Morale , qui dans ces divers terns a
dte corrompue par la mauvaife libertd &
fubtilitd des Efprits , nous eftimons devoir
mettre ici & la tdte de tout, les parolesd’A-
lexandre VII. d’heureufe memoire, park/-
quelles il temoigne avec beaucoup de douleur ,
qu’on voit renaitre plufieurs opinions dejd con-
damnees , qui introduifent le reldcbement de
la Difcipline Cbretienne , £? qui caufent la
perte des Ames ; qu'on en voit mime paroitrt
denouvelles, & croitre tons les jours de plus
en plus la licence extreme de ces Efprits in-
difciplinables , par laquelle il s’ejl gliffe dans
les cbofes qui regardent la confcience , uni
maniere d’opiner tres - eloignee de lafimpliciti
de I’Evangile, & de la doStrine des Saints Pe¬
res; cl'oiiil s'enfuivroit une tres-grande cor¬
ruption dans la Fie Cbretienne, Ji les Fiddles
fuivoient dans la pratique cette manure
comme une rkgle bien droite. Par ce fenti*
ment , non feulement il fe plaint que les
erreurs fe font augmentdes ; mais aulli,ce
qui eft le principal , il a voulu qu’on re<
marquat qu’il s’etoit introduit une maniere
de traiter les chofes, d’ofi s’enfuivroit cer>
tainement, comme nous le verrons, la
Corruption des Moeurs, & qu’on la verroit
meme eclater avec une efpece d’impdtuo-
fitd, qu’on ne pourroit reprimer qu’avec
peine.

Mai*
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Mais ce n’a pas dtd aflez pour ce tres-

faint Pape , de nous decouvrir la fource
du mal danscette dang reufe mdthode,qui
tend it envelopper ia V'.- n'te. & & fe jouer
de la Confcience , pou; deicendre encore
aux ruiffeaux de cette pernit afe dodtrine,
il a condamnd & ddfen u plutieurs Propo-
fitions , pour le moins camire fcandaleufes 5
fans approuver les autres qui pourroienc
fe prdfenter ; S cela fous la menace du Ju-
gement de Dieu , S’ fous la peine d’Excom¬
munication , dont nul autre que ce Pontife
Remain ne pourroit abfoudre , except e d Par¬
ticle de la mart.
Innocent XI. ayant continub un ouvrage

fi utilement commencb , a condamne &
ddfendu fous les memes peines , plufieurs
autres Propofitions, avec le meme loin &
le mdme difcernement de doftrine, fans
approuver toutes. les autres ; S’ pendant
qu’il a refolu S' decerne de le: condamner tou¬
tes t du-mains comme fcandaleufes & pernicieu-
fes dans la pratique , il a jugb qu’il falloit les
bannir entidrement, non feulement desLi-
vres & des Sermons, mais auffi de toute
la Vie Chrbtienne.
Pidt d Dieu que ces trds-faints Papes

edffent profcrit pour-toujours les mauvais
fentimens par les Formules de leurs De-
crets, qui font regues par l’ancien ufage&
par le ndtre , & qui doivent s’dtendre &
toutes les Eglifes! Mais en attendant que
les Souverains Pontifesachbventun li grand
ouvrage, fuivant la coutume de leurs Prd-
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deceffeurs,& dans les formes Caroniqoes,
Nous Cardinaux, Archevdques & Eveques
aflemblez , pour ne pas laiffer plus long-
terns le poifon fe repandre , nous avons
cru devoir choifir entre les Propoiitions
condamnees, comme nous l’avons dit ci-
deffus , avec rappiaudiftement de tout le
Monde Chretien, par les Papes ci-deffus
nommez," & de marquer expreflement les
principales, pour les rdduire d’abord a de
certains chefs, afin de les avoir plus ala
main pour les cenfurer enfuite,& donner
k chacune d’elles les qualifications qu’elles
mdritent, pour inftruire par-la plus par
faitement le Clerge & le Peuple Chre¬
tien.
II eft incroyable combien les maux fe

font accrus, en etabliflant, malgre la re¬
finance de toute l’Eglife, de mauvais Prin*
cipes; les Efprits les plus fubtils dtant u-
niquement occupez a fe faire chacuu une
reputation d’autant plus grande d’dtre bom
Theologiens, qu’ils auroient plus inventd
de pareilles opinions, qui pafieroientpour
probables ; mais de vouloir leur donner
une telle autorite, ou de pretendre, fous
cette apparence, donner une fauife & nui*
fible fecurite a l’efprit des Foibles ,ce n’eft
rien faire autre chofe que perdre les A-
mes, & fubftituer, comme les Pharifiens,
k la place de la loi de Dieu , les fend*
mens & les ordonnances des Hommes,
& leurs vaines traditions.
Ne pouvant done plus rdfifter h l’expe*

riened
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fence de tant d’erreurs, nous avons jug£
ccceffaire de couper la racine du mal ,
C’eft-^-direj cette manibre de former
des opinions , qui ayant btd ineonnues
aux Saints, a produit tant d’oppofitions
de fendmens fur les chofes les plus im¬
portances, que dans les mdmes Paroi£
fes & dans les nndmes Eglifes,nous voyons
refufer par les uns Fabfolution des mdrnes
Cas, done les autres ne faifoient aucune diffi¬
cult^ d’abfoudre, & les Fidelles abandon-
nez a la diverfitd & a Fincertitude des
fendmens , fans favoir a qui ils devoient
croire ; ce qui tourneroit extremement k
la home de la Puiffance Eccldfiaftique, &
ouvriroit une grande porte a la negligen¬
ce & a Findifference du falut. Defordre
qui ne pourroit dtre reprimb par chaque
Evbque particulier, mais par la feule au¬
torite de tous les Evdques'enfemble. fui-
vant ce qu’adit 1’Apotre : Je vous conjure 3
ines Freres . . . de dire tous la mime cbo/e,
$ de n’avoir point entre vous de partages de
fentiment. On va mettre ici les Propofi-
tions condamnbes, fans approuver les au¬
tres Propofitions ou Erreurs, que les bon¬
nes du terns de FAffemblbe nous one obli¬
ge de paifer fous filence.
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Cenfure des Propofitions.
1.

DE L’OBSERVATION DES CONSTI¬
TUTIONS D’INNOCENT X. ET
D’ALEXANDRE VII. SUR LES

CINQ PROPOSITIONS
CONDAMNE’ES.

i.
*Que les Princes qui gouvernent TEglife

& les Royaumes, reconnoiflent enfin par
cette raiion trbs-claire , que le Janfeniline
eft un phantbme qu’on a cherchb par-tout,
& qu’on n’a trouve nulle part , excepte
dans 1’imaginaton blelide de quelques-uns.

2.
La Conftitution d’nmocent X. n’a rien

fait que renouvelier cc bchauffer ies difpu-
tes. On a fait*entrer dans la mdme route
Alexandre VII. comme un homme que
d’uucres homines pouvoient aifdment poul-
fer a des chofes qui eonvenoient. peu a
fon miniftere. Innocent XII. aufii, etanc
obligd par devoir de porter un jugement
clair , a donnd lieu , par des termes gdne-
raux & equivoques, de penler qu’il n’dfoit
pas .parler plus clairement , de peur de
tornber clans I’erreur; & Fexprefllon du me*
me Pape conque en ces termes, dans lefens
qui fe prefente d'abord, eft encore plus gene¬
rate & plus vague , que ces paroles d’Ale-
xandre VII. dans le fens que Janfenius a eu

dans
f Elefatio Libri cm titulus Avgujlin, Eeclef. Rimer., DeSr,
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dansVefprit. Enfin les Evbques de France
one renverfe les Libertbs de l’Eglife Galli-
cane, fous prbtexte de les aflervir, enre-
cevant la Conllitudon d’lnnocent X, con*
tre Janfbnius.

3 -
II fembloit qu’Innocent XII. avoitappor-

tb quelque remhde a ce mal dans fon .Bref
du 6. Fbvrier 1694. . . Mais il n’a pas peu
affoibli cet adouciflement prbtendu , par
fon Bref da 24. Novembre 16g6 , oh il nie
ouvertement, que la Conftitution, ou For-
ttulaire, d’Alexandre VII. ait etb alteree ou
rbformbe par fon Bref dans la moindre de
fes parties : &. nous n’agrbons point l’opi-
nion de ceux qui ont tenth de tirer de fon
prbmier Bref du 6 . Fbvrier 1694. quelque
adouciflement a l’egard du Fait. . . Il con.
vient mdme de remontrer ici, qu’on n’a
pas plus avaneb jufqu’a-prbfeflt hl’egardde
la queftion de Droit.

4.
Pour ce qui regarde la condamnation

de VAuguJlin de Janfbnius , il feroit nbcefc
faire de faire une confrontation dans les
rhgles en prbfence des Juges donnez ou
par le Pape , ou par le Roi. Plufleurs vi-
vent encore aujourd’hui, de ceux qui fa-
vent que les dblibbrations tenues furl’affai.
re du Janfbnifme, dont les Eveques fe fer¬
vent comme de rhgles dans leurs dblibbra¬
tions fur le nouveau Quibtifme , feront b-
ternellement la honte du Clergb de Fran¬
ce.

Toms IV. O Cen-
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Cenfure.

Ces quatre Propofitions , par lefquelles des
homines, inquiets mcpri/ent ouvertement les

< Confutations d'Innocent X, & d’Alexandre
Vil & les Brefs Julies & approuvez par tout
le monde d’Innocent XIL outragent les Evi-
ques de France , qui adherent aux jugemens
dejdporlez , demandent qu'on traite tout de
nouveau cette caaje , comma Ji elle n’etoitpas
finie par tant de Conjlitutions Apojloliques,
lors mime que le cunfentement de I’EgliJ'e y ejl
joint ; font faujfes , temeraires , fcandaleu•
Jes, injurieufes au Clergede France , aux Sou-
verains Pontifes , o1 a I'Eglife UniverfeUe ,
fchifmatiques ,& favorables aux Erreurs con«
damnees.

I I.
SUR LA GRACE.

5 -
Get axidrae de Thdologie, Dieu ne refu-

fs point la grace a celui qui fait ce qui eft
en fon pouvoir , non feulement eft tr'fes-ve¬
ritable , & tres-conforme h la do&rine de
l’Ecriture, des Conciles & des Peres, mais
encore il fignifie ftobligation que Dieu a
de donner la grace & celui qui fait ce qui
eft en fon pouvoir, & non feulement a ce-
]ui qui fait ce qui eft: en fon pouvoir par
les forces de la Grace, mais m£me 4 celui
qui n’ayant point la Grace , fait ce qu’ii
peut par les forces de la Nature.

<5, Mais
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<3.

Mais parce que les aftions faites par les
feules forces de la Nature , font tout-i-faic
fteriles & incapables de menter les dons
qui font effentielleraent & tbdologiquemenc
furnaturels ; c’eft pour cela que l’obliga-
tjon que Dieu a de conferer la grace a ce-
lui qui fait ce qui eft en fon pouvoir par
les forces de laNature,ou par les forces d’une
Gracepurement naturelle,ou quine feroit
pas theologiquement furnaturelle,ne vienc
pas de labontede ces aftions, ou d’aucun
merite, foit de condignice , foit de con-
grui'td, qui foit dans ces aftions; ou d’au¬
cun mdrite par rapport & la Grace , mais’
du pafte fait entre J. C. notre Caution &
fon Pere, pour confdrer la grace aux honv-
mes en vue des merites de J. C. regardant
ces aftions naturelles comme un pur ter-
me, & non pas-comme aucun merite, ou
condition rigoureufe.

Cenfure.
Ces deux Proportions, enfant qu'elles tapper^

tent d des actions purement naturelles, la cau-
fe du difcernement entre les Jufl.es & les Non-
j-ujtes , renouvellent le Jimipilagianifme , eii
thangeant feulement les termes. Quant ait
paEte qu’on etablit entre Dieu & j. C. cejfl
une fuppojition timeraire , erronee , g? avancee
non feulement centre le Jilence de I’lfcriture £5*
des Saints Peres , mais encore contre le temoi-
gnage de l’Ecriture 6? .de la Tradition des
mimes Peres.

O 2 III



2i2 Censure de l’Assemble’e du
I I I.

des vertus theologales.

De la Foi.
„ 7-

L’Homme n’eft jamais obligd dans aucun
terns de fa vie, de faire un adle de Foi,
d’Efpdrance & de Charitd , en vertu des
Commandemens de Dieu qui regardentces
vertus.

8.
C’eft aflez de faire une feule fois dans la

vie un afte de Foi.
Cenfure.

Ces deux Propofitions font fcandaleujes , per*
nicieufes dans la pratique , erronies; elles par-
tent a Voubli de la Foi 6? de I’Evangile.

9-
Un adte de Foi naturel & utile pour le

falut peut compdtir avec la connoiflance
purement probable de la Rdvdlation,&md-
me avec la crainte que quelqu’un auroit que
Dieu n’a pas parld.

Cenfure.
Cette Propofition eft fcandaleufe ,pernicieu-

fe , £? elle renverje la definition que I'Apotrt
dome de la Foi.

De la Profession exterieure de
la Foi.
io.

Si quelqu’un eft interroge par une Puif-
fance
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fance Publique, je Iui confeille , comme
une chofe glorieufe k Dieu & a la Foi,de
faire un aveu fincere de fa crbance ; mais
s’il veut garden le lilence, je ne condamne
pas fon aftion eomme criminelle par elle-
mdme.

Cenfure.
Cette Proportion eft fcandaleufe , ouverte-

, ment contraire aux Preceptes de I’Evangile £?
des Apotres , 6? beretique.

DES MOTIFS DE CrEDIBILITE*.

II.
La Religion Chretienne eft dvidemment

croyable; car il eft Evident que quiconque
I’embraffe , agit prudemment. Elle n’eft
pas dvidemment vraie ; car ou eile enfei-
gne avec obfcuritd, ou les chofes qu’elle
enfeigne font obfcures. Bien plus: ceux
qui difent que la Religion Chretienne eft
dvidemment vraie, font forcez d’avcuer
qu’elle eft dvidemment faufle. Inferez deli
qu’il n’eft pas dvident, 1. qu’il y ait iprd-
fent fur la terre aucune Religion veritable:
car d’oti avez-vous que toute chair n’a
pas corrompu fa voie ? 2. Qu’il n’eft pas
non plus evident, que de toutes celles qui
font fur la terre, la plus vraifemblable foit
la Chrdtienne : car avez-vous parcouru
tous les Pais , ou favez-vous qu’ils ont
ete parcourus par d’autres ? 3, Que la Di-
vinitd de J. C. ait ete manifeftement con-
nue paries Apdtres & par les Demons: car

O 3 fi
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fi vous le ditfes, il faut que vous dilief
qu’il eft manifefte que j. C. eft Dieu. 4. Que
les Oracles des Prophetes ayent dtd.inlpi-
rez de Dieu: car que m’oppoferez- vous,
fi je nie que les Oracles ayenc etddevraies
predictions, ou ft failure qu’elles n’ont dft
que des conjectures ? 5. Que les Miracles
qu’on die avoir etC fails par J. C ayent etC
de vrais Miracles , quoique perfonne as
piaffe le nier prudemment.

Cenfure.
La doctrine contenue dans cette Propojitm 1

ejl impie, blafpbematoire , emme'e, c? ellefp
v'orife les Ennemis de la Religion Cbritiennt.

12 .
II n’eft pas evident d’une Evidence mora¬

le proprement dice & phyfique , que la
Religion Catholique eft la vraie Religion.

Cenfure.
Cette Proportion qui contient une do&rini

eonforme a celle de la Propojition precedents ,
ejl teme'raire & induit en errear.
DES CHOSES qu’il FAUT CROIRE d’uNE

Foi D1ST1NCTE ET DEVELOPPE’e.

13.
II n’y a que la Foi d’un Dieu Unique

qui foie ndcelfaire de ndcdlitd de moyen;
mais la foi diftinCte d’un Dieu Remundra-
teur ne l’eft pas.

M*
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I 4-

La Foi prife dans un fens moins propre,
fondee fur le temoignage des Creatures,
ou fur quelqu’autre femblable motif, i'uffic
pour la J unification.

if- „
Un Homme, quoiqu’il foit dans 1’igno-

rance des myfteres de la Foi, ne laifle pas
d’etre capable d’abfolution, quand indme
il ignoreroit le myHere de la Tres-Sainte
Trinitb, & de l’lncarnation de notre Sei¬
gneur, par une negligence criminelle.

Cenfure.
Ces trois Propofuions font outrageufes d re¬

gard de Dieu Rsmuneratenr , du nom de ■
notre Mediateur f. C. erronees e? benti-
ques.

I V.
DE L’AMOUR DE DIEU.

16.
II fuffit qu’un adte foit moral, qu’il tende

d’une maniere interpretative i la fin der-
niere. L’Homme n’eft point obiigd d’aimer
cetce fin,ni danslecommencement, ni dans
le cours de fa vie.

Cenfure.
Cette interpretation eft beretique.

17 -
Savoir fi celui qui ne feroit qu’une feule

O 4 fois
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fois dans fa vie un a&edel’Amourde Dieu,
pecheroit mortellement? C’eft ce que nous
n’dfons pas condamner.

18.
II eft probable que le prdcepte delaCha*

ritd a J’dgard de Dieu, de foi n’oblige pas
a larigueur, mdme de cinq ans en cinq ans.

19-
11 oblige feulement, lorfque nous fom*

jnes obligez de nous juftifier, & que nous
n’avons point d’autres vofes que celles-la
pour pouvoir parvenir a notre juftificauon.

20 .
Le commandement de l’Amour de Dieu,

n’oblige de foi qu’a l’article de la mort.
21 .

Le Prdcepte affirmatif de l’Amour de
Dieu 6c du Prochain, n’eft pas un Prdcep-
te particulier , raais un Prbcepte gbndral,
auquelon fatisfait par I’accoinpliflement de
tous les autres.

Cenfure.
Ces Proportions font fcandalenfes perni-

cieufes; elles offenfent les oreilles pieufes; elks
font erronees & impies ; elks aneantijfent k
premier £? le trls ■ grand commandement ; £?
elles eloignent Vefprit de la Loi Evatigeliqne.

V.

DE L’AMOUR DU PROCHAIN.
22 .

Nous ne fomraes point obligez d’aimer
le
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le Prochain par nul adte interieur ou for-
md; nouspouvonsfatisfaire h ce Prdcepte9
par les feuls a&es exterieurs.

23.
Vous pouvez en gardant une jufte mode¬

ration, fans commettre un feul pechd mor-
tel, vous affliger de la vie de quelqu’un, <Sc
vous rdjoui'r de fa mort naturelle , la de*
mander, & la defirer d’un defir inefficace,
non pas par averfion pour la perfonne ,
mais pour quelque avantage temporel.

24.
II eft permis de defirer d’un defir abfolu

la mort de fon Pere , non pas en le regar¬
dant coipme le mal de ce Pere, mais com-
me le bien de celui qui la defire ; parce
que par elle il lui doit revenir une bonne
fucceffion.

25.
On nous recommande le pardon des in¬

jures , comme quelque chofe de plus par-
fait; de meme qu’on nous recommande 3a
virginitd, par preference au manage,

Cenfure.
La doctrine de ces Propojitions eft fcanda-

leufe pernicieufe ; elle blejje les oreilles pieu-
fes; elle eft contraire au fecond commancLement
de la cbarite ; heritique a regard de quelques -
lines de ces Propojitions ; £? elle eteint dans
les Parent memes, auffi-bien que dans les En*
fans } tout fentiment d'humanitL
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V I.

DES FETES.
26.

Le Commandemenc de garder IesFdtes,
n’oblige point fur peine de pdche mortel,
pourvu qu’ii n’y ait ni fcandale, ni mepris,
en ne les obfervant point.

Cenfure.
Cette propofition eft fcandaleufe ; elk otivn

le cbernin a la transgrejfwn des Loix Civiles,
EccUfiaftiqu.es , If mime /ipojtuliques ; &
ainfi elle doit itre condamnie If defendue par
I’auturite des Superieurs.

V I I.

D E L’H O M I C I D E.

27 -

II eft permis & un Fils de fe rejoui'r du
parricide de fon Pere, qu’ii avoit commis
dtant ivre , & caufe des grands biens qu’ii
en auroit herite.

Cenfure.
Cette Propofition eft fauffe , fcandaleufe ,

exicrable , contraire d la pike envers les Pa¬
rens , If elle ouvre la porte a la cruaute If d
Vavarice. *

2°
II eft permis it un Religieuxou &un Clerc,

de tuer un Calomniateur qui le menace
de
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de publier concre lui, ou contre la Relir
gion,des crimes conftdbrables, lorfqu’iln’a
point d’aucre moyen de fe ddfendre ; com-
me certainement il femble qu’il n’en ait
point, lorfque le calomniateur eft prdt de
foutenir pubhquement , & en prefence de
perfonnesgraves, ces fortes de crimes, a
moins qu’on ne le previenne en le tuant.

29
11 eft permis de tuer un faux Accufateur,

de faux Temoins, & mdme un juge qu’on
allure qui va rendre inceflamment une
fentence ihjufte, ft celui qui eft innocent
n’a point d’autre voie d’bviter le mal.

Cenfure.
Ces deux Propofitions font fianddeufes,

erronees , manifejiement contraires au Deca¬
logue, propres d favorifer les meurtres ,
tendantes a attenter a la vie des Magifirats,
£? d miner entierement la Societe Humaine.

3°.
Un Mari qui de fa propre autoritd tue

fa Femme qu’il furprend en adultere, ne
peche point.

Cenfure.
Cette Propofition■ eft erronee , elle au-

torife la cruaute & la vengeance qu’on tire
par autorite privee.

31.
II eft permis a un Homme d’honneur de

tuer un Agreffeur violent, qui s’effcrce de
le calomnier , ft on ne peut autremene
dviter cette ignominie. II faut dire le

rad*
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mdme, lorfque queiqu’un donne un fouf*
flat ou un coup de biton, & qu’apres le
foufflet ou le coup donne il s’enfuit.

Cenfure.
Cette Propojition eft fcandaleufe , erronie ,

elle uutorife le faux Honneur du Monde, elk
excufe la Vengeance & les Homicides.

32 -
II eft permis de procurer 1’avortement

avant que le Fruit foit anime, de peur que
la Fille dtant reconnue dans le mauvais
dtat ou elle eft, ne foit tude ou desho-
norde.

33.
II paroit probable que tout Enfant qui

eft dans le fein de fa Mere, n’a point d’a-
me raifonnable, & qu’il ne commence k
en avoir une que dans le moment qu’on
le met au monde ; & confequemment il
faut dire, que dans nul avortement on ne
commet d’homicide.

Cenfure.
Ces Propojitionsfont fcandaleufes , erronees,

6? propres d procurer les homicides & les
parricides les plus horribles. Car c’eft fe de-
pecher de commettre un homicide , que
d’empdcher de naltre; & il n’y a point de
diffdrence entre arracher l’ame avant la
naiffance, ou de le faire dans le terns de la
naiftance mdme.

34-
Rdgulierement parlant, jd puis tuer un

Vo-
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Voleur pour conferver un dcu.

35 -
II eft dgalement permis a un Hdritier,

ou a un Ldgataire, de fe ddfendre jufqu’k
tuer celui qui l’empdche injuftement de fe
mettre en poffeffion de l’hdritage, ou de
fe faire ddlivrer des legs,- de mdme qu’il
eft permis a celui qui a droit fur une Chai-
re, ou une Prdbende, d’en ufer ainfl con-
tre une Perfonne qui 1’empdcheroit injufc
cement de joui'r de fon droit.

Se¬
ll eft permis de tuer , non feulement

pour ddfendre fa vie, mais auffi les biens
temporels dont la perce iroit k un dom-
mage trds-confiderable.... Nous avouons
que cela eft plus rarement permis aux Ec-
cldfiaftiques. . . . Cependant s’il arrivoit
qu’un tel mal, e’eft-a-dire ce dommage
trds-confiderabie, dflt s’enfuivre, il leur
fera permis, auffi bien qu’aux autres, de
ddfendre leur bien en tuant le Voleur.

Cenfure.
Ces Proportions font contraires d la hi de

Dieu , e? d I’ordre de la Charite divinement
itabli, pernicieufes erronees.

37 - '

Quand quelqu’un a refolu de fe defaire
de vous, & qu’il l’a manifeftd& quelqu’au*
tre, mais qu’il n’a pas encore commencd
d’exdcuter fon deflein , vous pouvez le
prdvenir en le tuant, s’il ne vous eft pas
poffible d’dchapper autrement. Par exem-
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pie, fi un Mari a fousTon chevet un poi-
gnard pour tuer fa Femme pendant la
nuit; fi queiqu’un a preparb le poifon qu’il
veuc vous faire avaler; & fi un Roi a fait
les preparatifs d’une Armee Navale contre
un autre Roi.

38 -
Si cet Homme n’a pas encore, t la vb-

ritb, prepare les armes dont il veut fe fer-
vir, mais qu’il ait feulement pris la refo-
lution ferme & efficace de vous tuer, rbfo-
lution qui vous foit connue, ou par rdvd-
lation Divine, ou par la connoiftance qui
en aura ete donnde confidemment a vos
amis, vous pouvez le prevenir: & la rai-
fon eft, que par cette refolution, quojque
purement interieure, il eft fenfe luflilam-
menc dtre aggrefieur.

Cenfure.
La doctrine renferwJe dans ces deux Proper

fitions eft contraire au Drait Naturel , au
Droit Divin , au Droit Pofitif , & au Droit
des Gens ; elle ouvre le cbemin d des Meurtres
detefiables , fc? au Fanatifme ; elle renverfe
la Societe Humaine; & elle expofe les Rois
memes au plus eminent de tons les perils.

■ 39 -

En quel endroit eft berite la permiffion
de Dieu exprefie , faite aux Rois & aux
Republiques, d’dter la vie aux Criminels?
Eft-ce dans l’Ecriture ? Eft-ce dans la Tra¬
dition? Eft ce un Article de Foi? Si nous
fommes conduits paf la feule Raifon Natu-

relle,
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relle, fouftrez que par ia meme lumiere de
la Nature, nous jugions de ce qui eft per-
mis a chaque Particulier, pour tuer celui
qui l’attaque, non feulement dans fa vie,
mais encore dans fon honneur & dans fes
biens.

Cenfure.
La doRrine qui eft contenue dans cette Pro*

pofition , qui en eft inferee , ejt J'candaleu -
fe , erronee heretique\ injurv-ufe aux Rois
& aux Republiques; & elle affujettit la vie
des Homines & les loix de la Morale a de
imns rai/onnemens , a defauffes regies.

V I 1 1.

DU DUEL.

. 40.
Un Homme d’Epee appelie en duel peuc

1’accepter, de peur de puffer pour un id>
che dans 1’efprit des autres,

41.
II peut aufil 1’appeller en duel, s’il nepeut

pas autrement fauver fon honneur.
Cenfure.

La doStrine renfermee dans ces Propofitions
eft faujfe , fcandaleufe , contraire au Droit
Divin fy* Humain , tant Canonique que
Civil , mme au Droit Naturel.

IX.
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I X.

SUR LA CHASTETE'.

42.
I] paroit fi clair que la Fornication de

foi n’enferrae nulie malice, & n’eft man-
vaife que parce qu’elle eft ddfendue, &
qu’il femble que le contraire eft tres-oppO’
li'& k la raifon.

43 -
Le commerce avec une Femme maride,

lorfque le Mari y content, n’eft point un
adultere; c’eft pourquoi il fuffit, en s’en
confeflant, de dire qu’on eft tombd dans
la Fornication.

Cenfure.
La doctrine contenue dans ces Propo/itions

eft fcandaleufe fi? pernicieufe ; elle bleffe let
vreilles cbaftes fi? pieufes; fi? elle eft erronee.

44 -
Dans la violence , dans la crainte de

1’infamie & de la mort dont Sufanne dtoit •
menacde, elle pouvoit dire, je ne confent
point au crime , maitje le fouffrirai & je me
tairai , de peur que vous ne me diffamiez , fi?
que vous ne m'expoftez d la mort. Peut-dtre
qu’elle ne favoit pas cela, ou qu’elle *’y
penfoit pas. Car c’eft ainfi que des Filles
chaftes & honndtes fe croient coupables,
comme fi elles confentoient en effet k
leurs Corrupteurs, quand elles ne leur rd-

fiftent
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fiftent pas par leurs cris, par leurs addons,
& par routes fortes d’efforts. Suzanne au-
roit pu, dans un fi grand pbril d’infamie
& de mort, demeurer d’une maniere paffi-
ve, & s’abandonner a la paffion de ceux
qui la follicitoient, pourvu qu’elle n’yefit
point contend par un adle intgrieur, rriais
qu’elle l’eflt eue en horreur & en execra¬
tion; parce que la vie & la reputation font
un plus grand bien que la chaftetd; & ain-
fi il eft permis d’expofex celle-ci , pour
fauver les deux autres.

Cenfure.
Cette Vropnfition eft timeraire & fcandat

leufe , elle (ffenfe les oreilles chaftes, elle eji
erronie & contraire d la Loi de Dieu.

. X.

SUR LE VOL, SUR LE GAIN SOR-
DIDE, ET SUR LA CORRUP¬

TION DES JUGES.
4 I'¬

ll eft permis de voler, non feulement
dans I’extrdme ndceffitd , mais auffi dans
un grand befoin.

Cenfure.
Cette Propofition , entant qu’elle permet

le larcin dans un grand befoin , eft faujje#
temeraire , pernicieufe au Bien Public.

4 <5 .
Les Serviteurs & les Servantes domefti-

ques peuvent prendre en cachette de ledrs
Tome IV. P Mat-
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Maitres dequoi rdcompenfer le fervice
qu’ils leur rendent , lorfqu’ils le jugent
plus grand que les gages qu’ils en resol¬
vent.

Cenfure.
Cette Proposition ejt fauffe , elle own k

cbemin au vol, e? elle renverfe la fidelite des
Gens qui fervent.

47 -
Une Femme peut prendre h Ton Mari de

1’argent, mdme pour jouer, fi elle eft de
telle condition , que le Jeu b fon egard
pafle pour auffi neceflaire que font les ali-
mens & la nourriture.

Cenfure.
Cette Proportion eft temeraire & fcanda-

leufe , £? elle trouble la paix des families.
Mais ce au’on ajoute du Jeu, en le mettant
en parallele avec des oilmens, ne fait que
foindre d Vinjuftice du larcin de tres-mau-
vais artifices pour tromper , introduit
dans la vie bumaine , des necefiitez tres-op■
pofees a la SimpUcite & d I’Honnetete Cbre-
tienne.

48.
Nul n’eft tenu , fous peine de pdch£

mortel , de reftituer ce qu’il a pris par
de petits vols , quelque grande que foit
la fomme totale.

Cenfure.
Cette Propofttion eft faujfe £? pernicieufe *
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£? elle approuie les larcins mime confident*
hies.

49 -

Celui qui porte ou induit un autre h faire
quelque grand dommage & un tiers, n’eft
point oblige & reftituer ce dommage que
le tiers a fouffert.

jo.
Quoiqu’un Homme a qui l’on a fait une

donation, connoifie qu’on la lui a faite a
deffein de fruftrer les Crdanciers, il n’efl
pas oblige a reftituer, a moins qu’iln’ait
perfuade cette donation, ou qu’il n’y ait
induit le Donateur.

Cenfure.
Ces Propojitions font fciujfes temerai-

res, elles favorifent les Vols iS les Fraudes ,
cf elks font contraires aux regies de la Juj-
tice.

Ji.
Les Enchanteurs , & tous les autres

Trompeurs, les Magiciens, les Gens qui
font profeffion de l’Aftrologie Judiciaire,
les Devins,& les Faifeurs de Predictions
& d’Horofcopes, cherchant a gagner par
toutes fortes de mauvais artifices , peu-
vent en confcience garder ce qu’ils ont
acquis par ces moyens.

Cenfure.
Cette Propojition entendue des faktffes a-

dreffes & des artifices trompeurs dont il y
eft parli, ejl faujfe, temiraire , £? propre

P 2 «
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d fomenter les illufions rneme du Demon.

5 a.
Qaand deux Perfonnes qui plaident font

fondles fur des opinions dgalement pro¬
bables, un Juge peut recevoir de 1’argenc
pour juger en faveur de l’une plutdt que
de 1’autre.

Les Juges peuvent recevoir des prefens
des Parties , & ne font pas obligez de
reftituer ce qu’ils ont recu pour juger in-
juftement.

Cenfuve.
Ces Propojitions font faujjes ,pernicieufes,

contraires a la Parole de Dieu, & portent les
Juges d fe laijfer corrompre.

X I
D E L’QSURE.

54 -
Le Contradt appelld Mohatra , c’efM-

dire celui par lequel on achette des marcban-
difes d'un Marchand a un plus grand prix ,
qui doit itre paye dans un certain terns &
fur le champ fans deroger a cet achat , on les
revend a moindre prix argent comptant, eft
permis nidrae a l’dgard de la mdrne perfon*
ne; & quoique le Vendeur ait fait un pac-
te expr£s , qu’on lui revendroit la mdme
marehandife, dans l’intention qu’il a d’y
gagner.
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55 -

Comme l’argent comptant eft plus efti-
me que celui qui ne l’eft pas, & n’y ayant
perfonne qui ne fade plus de cas d’une
fomme prefente, que d’une fomme qui ne
doit dtre payde que dans la fuite, eelui
qui prdte peuc exiger de celui qui emprun-
te quelque chofe au-deli du Principal, par
cetce raifon n’dtre pas coupable d’Ufure,

5<5-
II n’y a pas d’Ufure a exiger quelque

chofe au-delA du Principal, comme dft
par un motif d’amitid ou de reconnoiflan-
ce, mais feulement A l’exiger comme du
par juftice.

57-
I! eft permis a celui qui prdte , d’exiger

quelque chofe au-dela du Principal , s’il
s’engage a ne point redemander le Princi¬
pal jufqu’a un certain terns.

58.
II eft autant permis de prendre une rente

annuelle d’un bien qui n’eft alidnd que
pour quelques anndes , qu’il eft permis
d’en prendre d’un bien qui feroit abend
pour toujours.

Cenfure.
Ces Proportions dans lefquelles en chan-

geant feulement le mm de pret £? d’ufure ,
mais dans un fens qui revient au mime , on
elude la force de la Loi de Dieu par defauffes
ventes & alienations , par des Societis Si-
mulees, & par d’autres artifices & fraudss

P 3 de
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de ceite nature, contiennent une doEtrine
faujfe , fcandaleufe , captieufe , pernicieufe
dans la pratique , propre d pallier let uju •
res, contraire d la Parole de Dieu ecriteft
non ecrite, reprouvee dejd par le Clerge de
Prance , Eft fouvent condamnee par les De-
crets des Conciles Eft des Papes.

59-
Quoique l’Ufure ftk ddfendue aux Juifs,

elle ne l’a pas cependant ete aux Chretiens,
la Loi Ancienne ayant.etd abolie par J. C.
quant aux preceptes judicieux.

Cenfure.
Cette Proportion eft contraire a la Parole

de Dieu , cletruit la perfection de la Nouvelle
Loi , Eft de I’union fraternelle de toutes les
Nations qui font reunies en J. C.

X I I.

SUR LE FAUX TEMOIGNAGE , SUR
LE MENSONGE, ET SUR LE

PARjURE.

60.
Quand on a quelque raifon de jurer , il

eft permis de jurer fans en avoir intencion,
foit que la chofe done il s’agit foit peu
importance, ou qu’eile foit confiddrabie.

61.
Celui qui n’a pas intention de jurer,

quoiqu’il jure cl faux, ne fait pas un par-
jure; il fe rend cependant coupable d’un

autre
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autre pdchE, comrae feroit quelque men-
longe.

62.
Celui qui promet avec ferment de faire

quelque cho(e, avec intention de ne pas
s’y obliger, n’y eft pas effedtivement obli¬
ge en vertu de fon ferment.

Cenfure.
Ces Propofitions font temeraires , fcandtt-

leufes, pernicieufes , fe jouent de la Bonne
Foi } if font contraires au Decalogue.

63-
Si quelqu’un jure n’avoir pas fait une

chofe qu’il a vEritablement faite, foit que
jurant il foit feul ou en prefence de quel-
ques autres perfonnes, foit qu’il ait parle
de fon propre mouvement, foit qu’il ait
fait le ferment pour fe divertir ou pour
quelque autre fin, il ne ment point en ef-
fet, & n’eft point parjure, pourvu qu’il
entende en lui-meme quelqu’autre chofe
qu’il n’ait pas faite, ou quelqu’autre endroit
que celui oh il l’a fait, ou queiqu’autre
circonftance veritable qu’il ajoute.

64.
On a une raifon lEgitime de fe fervir

de ces Equivoques toutes les fois qu’il
eft nEcefiaire ou utile pour conferver la
fante, le corps, 1’honneur, les biens, ou
pour pratiquer queiqu’autre adte de vertu,
en forte qu’il paroifle alors expedient &
avantageux de cacher la vErite/

P 4 Cen-
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Cenfure.
Ces Proportions font timiraires , fcanda•

leufs , pernicieufes , illufoires , erranks ,
frayent k cuemin aux menfonges , aux jrau-
dts & aux purjures, & jont contraires aux
Sa.in.us Ecrituxes.

65.
Celui qui a dtd d!eve & une Magiftratu-

re, ou & une Charge Pubhque, par des
lecommandations , ou par des prefens,
pourra avec une reftndhon meDtale prdter
le ferment qu’on a coutume d’exiger par
ordre du Roi, de ceux qui parviennent k
ces Digoitez, fans avoir dgard a 1’inten-
tion de celui qui exige le ferment, parce
qu’il n’eit pas oblige de declarer un crime
cachd.

Cenfure.
Cette Propofition eft fcandaleufe , perm-

eieufe , favorife l’ambition des bommes, ex-
cuje les parjures , rififte d la Puijjance
Publique centre I'ordre de Dieu.

66.
Non feulement les Hommes Julies &

Saints , mais les Patriarehes, les Prophe-
tes, les Anges, & J. C. lui-mdme, le font
fervi d'equivoques, ou d’amphibologies,
& de reltridtions mentales.

Cenfure.
Cette Propofition ejt fcandaleufe , temerai-

re , confond avec des actions ordinaires , ce
qui
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qui a ete dit ou pajje fous Jilence par myjle-
re , par prophetie , par parabola, ou par une
fage mconomie , pour infinuer la verite d’une
inaniere plus profonde plus relevee ; tour-
ne en ridicule les adtions des Saints Peres;
ejt injurieufe aux Anges mtme; 6? a regard
de f. C. elle eft outrageufe £? impie.

XIII.

SUR LA CALOMNIE.
t

67.
II eft probable que celui-la ne pbche pas

mortellement, qui pour d^fendre fon inno¬
cence & fon honneur , impofe a un autre
un crime faux ; & ft cette opinion n’eft
pas probable , k peine y en aura-t-il une
probable dans toute la Theologie.

Cenfure.
La doCtrine de cette Proportion eft faitjje ,

temeraire , fcandaleufe , erronde , ouvre une
grande porte aux Calomniateurs §? aux im-
pojleurs , decouvre clairement combien font
m&charites les maximes qidon introcluit fous le
mm de Probability

XIV.

SUR CEUX QUI AIDENT A COM-
METTRE DES CRIMES.

68 .
Un Serviteur qui avec connoiflance aide

P j fon
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Ton Maitre , en lui prdtant fes 6paules
pour raonter par une fendtre , a deffein
d’abufer d’une Vierge , & qui lui fere plu-
Ceurs fois en portant une dchelle, en ou*
vrant une porte, ou pour quelqu’autre mi-
niftere femblable, ne peche pas mortelle-
ment, s’il fait cela par crainte d’un dom-
mage confiddrable; par exemple , de peur
d’dtre maltraitd de ion Maitre, de peur
d’en btre regarde de travers , ou d’etre
chaffd de fa maifon.

Cenfure.
Cette Propofition ejl Jcandaleufe , pernicieu-

fe , ouvertement coniraire aux paroles de notre
Seigneur & de VApotre , beretique. Car
par quel bchange 1’homme pourra-t-il ra-
cheter fon ame ? Et non leulement ceux
qui font ces fortes de crimes font dignes
de more , mais encore ceux qui font de
concert avec les perfonnes qui les font.

X V.

SUR LA SIMQNIE ET SUR LA COL.
LATION DES BK’NE’FICES.

bp.
II n’efl: pas contra lajufticede ne pas con-

fdrer gratuitement les Bdndfices Eccldfiaf-
tiques; parce que le Collateur qui les con-
fbre pour de l’argent, n’exige pas cet ar¬
gent pour la collation du Bdndfice , mais
en quelque manidre pour l’avantage tem-

porel,
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porel, qu’il n’etoit pas oblige de vous pro*
curer.

70.
Donner le temporel pour le fpirituel ,

ce n’eft pas une fimonie , quand le tempo¬
rel ne fe donne pas comme prix , mais feu-
lement comme un mocif de conferer, ou
de faire une chofe fpirituelle, ou memo-
quand ]e temporel eft une compenfadon
purement gratuite du fpirituel, ou au-con-
traire quand le fpirituel eft une compenfa-
tion purement gratuite du temporel.

71 -
Ce n’eft pas non plus une fimonie, quoi-

que le temporel foit le principal motifde
donner le fpirituel , quand bien meme il
feroit la fin qu’on fe propofe , en recher*
chant la chofe fpirituelle , en forte mdme
qu’on eftimat davantage ce temporel que
la chofe fpirituelle mdme.

Cenfure.
Ces Proportions font temeraires , fcanda-

leufes,pernicieufes, erronees ; & introduifent ,
en changeant feulement de nom , par une di¬
rection trompeufe de penfee ou d’intentioh ,
Vherefie des Simoniaques , condamnee par VE-
criture Sainte , par les Canons , £? par les
Conjlitutions des Papes.

72 - ^
Lorfque le Concile de Trente a dit,que

ceux 1&, en participant aux pdchez des au-
tres, pechent mortellement,qui n’dlevent
pas au gouvernement des Eglifes ceux qu’ils

jugent
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jugent les plus dignes, ou qu’ils croient les
plus utiles a 1’Eglife. Le Concile,ou bien
en premier lieu ne paroit vouloir figni'fier
autre chofe par les plus dignes , que ceux
qui font dignes de ces emplois, en prenant
]e comparatif pour le pofitif; ou bien en
fecond lieu , par une maniere de parler
moins exadte , il n’a mis les plus dignes
que pour exclure les indignes, & non pas
pour exclure ceux qui font {implement di¬
gnes; ou enfin, il ne parle que dans lecas
du concours,

Cenfure.
Cette Propofition eft contraire au Concile de

Trente, d Vutilite de VEglife, & aufalut des
Ames , qui depend principalement du cboix des
Fajteurs,

XVI.

SUR LE SACRIFICE DE LA MESSE,
ET SUR LA SAINTE COMMUNION.

73 -
Celui-li fatisfait au Prdcepte Eccldfiafti-

que d’entendre la Mefle , qui entend tout
^ la fois deux , ou mdme quatre parties
de Mefle cdldbrdes par diffdrens Prdtres.

Cenfure.
Cette Propofition eft abfurde , fcandaleufe ,

illufoire , 6? revolte le fens commun des Chre¬
tiens.

74*



Clerge’ de France &c. 237
74 >

On fatisfaic a ce mdme Precepte par un
refpeft purement exterieur , quand m£me
on auroit l’efprit volontairement attachd
a des penfees etrangeres, ou mdrae mauvai-
fes.

75 -
On fatisfait au Precepte de la Commu¬

nion annuelle, par une Communion facri-
lege.

Cenfure.
La doctrine contenue dans ces deux Propofi-

tions eft temeraire, fcandaleufe , erronee, fa-
mrife I’lmpieU & les SacriUges, fejoue-
des Commandemens de I'Eglife.

% 76 -
La Confefiion& la Communion frdquen-

te eft une marque de Prddeffination, meme
dans ceux qui vivent d’une maniere toute
Payenne.

Cenfure.
Cette Propofition eft temeraire-, fcandaleu~

fe, erronee, impie, & contraire aux Saintes
Ecritures.

XVII.

SUR LA MESSE DE PAROISSE,

77 -
Perfonne n’eft obligd en confcience d’af-

fifter a la Paroifle, de faire confeffion an-
nuelle, d’aller aux MeflTes de Paroiffe, d’en-

tendre
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tendre la Parole de Dieu , la Loi Divine,
les Elbmens de Ja Foi, & les Regies deMo*
rale, qu’on y expofe, & qu’on y enfeigne
dans les Cat6chifmes.

78 .
Dans cette matidre , ni les Eveques, ni

les Conciles foie Provinciaux foit Nation-
naux, ne peuvent porter une telle loi , ni
punir ceux qui y manqueroient d’aucunes
Cenfures Eccldfiaftiques.

79 -
On ne fauroit en vertu du Concile de

Trente obliger le peuple par desPeines &
des Cenfures Eccleflaftiques , d’aller ii fa
Paroifle les jours de Dimanche , pour y
entendre la Mefle, e’eft-d-dire la Meffe de
Paroiffe. •

Cenfure.
La do&rine de ces Proportions eft fanjfe ,

timeraire, fcandaleufe, condamnte dejd tres~
Jeverement par le Clerge de France , con-
traire aux Saints Canons , ait Concile de
Trente, & d la Tradition Apojlolique , fui-
vant ce que dit 1’Apdtre: Ne nous redrons
point de nos Affembldes,comme quelques-
uns one coutume de faire.

XVIII.
SUR LA CONFESSION SACRAMEN-

TELLE.

8o.
On n’eft pas obligd de declarer, dans les

Con-
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Confeffions fuivantes, les pdchez qu’on a
omis ou oubliez, & caufe d’un danger pref-
fant de la vie,ou pour quelqu’autre raifon.

Cenfure.
Cette Proportion eft timeraire , erronie ,£?

deroge d I’integrite de la Confeftion.
81.

Celui qui fait volontairement une con-
feffion nulle , fatisfait au Prdcepte de l’E-
glife.

Cenfure.
Cette Propofition eft temeraire , erronie ,

£? favorife le Sacrilege , & ft joue des Pri-
ceptes de I’Eglife.

82.
LaLoi de fe confeffer au-plut6t, quele

Concile de Trente a portde pour un Prd-
tre, qui dtant enetat de pdchd mortel, fe-
roit obligddecdldbrerles Diviiis Myfteres,
eft un Confeil & non pas un Precepte.
Cette parole au-plutot s’entend du terns
que le Prdtre a coutume de prendre pour
fe confeffer.

Cenfure.
Cette Propofition eft faufte, pernicieufe , &

renverfe un Decret clair~& formel du Con-
die de Trente.

83.
( On n’eft pas oblige d’avouer 1’habitude
d’un peche , lors • in erne que le Confeffeur
nous interroge la-defflis.

84.
II eft permis de donner l’abfolution fa-
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cramentelle k ceux qui n’onc fait que la
moidd de leur confeffion , a caufe d’un
grand concours de Pdnitens, tel qu’il peut
arriver, par exemple , un jour de grande
Fdtei

Cenfure.
La doStrine contenue dans ces deux Pro•

positions eft faujje , temeraire , induit en ef-
reur , favorife les Sacrileges , & deroge d la
Simplicity Cbretienne ,d la puijjance judicial-
re des Miniftres de N. S. J, C. d l'integri¬
ty de la Confeftion , d la fin & d I’inftitur
tiori du Sacterhent meme.

X I X.
SUR LES DISPOSITIONS DU PE’NI-
TENT, SUR L’ABSOLUTION, SUR
LES OCCASIONS PROCHAINES.

85.
II eft probable qu’une Attrition naturelle

fuffit, pourvu qu’elle foie appuyee fur un <
motif honndte.

Cenfure.
Cette Propojition eft heretique.

86.
L’Attridonqui n’a pour motifque lacrain-

te de I’Enfer , fuffit mdme fans amour de
Dieu, fans aucun rapport k Dieu offenfd;
parce qu’une telle Attrition eft honn^te &
furnaturelle.
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Cenfure.
Cette Proportion,par laquelle on exclut det

difpofitions necejjaires d I'abfolution tout rap¬
port a Dieu offenfe, ejt temeraire , fcanda-
leufe , pernicieu/e , Ift conduit d I'berejie.

87 -
Le Concile de Trente a ddfini ft expref-

fdmenc, que l’Attricion qui ne vivifie pas
Fame, & qu’on fuppofe dtre fans amour de
Dieu , fuffit pour Fabfolution , qu’il pro¬
nonce anathdme concre ceux qui difent le
contraire.

Cenfure.
Cette Propofition eft faujje , temiraire y

contraire au Concile de Trente , induit en
Verreut.

88 .
On ne doit ni refufer, ni diffdrer l’abfo-

ludon a un Pdnitent qui fe trouvedansl’ha*
bitude de pdcher contre la Loi Divine, Na-
turelle ou Eeclefiaftique, quand mdme il
ne parottroit aucune efpdrance d’amende-
ment , pourvu qu’il dife de bouche qu’il
eft f&chd d’avoir pechd, & qu’il fe propo-
fe de fe corriger.

Cenfure.
Cette Propofition eft erronee , (ft conduit a

l'impenitence finale.
89-

On peut quelquefois donner I’abfolution
a celui qui fe trouve dans une occafion pro-
cbaine de pdcher, qu’il peut, & qu’il ne veut
Tome IV. Q dvi-
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dviter , & meme a celui qui la chercheroiE
de propos ddlibere, & qui s’y mettroit de
lui-meme.

90.
On n’eft pas oblige de fuirl’occafion pro-

chaine de pecher, quand on a quelque rai-
fon honndte ou utile dene la pas fuir. C’eft
pourquoi il ne faut pas obliger un Concu-
binaire a chaffer fa Concubine, ft elle dtoit
d’une trop grande utilitd pour la fatisfac-
tion du Concubinaire, qui pafferoit une vie
trop trifle fans elle , qui feroic degofttd &
l’excbs des viandes apprdtdes par toute au¬
tre , & qui auroit trop de peine & trouver
une autre Servante.

91.
II eft permis de rechercher dire&ement

l’occaiion,prochaine de pdcher, dans lavue
de nous procurer k nous, ou k notre Pro¬
chain, un bien fpirituel ou temporel.

Cenfure.
Ces Proportions font fcandaleufes , perni-

cieufes, heretiques , Mdemment contraires an
Precepte de J. C. qui ordonne de couper, fc?
de jetter la main , le pied , & meme I'osil
droit , qui feroit pour nous une occafion de
fcandals.

X X.

DU JEDNK
92.

Celui qui rompt le jeftne de 1’Eglife au*
que!
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quel il eft oblige , ne pecbe pas mortelle-
ment, 11 ce n’eft qu’il le fafle par mdpris,
ou par desobbi'ffance, en ce qu’il ne veuc
pas fe foumettre au Prbcepte.

93 -
Celui qui dans un jour de Jedne mange

k plulieurs reprifes peude choles ne rompc
pas Ion jedne , quand mfime il fe trouveroic
qu’il eut a la fin mange confidbrablement.

94.
Tous ceux qui dans la Rbpublique font

des travaux corporels, font difpenfez de
l’obligation du Jedne , & ne font pas obli-
gez de s’accufer, fi leur travail eft compa¬
tible avec le Jedne.

95 -
Ceux-ld font abfolument difpenfez du

Prbcepte du Jedne, qui voyagent a cheval
de quelque manidre que ce lbit , quand
mdme le voyage ne feroit pas neceflaire,
ou qu’il ne feroit que d’un jour.

Cenfure.
La doctrine contenue dans ces quatre Pro-

pojitions eft faujfie , timeraire , fcandaleufe ,
pernicieufe , introduit la negligence de: Com-
mandemens de VEglife , elude la Loi du
Jednepar de mauvais artifices,

XXI.

SUR L’lMTEMPERANCE.

$6.
Ce n’eft pas un pdchb de manger & de

Q 2 boire



544 Censure de l’Assemble’e du
boire julqu’4 dtre plein ,dans la vue du feul
plaifir, pourvu que la fantd n’en foit pas al*
tdrde , parce qu’il eft permis 4 l’appdtit
naturel de joui'r de fes aftes.

Cenfure.
Cette Propofition ejl temeraire , fcandaleu-

fe, pernicieufe , erronee , fif doit etre renvoyei
d I'Ecole d’Epicure.

XXII.

SUR LES HEURES CANONIALES.

97-
La loi de reftituer impofde par Pie V.

aux Bendficiers qui ne recitent pas leur Of¬
fice , n’oblige pas en confcience avant la
lentence declaratoire du Juge , parce que
cette reftitution eft une peine.

98.
Celui qui ne peut pas rdciter Marines &

Laudes , mais qui pourroic rdciter les Pe-
tites Heures,n’eft obligd 4 rien,parce que
la plus grande partie attire a foi la plus
petite.

Cenfure.
Ces Proportions font fauffes , timhaires ,

cuptieufes , & font un jeu des Prlceptes Ec-
clefiajliques.

99-
Celui-14 fatisfait au Prdcepte, quivolon-

tairemtnt prie feulemenc des Idvres, &
con
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Son pas de J’efpric. . . Je repons, que j’ai
rbcitb l’Office Divin pendant une femaine,
un mois, un an, fans pbchb vbniel,& j’en
fuis fi certain, que je pourrojs 1’affirmer par
ferment. . . Je fuis homme. . . je n’bvite
pas les diftrabtions. 11 m’arrive mille fois
d’en avoir d’involontaires,quelquefois mb-
me j’en ai de volontaires, & cependant je
ne fuis tourmentb d’aucun fcrupule: je n’ai
paslemoindredoute, parce que je fuppofe
prudemment que je ne fuis pas oblige a une
attention intbrieure qu’il eft bon d’avoir ;
mais qu’il n’y a pas la moindre faute & ne
la pas "avoir, & que je fuis feulement obli¬
ge k lire avec une attention extbrieure.

Cenfure.
Cette Propo/iticn eft abfurde, contraire a la

Parole de Dieu, & introduit I’bypocrifte con-
damme par J. C. & les Propbftes dans ces
paroles : Ce peuple m’honore des levres,
mais fon coeur eft bien bloignb de moi.

X X I 1 I.

SUR LA JURISDICTION, ET SUR
LES RE’GULiERS.

100.
Les Curez peuvent fe choifir pour Con-

fefieur un fimple Prdtre , qui n’eit pas ap-
prouvb par l’Ordinaire.
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Cenfure.
Cette Propofttion eft faujfe , temeraire, con-

traire au Concile de Trente.
101.

Les Religieux Mendians peuvenc abfou-
dre des cas rbfervez aux Eveques, fans en
avoir obcenu d’eux le pouvoir.

102.
Celui qui fe prbfente h un Religieux Re-

gulier qui a 6te prefentd a l’fivdque , mais
qui en a dtd incitement refufb , fatisfait
au Precepte de la Confefiion Annuelle.

103.
Les Religieux peuvenc, dans le For de

la Confcience , fe fervir de ceux de leurs
privileges qui one btb expreflemenc revo-
quez par le Concile de Trence.

104.
Les Evdques ne peuvent pas l’imiter,ni

mettre dereftridtion aux approbations qu’ils
donnenc aux Rbguliers , les revoquer pour
caufe , & mdme les Religieux des Ordres
Mendians nefonc pas obligez d’obtenirces
fortes (^approbations; & li les Evdques les
refufent, ce refus vaut autant que l’appro-
bation.

Cenfure.
La doCtrine contenue dans ces Proportions

ejl faujfe, ttmeraire. fcandaleufe , erronee,
tendante a VHerefie &? au Schifme , contraire
m Concile de Trente , detruit la Hitrarcbie
EecUfiajlique , ouvre la parte aux Confeffions

nulles,
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miles, & a ete deja autrefois condamnk par
les Souverains Pontifes £? par le Clerge de
France.

IOJ.
L’approbation de l’Ordinaire eft requife

dans le Miniftre du Sacrement de Peni¬
tence. . . Cette approbation peut dtre li-
mitde,mais elle ne peut pas dtre rdvoqude
fans caufe.

106.
Un Confeffeur approuve dans un Dioce;

fe , quand mdme il auroic fa jurifdi&ion
immddiatement du Pape , ne peut pas ce*
pendant confefler dans un autre Diocefe.
fans l’approbation de l’Evdque Diocdfain ,
au moins'dans le lieu oh eft cet EvSque Dio-
cefain.

Cenfure.
La doStrine continue dans ces Proportions ,

entant qu’elle nie qu’une approbation puijje e-
tre revoquk fans caufe , fif qu’ellefait necejfaire
dans un lieu oil I’Eveque Dinefain ne refi.de
pas, ejlfaujfe, temeraire , & donne atteinte
aux droits des Eveques.

107.
En vertu du Concile de Trente, 1’appro-

batiori d’un feul Evdque fuffit pour toute
1’Eglife, e’eft-a-dire,, un Prdtre approuvd
par un Evdque peut abfoudre par-tout,
pourvu qu’il ait ia jurifdidlion : & pour
avoir cette jurifdiftion , il fuffit (en vertu
du Concile de Trente) d’dtre approuvdd’un
feu! Evdque.

Q 4 10S,
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108.

Les Religieufes exemptes peuvent rece-
voir l’abfolution d’un Pretre qui n’eft pas
approuvb par 1’Evdque , foit que ce Pr£tre
foie S4culier, foit qu’il foie Rbguiier.

Cenfure.
Ces Proportions font fauffes , temdraires ,

oppofees d l'intention du Concile de Trente , £?•
contraires d la Jurifdiction des Eveques& 4
Difcipline Ecclefiujtique.

XXIV.
SUR LES LOIX DES PRINCES. ET

SUR LEUR POUVOIR.

109.
Le Peuple ne peche pas, quand mdme

il rejetteroit fans raifon une Loi publide
par le Prince.

no.
Les Sujets peuvent refufer le payement

des Impofitions legitimes.
Cenfure.

Ces Proportionsfont feditieufes, & combat*
lent manife/lement les paroles de notre Seigneur*
& la dodtrine de I'Apftre»

XXV
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XXV.
SUR L’A M O U R.

hi.
A peine trouverez-vous dans les Sdculiers,

mdme dans les Rois, quelque chofe de fu-
perdu k leur dtat; & ainfi a peine y a -1 - il
quelqu’un qui foitobligb a l’aumdne, fi Ton
n’eft oblige & la faire que de ce qui eft fu*
perdu & fon dtat.

Cenfure.
Cette Propojition eft temiraire, fcandaleufe,

pernicieufe, erronee , aneantit le Pricepte dt
I’Evangile fur I'Aumme.

XXVI.

SUR LES ENDURCIS.

112 .
Si les Pecheurs d’une malice confommde

be fentent point de remords deconfidence,
& n’ont point la connoiflance du ma! qu’ils
font lorfqu’ils blafphdment , & qu’ils s’a-
bandonnent au crime , je foutiens avec
tous les Thdologiens , qu’ils ne pechenc
point en faifant ces a&ions-R.

Cenfure.
Cette Propojition eft fauffe , Umiraire ,per-

•nicieufe, corrompt les Bonnes Mosurs, excufe
les Blafpbmes £? les autres pecbez , £? comme

Q j telle y
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telle , a dejd ete condamnee par le Clerge de
France.

XXVI I.

SUR LE PECHE’ PHILOSOPHIQUE.

113.
Le Pbchd Philofophique, ou Moral, eft

an afte humain, oppoft a la Nacure rai-
fopnable & A la droite Raifon; mais le Pd-
che Theol-ogique & Moral, eft une trans-
greffion libre de la Loi de Dieu. Le Pd-
ehd Philofophique ,quelque grief qu’il foie
dans celui qui ignore Dieu, ou qui ne pen-
fe pas adUiclie-ment a lui, eft un grand pe-
che ; mais il n’eft pas une offenfe deDieu,
ni un pechd mortel, qui rompe l’amicidde
Dieu, ni qui merite la peine bternelle.

Cenfure.
Cette Proportion eft fcandaleufe, timerairet

offenfe les oreilles pieujes , £? eft erronee.

XXVIII.
SUR LE PECHE’ MORTEL.

114.
La plupart des pdchez , dont I’Apdtre

dit que ceux qui les commettent , ne pof-
fdderont pas le Royaume de Dieu, & qui
font expreffeitienc contraires aux Prdceptes
du Ddcalogue,-peuvent ecre appellez mor¬
sels ; parce qae ceux qui en font coupa-

bles,
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bles, ont perdu tout fendment de charitd,
ou en confervent peu, de forte que la cu-
piditd domine entieremenc en eux.

U5-
Cela pourroit cependant s’entendre avec

ce tempdramment, que s’ils les avoient
commis avec une entiere repugnance, &
comme entrainez malgre eux par la vio¬
lence de la paffion , ou par la crainte de
quelque grand mal dont ils dtoient meDa-
cez , enforce qu’echappez de ces extrd-
mitez ils fuflent faifis d’une douleur vive
pour le pechd qu’ils auroient commis, on
ne pourroit pas affurer 11 pofidvement
qu’ils eftffent perdu la grace , ou qu’ils
eM'ent encouru la peine de la damnation;
parce que, quoique la cupiditd ait domind
pendant ce moment, cette domination a
pu etre une domination courte & paffage-
re, par laquelle la difpofition intirae de la
volontd n’eft point changde. Ce tempd-
ramment femble fuivre naturellement la
dodrine de Saint Auguftin.

Cenfure.
Ces Proportions qui enfeignent ou declarent

que l’habitude, de la cbaritd divine peut etre
compatible avec les pechez centre le Decalo¬
gue , £? dont I'dpotre dit que ceux qui les
qommeitent ne pojjederont pas le Royaume de
Dieu , font faujjes, pernicieufes , erronees ,
contraires d la Parole de Dieu. Car quelle
union peut-il y avoir entre la juftice &
l’iniquitd. . . . ? Ou quel accord de J. C.

avec
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avec Bela] ? Elies oument le cbemin d exes*
Jer toutes Jones de peebez, ou d en diminuer
toute la gravite , £p elles impojent d taint
/lugujiin•

XXIX.
SUR LES PENSE’ES OU SUR LES
DELECTATIONS MOROSES.

1 16.
Del& nous devons concJure, que le con-

fentement qu’on donne aux mauvaifes fug-
geftions , n’eft , fuivant Saint Augullin,
qu’un pdchd veniel, lorfqu’il tend au plai-
fir de penfer feulement a une chofe ddfen-
due; par exemple, a venger une injure,
quoique l’afte mdme de vengeance dont
1’efprit s’occupe avec plaifir dans la pen*
fde,foit cres-mauvais, & tr&s-certainement
up pdchd mortel.

Cenfure.
Cette Propojition, qui, rigulihrement pan

lant, impute feulement d peche veniel toutes
les penfees & les delegations qu’on appelli
jnorofes, eftfaujfe, temeraire , fcandaleufe,
pernicieufe dans la pratique, fomente la con•
cupifcence , induit dans la tentation dans
les peebez les plus griefs, £? eji contraire 6?
injurieiife a Saint Auguftin.

XXX.
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XXX.

SUR LA REGLE DES MOEURS ET
SUR LA PROBABILITE’.

H7-
Je crois que tout elt aujourd’hui mieux

examine, & c’eft pour cela qu’en touce
forte de matidre , & principalement en
matibre de Morale, je lis & je fuis plus vo-
lontiers les Auteurs recens , que les an-
ciens.11 faut chercher la do&rine
de la Foi dans les anciens Auteurs, &. cel-
le des Moeurs dans les plus nouveaux.

Cenfure.

Cette Proportion eft ttmiraire , fcandaleu-
fe,pernicieufe, erronee,injurieufe aux Saints
Peres 6? aux anciens Dodteurs, rend arbi¬
trage la Tbeologie Morale, en meprifant 1’au¬
torite 6? I'interpretation de VEcriture £? de la
Tradition, qui eft nicejjaire pour regler les
moeurs des Chritiens , fcf ouvre le chemin d
I'etablijfement des DoStrines Traditions
Humaines defendues par J. C.

118.
On peut fuivre dans la pratique une opi¬

nion fur l’autorite d’un feul Auteur , quand
mdme on la jugeroit par des raifons in-
trinfeques faufle & improbable,

up
CetteThefe (il faut pour la Probability,

le fentiment de feize Auteurs) n’eft pas
pro-
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probable. Si feize fuffifen t, quatre fuffiront.
Si quaere fuffifent., un fuffira.... Quatre
Auteurs fuffifent pour faire une opinion
probable. . . Or quatre Auteurs, & mS-
me plus de vingt, prbtendent qu’un feul
iuffit. Done un leul Auteur fuffit effe&ive*
menc pour faire une opinion probable.

Cenfure.
Ces Proportionsfontfaujjes , fcandaleufes ,

pernicieufes , decident les queftions de Morale
par le nombre des Auteurs , fans avoir egard
ala verite, ouvrent la porte a des difeor-
des fans nombre.

120.
Une Opinion doitdtre cenffie probable,

quand elle fe trouve dans le Livre de quel-
que Auteur moderne, pourvu qu’il ne foit
pas conftant qu’elle ait btb rejettee par le
Saint Siege, comme improbable.

121 .
Des Opinions ne doivent point pafler

pour fcandaleufes ou erronees, des-la que
1’Eglife ne les corrige pas.

Cenfure.
Ces Propositions , entant qu'elles prennent

le filence £*p la tolerance de I’Eglife ou du
Saint Siege pour une efpece d'approbation ,font
faujjes , fcandaleufes , nuifibles au Jalut des
Ames , autorifent les plus mauvaifes opinions
qulj'e debitent de terns en terns avec temerite,
& ouvrent le cbemin a etouffer la verity de
I’Evafigik par d'mjufies prejugez.

122 .
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122.

G6n£ralement parlant, on agit toujours
avec prudence,quand on agit fur une Pro¬
bability, foit intrinfdque, foie extrinftque,
quelque Idgere qu’elle foit, pourvu qu’oa
ne forte pas des bornes de la Probability.

Cenfure.
Cette Proportion eft faujje , timeraire ,

fcandaleufe , pernicieu/e , £? etablit , au grand
danger des Ames , une nouvelle regie de Mo¬
rale, & une nouvelle efpice de Prudence ,fans
aucun fondement dans I'Ecriture ef dans la
Tradition.

123.
Si quelqu’un veut qu’on lui donne con-

feil, felon I’opinion de toutes la plus favo¬
rable, on pbche en le confeillant autre-
ment que fuivant cette opinion.

Cenfure.
Cette Propofition qui enfeigne d exiger con-

tre le droit, fcp d donner centre la confcience
des confeils reldchez & fiatteurs, eft faufte,
temeraire , fcandaleufe , pernicieu/e dans la
pratique , c? ouvre la porte a beaucoup de
tromperies.

124.
II n’efl pas illicite dans l’aclminiftratioa

des Sacremens, d’abandonner l’opinion la
plus fure pour en fuivre une probable tou-
chant la valeur du Sacrement, a moins que
cela ne foit defendu par quelque loi, ou
par quelque convention, ou qu’il n’y ait
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pdril d’encourir un grand dommage. Cell
pour cela qu’il n’eft pas permis de fe fer-
vir d’une opinion purement probable dans
radminiftrarion du Batdme, ni dans 1’ordi*
nation des Prdtres & des Evdques.

125.

Je crois probablement, qu’un Juge peut
Juger fuivant l’opinion meme la moins
probable.

12 (5.
Un Infidele qui ne croit pas , ne fera

pas coupable d’infidelitb , s’il s’appuye
fur une opinion moins probable.

127.
Ce n’eft pas pdcher mortellement, que

de recevoir le Sacrement de Pbnitence a
Particle de la mort avec une Ample attri¬
tion, quand mdme on omettroit de pro-
pos deiibdre un adte de contrition: car il
eft permis a tout le monde de fuivre une
opinion moins probable, en abandonnane
la plus probable.

Cenfure.
La doctrine contenue dans ces Proportions,

eft refpetrtivement faujfe, abfurde, pernicieu-
Je, erronee, & doit etre regardee comme un
tres-mecbant fruit de la Probability

Declaration sur l’Amodr de Dieu ,
REQUIS DANS LE SaCREMENT DE Pe’-

NITENCE

Apr&s avoir achevd la Cenfure des Pro-
pofi-
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pofitions, reftent quelques Pomts, done
i’importante demande qu’on les expofe
phis clairement, & qu’on les tire de leurs
principes, pour les mectre dans tout leur
jour. Et pour De pas omettre ce qu’il
eft nbceffaire de favoir touchant l’Amour
de Dieu , qui eft bgalement requis dans
le Sacremenc de Batdme pour les Adulces,
& dans le Sacremenc de la Penitence,
qui eft un Bacbme laborieux, nous avons
cru devoir fur-tout avertir & inftruire de
deux chofes priles du Saint Concile de
Trente. La prbmifere , que perfonne ne
doit regarder comrae une difpofition nb-
eeffajre & l’un & a l’autre de ces Sacre-
mens , une contrition qui feroit encibre-
ment formee par la charitb , qui avec le
vteu du Sacrement reconcilie Vbomme d Dieu,
avant qu'il l'ait aStuellement refit. Et la
feconde, que perfonne ne fe doit croire
en furete , ft dans ces deux mbmes Sa*
cremens , outre les abtes de foi & d’ef-
pbrance, it ne commence pas a aimer Dieu
comme la fource de toute jujiice.
En effet, on ne peut fuffifamment exr

bcuter la refolution nbceffaire a ces deux
Sacremens , de commencer une nouvelle
vie & d’obferver les commandemens de
Dieu, ft le Pbnitent ne fait aucun cas du
premier & du plus grand de tous les
commandemens, qui eft d’aimer Dieu de
tout fon cceur, s’il n’eft du-moins dans
la difpofition d’efprit de s’exciter & anit
mer lui-mdme & accomplir le, commam-
Tome IV. E de-
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dement avec le fecours de la Grace Di-
vine.
Il faut aulfi que les ConfefTeurs fe don-

nent bien de garde de fuivre dans I'admv-
nifiration du Sacrement de la Penitence , non
plus que des autres Sacremens , une opinion
probable touchant la valeur du Sacrement , en
abandonnant la plus Jure ; & ils ne doivent
pas cefler d’avertir ceux qui leur confient
le foin de leurs ames , qu’ils doivent en-
trer dans la pdnitence par un amour de
Dieu au moins commencb ; parce que
c’eft le feul chemin qui foit fdr,& qu’ils
pbcheroient grievement dans une occaiion
oil il y va du falut ,dh-ld mime qu'ils prefi•
reroient Vincertain au certain.

De l’Usage des Opinions Probables.

A Dieu ne piaffe que nous approuvions
l’erreur de ceux qui prdtendent, qu’il n'efi
pas permis defuivre entre les Opinions Proba¬
bles, celle qui eft la plus probable de toutes.
Mais pour faire un bon ufage des Opi¬
nions Probables, nous reconnoiflons les
rbgles fuivantes, dtablies par le droit. La
prdmibre eft , que dans les doutes oil il
y va du falut, lorfqu’il fe prdfente a l’ef-
prit des raifons dgalement fortes de part
& d’autre , il faut fuivre la plus fure ,
c’eft-i-dire, ce qui eft dans ce cas-la uni-
quement ffir;& que nous ne devons point
regarder cela comme un confeil, mais
comme un prdcepte , fuivanc ce que dit

l’Ecri-
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1’Ecriture: celui qui aime le peril, y perira .
VoM la premiere rdgle.
La feconde, c’eft qu’a 1’dgard des fenti-

mens probables rouchant laDodtrine Chr£.
tienne, nous fuivons ce que le Concile
Oeucumdnique de Vienne a determine
touchaneles venus infufes par le bacdme,
tant dans les Enfans,que dans les Adulces,
voici fes paroles. Nous avons cm devoir
cboijir cette opinion, comme la plus probable
& la plus conforme aux paroles des Saints ,
£? d la Tbiologie des DoSteurs modernes. Ee
il eft d’autanc plus conftant que le juge-
ment du Concile doit s’appliquer & regler
la Morale , que la faintete & le falut des
Fidelles depend plus de ce reglement.
II s’enfuit done de cette rbgle. Prdmie-

rement, que dans les matures de Theo-
logie qui regardent la Foi ou les M'ceurs,
nous devons k la vdritd dcouter les Thdo*-
logiens , mdtlie modernes ; mais fuppofe
qu’ils enfeignenc des fentimens conformes
k ceux des Saints P£res. Seeondement,
que desle moment qu’ils s’en ecartent, il
faut empdeher le cours de ces opinions,
bien loin d’y avoir aucun dgard, ou de
leur donner aucune autorite. Enfin 3 qu’il
n’eft permis a perfonne de fuivre un fend-
ment qu’ii ne jugera pas le plus conforme
3 la vdritd.
Ainfi, qu’il 1 nous foit permis dans la pra¬

tique de fuivre un fendment que nous-md-
mes ne jugdons pas devoir dtre fuivi com¬
me le plus probable. C’eft une propofi-

R 2 cion
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tion nouvelle , inoui'e , avancee dans Ce
dernier'fiecle par de certains Auteurs bien
connus, & donnde par eux. comme la re¬
gie de la Morale , mais qui rdpugne a
cet axi6ine des Peres, qu’on ne doit ad-
mettre que ce qui ell approuve, en tout
terns, en tons lieux, &? par toutes fortes de
perjonnes , & qui par conldquent ne peut
avoir le mdrite & la furetd d’une regie vd-
ritablement Chredenne.
Les confdquences de ce principe, & la

fuite des terns , ont bien fait voir, que
q’avoit etd-la le commencement des mal-
heurs, & la fource de tous les relache-
mens dont on vient de parler. Nos Predd-
cefleurs, remplis de zele & d’amour pour
la Religion , avoient dbjd cenfure cette
nouveaute: on l’a fouvent reprife, & on
la reprend encore aujourd’hui , fans que
perfonne s’y oppofe, & au contraire avec
Papprobation de tous les gens de bien ,
comme on n’en peut difconvenir.
C’eft pour ces raifons qu’apres avoir tout

bien examine, nous avons cru , & nous
croyons qu’il faut dviter avec grand foin,
& eondamner ces nouveaux fentimens,
dangereux dans ce qui regarde le falut.
Godtons plutdt cette prudence qui nous
fait conferver, & mettre, avant toutes
chofes , l’unique necejjaire ; & accomplif-
fons ce que dit notre Seigneur , Soyez pru-
dens comme des Serpens dont le propre
dan< le pdril, eft d mettre d’abord & cou-
tert ce qu’ils ont de plus prdcieux , qui
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efl: leur tdte; & que perfonne dans un dou-
te oh il y va du faluc, ne fe determine h
agir, qu’aprds avoir ddpofd fon douce,non
pas par le caprice de fa volonte, ou par le
mouvement de la cupiditp , mais par la
droite raifon,' fuivant ce que die 1’Ecritu-
re, que le fervice que vous rendez a Dieufoit
raifonnable; & ailleurs, le Sage craint & J'e
detourne du mal ; I’infenfe pajje par-dejfus t
& fe croit en furete. Enfin dcoucons cetce
maxime de l’Apdcre : Eprouvez tout ,
retenez ce qui eft bon: & encore, tout ce qui
n'eft pas felon la loi, c’eil-a-dire, fuivant le
tdmoignage de la confcience, ou la per-
fuafion interieure , eft peebe: enfin, leur
confcience leur en rendant timoignage, non
pas par la confcience des autres, mais la
leur propre.

A VERTISSEMENT
E T j

CONCLUSION.AU refte nous aveniffons tous ceux d’en-
tre nos Confreres dans le Sacerdoce,

foit Sdculiers, foit Rdguliers,qui fous l’au-
toritd des fivdques prdchent la Parole de
Dieu, ou adminiflrent les Sacremens, de
ne jamais foufFrir, que la voie du falut que
Dieu, qui eft la fupreme vMti, cLont les pa¬
roles demeurent d jamais , a declare etre etroi-
te, foit jamais (largie d la perte des aims , ou

R 3 pur
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pour parier plus jufte, qu’elle foil pervertie;
mais de travailler au contraire a ramener dans
le bon cbemin ceux des Cbritiens , qu’ils trou-
veroient engagez dans la voie large & fpa-
cieufe, qui conduit k la perdition. Nous
fouhaitons & nous prions que ces paroles
de J. C. inculqudes par Aiexandrie VII.
foient profonddment gravees dans les ef-
prits; & nous efpdrons dans le Seigneur,
que ceux qui jufqu’ici auroient enfeigne
ces fentimens rejachez , fans avoir autre
raifon que l’aiftoritd de ceux, qui fe font
fuivis les uns les autres , cefferont enfin
de les enfeigner, les Evdques, & les Juges
mdmes les ayant condamnees;les Hdreti*
ques les imputant a l’Eglife, & lui en fai*
fant un crime fuivant ieur coutume, mais
trds-injuftement & trds-mal & propos ; &
les Enfans du Sidcle s’en mocquant, com*
me de chofes vaijnes. Ayant done un
grand eloignement & une grande averfion
pour cette fauffe Dialeftique , odieufe a
Dieu & aux Homines,qu’ils s’approchent
de la vdritd, afin, comae dit Saint Jdr6-
me, que ceux qui trompoient auparavant le
peuple par de vains adouciffemens, lui impri-
ment a Vavenir une crainte falutaire, en lui
annongant la verite , & le ramenent par-id
a la voie droite ; £jp que ceux qui avoient ete
caufe de leur erreur , commencent d guerir les
blejjures qu’ils avoient faites, (f foient par*
U une occajion de f'ante.
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Donnd au Palais Royal de Saint-Germain,
dans l’Affemblde Gendrale du Clergd de
France, le4 jour du mois de Septem-
bre , l’An 1700, ainli fignd d l’Origi-
nal.

h- A. Cardinal de Noailles, Archevdque
de Paris, Prdfident.

Charles M. Archevdque Due deRheims.
Anne, Archevdque d’Auch.
Armand, Archeveque de Vienne.
Ldon P. P. Archevdque de Bourges.
Armand, Archevdque de Bourdeaur.
,. Bdnigne, Evdque de Meaux. '
' ienri, Evdque de Challons.
t ean Baptirte, Evdque de Rennes.
Charles Evdque de Marfeille.
Henri, Evdque de Montauban.
Henri Evdque de Cahors.
Charles Evdque de Glanddve.
Jofeph Ignace, Evdque d’Apt.
Louis Evdque de Seez.
D. Franqois Evdque de Troyes.

Jean P. de Cailus.
Roger de BuiTy Rabutin.
C. Maurice de Roquepine , Abbd de St.
Nicolas d’Angers.

Henri Charles Arnauld de Pompone, Ab¬
bd de St. Mddard.

Jean Franqois Paul de Caumartin , Abbd de
N. D. du Puzay.

Jean de Catellan.
R 4 Ja*
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Jaques Bdnigne Boffuet , Abbd de Sa«
vigny.

Louis Armand de Gourgue.
Frangois de Thomaffin de Saint Paul.
Claude le Mazuyer.
C. L. de Biet de Maubranches.
J. Francois Petit de Ravanne.
Flodoard Moret de Bourchenu, Prdpofd
de l’Eglife de St. Andrd de Grenoble.

Frangois Profper Choart de Buzanval.
H. de Beaujeu.
Camille le Tellier de Louvois.
Charles Maurice Colbert de Villacerf, ci-
devant Agent Gbndral & Promoteur.

Gabriel de Cofnac, Agent General pour
les Affaires du Clergb.

Charles Andrault de Langeron - Maule-
vrier, Agent General pour les Affaires
du Clergdi

Vincent Francois Demaretz, ci-devant A-
gent pour les Affaires du Clergd, A-prd-
Pent Secretaire.

I N»'



INSTUGTIONS
CATHOLiaUES

TOUCHANT LE SAINT SIEGE.

Motif be l’Ouvrage.

LOrsque pour le malheur de l’Eglife,
il arrive des Ddmdlez entre les Papes
& les Rois de France , comme il en

arriva fous les Regnesde Philippe-Augufte,
de Philippe le Bel, & de Louis XII. & de-
puis encore fous Henri III. & Henri IV. par
la faveur publique que les Pontifes donne-
rent h la Ligue, pour 6ter de concert avec
I’Efpagne la Couronne aux ldgitimes Suc-
cefleurs , fous un faux prdtexte de Reli¬
gion , il fe trouve dans l’Etat de trois for¬
tes d’Efprits. Les uns , imbus du poifou
de l’Hdrdfie ou du Libertinage, n’ont au-
cun refpeft pour le St. Siege , & par une
haine inconfiddrde contre Rome ddnient la
Jude autoritd qu’ont les Papes, tant de droit
Divin que de droit Pofitif. Les autres tout
oppofez, & laches Efclaves de Rome, foit
par fimbdcillite d’une confcience trop ti-
ffiorde, foit qu’ils fe foient laiffez prdvenir
des illufions de la Doctrine des Canoniftes
znodernes, au que des intdrdts partieuliers
VL R J les
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les attachenc crop fervilement au Pape, fe
ferment de mauvais fcrupules pournepoinc
entrer dans les bons fencimens, & donnenc
au Sidge de Rome beaucoup plus qu’il ne
lui appartient. 11s confondent les attributs
du Chef Minifteriel qui eft le Pape , avec
ceux du Chef Eflenciel qui eft Jdius-Chrift.
Enfin , la croifidme forte d’Efprits font les
vdritables Chrdtiens & les fages Politiques,
qui prennent le milieu entre ces deux ex-
trdmitez , & qui renferment la plenitude
de Puiftance du St. Sidge dans les bornes
Idgitimes que Dieu lui a donndes , & fans
fe departir des profonds refpedts qui font
dfts au prdmier des Evdques, auSucceffeur
de la Chaire de St. Pierre, au Chef Minif-
tdriel de l’Eglife ; s’oppofent avec vigueur
aux entreprifes injuftes que la coldre, fin*
tdrdt, la vengeance, & les autres paflions
humaines lui infpirent quelquefois pour
faire un abus vilible de fon autorad.
II eft done hdeeffaire dans ces tarns f£-

cheux d’inftruire les Fiddles des Vdritez
qu’on doit tenir, afin que les Libertins & les
mauvais Catholiques foient rappellez au
Idgidme refpeft qu’ils doiventau Pape, que
les confcienees trap foibles foient raflu-
ydes, & que ceux qui font dans les bons &
vdritables fentimens y demeurent de plus
en plus confirmez, en apprenant les rai-
fons fur lefqueiles eft fondde la Doftrine
Orthodoxe qu’on a toujours inviolablement
senue en France, & par laquelle nous fam¬
ines attaches. infdparablement au St. Sid*ge,
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ge, non pas comme de timides Efclaves*
mais comme les veritables Enfans de L’E¬
glife.

CHA PITRE I.

Ce que c'ejl que le Pape. Deux qualitez
qui font en lui.

AVant touteschofes il faut favoir ce que
c’eft que le Pape, & diftinguer en lui

deuxgrandes & illuftres qualitez, dont jqt
confuflon eft la fource de toutes les er«
reurs oh l’on peut comber en parlant de
fa puiffance. L’une, qui eft la plus fubli-
me & la plus dminente, eft celle de prd-
midr Vicaire de J. C. Succeffe'ur de St.
Pierre, & Chef de l’Eglife. Je dis pre¬
mier Vicaire ; parce que tous les au-
tres Eveques ne font pas moins les Vi*
caires du Sauveur que le Pape , qui n’a
que la Primautd entre fes egaux. L’autre
qualite , beaucoup moindre quoique trds-
grande, eft celle de Souverain Temporei
du Patrimoine de St. Pierre , qu’il tient
de la libdralitd des Rois de France.
L’une de ces qualitez eft toute Spiri-

tuelle, & lui eft commune avec tous les
Evdques a Ja Primautd pres. L’autre eft
toute Temporelle, & lui eft commune a*
vec tous les Souverains & les Rois de la
Terre. L’une lui met en main l’ufage des
Clefs de l’Eglife , dont il eft le principal
Adminiftrateur. L’autre lui donne le Droit

de
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de faire pour la confervation de fes Etats
la Paix & la Guerre, des Traitez , des Li-
gues & des Alliances. Et enfin, l’une fait
ce que nous appellons le St. Si£ge, que Dieu
a dtabli une efpece de Monarchic Spirituel-
le, conduite par le Gouvernement Arifto-
cradque des Conciles. Et I’autre fait ce
que nous appellons la Cour Romaine, com-
polBe, comme routes les autres Cours, d’un
grand notnbre d’Officiers, de Soldatefque,
& de Courtifans , que la fortune attache &
la fuite de Ieur Maitre, & au milieu def-
quels le Pape eft un vrai Souverain Tem-
porel , fuj'et & tous les mouvemensque 1’in-
tdvdt & la confervation de leur Couronne
infpire aux autres Rois de la Terre.
Quiconque ne concevra pas ces deux dif¬

ferences qualitez dans le Pape , s’abufera
dans tous les'raifonnemens qu’il en voudra
faire. L’une n’a rien de commun avec I’au¬
tre. Quand il n’auroit niPatrimoine, ni
Etats, ni Souverainetb, & qu’il feroitdans
la pauvrete Apoftolique de St. Pierre, fon
autoritd Paftorale n’en feroit pas moindre,
& cette autoritd Paftorale n’ajoute rien k
fa dignite Royale pour le Temporel. Mais
dans Tune & dans l’autre de ces qualitez,
on doit avoir pour la perfonne du Pape de'
tres-grands egards; puifque l’une demande
une foumiffion Filiale de tous ceux qui fe
difent Enfans de l’Eglife ; & l’autre exige
le mdme refpedl qui eft ehiverfellement
dft aux Tdtes Couronndes. Mais il faut
bien prendre garde que l’union de ces deux

Gran-
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Grandeurs ne nous dbloufffe pas, pour
j’dlever au-deffus de ce qu’il eft en l’une
& en l’autre de ces qualitez ,que les Papes
& leurs Flatteurs s’efForcent perpdtuelle-
ment de confondre.
Car fi I’on examine bien a fond la coii-

duite de tous ceux qui fe font fervis de
leurs foudres contre les perfonnes facrdes
des Empereurs &. des Rois, Ton verra
clairement qu’ils n’ont employd des Ar-
mes. Spirituelles que depuis qu’ils fe font
enorgueillis de la Puiffance Temporelle,
& qu’ils en ont fait l’inftrument de leurs
paffions, fuivant les mouvemens que l’in-
tdrdt de leur Monarchie leur infpiroit ,
foit pour l’agrandir,foit pour la foutenir,
foit pour la deffendre , & pour appuyer
les Ligues & les Traitez dans lefquels
comme Princes Temporels ils entroient a-
vec les autres Princes,

CHAPITRE II.

De la Puiffance Temporelle du Pape„

C Oinme la qualite de Pontife Romain
&, de Prdmier Evdque eft le princi¬

pal objec de ce petit Traitd, il faut eft
rdferver 1’examen pour le dernier, & com-
mencer par Tdcablilfement de la Souverai-
netd Temporelle que poffedent aujourd’hui
les Papes , en montrant quand & de qui
ils Pont eue. ■
Qui que ce foit ne revoque en doute

la‘
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la pauvrete de St. Pierre , & de ce grand
nombre de SucceiTeurs , qui jufques au
terns de Conftantin ont donnb leur fang
pour l’dtabliffement & l’afFermifTement de
la foi de J. C. comme ils avoient enco¬
re prdfentes k Tefprit ces paroles de leur
Divin Maitre: Mon Royaume n’ejl pas de
ce monde : les Princes des Nations leur do-
minent , mats il n'en eft pas ainfi de vous.
Ils fuyoient avec foin les richefies , &
toute cette vaine pompe qui fuit la Gran¬
deur Mondaine. Mais enfin la pietd des
Chrdtiens vainquit par fes liberalitez ce
faint ddtachement des Biens Temporels,
on enrichit les Eglifes; & les Fideles per-
fuadez qu’il dtoit de l’honneur & de futi¬
lity de la Religion que les Prdlats etifient
dequoi foutenir avec dclat la dignity de
leur Caradtbre , les Evdques participbrent
aux grands biens dont les Eglifes furent
dottees , & les fatigues de l\ApoftoIat fe
trouverent foulagees par la joui'ilance des
biens Temporels qu’on y attacha, & qui
furent ddpofez entre leurs mains pour des
ufages pieux.
Comme ces liberalitez furent univerfel*

lement communiquyes aux Eglifes, il ne
faut pas trouver dtrange que Rome, qui
eft le prymier Sidge Epifcopal, s’en foit
encore plus reffentie que les autres; & il
n’y a peut-dtre pas eu moins de fagefie
que de pidtd dans les Donations immen-
fes que nos Rois ont bien voulu faire k
1’Eglife de Rome, afin que le Pape, dont

le
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le Miniftere s’etend unfverfellement fur tou-
tes les Eglifes particulieres de la Chrdtien-
td unies a elle comme ^ fon Chef, efic
dequoi fournir non feulement k fes ddpen-
fes ndceffaires, mais encore au foutien de
fa dignitd de Grand Pontife. Voyons main-
tenant k quel titre les Papes poftedent cet-
te Souverainete.

CHAPITRE III.

De lafaujfete de la Donation deConftantin.

C’Eft une vdrite dont toutes les perfonnes
detachdes de prevention conviennent 9

qu’il n’y a rien de plus faux que cette ima-
ginaire Donation de Rome & de 1’Empi¬
re d’Occident, qu’on fuppofe avoir dtd fai-
te par l’Empereur Conftantin au Pape Syl-
veftre I. Et quand il n’y auroit que l’abandon*
nement qu’en a fait le Cardinal Baronius
dans fon Hifioire EccUJiaJtique, ce feroit une
preuve fuffifante de la fauiTetd de cettePidce.
Celui qui s’eft avifd de compofer cette

fable , s’eft trahi & ddmenti lui-mdme par
le mauvais tiffu qu’il en a fait , par les
achronifmes dont elle eft remplie, &
par les ignorances groffidres qu’il y a fe-
mdes. II fuppofe que Conftantin dtant en¬
core dans les tdndbres du Paganifme , fuc
attaqud d’une lepre , & qu’ayant rdiola
pour la gudrir de fe baigner dans le fang
d’un grand nombre d’Enfans ramaiTez &
prdcs d’etre dgorgez , il vit en fonge St.

Pierre



INSTRUCTIONS CATHOLIQUtS
•Pierre & St. Paul , qui lui ddfendirent Ce
carnage, & lui commanderent de rappeller
lefPape Sylveftre qu’il avoit exild , & qu’il
recevroit de lui fa gudrifon. Que ce Pape
etant rappelld b&tifa cet Empereur , & par
une impofition de mains gudrit fa lepre.
Qu’en reconnoiffance de ce bienfait mira-
culeux, Conftantin lui donna tous les droits
de l’Empire fur 1’Occident, & la predmi*
minence fur les quatre Patriarchats d’An-
tioche, d’AIexandrie , de Conftantinople
St de Jerufalem , & enfuite fe retira lui-
mdme & Conftantinople, oil il dtablit le fie*
ge du refte de l’Empire qu’il s’dtoic confer*
vd; & datte cette Donation du quatridme
Confulat de Conftantin & de Gallican.
La fauifetd de cette impofture fe prouve

par une infinitd de raifons invincibles &
fans replique.
La premidre, c’eft le filence profond de

tous les Auteurs contemporains qui ont
dcrit la vie dd Conftantin , ou prononce
fon pandgyrique, & qui parmi les louanges
qu’ils donnent avec profufion a ce pieux
Empereur, dont ils rapportent jufqu’aux
moindres libdralitez , n’auroient pas ou-
blid une circonftance ft importante. Eufe-
be, qui vivoit dans le mdme terns, n’en a
pas dit un feul mot. Et l’on ne doit pas
croire que St. Jdrdme , St. Auguftin, St.
Ambroife, Bazile ,Grdgoire de Nazianze,
1’Hiftoire Tripartite, le Pape Damafe,Bd*
de , Orofe , & tous les autres Auteurs les
plus anciens, & qui out dcrit de 1’Hiftoire
c cant
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tftht Prophane qu’Ecclbfiaftique, auroienc
tous omis un point de cette confequence.
La leconde eft le iilence des Papes eux-

memes, qui dans les grands dbmdlez qu’ils
ont eu avec IesPatriarches de Conftantino¬
ple, n’ont jamais avance ce droit, queieur
eftt inconteftablement affurd cette preteu-
due Donation , li elle avoit ete veritable;
puifqu’en termes ex'pres , elle porte la fu-
perioritd de Rome fur Conftantmople.
La troifieme fe tire de l’ignorance grof-

ftere de celui qui a fabrique cette Piece ,
& de plufieurs fauffes circonftances qu’il y
a infdrdes. Car n’eft-ce pas d’abord un ana-
chrocifme effroyable , de dire dans cette
Pancarte que Rome aura la preeminence fur
le Patriarchat de Conftantmople ; puilque
Conftantinople ne fuc bdtie par Conftan¬
tin, & honorde de fon nom & du litre de
Capitale de l’Empire, que fept ans apres le
Concile de Nice , fous le Confulat de Pa-
catian & d’Hilarian , dix-fept ans apres le
quatrieme Confulat de Conftantin , duquel
cette faufle Piece eft datdeP
La quatrieme eft que dans cette Pidce

ridicule l’Eglife de Conftantinople eft qua-
lifide du litre de Patriarchat, & cependant
ce titre ne lui a etd donndque dans le Con¬
cile qui y fut tenu plus de cinquante ans a-
pves la date donnee a cette Donation.
La cinquidme eft que jamais Gallican n’a

dtd Conful ni vdritable ni honoraire avec
Conftantin, coirnne le porte cette date.
La ftxidme eft que Conftantin partagea
Tome IV, S fon
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fon Empire avantfamort entrefes trois fils,
Conftantin, Conftantinus & Conftans j qui
one gouvernd, ou leurs Succefleurs , pen¬
dant cenr foixante ans l’Empire d’Occident
jufqu’ci 1’Empereur Auguftule Que cet Em¬
pire fat ddtruit par Odoacre Roi desHeru-
les 1’an 476 , depuis lequel Rome fut fous
fa puiflance , & enfuite fous celle de Thdo-
doric & de neuf Rois Oftrogots, dont Tdias
fut le dernier, qui fut ddfaitpaiTEunuque
Narfes fous l’Empire de Juftinien, qui fut
tellement Maftre & Souverain de Rome,
qu’il en exila le Pape Sylvdrius ; que fes
Succefleurs continuerent de pofleder cette
Souverainetd de Rome , & gouvernerent
long-tems ce qui leur reftoit dans l’Empire
d’Occident, par des Exarques qui faifoient
leur rdfidence A Ravenne, & qui avoient
fous eux El Rome des Gouverneurs fous
le nom de Dues, qui non feulement avoient
1’adminiftration de tout ce qui concernoit
la guerre, mais y rendoient aufll la juflice
au nom des Empereurs.
La feptidme raifon eft que les Papes eux-

rndmes ont depuis cette prdtendue Dona¬
tion reconnu la Souverainetd des Empe¬
reurs Grecs dans Rome; puifque Boniface
IV, voulant confacrer au vrai Cultede Dieu
le Pantheon , en obtint la permifiion de
Phocas. Que St. Gregoire avant lui avoit
appelld PEmpereur Maurice fon Seigneur,
& s’dtoit nommd fon ferviteur , une pouf-
fiere &, un ver. Ego indignus pietatis vej~
tree famulus Dominis mis loqwns y quis Jum



touchant le St. Siege. 27^
tiiji pulvis & vermis ? Et que le Pape Ho*
norius , voulant enlever la couverture de
bronze qui dtoit fur le Temple de Romu¬
lus pour en couvrir 1 ’Eglife de St. Pierre,
en demanda permiffion a l’Empereur Hd-
raclius.
La huitieme eft que les Papes Succefteurs

de Sylveftre poffedoient ft peu cet Empire,
que, fuivant le rapport de Gregoire de
Tours, le Pape Gregoire le Grand, prelTd
d’indigence &de pauvretd,dcrivit plufieurs
Lettres k la Reine Brunehaut , pour obte-
nir d’elle une Terre d’un revenu mddio-
cre pour fournir ii fa fubfiftance.
La neuvidme eft que cette Pifece ridicule

dit que cette Donation de la moidd del’Em-
pire fut faite & l’Evdque de Rome par Conf-
tantin , du confentement & de l’agrdment
de tout le Sdnat. Or il eft certain que le
Sdnat dtoit entierement Payen, & que jul-
qu’au terns de Valentinien les Sacrifices du
Senat fe faifoient aux Fauftes Divinitez.
Comment done auroit-il etd poffible que
tant de Payens, tout-puiflans dans une Mo¬
narchic EleQive , efiffent confenti ii une
Donation qui auroit paffd dans leur efprit
pour une pure extravagance, & que tantde
Payens auroient fouffert le ddmembrement
de la moitid de l’Empire au profit d’unpau-
vre Prdtre , qui ne penfoit it rien moins
qu’aux grandeurs de la Terre?
Hofpinien , Laurent Valle, & quantitd

d’autres Auteurs cdlebres prouvent encore,
par une infinitd d’autres raifons, la faufle-

S 2 t6
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te de cette Donation fuppofee , & que lei
Papes n’ont inventde que pour eflayer de
diminuer indireftement la grandeur des
bienfaits qu’ils ont requs aes Rois de Fran*
ce, de qui feuls-ils tiennent tout le Patri-
moine & la Souverainetd dont ils joui'flent.
I! faut done voir maintenant de quelle ma-
niere les Rois de France one repandu fur
eux avec profufion Jeurs exceflives libdra-
litez.

CH A PITRE IV.

De la Domination des Lombards en Italie.

QU AN D Narffes, l’an 552, eflt detruit
_Tdias Roi des Oftrogoths, & rdtabli

dans Rome & dans l’ltalie I’autoritd des
Empereurs Grecs,i! s’dlevafeize ans apres
dans I’ltalie, & par l’intrigue de ce General
difgracid , une nouvelle Puiflance fatale a
l’Empire.
Ce fut la Monarchic des Lombards qu’Al-

boin fonda fan 568, en ie rendant mat*
tre de cette partie de I’ltalie qui eft entre
les Alpes & les deux Mers , & etabliflant
le fiege de fonnouvel Etatdans Pavie. CeS
Rois Lombards ferendirent fi puiflans pen¬
dant deux fiecles, qu’enfin ils ne laiflbrent
plus aux Empereurs que quelques places
dans la Pouille , & une ombre d’autoritd
dans Rome, qui ne confiftoit prefque plus
qu’en l’honneur qu’on Ieur faifoitj de dater
les expeditions par I’anndede leur Empire.

Aftolfe 3
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Aftolfe , Roi des Lombards , ayant en-
levd l’Exarcat de Ravenne & laPentapole
fur Eutychius,le quatorzieme & le dernier
des Exarques quigouvernerent i’ltalie pour
les Empereurs Grecs.
Apres qu’il efic fait cette conqudte , il

ne penfa plus qu’a reduire le rede de I’lta¬
lie fous fa puilfance, ce qu’il e0 c fait aifo¬
ment, s’i 1 eilt pu fe rendre maitre de Ro¬
me ; & il fe flatta d’en venir ii bout , vo-
yant que les Empereurs d’Orient etoient
engagez dans des guevres bloignbes , &
nonfeulement hors d’btatde donner du fe-
cours aux Romains , mais brouillez avec
eux pour l’Hbrbfie il laquelle ils s’btoient a-
bandonnez.
Pour comprendre la fource du chagrin des

Papes contre les, Empereurs de Condanti-
nople, & du mepris qu’en faifoient leslta-
liens, il faut favoir que Lbon Ifaurique b-
tant tombd dans I’Hbrefie des Iconoclades,
il envoya un Edit enlcalie pour yfaire bri-
fer les Images. Get Edit anima tellement
les peoples qui redoient encore fous fa do¬
mination, que tous ne penfbrent plus qu’a
fecouer le joug. Aftolfe,qui ne cherchoit
que 1 ’oecafion de fe rendre maJtre de Ro¬
me & d’en envahir la domination , fit fes
efforts pour profiter des difpofitions dans
lefquelles il voy^oit toutp l’ltalie contre
l’Empereur; mais Gregoire II, qui etoit
alorsPape, s’oppofa vjgoureufement a fen-
treprife du Roi des Lombards. Sa piete
1’avoit anitnb d’qn faint.zele contre Leon,

S 3 pour
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pourempdcher comme il fit l’exdcution de
fon Edit impie ;&il alia mdme jufqu’a pro-
noncer 1’anatheme centre cet Hbrdtique.
Mais s’il dtoit pieux , il n’dtoit pas moitis
politique ; & aimant mieux avoir un Mai-
tre Temporel en Grece,qui ne l’btoit qu’en
peinture , que d’en avoir un a fa porte tel
que le Roi des Lombards , il fe montra
auffi bon Sujet que fbvdre Evdque; & tan-
dis qu’il excommunioitl’Empereur comrae
hdrbtique, il travailloit k maintenirles Peu-
pies dans l’obei'fiance qu’ils lui devoient
comme & leur Souverain. C’elt le tbmoi-
gnage d’Anaftafe, qui dit que les Romains
voulant dlire un autre Empereur, le Pape
les exhorta de ne point manquer a la fidd-
litd qu’ils devoient & leur Souverain ; &
Paul Diacre dit que les Italiens auroient
dlu un autre Empereur, fi le Pape Grdgoi-
Te ne les en efit empdehez.
Cependant, comme Aftolfe dtoit puif-

fant,& que lesPeuples animez contre l’im-
pidtd de l’Empereur pouvoient s’dchapper
malgre lui, ce Pape vit bien qu’il ne pou-
voit pas longtems refifter a la puiflance &
aux intrigues du Lombard, & qu’k la fin il
feroit fored d’y fuccomber: e’eft ce qui l’o-
bligea d’implorer le fecours de Charles
Martel , qui fous le com de Maire du Pa¬
lais gouvernoit la France, & le pria de pren-
'dre la qualitd de Patrice de Rome , e’eft-ii*
dire Protedteur du St. Sidge & du Peuple
Romain, & Vicaire-Gdneral de l’Empire.
Martel accepts cette qualitd, &fon def-

fein
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fein dtoit de palfer en Icalie avec une puiflan-
te armbe pour reprimer i’ambition d’Altolfe :
mais ce deffein fut rompu, parceque dans
eette meme annee, qui fuci’an 741, Char¬
les Martel, l’Empereur Leon , & le Pape
Grbgoire II, moururent. Ce dernier euc
pour Succefleur Zacharie, & enfuite Etien¬
ne. Conflantin Copronyme fuccbda k Lbon,
& Pbpin prit la place de Charles Martel.

CHAPITRE V.

De quelle maniere Pepin Charlemagne con-
quirent &1 donnerent aux Papes le Patri-

tnoine de St. Pierre.

f Es chofesbtantdanscetbtat, Aftolfecon-
tinua fes perfecutions & les entreprifes

fur la Ville de Rome , dont il vouloit ab-
folument ufurper la domination ; & les E-
vdques de Rome, fuivant la politique de Gr6-
goire ,s’y oppofoient de routes leurs for¬
ces : c’efi: ce qui obligea Etienne de venir
en France en l’an 754 , pour implorer le
fecours de Pepin, que fes vertus & fes in¬
trigues avoient blevb dds Pan 752 fur le Tr6-
ne des Frangois , du confentement unani-
me des Etats , par Pabdication du jeune
Childbric Hgb de 17 ans, & qu’onrenferma
dans un Cloitre, en le fuppofant incapable
du Gouvernement, quoiqu’il n’eftt d’autre
defaut que la foiblefle de fon age, & la
puilfance exceflive de fon premier Mi-
niftfe.

S 4 Etiea-
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Etienne fit la Cdrdmonie du Sacre de Pe¬

pin , dont l’elevation etoit devenue legiti¬
me par la mort de Childdrie, qui ne furve-
cut qu’un an & fa Tonfure , & en qui fut
eteint !e fang de Merovde. Apres cette Ce-
rdmonie du Couronnement, ou plutdt du
Sacre de Pepin, le Pape, au nom duPeu-
pie Romain , lui offrit & lui dbfera ia qua*
litd de Patrice , qui lui donnoit dans Ro¬
me, corame Lieutenant de 1’Empereur, la
fuprdme autorite , afin de Pinciter par fon
propre interdt a la protedlion de cette Ca-
pitale du Monde, & & celle du Sr. Siege,
qui non feulement n’avoit alors aucune Sou*
verainete dans Rome , mais qui ne pofle-
doit pas mdme le moindre Village de tout
le grand Patrimoine dont il joui't aujour-
d’hui.
Pepin, fe voyant paifible Roi de Fran¬

ce par Textindtion de tout le fang de la
premiere Race , & en mdme terns reveru
de cette qualitb de Patrice de Rome,pafIa
en Italie avec le Pape Etienne, fit la guer¬
re a Aftolfe , le vainquit, & l’obligea de
faire la paix avec les Romains. Mais il fe
rdvolta l’annde fuivante , ce qui obliges
Pepin de retourner une feconde fois en Ita¬
lie, ou il vainquit encore le Roi des Lom¬
bards; & 1’ayant ddpouille de I’Exarcat de
Ravenne , & de la Marche d’Ancone ap¬
pellee alors la Pentapole, il donna de l’un
& de l’autre le Domaine utile au Pape, mais
non pas laSouverainete, quiappartenoitaux
Empereurs de Conftanunople avanc quo



TOUCHANT LE St. SlEGE. 281
jes Lombards s’en fuffenc emparez, & qui
de ce moment appartint a Pbpin , tant par
droit de Conquete , que par fa qualitb de
Patrice.
De cette ample & premibre Donation

Ton en voit a Ravennelesglorieux veftiges,
fur une Pierre ou ces mots fontgravez :Pepi-
nus pius , primus amplificandce Ecclefice viarn
(iperuit, & Exarcbatum Ravenna cum ampUJJi-
mis... C’eft-a-dire Pepzra lePieuxaete lepre¬
mier qui a ouvert le cbernin a Vagrandijjement
del’Eglife, en lui dormant VExarcat.de Ravenne
apse de tres-amples .... Le refte' a bte
efface par l’injure des terns, ou par la ma¬
lice de quelque envieux de la gloire de la
France: mais le mot de primus y eft remar-
quable, & fart a ddtruire la fable de cette
pretendue Donation de Conftantin , que
j’ai aflez refutee.
Ce monument parut meme fi vbnerabled

Leon X , qu’ayant fait peindre la Sale du
Vatican , & reprdfenter cette Donation de
Pepin , il fit berire au bas ces mdm.es pa¬
roles tirees de la Pierre antique de Raven¬
ne. F.n effet voili le premier Domaine
que les Papes ont pofibdd en Italic: & pour
faire voir que Pepin n’en avoit donne
que le Domaine utile & non pas la Souve-
rainetb , il ne faut que lire la Lettre du
Pape Paul Succefieur d’Etienne, qui fe plaint
des troubles que lui fait Didier Roi des
Lombards Succefleur d’Aftolfe. Le Roi des
Lombards , dit-il, pajjant par les terres de la
Pentapok que vms avez donnees d St. Pierre

S 5 pour
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pour le grand foulagement de votre am , a
confume par lefer &par le feu toutes les moif-
Jons , c? toutes les cbofes qui font utiles a la
vie des bommes ; & ainfi, au grand mepris de
votre Regne , il a defole les territoires de Spo*
lete 6? de Benevent , quife font joumis a vo¬
tre puijjance , que Dieu conferve. Etenim,
dit-il, Longobardorum Rex Pentapolen-
fium per civitates tranjiens , quas heato Petro
pro magna animce vejtrce mercede contulijtis ,
ferro & igne omnia fata & univerfa qua
ad fumptus bominum pertinent confumpfit ;
Jicque Spolentinum & Beneventinum, qui
fe fub vejlrd a, Deo fervata potejlate contu-
lerunt , ad magnum dejpeclum regni vefiri
defolavit.
Charlemagne , maitre de Rome comme

fon Pdre en cette meme qualite de Patri¬
ce, paffa en Italie Pan 774, pour delivrerle
Pape Adrien des oppreflions de ce mdme
Didier. II 1’affidgea dans Pavie, le pric, &
I’envoya prifonnier en France avec fa fem¬
me & fa fille; & s’dtant ainfi rendu maitre
par droit de conqudte de tout le Royaurne
de Lombardie, il fut a Rome , oil non feu-
Jement il confirma la Donation de fon Pd-
re, mais il y ajouta le Duchd de Spoldte
guxmdmes conditions, c’eil-a-dire en don-
nant le Domains utile, & s’en rdfervant ia
Souverainete.
Ce fut dans ce premier voyage il Rome

qu’il y convoqua un Concile de cent cin-
quante-trois Evdques ou Abbez ; & c’eil
dans ce Goacile que Gratian , fur le rap¬

port
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port de Sigdbert, fuppofe contre la verite
que le Pape & les Peres donnerent a Char¬
lemagne le droit de nommer l’Evdque de
Rome; puifqu’au contraire, fuivanc le te-
moignage de Sigonius approuvd par le fa-
vant Pere le Coiute , Charlemagne , qui
avoit ce droit comme Patrice, le remit au
Peuple. Charles , dit-il , par une grande
moderation d’ame remit aux Romains le droit
A'Hire un Pontife, confentit que l’election
feferoit felon Vancien ufage par le Clerge £?
le Peuple ajfemblez, pourvu qu’elle fefit fans
tumulte .& fans brigues. Carolus, dit-il,
eximia animi moderatione ufus, Romanis jus
legendi Pontificis remijit; atque, ut antiqua
ratione comitia per Clerum ac Populum modo
fine tumultu ambituque baberentur , ultra af-
fenft.

L’an 781 Charlemagne fit un fecond vo¬
yage a Rome, oh il fit facrer par Adrien
i'es deux fils, Pepin Roi d’ltalie, & Loui's
Roi d’Aquitaine, & donna encore auPspe
tout le Territoire de Sabine. Territorium
Sabinenfe integrum.
L’an 787 il fit un troifieme voyage & Ro¬

me, & ayant vaincu Arigize Due de Bene-
vent, il donna Capoue au Pape avec plu-
fieurs autres Terres de ce Duchd.
L’an 795 Adrien mourut, & Ldon III.

lui ayant fuccddd , le vieil Annalifte de
Lauresheim dit que le Pape Ldon envoya
par fes Nonces les elds du tombeau de
Saint Pierre, & l’dtendard de Rome avec
plufieurs autres prdfens, 6c le pria d’en-

voyer



484 Instructions Catholiques
voyer quelqu’un des Grands delonRoyau*
me pour recevoir du Peuple Romain le
ferment de fidelitd & de fubjedtion. Per
Legatos fids Leo claves confejjtonis Sancli
Petri , ac vexillum Romance Urbis cum aliis
muneribus Regi mifit , rogavitque ut aliquem
de Optimatibus Romani mitteret, qui Popu-
him Romanum ad J'uam jidem atque fubjec-
tionem perJ'acramenta firmaret. Ce qui eft
une preuve manifefte que le Pape recon.
noifloit que la Souverainete dans Rome
appartenoit & Charlemagne; puifqu’il le
prie d’envoyer un des Grands de fon Ro*
yaume pour recevoir le ferment de fidelitd
& de fujettion du Peuple Romain. Fidem
atque fubjeSlionem.
Toutes les equivoques que cherche Bel-

larmin pour binder un paflage ft clair & ft
net, & pour dire que Lbonlll. s’adrefla k
Charlemagne afin qu’il lui fit preter a lui
Pape le ferment de fidblite par les Ro-
mains, font des raifonnemens qui n’ont ni
fond ni fo!idite,& que la Grammaire feule
pourroit confondre; puifque le mot,fuam,
ne peut fe rapporter qu’a celui qui enyoie
le Grand Seigneur, & non pas a celui qui
le demande: raifonnemens qui font entie-
rement dbtruits par Tegan, qui die qu’E-
tienne IV, SucceiTeur de I.bon, fit preter
paries Remains le ferment de fidblitb &
Loui's le Debonnaire: QuiJlatim pojlquam,
dit-il , Pontificatum fufeepit , juffit omnem
Populum Romanum fidelitateni cum juramen-
te promittere Ludovico. Dans lequel mot
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Bellarmin ne peut imaginer d’equivoque.
En l’an 800, fous le Poncificat de ce

mdme Leon III, Charlemagne, comble de
vi&oires & de triomphes, ajouta & tous
les titres glorieux le nom d’Empereur
d’Occident, qui ne lui donna rien qu’il
ne poffedHt deja ; puifque par fes armes
il ecoit Roi de prefque toute l’ItaHe,que
fon epee avoir unie a la Couronne de
France par la deftruftion du trdne des
Lombards , & dont dix-neuf ans aupara-
vant il avoic fait couronner Roi Pepin
fon fils-aind; & qu’en qualitd de Patrice,
& en vertu de fes conqudtes, il etoit re-
connu dans Rome pour unique Souverain
abfolu , non feulement par l’autoritd de
la Juftice qu’il y exferqoit , mais par la
Monnoie qu’on y frappoit i fon coin,&
dont il refte des monumens dans les Ca¬
binets,- prerogative qui n’appartient qu’aux
veritables Souverains.
Paul Diacre nous en fournit mdme une

preuve fort authentique,parce que dbdiant
le Livre de Pomponius Feftus a Charle¬
magne, dans le terns qu’il n’dtoit encore
que Roi: Vous trOuverez, lui dit il, dans
ce Lime les noms des rues, des portes , des
montagnes , 6? des tributs■- de votre villa
de Rome. Civitatis veftrce Romuled via-
rum , portarum, montium , locorum, Iribuum-
ve vocabula diferte reperietis. Et il eft conf-
tant que lorfque cette Epltre Dedicatoire
lui fut adreffde, il n’dtoit que Roi & non
pas Empereur; puifqu’elle s’adreffe Domi-

nd
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no RegiCarolo Regum J'ublimiJJim , au Roi
Charles le plus grand des Rois. Done il
bioit Souverain de Rome avanc que d’e¬
tre Empereur.
Les Papes, lors de Felevation de Char¬

lemagne h 1’Empire , n’avoient done en¬
core aucune Souverainetb dans l’ltalie,
qaoique par fa liberalite & cede de Pd-
pin fon Pere , i!s y poffedaffent deja le
Dorhaine utile d’un tres-ample patrimoi-
ne. L’on poarroit mdme en cirer une
preuve du tdmoignage de deux Auteurs
Grecs, d’autant plus irreprochables fur ce
fait , qu’on fait la jalouiie que la Procla¬
mation de Charlemagne donna aux Empe-
reurs de Conftantinople. Cependant ces
deux Auteurs, qui font Zonare & Thdo-
phane, difent nettement que Charlema¬
gne, du moment de cette Proclamation,
acquit la Souverainetd de la Ville de Ro¬
me , qu’ils prdtendoient Sere jufqu’ii ce
jour demeuree a Ieurs Empereurs. Tevo^hva
TPjS Pupey; air' exehs xsapov viro TVjS eifiucluv
tSv ^pdymv, dit Theophane : Rome depuis
ce tems-ia, , dit-il , mint en la pojjejjion des
Francois. Et Zonore dit: y, Pwfivj uzdrSe^pdy-
muz eyyeveto tS XctpoKs rervi&HevTog zapor ts
Asovtos vial B«ct/A£ms Pa^ulav ovo/cdabevTog:
Rome-vint , dit-il, en la pojjejjion des Fran •
pis , Charles etant couronne par Leon S’
nomme Empereur des Remains. . Et plus bas,
vial tmC » IruKtuz r.davfi Hat rvjs Pw/xvjff dvrol
iy.vpisutruv : par ce moyen, dit-il, Us furent
maitres de toute I'Jtalie.

It
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II eft vrai que ces deux Auteurs fe trom-

pent, en difant que Charles ne fut maitre
de Rome que du jour qu’il fut proclamd
Empereur , puifqu’il l’etoit auparavant;
mais leur tdmoignage fert toujours pour
montrer que les Papes n’y avoient alors
aucune Souverainetd.

CHAPITRE VI.

Des Libiralitez de Louis le Debonnaire.

LOoi's le Debonnaire ayant fuccddd &
Charlemagne, voulut enchdrir fur les

libdralitez de fon Pere & de fon Ayeul;
& pour cet effet l’an 817, non feulement
il confirma au Pape Pafcal toutes les Do¬
nations qu’ils avoient faites au Saint Siege,
mais il y ajouta la Ville de Rome, avec
tous les Droits de Domaine, de Juftice &
de Principautd, hors la Souverainetb di-
refte & fuperieure , dont il fe rdferva &
dont il exerqa toujours, & lui & fes Suc-
ceffeurs , la jouilfance. Ego Ludovicus ,
dit le titre, ftatuo & concedo per boc paEtum
confirrnationis nojlrai tibi Beato Petro Princi-
pi ApoJtolorum , & per te Ficario tuo Domi¬
no Pafcbali Summo Pontifici ac Univerfali
Papce fif Succejjoribus ejus in perpetuum civi-
tatem Romanam , £?c. Moi Louis, dit- il ,
je donne par cet adte de confirmation k
vous Saint Pierre Prince des Apdtres, &
par vous a votre Vicaire le Seigneur Pafcal
Souverain Pontife & Pape Univerfel, &

a fes
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& fes Succeffeurs a perpetui'te, la Ville de
Rome, &c. Et enfuite: Has ornnes fupra•
diElas proviricias, urbes, civitates & oppida
atque cajUlla, vkulos & tefritoria , Jimulqui
£? patrimonia jam dicta Ecclefice tux, beats
Petre Apojlule , £5* per te beato Vicario tuo
Jpirituali Domino Pafchali Siwimo Pontifzi
UniverJ'ali Papx ejufque Succefforibus ufque
in finem fxciili eo niodo conftrniamus ut in j'uo
detine,at jure , principatu ac ditione : Touces
ces fufdites Provinces , Vfiles, Citez,
Bouvgs, Chateaux, Villages & Territoires,
& tous ces Patrimoines iufdits, j’en allure
le don a votre Eglife, 6 bienheureux Saint
Pierre Ap6tre, &"par vous ii votre bienheu¬
reux Vicaire Spirituel notre Pdre le Sei¬
gneur Pafcal Souverain Pontife & Pape U-
niverfel, & a fes Succeffeurs jufqu’a la fin
des fiecles.en forte qu’ils le poffedent en
Droit utile, en titre de Principautd & en
Juftice.
Voiiii de quelle majfiere ce Roi de Fran¬

ce Empereur accrut de la ville de Rome
& d’un titre de Principautd les Donations
de fes Pkres; & quoique les Italiens difenc
que ce titre n’eft qu’une Ample confirma¬
tion de ce qui leur appartenoit dejH a cau-
fe du mot confirmamus , il eft vrai que ce
n’eft qu’une confirmation a I’egard des Do-
maines utiles que fes Prddeceffeurs avoient
deja donnez au Saint Siege,-, mais c’eft une
Donation nouvelle ii l’dgard de Rome,
& du titre de Principaute accorde fur le
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J’ai dit qu’en donnant au Pape ces Etats

en Domaine, Juftice & Principaute, cet
Empereur s’dtoit retenu le droit de Souve-
rainete diredte, qui confiftoit a faire bat-
tre monnoie dans Rome, confirmer 1’d-
leftion du Pape, envoyer des Commiflai-
res pour reformer la Juftice, & publier
des Loix & des Ordonnances: c’eft ce que
porte expreftement ce meme titre par ces
mots, Salva nojtrd in omnibus dominations

illorum ad nojtram partem fubjeciione ,
lauf en tout notre domination & la fujet*
tion qui nous appartient. Et ce que dit
une Conftitution qui fe trouve dans les
Capitulaires de VEmpereur Lothaire, par
laquelle il ordonne que les Loix de Char¬
lemagne & de Louis le Ddbonnaire feronc
bbfervdes par tous fes Sujets du Royaume
d’ltalie, & par ceux de la Saints Eglife.
Jufques-!a que des plaintes ayant dtd

portdes h cet Empereur de quelque entre-
prife faite a Rome fur fon autoritd , voici
les mots d’une Lettre que le Pape lui ecri-
vit. Nos fi incompetenter aliquid egimus , £?
in fubditis jujlce legis tramitem non conferva-
vimus veftro ac mijforum veflrorum cun£ta vo-
lumus emendari judicio. Si j’ai fait quelque
cbofe incompitemment , que je ne me fois
pas renfermd dans les voies de la juftice que
j’ai fur mes fujets , je me foumets d la correc¬
tion de votre jugement., ou de celui de vos
Commifaires.
Voila la fource veritable des grands biens

que pofledenc auiourd’hui les Papes , &
Tome IN. T Louis
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Loui's le Dcbonnaire leur ayant accordd
la Juftice dans de cercaines bornes,& le ti*
tre de Principautd ddpendante ndanmoins
de fa Couronne, il leur a bed facile dans
rabaifiement de la race de Charlemagne*
& dans les revolutions de la Monarchic
Fran§oife, & de PEmpire paflfd en diffe¬
rences families, de profiter de ces change-
jnens pour dtendre leur puiflance, & fe
donner enfin une Souverainetd abfolue fur
Rome &, fur le Patrimoine de Saint Pier¬
re, & e’eft ainfi qu’ils ont joint peu & peu
la Principautd temporelle 4 l’dminence du
Sacerdoce.
Je n’entrerai point dans la queftion, de

lavoir fi cette Puiflance temporelle qui a
mis le luxe & les richefles, & par confe-
quent 1’orgueil & 1’ambition dans la Cour
Rotnaine , s’accorde parfaitement avec
3’Evangile qui ne prdche que la pauvretd:
il fuffit quej’aye moncre que lapidtdRoya*
le de Pdpin, de Charlemagne & de Loui's
le Debonnaire envers le Saint Sifege, eft
digne d’une dternelle lodange,& d’une re-
eonnoiffance immortelle de la part des
Papes. Si les Evdques pour foutenir leur
dignitd pofibdent des Biens temporels, des
Fiefs, des Comtez, des Duchez, & s’il
y en a mdroe en Allemagne qui du ddbris
de la Couronne des Enfans de Louis le
Ddbonnaire ont joint le Sceptre k la Hou-
lette, la Couronne h la Mitre, la Sonve-
rginetd S I’Epifcopat, comme lesEle&eurs
4 aucres Princes Eccieftaftiques, pourquoi
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|e premier des Evdques, le Succeffeur de
Saint Pierre n’aura-t-il pas le droit de pof-
ftder des Etats inddpendans, pour foutenir
Imminence du Pontificat, & fournir k fes
ddpenfes ndceffaires.
Ce n’eft done ni les richeffes, ni les do-

maines, ni la Principaute du Pape qu’il
faut bldmer , mais e’eft l’abus qu’il peuc
faire de ces biens temporels, en les ern-
ployant pour de mauvaifes fins; & e’eft
encore plus la mdconnoiffance de fonBien-
faiteur , Iorfque par une ingratitude con-
damnable il tourne a l’oppreflion des Roi$
de France cette puiffance temporelle done
il leur eft redevable, & qu’il fait des Li»
gues & des Traitez contraires aux intdrdts
de leur Couronne.

CHAPITRE VII.

De la Qualite Spirituelle du Pape.

L’Autre qualitd que poffede le Pape, eft
celle de premier Evdque des Chretiens,

Tout'le monde conqoit aifdment ce qu’eft
]e Pape dans fa qualite de Souverain Tem-
porel; mais il y a bien d dire que tous
conqoivent dgalement,ce qu’il eft par cec-
te qualitd de Succeffeur de la Chaire de
Saint Pierre.

Sentiment des UUramontains.
Il y a deux fentimens tout oppofez fur

es fujet entre les Catholiques. L’un eft
T 2 celal
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celui des Canoniftes Italiens modernes,
encre lefquels Bellarmin a dcrit avec le
plus de dodtrine , mais auffi avec le plus
de paffion. Ec 1’autre eft celui de Gerlon,
de la SorbonDe & des Prelats de France.
Les Flatteurs de la Cour de Rome qui

fuivent la premihre opinion prdtendent.
1. Que l’Eglife eft une pure Monarchie

Spiricuelle, abfolue & inddpendante, don:
]e Pape eft le Souverain Monarque.
2. Que le Pape, comme Chef de cette

Eglife, a requ feul l’autoritd des Clds.
3. Que les Evdques n’onc qu’un pouvoir

emane & dependant dufien.
4. Que le Pape eft infaillible.

. 5. Qu’il a une puifTance fupdrieure &cel-
le des Conciles.
6. Qu’il a feul droit de les convoquer

& de les confirmer.
7. Que fa puiflTance s’etend fur le tempo*

rel des Princes Chrbtiens , du-moins indi-
redtement, fuivant la reftridtion de Bellar¬
min.

Sentiment de l’Eglife de France.
Gerfon tient au contraire, & avec lui

toute l’Eglife Gallicane, & c’eft la Dodtri-
ne de la Sorbonne.

1. Que l’Eglife a etd inftitude par Jdfus-
Chrift une Monarchie fubordonnde aux
Loix d’un Gouvernement Ariftocradque.
2. Que le Pape n’eft que le Chef Mi-

aiftdriel de l’Eglife dont Jefus-Chrift eft le
feul
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feul Chef Effentiel, & que les Clds one
6t6 donndes a toute l’Eglife.
3. Que tous les Evdques ont leur pou-

voir immddiatement de Jdfus-Chrift, n’y
ayant qu’un feulEpifcopat auquel ils par-
ticipent tous dgalement avec le Pape.
4. Que l’Infaillibilitd appartient ti 1’Egli-

felegitimement affemblde, & non au Pa¬
pe feu/.
5. Que le Concile eft au defius du Pape 3

lorfqu’il eft Oeucumdnique & Ldgitime.
6 . Que les Princes Sdculiers ont dtd &

font en droit de convoquer les Conciles,
& que les Conciles n’ont pas befoin pour
leur validitd de la confirmation du Pape.

7. Qu’il n’aaucun pouvoir, ni direft, ni in-
diredl,furle temporel des Princes Sdculiers.
II eft conftant que toutes ces vdritez or-

thodoxes etoient avouees par les premiers
Papes & par tous les Pbres de l’Eglife ,
qommeon leverradans les preuves de cha-
que article, que je tdcherai de rapporter.
ivlais parce qu’il n’y a rien que ne prdfume
de foi une Puiflance qu’on dgale par flatte-
I'ie & la Divinitd,
( Nihil eft quod credere de Je

Non pojfit cum laudatur Diis aqua potef-
tas.)

1’encens des Canoniftes gagez par les
Papes a trouvd des Efprits tout prdts a fu-
cer avidement le poifon dont ils ont vou-
]u les corrompre; & ces adulateurs (Tem-
blables & ce Parafite dont Plaute difoit,

T 3 Hie
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Hie profeEt'o ex Jiultis infanos facit, ce flat-
teur fait d’un fou un infenfd) apres leur
avoir inlinud leurs fauifes maximes , ils
ont portd un Grdgoire VII. un Boniface
VlJI. un Jule II. un Grdgoire XIV. & un
Sixte V. h des abus II tdmeraires de leur
autoritd, qu’on ne peut lire qu’avec hor*
teur les exces de leurs entreprifes.
Voyons done quelles font les bornes le¬

gitimes de cette prdtendue pldnitude de
puiffance des Papes, ce qu’il peut ou ne
peut pas comme Chef de 1’Eglife, pour
porter enfuite un jugement folide fur la
conduite que la Cour de Rome a tenue
depuis quelques anndes contre la France,
foit dans le refus des Bulles & plus de qua-
rante Evdques , foit touchant la Difpenfe
donnde a un Enfant de dix-fept ans (i)
pour l’Archevdche de Cologne, foit pour
la privation de la Franchife du quartier de
i’Ambaffadeur de France, foit fur les Ex-
communications employees & ce fujet pu-
rement temporel, foit enfin k 1’egard des
Ligues faites au prejudice de la Religion

Ca-

(i) La Eoftulation on Prince Jofeph Clement de Ba-
vi'ere a 1‘Archeveche de Cologne a l age de 17. ans, fut
a la verite un grand mal; mais il ne faut pas croire que
Ja France en ait ete exempre. Henri IV. ne fit il pas
elite Mr. de Verneail , fon fils narurel , Eveque de
Meti a l’age de 3, ans. Ce lout des abus contraires
aux regies, rnais ils ont force d’ufage, & e’eft envain
que 1 ’on reclame centre. Le Prince de Baviere euf un
Bref d’eligibilite, qui eft une forte de Difpenfe, refue
dans le Droit Nouveau : 8c cela fuffit du-moins en Al»
ismagae. •, ; .
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Catholique. Nous examinerons feulemenc
les fept queftions qui font ici difputdes en-
tre les Canoniftes Ultramoncains & l’Egli*
fe Gallicane.

CHAPITRE VIM.

Premiere Quefiion. Si VEglife eft une pure
Monarchic.

Be la P-rimaute du Pape.

NOus fommes tous d’accord de la Pri-
mautd du Sidge de Rome dtablie

dans la perfonne de St. Pierre fon premier
Evdque , par une infinite de paffages de
l’Ecriture. Petre amas me plus his, pafcs
oves meas ? Pierre m'aimes-tu plus que ceux-
ci, pais mes ouaillesl Quancl il n’y auroit
que ce paffage, il fuffiroic pour convaincre
tous les Hdrdtiques qui on: voulu attaquer
eette Primautd.
jdfus-Chrift ayant voulu dtablir l’ordre

de la Hidrarchie de fon Eglife, a inftuue
les Prdtres dans fes foixante & douze Di!»
ciples, & au-defius des Prdtres les Evd-
ques dans fes douze Apdtres. Mais com-
me dans 1’ancienne Loi il y avoit dans la
Synagogue un prdmier Pontife, il a voulq
que dans la Loi nouvelle Pierre ffit le pre¬
mier des Apdtres: & il ne choifit ni Andrd,
qui dtoit l’aind de Pierre, & premier en
vocation; ni Jaques, fi proehe parent du
Sauveur qull en ecoit appelle le frexe; ni

T i J e2fl
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Jean, le bien-aimd de fes Difcjples: pour
enfeigner aux hommes que les confiddra-
tions humaines ne doivent point avoir de
part dans le choix de ceux qu’on dldve aux
premiers Sacerdoces.
Cette Primautd donnde & St. Pierre en*

tre fes freres, & qui eft demeuree attachee
auSiege de Rome, oil il fut transfdrd de
celui d’Antioche, eft reconnue non feule*
menr par St. Matthieu, qui le nomme le
premier au Chapitre 4. de Ton Evangile;
xnais encore par tous les anciens Peres de
l’Eglife, Eufebe, St. Jdr6me, St. Irende,
St. Cyprien, lui donnent a ce fujet des
noms tout particuliers, l’appellant en dif-
ferens endroits le Cbef , le Primal , le Pre-
lat, le Principal & le Prince des Apotres &
de I'Eglife.
C’eft ce que marque St. Cyprien, dcrivant

au Pape Corneille. * Petri Cathedra, dit-il,
ejufque Ecclejia, Ecclefia principalis , unde
unilas Sacerdotalis exorta eft St. Cypr. Ep.
55'. ad Cornel.
St. Irenee, Lib 3. adverfus Haerefes cap.

8. Ad banc Ecclefiam (Romanam) propter
potentiorem principalitatem necejje eft omnem
convenire Ecclefiam, hoc eft omnes qui funt
ubique fideles.
St. Auguftin, Epift. 162. In ed CEcclefii

Rotnana) femper Apoftolicce Cathedra viguit
principatus.
St. Fulgence,de Incarnat. Id quod... Ro-

mam , qua mundi caput eft , tenet & docet
Ecclefia, totus cum ed Cbriftianus Orhis.. non
dubitatur confiteri. Thdo-
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Thdodoret,Epiftol. 116. Habetenimfanc-

tijjimailla Sedes (Ecclefia Romana) Ecclefia-
rum qua in toto funt orbe principatum multis
nominibus.
Sozomene & Caffiodore le nomment a.

vec la mdme difiindtion. Et Juftinien dan's
la Loi Inter Claras au Code de Summd Tri-
nitate, tirde d’une Epitre que lui adrefta
lfe Pape Jean II, reconnoit clairement cet-
te Primaute de Rome par ces paroles ,
Qua'm ejje vert omnium Ecclefiarum Caput
& Patrum Regultz , & Principum Statutes
declarant. Que les Canons des Pdres & les
Edits des Princes declarent dtre vdritable-
ment la Tdte de toutes les Eglifes. Audi
le Concile de Conflantinople ,apres avoir
honord le Siege de la Nouvetle Rome du
titre de Patriarchat, & voulant l’dlever au
plus hauc point de diftindtion polfible, or-
donne qu’il tiendra le premier rang aprds
FEglife de 1’AncienneRome.
Cette Primautd de St. Pierre fe trouve

encore dtablie dans tout le cours de l’Ecri-
ture , dans laquelte cet Apdtre en toutes
occasions prend la parole pour l’Eglife Uni-
verfelle. Car foit que Jdfus demande a fes
Apdtres une profeffion de Foi, foit qu’il
leur donne la Puiffance des Cles, ou ia Char¬
ge Paftorale, St. Pierre feul les reprefente
tous, parle pour tous , regoit pour tous.
S*il faut fubftituer un Apdtre A l’Epifcopat
du traitre Judas, erder des Diacres, traiter
lies queftions de la Loi, e’eft Pierre qui prend
la parole dans l’affemblde. Sa Primautd eft

T 5 done
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done inconteftable; mais eile nYrnpurtepas
en la perfonne de St.. Pierre, & en cel'ede
fes SucctfTeurs, une Monarchic- abfoiue lur
l’Eglife , & indbpendante de fa puiil'ance,
C’eft ce que je vai expliquer.

CHAPITRE IX.

la Primaute n’opere point la Monarchic.

LE Pontife Romain eft le Premier le
Chef, le Pafteur des Ouaifles , & qui a

requ la promeffe des Ctbs : tout cela dans
l’Ordre Hi^rarchique btablit un Chef k la
te;e d’unEtat Ariftocratique; mais c’eft un
Chef k la puilTance duquel tous fes FrhresEarticipent, & qui ne peut outrepaffer les
,oix qui lui font preferites par le gouver-

nement de PEglife univerfelle,done !es Ca¬
nons fervent de barriere k cette autoritd
fupdrieure.
Pour eoncevoir quelle puiflance fupdrieu-

re a le Chef de FEglife , il faut remarquer
qu’il y a diffdrentes efpeces de Monar¬
chies.
Les unes font pures & abfolues , dans

lefquelles la feule volontb du Prince ferrde
loi & de raifon ; de forte que ne rendunt
comptequ’ii foi-mdme de routes fes atftons,
il peut abroj;er toutes fortes de Loix,&en
dtablir de nouvelles comme bon lui fefirble.
Xjbi quod Principi placuit Legis habet vigo-
rem oil tout ce qui plait au Prince a for-
ce de Loi. C’eft • Ik la veritable Monar¬

chic 3
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chie, dont toute l’eflence confide, comme
dit Tacite, & ne rendre raifon qu’& un feul,
In qua, non aliter ratio conftat quam Ji uni
reddatur,
La feconde forte , qu’on peut appeller

Monarchies imparfaites , font celles dans
lefquelles ]e Monarque eft vdritablement
fouverain, mais foumis a l’obfervation in-
difpenfable de certaines Ordonnances qu’il
ne Jui eft pas permis d’enfraindre , & qui ne
partent ni de lui ni de fes preddcefleurs,
mais des Etats ou Dietes qui les ont refo-
lues , & dans l’execution defquelles nean-
nioins il agit comme Maitre.
La troilieme efpeceeft de'cesSouverains

qu’on ne peut prefque appeller de ce nom ,
n’etant que fnnples Chefs d’un grandCorps
Ariftocratique , dans lequel rdlide toute la
puiffance , & que ces Chefs' ne peuvent
exercer que comme fimples Exdcuteurs des
Loix que la Rdpublique a dtablies , & dont
ils ne font que les premiers Miniftres. Tels
dtoient autrefois avec les Ephores les Rois
de Lacddemone. Et tels font encore, &
dans un pouvoir plus limite, les Doges de
Venife. Le Roi de Pologne peut fervir
d’exemple de la feconde efpece , & celui
de France pour module de la prdmibre.
Cela pofd, il eft facile de voir que le Pa=

pe eft dans 1’Eglife, ce qu’eft k peu presle
Doge dans la Rdpublique de Venife; avec
cette difference,que laRdpublique neceft
fe jamais, au lieu que les Conches quicom-
pofent le Corps Ariftocratique de l’Eglife
; ■ 1 ae
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ne font pas toujours affemblez : & il feroit
difficile de trouver dans le mondeune Puif-
fanceTemporelle dont le modele aprochdt
plus du gouvernement de rEglife,dont le
Pape eft le Chef fans Monarchic abfolue,
fuperieur a fes Freresqui lui font dgauxen
Caradtdre Eflendel , dependant du Corps
qu’i! gouverne, & obligd d’adminiftrerfon
pouvoir fuivant les Loix inviolables queles
Canons lui prefcrivent.
je ne pretens pas ndanmoins que Ton

prenne pour ablolument jufte cette compa-
raifon du Pape avec le Doge de la Repu-
blique de Venife. Je fai une infinite de
differences effentielles qui les diftinguent,
mais je le propofe corarae une idee la plus
approchante entre tous les Etats Tempo-
rels : puifque comme la Souverainetd ne
rdfide pas abfolument dans la perfonne du
Doge , mais dans le Corps de la Rdpubli-
que dont il eft leChef; auffi la pleine &
endere Autorite Hidrarchique rdfide dans
I'Eglife, & non pas dans le Pape qui n’en
eft que le principal Adminiftrateur.
En effet l’Ufagedes Clds ne s’adminiftre

point par une puiffance abfol ue, mais felon la
r'egle des Canons qui limitent le pouvoir
de ce premier Adminiftrateur : Ufus Cla•
vium non merd abfolutd potejlate , fed Je•
cundum Canones exercendus. Ee Canon de
illicitd ," queftion 3, y eft formel: Nemo
Epifcopus , dit-il , excommunicet ante quam
caufa probetur propter quam Ecclejiajlici Ca•
nones hoc fieri,t jubent : Que nul Evdque

ne
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ne prononce d’Excommunication, avant que
de prouver la raifon pour laquelle les Ca¬
nons l’oblig'ent de la prononcer, Auffi le
Pape Clement, qui fuc Succefleur de St.
Pierre , dcrivant a Jaques frere du Sei¬
gneur , (i) lui dit : Ligabit quod oportet
ligari , & folvet quod expedit Jplvi , tanquam
qui ad liquidum Ecclefue regulam noverit.
Il lidra ce qui doit etre lid, & ddlibra ce
qui doit dtre ddlie, comme celui qui con-
noit parfaitement la regie de l’Eglife; par-
ce que, comme dit St. Auguftin, Spiritus
Santtus babitans in SanEtis per quem quif-
que ligatur immeritam nulli ingent poenam.
Le St. Efpric qui habite dans les Saints ,
& par qui on eft lid , n’impofe des pei-
nes a qui que ce foit qu’il ne les ait md-
ritdes.
Le Pape, nonobftant la Primautd, n’eft

done pas un Monarque , mais un Chef
d’un Corps Ariftocratique , qui doit fe
conformer aux Regies de l’Eglife, comme
lui commande le 33. Canon de ceux qu’on
attribue aux Apotres , & qui, quoiqu’ils
ne foient pas d’eux vdritablement, font
ndanmoins vdndrables par leur antiquitd,

Epif-
(1 ) un Homme auffi habile que l’Auteur de cette bel¬

le Differtation , ne devoir pas citer la Lettie de St. Cle¬
ment a St. Jaques, comme un Ouvnge de ce St. Pape.
Les Savans conviennent que cette Leitre eft fuppofee.
Nous ne connoiffons du Pape St. Clement que la pie'-,
miere Lettre aux Corinthiens, qui eft I’un des plus beaux
monumens de l’Amiquite apres les Saints Evangiles Si
les Epitres des Apotres. On n'affiue pas meme que 1*
feconde Epiue aux Coiinthiens foit de lui.
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Epifcopos , dit ceCanon, uniujcujufquegen°
tis nojfe oportet turn qui primus ejt , exijlima-
rt Caput , nibil fame quod Jit arduum aui
magni momenti prater illius fententiam, fed
nec ille abfque omnium fententid aliquid a.gat.
II fauc, dit-il , que les Evdques de toutes
les Nations reconnoiffent celui qui eft le
premier , qu’ils ie confiderent comme le
Chef, & ne faflent rien de confluence
fans fon avis , mais iJ ne doit pas aufli lui-
mdme rien faire fans l’avis de tous les au-
tres.
Et quoique l’Etat Monarehique foit fans-

doute le plus noble , & le plus aprochanc
de la Divinitd, il eft certain que l’Etat A-
riftocratique paroit le plus conforme a la
libertd & & la raifon. En effet, ft nous
en croyons la nature, & le fentiment d’A-
jiftote dans fes Politiques , rien n’eft egal
aux rdfolutions du Confeil Ariftocratique,
Car, dit-il , lorfque plufieurs font enfem-
ble, chacun a fa prudence particuliere, &
cet affemblage de plufieurs hommes n’en
compofe pour ainfi dire qu’un feul qui a la
vertu de tous; ce qui fait que le jugement
en eft meilleur , parce que les uns voient
une chofe , les autres une autre,. & ainfi
tout eft vu de tous. C’eft pourquoi les
Rois fages appuyent folidement leur au-
toritd Monarehique par une ombre degou*
vernement Ariftocratique,qu’ils etabliitent
ftans leurs Confeils, par l’avis defquels ils
arrdeent leurs plus importantesjrdfolutions,
afin de fe confbrriier au paffage de 1’Ecri-

ture,
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lure, qui dit que le falut ie trouve dans
1’ahondance des Confeils , Ubi multa con*
Jilin ibi falus.

11 y en a qui ont voulu faire didtindtion
entre l’Etat de i’Eglife & fon Gouverne¬
ment, & dire que l’un eft une Monarchic
& 1’autre une Ariftocrade. Mais ce fenti-
ment eraporte une contradiction manifefte,
pavce que l’Etat & le Gouvernement fonc
indivifibles, la difference d’un Etat n’dtant
que dans la difference du Gouvernement,
Ainil & l’Etat de 1’Eglife & fon Gouveme-
ment , tout n’eft qu’une pure & veritable
Ariftocrade fous la conduite d’un Chef Mi-
nitteriel , que J. C. a dtabli pour enrrete-
mr & pour marquer l’Unite de l’Eglife. ./
Car il eft conftant que ft J. C. en laiG*

fant une dgalite de puiffance entre les Evd-
ques, n’en avoit pas dtabli un auquel com-
meChef tous les aucresferoient unis, cette
autnrite independante & divifde rencon-
trant une infinite d’efprits differens, auroit
fair naitre autant de fchifmes qu’il y auroit
eu de Chaires Epifcopales. C’eft le feoti-
ment de St. Terdme, qui dit dans fon pre¬
mier livre contre Jovinien , que J. C. en
elut un parmi les douze , afin que I’dta-
bliffemen t d’un Chef6tat l’occafion du fchif-
me: Propterea, dit-il, inter duodecim unus
eligitur , ut ccipite conjlituto fcbifmatis toilet*
tur occafio. Ainfi J. C. a dtabli dans fon
Eglife un Chef pour tenir quelque chofe
de I’Etat Monarchique, qui eft le plus no¬
ble de tous les Etatsj mais parce que-tout

horn-
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homme ieul peut aifement fe tromper , i!
a.foumis ce Chef au Gouvernement Arifto-
cratique de toute 1’Eglife ldgitimement af-
femblee en fon nom , qui feule eft infail-
lible, & qui feule a l’autorite de faire des
Canons inviolables felon lefquels l’Ufage
des Cles eft regib.

CHAPITRE X.

De V/IJJembUe frequente des Conciles dans la
Primitive Eglife , & des CauJ'es du Re-

Idcbement J'ur ce fujet.

C’Eft par cette raifon que dans la Primi¬
tive Eglife l’Aflemblee des Conciles

etoit ft frequente, & que les Apdtres eux-
mboies n’ont rien determine fans cette Af-
femblde, qui reprbfentoit le Corps desFi-
deles: & c’eft aufil fur ce fondemeot, qu’a-
pres que le Pape dans des Synodes particu-
Jiers a condamnb des Hbrblies, l’on a fait
confirmer les rbfolutions de ces Synodes
par des Conciles Oeucumeniques. Le Pa¬
pe VrCtor dans un Synode tenu a Rome pro-
nonqa fur la cblebration de la ,Paque , &
cette queftion fut encore traitee au Conci-
le de Nicbe. Libbrius, & aprbs lui Dama-
fe i condamndrent dans des Synodes 1’he-
rbfie de Macbdonius, & elle fut enfuite
condamnbe derechef dans le Concile de
Conftantinople. Cbleftin dans un Synode
tenu £ Romecondamna Neftorius, & cette
eondamnation fut rbpbtbe dansle Concile

r n't?.
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d’Ephefe. F61ix III. condamna Pierre d’An-
tioche , qui fuc encore jugd au cinquieme
Concile de Conftantinople.
Je pourois en rapporterune infinite d’au-

tres exemples: mais quelques precautions
que l’Eglile Univerfelle ait prifes par fa fa-
gefie pour maintenir le bon ufage de PAf-
femblee frdquente des Conciles , l’ambi-
tion des Papes, qui font tous leurs efforts
pour pouffer leur autorite & une plenitude
de puiffance abfolument inddpendante, i’a
peu a peu emporte : & comme ils vou-
droient que ce pouvoir qu’ils tachent de
rendre arbitraire ne fftt point limite par
le Gouvernement Ariftocratique inftitudde
Dieu dans fon Eglife par ces termes ex-
pres: Die Ecclejice , adreffez vous & l’Egli-
fe : Ubi funt duo <uel tres congregati in no¬
mine meo ibi fum , je fuis oil deux ou trois
font affemblez en mon nom : Et Ji duo con-
Jenferint , fi deux font dans le meme fen-
timent: Ces Papes, dis-je , dans ce defir
ont infenfiblement aboli cette fainte infti-
tution, pafiant des fiecles entiers fans en
aflembler; & lorfqu’ils font forcez de le
faire , ils emploient tous les artifices ima-
ginables pour en prolonger pendant plu-
fieurs anndes les conclufions , afin d’effa-
yer de les diffoudre fans rien faire, oude
prendre pendant ces longueurs lesmomens
& les difpofitions d’efprits qu’ils voient fa-
vorables Fleurs intentions:au lieu que ces
premiers Conciles Oeucumdniques que St.
Gregoire revdre comme les Saints Evan-
Tom IV. V giles.
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giles, fe terminoient en pea de terns, &
quelquefois en peu de jours.

C’efl: fans-doute de cet abus que nait
tout le defordre de l’Eglife : & les Prin¬
ces Chrdtiens, que leur caraftere engage
h maintenir la Police Ecclefiaftique, &a
prdter la main a l’exdcution des rdfolu-
tions prifes dans les Conciles ; puifque
comme Conftantin le difoit de foi-mdme,
ils font etablis de Dieu pour dtre les E-
veques au-dehors, comme les Evdques le
font au-dedans, Vos intra,ego extra Eccle-
fiam a Deo Epifcopus conjlitutus fum , di¬
foit ce grand & pieux Empereur : Ces
Princes, dis - je , s’ils font veritablement
touchez du zele de la Religion, devroient,
nonobftant leurs diffdrens intdrdts politi-
ques, rendre ce fervice k l’Eglife Univer-
felle , d’obliger les Papes a concourir a
I’affemblde d’un Concile Oeucumenique,
du moins tous les dix ans , comme celui
de Conflance l’a fi faintement ordonne :
c’efl: 1’unique moyen qu’ils ont de fe ga-
rentir des entreprifes que les Papes for.
ment de terns en terns fur les Puiflances
Temporelles , qu’ils tachent d’envahir en
femant & fomentanc des guerres conti-
nuelles enrre les Princes, & aboliflant par
ce moyen cette Divine Inffitution.

C H A-
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CHAPITRE XL

Second Point.

A qui les Cles de VEglife ont ete donnees.

P9ur dtablir dans I’Eglife cette prbten-
due Monarchic abi'olue & independan-

te da Gouvernement Ariilocratique , les
Canoniftes one flattd les Papes de !a fe-
conde erreur que nous avons k examiner;
qui eft, de fuppofer que Sc. Pierre , eta-
bli par J. C. le Chef de 1'on Eglife, a re-
gu feul & immddiatement en cette quali-
te les Cles , & la puiflance de les exer-
cer. Au lieu que nous foutenons avec
Gerfon, ou plutdt avec toute la Sorbon-
ne, que les Clds ont dte donnbes a PEgli-
fe, done le Pape ri’eft que le Chef Minif-
tdriel: qu’ainfi e’eft a l’Eglife que ces Clds
appartiennent dire&ement & eftencielle-
ment, mais miniftdriellement & St. Pierre
& k fes Succefleurs , plutdt que l’exercice
& l’adminiftration leur en a 6td confiee.
Les Canoniftes, pour fonder cette opi¬

nion , fe fervent de trois Paflages de l’E-
criture Sainte. Le premier: Tu es Pierre,
& fur cette Pierre j’ddifidrai mon Eglife:
Tu es Petrus, fiiper banc petram cedifica•
bo Ecclejiam meam. Le fecond qui eft au
memo endroit: Tibi dabo claves regni Ccelo-
rum , £? quodcumque folveris erit folutum:
J.e te donnerai les Clds du Royaume des

y 2 Cieuxs
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Cieux, & tout ce que tu dblieras fera db-
lie. Et le troilieme: Pierre m’aimes-tu plus
que ceux-ci ? Pais mes Brebis: Petre amas
me plus bis ? pafce oves meas. Ec de ces
trois Pafiages ils pretendent infbrer queSt.
Pierre a btb fait le Fondement & la Tdte
del’Eglife Univerfelle, qu’il a l’abfolue &
& fouveraine conduice du Troupeau , &
que c’eft: lui feul a qui les Clbs du Ciel ont
dee donnees pour lier & pour delier avec
une parfaite plenitude de puiiTance.
Mais apres cantdefavans & iiluftres Doc-

teurs qui ont dcrit fur ces Pafiages, & qui
les ont expliquez dans leur veritable fens, il
ne me fera pas difficile de rbpondre aux fauf-
fes confequences qu’en veulent tirer les Ca-
noniftes Italiens. Je fai bien qu’il eft mal-
aile de dire quelque chofe de nouveau fur
une matiere tant de fois epuifee : mais fi
je ne puis y rien rapporter qui n’ait etb
vu , j’y donnerai du moins I’ordre & l’ar-
rangement , & peut-btre meme quelque
nouveau jour qui rendra la chofe plus fa-
milibre, & principalement y employant la
Langue vulgaire dans laquellecesqueftions
n’ont pas bte beaucoup traitees , & dans
laquelle il eft bon qu’elles foient une fois
bclaircies, afin queperfonnene puifieigno-
rer la crbance orthodoxe de l’Eglife Gal-
licane fur ces matieres,
\ •

C H A-
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CHAPITRE XII.

Reponfe au Premier PaJJage.

DU premier Paffage, Tu es Pierre , &fur
cetie pierre j’edifierai mon Eglife , i!s

conduent que St. Pierre eft le Fondement
de l’Edifice & de l’Eglife , que le Fonde-
ment eft la Tete de l’Edifice , & qu’ainfi
St. Pierre eft inconteftablement feul & uni¬
que Chef de l’Eglife , & par confdquent
Monarque de tout l’Etat Eccldfiaftique, &
inddpendant de toute autre Puiffance.
Nous avons une maxime qui dit, qu’on

ne decidera point d’une Loifans l’avoir vue
toute entiere. Pour concevoir dans quel
efprit J. C. a prononce ces paroles,il faut
examiner ce qui les prdcede, & ce qui les
fuit. ]. C. parle a tous fes Difciples, ce-
la eftconftant: il leur demande k tous , &
non pas a St. Pierre feul, ce qu’ils croient
de lui: F~os autem quern me ejje dicitis ? Et
mus qui dites-vous que je fins P Comme il
auroit etd tumultueux que tous les Apdtres
eft(Tent parle a la fois,i’Eglife qu’ils reprb-
fencoient,Scqui n’avoit qu’un efprit & qu’un
fentiment; toute cette Eglife, dis-je, re-
pj-dfentee par ces douze Apdtres , rdpon-
dit par la bouche de St. Pierre , Tu es le
Chrijl le Fils du Dieu vivant: Tu es Cbriftus
Filins Dei vivi. Voila la premiere & l’ef-
fentielle profeftion de Foj a laquelle tout
Chretien eft oblige, & fans laquelle il n’eft

" V 3 point
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point de Religion : c’eft la pierre , c’eft la
baze fondamentale du Chriftianifme. St.
Pierre a fait cecte profeflion publique pour
toute l’Eglife, puiique c’etoit l’Eglife que
Jefus interrogeoit, f/ous,qui ditesvous que
je fuis ? Etfur cette profeiiion de Foi , fur
ces mots facrez , Tu es le Chrijl , Je¬
fus repond que fur cette pierre il edifiera
fon Eglife. Quelle eft cette pierre? C’eft
]aprofeflion de Foi queles Apotres venoient
de faire par la bouche de Sc. Pierre.
Et il eft fi vrai que Jdfus adreifoit ccs pa¬

roles non pas a Pierre feul , mais a toute
l’Eglife reprefentee dans fes Apdtres , que
dans le mdme terns il leur defendit a tous
de publier cette profeflion de Foi , parce
que le terns de la declarer n’btoit pas en¬
core venu: Prcecepit Difcipulis ne dicerent,
quia ipfe ejl Cbriftus : Il defendit dfes Difciples
de publier qu’il etoit le Cbrifi. Done tous
avoient fait par la bouChe de St. Pierre cet¬
te profeflion de Foi.
Ce n’eftpas que cette rdponfe deSt. Pier¬

re, qui prit la parole pour toute l’Eglife, &
que j. C. honora particulierement du noni
de Pierre, pour marquer en fa pqrfonne la
foliditb que la Foi de tous les Chretiens
doit avoir, ne foit untemoignage excellent
de fa Primaute entre fes Freres: mais on
ne doit pas en induire , que Dieu par ces
paroles l’ait dtabli la feule pierre fonda¬
mentale de fon Eglife ; puifque c’eft J. C.
lui-mdme qui eft cette feule, unique & ve¬
ritable pierre,le veritable, effentiel& uni¬

que
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que fondement, cette pierre que les Pd-
cheurs ont reprouvde, & done Dieu a fait
la pierre angulaire & principale de l’Edi-
fice.
C’eft ce que St. Pierre dit ]ui-m£me,jE-

dificatafuper lapidem vivum Cbrifium: L’E-
giife , dic-il , ejt edifUe fur J. C. qui eft la
pierre vive. Et St. Paul, dans un autre en-
droit, dit la mdme chofe en d’autres ter-
mes. Fundamentum aliud nemo potejl pone-
re prater id quod pofitum eft , quod eft thrift-
tus Jefus : Nul ne peut mettre d I’Eglifte un
autre fondement que celui qui y eft mis , £?
qui ejt J. C. Ainfi ce Chef des Apdtres,
tout prdmier qu’il eft entre fes dgaux, n’eft,
comrae le refte de fes Freres,que l’unedes
douze pierres fur lefqueiles St. Jean dit
dans le XXI. Chapitre de. 1’Apocalypfe ,
que les murs de la Jdrufalem Cdlefte font
fondez. Murus civitatis habens fundamen¬
tal, duodecim, & in ipfis nomina duodecimA-
poftolorum agni. Le mur de la cite a douze
fondemens , £? fur eux font ecrits les noms
des douze Apotres de I’Agneau. Paroles qui
juftifient clairement que quandjdfus a dit
au premier des Apotres qu’il dtoit une
pierre, ce n’etoic pas pour lui donner fur
fes Freres une prerogative d’dtre, a leur
exclufion, la pierre fondamentale de fon
Eglife; puifque, felon ce temoignagedeSt.
Jean, tqus participant aumdme honneur.
Dieu meme,qui fous les voiles de 1’An-

cien Teftament a voulu nous donner la
figure de tout Ce qui eft de plus myftd-

V 4 rieux
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rieux dans fon Eglife, n’a-t-il pas vive-
ment reprbfentd cette participation de ces
douze Apdtres , & I’honneur d’dtre con-
jointement les fondemens de fon Eglife,
lorfqu’il a fait bdtir l’Autel ancien avec
les douze Pierres done parie FEcnture?

I! fauc done faire une grande differen¬
ce entre la pierre que Chrift eft appelle,
& Ja pierre qu’eft appelld St. Pierre. Pe¬
tra qua dicitur Cbriflus , petra qua di-
citur Petrus. Chriit eft la vraie , unique
& feule pierre eflentielle de 1’Eglife , &
qui a cette qualitd incommunicable; mais
Pierre & les autres Apdtres ne font que
les feconds fondemens, feeundaria funda¬
mental & minifierialia. Et par confbquent
Jefus eft le Chef Effentiel de l’Eglife, &
St. Pierre n’en eft que le Chef Miniftd-
riel.
Les Papes ont eux-mdmes reconnu cette

verite dans le Canon Fundamenta , Exrr. de
Eledt, Et e’eft la pure dodlrine de St.
Paul , qui dans fa II. aux Ephdfiens dit
aux Fiddles: EJlis Cives San£torum,& Do-
mejiici Dei fupercedificati fuper fundamentum
Apoflolorum & Propbetarum, ipfo fummo an-
gulari lapide Cbrijlo Jefu. P'ous etes les
Citoyens du Sanbluaire , (f les Domefiiques
de la Maifon de Dieu edifiee fur le fonde-
ment des Apotres & des Propbetes , & dont
J. C. efl la premiere pierre & la pierre an -
gulc.ire.
St. Jdrdme avoit auffi parfaitement pd-

Ddtrd cette vdritd, & que ces paroles di-
tes



TOUCHANT LE St. SlEGE. 313
tes h Sc. Pierre fe doivent entendre de
tous les Apdtres, en forte que Ton ne
peuc en tirer d’autre confluence que cel-
le de la Primaute entre fes Egaux. L’E-
glife , dit-il, eft fondee fur St. Pierre. Mais
ne voyons-nous pas dans un autre endroit
qu’on dit la meme chofe des autres Apotres,
que tous repoivent les Cles du Royaume des
Cieux , £? que la force & la Jlabilite de
I'Eglife ejt Jolidement etablie fur tous iga-
lement? Cependant Jefus en elit un entre les
douze, afin que Vetablijjement d’un Chef ote
toute occafion de fcbifme. Super Petrum ,
dit-il , fundatur Ecclejia , licet idipfum in
alio loco fuper omnes Apojlolos fiat,if cunc-
ti claves regni Coslorum accipiant, [f ex #*
quo fuper eos Ecclejia fortitudo folidetur, ta-
men propterea inter duodecim unus eligitur ,
ut capite conftituto fchifmatis ullatur occa-
fio.

II ne faut done point felon St. Jdrdme
appliquer ce mot, Tu es Petrus , au leul
St. Pierre, pour dire qu’i! eft la feule pier-
re fondamentale de I’Eglife ; puifque Je¬
fus la prononqoit en fa perfonne a tous
]es Apotres,& que tous les Apotres, par
]a profeffion de Foi qu’ils firent unanime-
ment par la bouche de leur Chef, furent
conjointement btablis avec lui les feconds
fondemens de l’Kglife, pofez fur la premie¬
re pierre fondamentale, qui eft J, C.
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CHAPITRE XIII.

Reponfe au Second Pajfage.

1L en eft de mdme du fecond Paflage,
Dabo tibi claves, Je te donnerai les Cles ;

& pour y repondre, l’on peut fe fervir fur
ee fujet d’un argument de St. Auguftin,
qui eft que Jdfus dit h Sc. Pierre deux cho¬
res; 1’une, Tu es Pierre, &P fur cette pierre
fedifierai mon Eglife; l’autre, Je te donnerai
les Cles du Royaume des deux. Or, dit St.
Auguftin, il faut entendre & expliquer l’un
& l’autre de la meme maniere. Ou tous
deux conviennent & Pierre feul , ou tous
deux a tous les Apdtres. Mais il eft conf-
tant que ce n’eft point h Pierre feul qu’il a
donnd le pouvoir de lier & de ddlier, puif-
qu’en termes precis il l’a donne a tous les
Apdtres. Done il n’a point dit a Pierre
feu!, Tu es Pierre, c? fur cette pierre fedi¬
fierai mon Eglife, Si hoc tantitm Retro dic¬
tum ejt, dit St. Auguftin, non hoc facit Ec-
clefia ; at Ecclefia id facit, cum enim excommu-
nicat Ecclefia, in Cwlo ligatur excommunica-
tus. Si cela n’a dte dit qu’a St. P;erre,l’E-
glife ne le fait pas. Mais l’Eglife le fait,
puifque quand 1’Eglife excommunie , l’Ex-
communid eft lie dans le Ciel. Done, con-
clut-il, puifque ces paroles, ■ Cc que tu Ite¬
ms fera lie, n’etoient point pour Sc. Pierre
feul mais pour tous les Apdtres, ces autres
paroles, Tu es Pierre , e? fur cette pierre
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j’edifierai mon Eglife, font auffi pour tous
les Ap6tres,& non pas pour Pierre feul.
A ce raifonnemenc de St. Auguftin je

veux ajouter une remarque importance
fur ce fecond Paffage: C’eft que Dieu ne
dit pas a Sc. Pierre, je te donne IesCles,
mais il dit je te donnerai ; ce n’eft done
qu’une promeffe qu’il fait. Or pour voir
a qui cette promeffe btoit faite , ii faut
voir en faveur de qui Jdfus l’a effe&uee.
Tandis que jefus vivoic il avoit les Clds
dans fes propres mains; il l’a montrb
lorfqu’en gudriffant le Paralitique, il lui
dit que fes pechez lui etoient remis. L’E-
glife alors n’avoic pas befoin qu’elles fuff
fent remifes en d’autres mains, c’eft pour-
quoi Jdfus ne dit alors & Pierre que ce
mot, Dale Claves; mais apr&s fa refurrec-
tion if effe&ua cette promclle, & donna
fes Cles. Mais a qui les donna-t-il? Ce ne
futpas a Pierre feul, mais a tous les Apd-
tves. Ainfi c’dtoit a tous les Apdtres qu’il
les avoit promifes fous le nom de Pierre:
Je vous envoie , leur dit-il a tous, comme
mon Pere via envoye: ce que vous Herez j'era
lie, ce que vous delierez jera delie: de forte
que c’eft ii l’Eglife, & non pas d Pierre
feul, que les Clds ont dtd promifes &
donndes. Toti Ecclefi« Claves ut per unum
exercerentur.
Car comme Dieu , apres avoir paitri

1’homme du limon de la terre , infpira
1’ame dans tout ion corps,quoiqu’il n’efic
foufld que fur fa face: de meme quand
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Jefus-Chrift parloic & St.Pierre, qu’il avoit
choifi pour le Chef Miniftdriel de fon
Eglife,ce qu’il difoit a Pierre il le difoit
& route l’figlife,& les graces qu’il rdpan-
doit fur ce Chef dtoient communes &
tous Jes Apdtres , exceptd la diftinftion
de la Primautd. C’eft dans cette penfee
que St. Cyprien dit que les Clds n’ont
pas dte donndes h un , mais a l’unitd,
Non uni fed unitati : & qu’il n'y a qu’un
feul facerdoce divifd a plufleurs, Unicun
ejje Sacerdotium in multis divifum, non uni-
cum Sacerdotem. l)e' forte que chaque
Apdtre a eu dgalement droit liar les Clds
donnees & l’Eglife & non & St. Pierre,
Unitati non uni.

CHAPITRE XIV.

Reponfe au Troifiims PaJJage.

QUant au troifieme PafTage, Pafce ovts
.meas , Pais mes ouailles, les Canonif-

tes Ultramontains concluent que par ces
mots Jdfus a dtabli St. Pierre le feul Paf-
teur Univerfel de fes Ouailles , & qu’il
]’a fait le Souverain Difpenfateur de tout
ce qui concerne la conduite du Troupeau.
Ils ajoutent qu’on ne peut pas appliquer
ce Paflage aux autres Apdtres , puifqu’il
eft particulier a St. Pierre, & qui ce pou-
voiv a dte donnd pour rdcompenfe de ce
qu’il avoit pour Jefus-Chrift plus d’amour
que les autres. Pierre , dit Jefus, m'aimes-

tu
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tuplus que ceux-ci ? puts mes OuaiLles. Petrs
arms me plusPis ? pafce oves meas.

11 n’eft pas moins facile de repondre a
ce Paftage qu’aux deux autres. j’avoue
qu’il dcablit conftammenc, commej’ai de-
]k dit, la Primautd de Sc. Pierre entre tous
les Apdtres; foie que cecte Primaucb ait
dtd la rbcompenfe de fon amour, foie par
d’autres fecrecs de la Providence que les
hommes ne doivene pas penecrer. Toute
l’Eglife demeure d’accord que par ces
mots Sc. Pierre a ete dtabli le premier en¬
tre les Pafteurs que Jbfus-Chrift laifla a fon
Eglife, que couces les Ouailles du Sauveur
doivene reconnoitre cet Apdcre & fes Suc-
ceffeurs en cette qualied. Mais je dis deux
chofes. L’une, que cette principale con-
duite du Troupeau n’en a pas exclu les
Coevdques, qui font egaiement Pafteurs
des Ouailles fur lefquelles jefus-Chrift les
a auffi ecablis, ces paroles s’adreflant iitous
en la perfonne de Pierre. Et 1’autre, que
cette qualitd de Premier entre les Pafteurs
ne lui donne point fur le Troupeau cet
imaginaire Empire Monarchique indepen¬
dant de l’Eglife dont le flattenc les Cano-
niftes.
Quant au premier point, on ne peut

pas de preuve plus precife que celle de Sc.
Pierre lui mdme dans l’une de fes Epitres:
Pafcite , dit-il, gregemfupsr quern vos conf-
lituit Dominus: PailTez le Troupeau fur le-
quel Dieu vous a conftituez. Done St.
Pierre reconnoit lui-mdme que les Apdtres

one
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ont dte conftituez par Jefus Chrift les Paf-
teurs de leurs Troupeaux particuliers, &
qu’ils font obligez comme Fui de paitre
leurs Ouailles, en les conduifant, comme
dit le Pfalmifte, dans les bons pacurages
fur le bord des claires Fontaines; & non
pas dans les champs de l’erreur oh il ne
croft que des herbes empoifonnees , ni
prhs des Eaux de malediction qui font
pleines de fange. Ainli le PaJ'ce ovcs mens
eft comme les autres Paftages pour tous les
Apdtres , que la Primautd de St. Pierre
n’exclut pas de la Charge Paftorale: tous
les Peres demeurans d’accord, comme je
l’ai dit, qu’il n’y a qu’un feul Epifcopat,
auquel tous les Evdques participent dgale-
ment. Una Ecclefia , dit encore St.^Cy-
prien, per totum mundum in multa membra
divifa, Epifcopatus unus Epifcoporum multo-
rum concordi nwnerofitate diffufus. II n’y a
qu’une Eglife divifde par tout le monde
en plufieurs membres, & qu’un feul Epif-
copat rdpandu dans la multitude unanime
de plufieurs Evdques.
Et quant au feeond point , favoir que

cette Charge de Prdmier entre les Pafteurs
ne donne pas fur le Troupeau un Empire
Monarchiqtie abfolu , & independant de
l’autoritd de-ce mdme Troupeau; quand
11 n’y auroit que cette participation a 1’E-
pifcopat qu’ont tpus les autres Evdques,
ce feroit une preuve luffifante de cette vd-
ritd: mais il y en a beaucoup d’autres, qui
fe trouveront rdpandues dans la fuite de ce

Trai-
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Traits. Bellarmin, qui ne veut pas en de-
meurer d’accord, s’hcrie en cet endroit,
& feint de ne pouvoir comprendre de
quelle manihre le Troupeau peut dtre fous
la conduite d’un Pafteur, & que le Pafteur
n’enfoitpas maitre abfolu, mais qu’il foie
aucontraire obiigd d’en prendre lui-mbme
les rdgles qui limitent ion pouvoir & fa
conduite.
Je rdpons & Bellarmin que les Fiddles ne

font pas les Ouailles de St. Pierre, mais les
Ouailles de jefus-Chrift: Pals mes Brebis „
non pas tes Brebis, lui dit le Sauveur:
Pafce oves visas , non pas tuas. C’eft
Jefus-Chrift qui eft le veritable Pafteur, le
Maitre abfolu du Troupeau qui eft & lui.
Ego Paftor bonus animam ponens pro ovi-
bus meis: Je Juis le bon Pafteur qui mets mon
ame pour l? Jalut des mes Ouailles. Mais
St. Pierre & les autres Apdtres ne font que
des Pafteurs minifteriels, qui font eux-
mdmespartie du Troupeau :& e’eft ce que
dit St. Auguftin fur le Pfeaume LXXXV1.
Sigregemfubditum cogites, Cbriftuspaftorpaf-
torum \ ft fabricam cogites , Cbriftus funda-
mentum fundamentorum. Si vous confidb-
rez le Troupeau qui lui eft founds, Chrift
eft le Pafteur des Pafteurs: ft vous regar-
dez 1’Eglife comme fon Edifice, Chrift eft
le fondement des fondemens.

Si done Jefus eft le Pafteur des Pafteurs,
les Pafteurs font eux mbmes les Ouailles du
Bercail: les Ouailles de Chrift font des
Brebis quant k l’humilitb, quant k la dou¬

ceur.
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ceur, quanc & l’innocence, mais non pas
quant a la betife & a la ftupidite. Ec Je-
fus Chrift ayant une fois nommdle premier
Pafteur Minifteriel, il a donne & Ton Trou-
peau I’autorite de choifir fes Succeffeurs,
& d’en exammer les capacitez: de forte
que ce Pafteur Minifteriel recevant tout
fon pouvoir du Troupeau qui 1’elit comme
en ayant de Dieu l’autoritd , ce meme
Troupeau a requ non feulement le droit
de prelcrire a fon Pafteur par des Canons
invioiables les regies de fa conduite, mais
mdme de lui 6ter ce pouvoir, ft au lieu de
conduire les Ouailles dans les bons patura-
ges, il les conduit a la boucherie,ou dans
les herbages venimeux. Ainfi Bellarmin
ne doit pass’etonner que la Charge de Pre¬
mier Pafteur Minifteriel n’emporte pas un
Empire abfolu & independant fur le Trou¬
peau.

CH A PITRE XV.

Troisie’me Point.

Que les Eveques ont leur pouvoir immediate•
merit de Jejus-Chrift.

CE que j’ai dit fur la feconde Queftion
que je viens d’expliquer, pouvoit fuf;

fire pour la decifion de la troifieme, qui
eft de favoir ft les Evdques ont immedia-
tement leur puiffance de Jefus-Chrift, ou
fi elle £mane du Siege de Rome. Le rd-

moi-



touchant ee St. Siege. 521
nioignage que j’ai rapporte de St. Pierre
eft ft formel, que les fiatteurs du Pape ne
peuvenc y trouver de rdponfe qui ait la
moindre folidite. Paijfez le Troupeau fur
kquel Dieu vous a conjlituez, die ce Prince
des Apdtres aux Evdques fes Freres. Si
e’eft Dieu qui les a conftituez fur leurs
Troupeaux, e’eft done de Dieu qu’ils tien-
nent leur autorite: & puifque, cotnme die
St. Cyprien, il n’y a qu’un feul Epifcopae
difFus dans toute l’Eglife s & dont chaque
Evdque polfede folidairemenc fa part, de
m6me qu’il n’y a qu’une mdme lumidre da
Soleil repandue par tout le Monde , que
chaque homtne poffede toute entidre, de
quel front les Canoniftes dfent ils renfer-
mer toute cette puiflance Epifcopale dans
lafeule perfonne du Pape, duquel ils veu-
lent que les autres ddcoulent, comme les
ruifteaux coulent de leurs fources?
J’ai raontrd que les deux Clds , done

Fune donne la puiftance' de lier & l’autre
celle de ddlier, l’une de fermer & 1’autre
d’ouvrir la porte du Ciel, furent leulement
promifes h l’Eglife en la perfonne de St.
Pierre, lorfque J6fus lui dit, Dabo tibi Cla~
ves Regni Coelorum , je te donnerai les Cids
du Royaume des. Cieux; mais que quand
iis’acquita de cette promeffe, & les don¬
na aprds fa refurredtion, ce fut egalement
<1 tous fes Apdtres, avec pouvoir de remet-
tre ou de retenir les pdchez, & promit
de ratifier dans le Ciel ce qu’ils ddlidroienc
ihinifldriellement fur la Terre en qualice
Tome IA X de



322 Instructions Catholiques
de fes Vicaires. Ratum habiturum in Cctlo
quod J'olverint minijlerialiter in Terra, ut fui
Vicarii.
Tous les Apdtres furent done dgalement

conftituez de Dieu les Vicaires de Jdfus-
Chrift, & cette qualitd leur dtoit commu¬
ne avec Sc. Pierre, quoique St. Pierre par
la prerogative de fa Primautd foit aujour-
d’hui vulgairement nommd, ainfi que fes
Succeffeurs, le Vicaire de Jdfus-Chrift. Et
e’eft auffi pour cette raifon que dans l’Epf*
tre qu’on attribue a Sc. Jaques, les Evd-
ques font dgalement appellez les Clds de
l’Eglife; parce que Jdfus-Chrift eft la Por*
te du Ciel, & que ces premiers Miniftres
font les Cles avec lefquelles on arrive i
eette Porte.
Le Don du Saint Efprit qui fut diftribud

dgalement a tous les Apdtres pour l’exdcu-
tion de leur miniftdre, montre clairement
que e’eft de Dieu feul qu’ils tiennent cette
puilfance Epifcopale, & non pas du Saint
Siege; puifque Dieu ne donna pas & St.
Pierre feul fon Efprit faint pour le com-
muniquer & fes Freres, mais que lui-mdme
il le rdpandit dgalement fur tous fes Apd¬
tres , en leur difant, Recevez le St. Efprit.
Accipite Spiritum Sanctum.
Mais en quoi , je vous prie , confifte

prdcifdment & eflentiellement l’Epifcopat?
C’eft fans-doute dans la Million Apoftoli-
que, pour aller par toute la Terre annoncer
1'Evangile. Jdfus eft le grand & le feul
Evdque univerfel, parce qu’il a etd feul

en-
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envoys de Dieu fou Pdre pour accomplir
le grand ceuvre de la Redemption. Il n’en-
tre point en partage de cette Miffion avec
qui que ce foit , il eft le vrai Melchite-
dec dont le Sacerdoce eft dternel , Tu
is Sacerdos in (sternum, fecundilm ordinem
Melcbifedech.Mais quant a la feconde Mil¬
lion Apoftolique, pour prdcher la foi du
Sauveur, & l’accompliflement de ce myC-
tere de la Redemption, les Apdtres Tone
tous dgalement reque de lui. Je vous
envoie comme mon Pere m’a envoye; allez ,
precbez : Ecce ego mitto vos Jicut mifit me
Pater , euntes predicate. C’eft la 1’inftitu-
tion effentielle de l’Epifcopat , qui leur
impole une neceffitd de prdcher, & d’an-
noncer l’Evangile au Troupeau qui leur
eft confid. Jdfus-Chrift n’a pas dit a Pier¬
re , je t’envoie pour dtre le canal de la
Miffion de tes Freres ; mais il leur a di-
re&ement & immddiatement donne a tous
dgalement le nom & le cara&dre defesEn-
voyez, comme il l’avoit requ lui-mdme de
fon Pdre eternel , pour porter la Foi k
routes les Nations du Monde par la predi¬
cation de l’Evangile,
Si outre cela on regarde l’Eglife comme

un Edifice dont Jdfus-Chrift eft le grand
Architedte, comme il eft appelld par St.
Paul, Sapiens Architects , & comme Salo¬
mon dit que la Sagefle Increde, qui n’eft
autre chofe que le Verbe Eternel, s’eft bfi-
ti une maifon , tous les Fiddles font la
maifon de Dieu. Dei adificatio ejiis, dit

X z Sti
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St. Paul, vous etes l’Edification de Dieu,
Jdfus-Chrift eft le prdmier fondementj
c’eft la premidre & grande pierre qui por*
te, & fur laquelle eft appuyd tout l’Edifi-
c fundamentmn alind nemo poteft ponere,
qui que ce foit ne peut pofer un autre fon-
dement. Sur cette grande & folide pierre
indbranlable font pofdes les douze pierres
du fecond fondement de cet Edifice Divin,
fuivant le tdmoignage de St. Jean dansfon
Apocalypfe que j’ai ddjd rapportd: de for¬
te que Dieu ayant dgalement pofd ces.
douze fondemens fous les murs de la
Sainte Jdrufalem , leurs Succeffeurs tien-
nent dgalement, direftement, & immd-
diatement de Jbfus-Chrift , ce Miniftdre
Eminent de l’Epifcopat , & non pas de
St. Pierre ni du Sidge de Rome.
Auifi Dieu a-t-il dgalement promis i

fqs douze Apotres qu’ils feroient au der¬
nier jour ailis chacun fur un Tribunal
pour juger avec lui les douze Tribus de
Jacob, fans qu’il ait promis aucune pre¬
rogative & St. Pierre pour juger & l’ex-
clufion des autres. Jdfus-Chrift , le Sou-
verain Evdque univerfel & le Souverain
Juge des Hommes , viendra dans fon
Trdne de gloire affis fur les nudes, & les
douze Apdtres chacun dans un Tribunal
paroitront dgalement h fes c6tez, pour a£
fitter avec lui & ce terrible Jugement, fans
que l’un ait un Tribunal plus bleve que
Fautre, parce qu’ils font tons douze d-
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gaux & regard de la participation k la
puiflance Epifcopale.
Cette Do&rine ne fe prouve pas feule-

ment par ces raifons, mais l’Eglife uni-
verfelle l’a ainfi de tout terns reconnu;
puifque le Concile d’Ephefe dans 1’Epi-
tre Synodale dcrite a Neftorius, dit que
Pierre & Jean dtoient dgaux en dignitd,
parce qu’ils dtoient tous deux Apdtres &
faints Difciples du Sauveur. Petrus &
Johannes cequalis funt ad alterutrum digni¬
tatis , proptereci quod Apojloli 6? Sancli
Difcipuli monftrantur. Pierre & Jean ,
dit ce Concile, font entr'eux d’une dignite
igale , puifquils font tous deux Apdtres &
faints Difciples de Jefus-Chrift.-
En effet l’Epifcopat en ion efience n’eft

fufceptible ni du plus ni du moins , & ce
i’eft pas feulement en dignitd & en confd-
cration qu’ils font dgaux, mais en admi-
niiiration & en jurifdiftion; car on ne voit
point dans 1’Ecriture que St. Pierre ait rien
bvdonnd feul. Mais foit qu’il ait dtd nd-
ceiTaire de procdder & la fubftitution d’un
Evdque & la place du Traitre Judas, ou
de creer des Diacres, ou de determiner le
fait de la Circoncifion, ou d’admettre les
Gentils d l’Evangile , tout s’eft fait dans
le Concile & dans les Affembjees Oeucu-
mdniques de l’Eglife.
Audi quand il parle aux Evdques fes

Freres, il les appelte Seniores, & fe nom-
jne luimdme Confenior; d’oli il y a appa-
jfence qu'eft vefiue cette qualitd de Seigneufc

X 3 que
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que les Fiddles donnent par rdverence aus
Evdques, quaji Seniores. Et c’eit par cette
raifon que Je Fape ne peut pas les appel-
ler d’un autre nom que de celui de Fr&res
& de Coevdques , Fratres £? Coepifcopi
Ainfi cette dgalite d’Epifcopat & de Sacer*
doce etant entre le Pape & les Evdques,
c’eft dela grace immediate de Jefus-Chrift,
& non pas de la grace du Siege de Rome,
qu’ils tiennent la part a laquelle ils font
appellez a l’Epifcopat.

CHAPITRE XVI.

Des Bulks que les Eveques prennent d
Rome.

L’Ufage de confirmer par Bulles la nomi¬
nation ou l’dleftion des Eveques, qu’un

Droit Humain & Pofitif a introduit par
Toldrance , ou donnd par Concordat, &
qui ne doit paffer proprement que pour
une reconnoiffance pieufe de l’union dans
laquelle route TEglife doit etre avec fon
Chef Minifteriel ; cet Ufage done , qui
n’eftfondd Di fur I’Ecriture,ni fur la Doc¬
trine des Peres, ni fur celle des anciens
& Idgitimes Conciles, peut il altdrer cette
Million immediate que tous les Evdques
tiennent de Jdfus-Chrift feul, & de l’dlec-
tion du Peuple,' foit que ce Peuple s’expli-
que par fa propre bouche, ou par celle de
fon Roi qui a tous les droits jdu Peuple
rdunis enfa perfonne, & done par confd-

quenc
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quent la Nomination a toute Ja force del’E-
lection la plus canonique & la plus uni-
verfelle?
Car II les fuffrages de tout Ie Peuple one

pu,pour lesinconvdniens qui en arrivoient,
dtre legitimement rdduits aux fuffrages du
feul Clerge, & enfuite des fuffrages de tout
leClerge k ceux d’unfeul Chapitre, qui n’a
point naturellement en foi le Caradtere re-
prefentatif de tout le Peuple, pourquoiles
fuffrages de ce Corps particulier qui n’a
point ce Droit univerfel ne pourrontilspas
dtre ldgitimement reduits a la feule Nomi¬
nation du Roi, aidd de fon Confeil de Con-
fcience, pour dviter les Schifmes, les Ca-
bales & les Simonies , prefqu’indvitables
dans les Elections. Le Roi ne reprdfente-
t-il pas feul tout fon Peuple , & n’en a-t-il
pas tous les droits reunis en fa perfon-
ne ?
Les Rois de France n’avoient done pas

befoin du Concordat fait avecLdon X. pour
dtablir, par 1’aboliffementdelaPragmatique
Sanction,le Droit de leur Nomination. Ils
n’avoient befoin que du confentement du
Peuple , pour donner a cette Nomination
la pldnitude de la force de l’EIe&ion Cano-
nique. Les Rois de la prdroiere & de la fe-
conde Race n’ont-ils pas fouvent nommd
de plein droit aux Evechez, & n’enavons
nous pas quantite d’exemples dans nos Hi(-
toires? Et comme l’Eleftion qui fe faifoit
dans les fiecles anciens n’avoit pas befoin
d’dtre confirmde ni autorifde par Bulles ,

X 4 i.n
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tin Evbque ifayant beloin qued'btre bluou
nommb pour btre confacrb, & la cor,dera¬
tion lui donnant cette million Apoftolique
qu’ilregoit direftement de J. C. , par le
miniftere de celui qui le confacre.
Tous ces grands & faints Evbques Ortho-

doxes qui ont affiftb aux premiers Conciles
Oecumbniques, qui font reverez par St.
Gregoire comme les Evangiles,, tous ces
Evbques, dis-je, n’etoient-ils pas veritable^
xnent Evdques; & ceux qui fous les prb-
midres races de nos Rois ont afliftd a ces
fameux Conciles Nationaux, regus & ap-
prouvez par les Conciles Oeucumbniques;
tous ces Prblats, dis je ,n’avoient-ils pas le
parfait Cara&dre d’Evdques ? Cependant
nous montrera t-on qu’un feul, ni des uns
ni des autres, ait eu des Bulles de Rome?
Ne voyons-nous pas au-contraire qu’auffi*
tdt qu’ils etoient elus par le Peuple de Pa*
grement du Prince, ou dire&ement choifis
par le Prince mbme du confentement da
Peuple , ils btoient en meme terns confa-
crez ? Mille paffages dans les Hiftoires nous
prouvent-ces vbritez. Ainfi nulle neceffitb
aux Evdques de, prendre des Bulles de Ro:
me, finon pour fatisfaire aux btabliffemens
Humains de certaines Loix done P’execu-
tion dbpend de la volonte de ceux qui les
ont faites, & qui peuvent ou les fufpendre
ou les rbvoquerquandilsle jugentApropos,
ou que I’une des Parties nefatisfait pas aux
obligations qu’elle a contracteesf
Je dis ceci au fujet, du Concordat fait en

l’annbe
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Fannie 1516. encre Ldon X. & le Roi Fran*
§ois l. & qui eft un Contrac Synallagmati*
que purement Humain, auquel le Pape ne
fatisfaifant pas de fa part, par le refus des
Bulles qu’il doit aux Evdques nommezpar
le Roi, la France eft de fa part dechargee
de l’entretenir au furplus. Mais ces Bulles,
dont la neceflite n’a pour fondement que
ce Contrat, ne diminuent rien de 1’efience
& de la dignitd de l’Epifcopat dans les Evd-
ques,&ne rendent pas leur pouvoirdmand
du St. Siege; puifque mdme l’on peutcon-
fiddrer ces Bulles comme une Ample ex-
preffion exterieure de l’unionqu’ils doivent
tous entretenir avec le Chef de l’Eglife.
Et ft 1’on examine la fource de cette au-

toritd queles Papes fe font donnde d’obli-
ger les Evdques'a prendre leurs Inveftitures
du St. Sidge, on verra que d’abord on en*
gagea les Evdques k faire avant leur Con-
idcration une profeflion de Foi entre les
mains du Pape comme Chef de 1’Eglife,
dont i’Acte fe mettoit In Tabularium Ponti-
Jicium , dans le Trdfor des Chartres du
Pontife , & fur laquelle profeflion de Foi
le Pape donnoitun Adte d’atteftation, com*
me{ cet Evdque elu dtoit dans la creance
Orthodoxe.
Nous voyons que des le terns de Jufti*

nien cet ufage dtoit dtabli, puifqu’un Fd-
lix Evdque de Ravenne fut puni pour n’a-
voir pas voulu faire cette foumifllon. Mo¬
ris jam turn erat, dit Aripert, ut Epifcopi,
antequam confecrarentur , rationem fidei at-
Y X 5 que
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que bbfequii fui ederent, eumque in Pontifi-
cium Tabularium referrent , quod cautiones in
fcrinio facere illi dicebant. La Coutume, dit-
il, etoit dhs-lors etablie que les Eveques avant
que d’etre confacrez, donnoient une profejjionde
leur foi un adte de foumiffion, qui etoitmis
dans les Tablettes Pontificales , ce qu'ils ap*
pelloient donner caution dans la Cajfette. Et il
y a de l’apparence que cette Cdremonie fut
dtablie durant l’Arianifme , lorfqu’on drefc
fa les Formulaires que les Prdlats devoient
ligner; de forte que fur cette profeflion de
foi les atteftations btant donndes par les
Papes aux Eveques dlus , on procedoit it
leur confecradon. Mais enfin , comrae
Ton ne penfe qu’a toujours dtendre infen-
fiblement fa puilfance, les Papes ont peu it
peu changd cette Ample atteftation de foi
en Inveftitures, & ont oblige les Evdques
de prendre des Bulles du St. Siege , com-
me s’ils tenoient du Pape leur Epifcopat ,
& cette Million Apoftolique qu’ils ne tien-
nent que de J. C.

CHAPITRE XVII.

Que les anciens Papes ont refufe le Titre
d’Eveques Univerjels.

CE que je dis n’eft point pour diminuer
les profonds refpecls qui font dftS au

Siege de Rome. Toute fEglife unie en ce
Chef, eft perfuadee que rien n’eft ft utile
pour entretenircette parfaite union, que la
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reconnoiffance fincdre de fa Primautd. D’oh
vient que les Herdtiques fe font toujours
fait un capital de l’actaquer, dans l’efperan-
ce qu’dtant le Chef, la diviflon fe mettroit
dans les Membres, & qu’il leur feroit aifd
d’en profiter. Je fai que des le terns de Ter-
tulien, qui vivoit au fecond fiecle , 1’Evd-
que de Rome etoit par lui nommd Ponti-
fex Maximus, Epifcopus Epifcoporum , Trds-
grand Pontife , & Evdque des Evdques.
Aufii JesFranqois ont-ils pource Siege tou-
te la vdndration qui lui eft ldgitimeinent
due: mais ils favent quelles 1'ont les bor-
nes de cette Primautd , ils favent que le
troifieme Concile de Carthage defend qu’il
ne foit notnmd Princeps Sacerdotum vel
Summus Sacerdos , Prince des Pret res ou
Souveraiu Prdtre. QueSt. Grdgoire, par*
lant de ces Titresvafnsdont ont le vouloit
flatter , dit. Nullus unquam hoc fingulari-
tatis vocabulum ajjumpfit, ne dim privatum
darecur uni , debito honore Sacerdotes priva-
rentur univerji. Nul n’a jamais pris ce titre
Jingulier, de crainte que dormant a, Vun quel-
que chofe de particular , le rejte des Pretres
ne flit prive de I'honneur qui leur eft did.
Le Pape Leon lui-mdme refula le titre

d’Evdque CJniverfel, dans l’apprehenfion de
diminuer le nom de les Freres, ne vide-
retur fratrumfuorum nomen imminuere; par-
ce,ajoute-t-il, quel’EglifeRomaine n’eftpas
1’EglifeUniverfelle: Romana Ecclepa non eft
univerfalis , fed univerfalis Ecclejice prctcipmd
.Ec nos Rois n’ont-ils pas toujours etd
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dans ce fentiment? puifque Charlemagne,,
le plus pieux & le plus liberal envers la
Sr. Siege, defend dans fon Capitulaire. Ne
appelletur Princeps Sacerdotum , aui Summus
Sacerdos, aut aliquid ejufmodi, fed tantum
primes fedis Epifcopus. Qii'on ne I’appelle
point, dit-il, ni Prince desPretres , ni Sou-
verain Pretre, ni autre chofe de cette natu¬
re, mais feulement I’Eveque du Premier Sie¬
ge-
II eft vrai que Patnbition des Papes, fou*

tenue de la Souverainetd Temporelle qui
a dtd attachde & leur Epifcopat, ayant en-
fin montd d 1’exces par la flatterie des Ca-
noniftes ltaliens, ils ont pris cette quali¬
ty d'Eveques Univerfels refufee par leurs
Prdddcefl'eurs : quaiitd qu’on peut nean-
moins tolerer, ft par ce mot on entend
Implement que ce Siege a une prddmi-
nence de Primaute fur routes les Eglifes
particulidres : mais on doit abfolument
1’empdcher , ft par ce mot ils prdtendent
]a Monarchic de l’Epifcopat Univerfel ;
puifque tous les Evdques y ont part dga-
lement, & ne le tiennent pas moins im-
mddiatement deDieu quel’Evdque de Ro¬
me. Hoc erant utique cmteri Apojtoli quod
fuit c? Petrus , dit St. Cyprien, pari con-
fortio prcediti & honoris & dignitatis. Les
autres Apotres , dit-il, etoient ce que fut St.
Pierre, & etoient avec lui ajfociez, d un pa¬
red bonneur a, une pareiUe dignite. Ainfi
nous devons rejetter cette opinion des Ca-
aoniftes, qui yeulent que la Million des
* ■■ Ev&»
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Evdques foit bmanbe da Pape, & qui I’d-
tabliffent comme le canal par lequel il
fait couler fur eux cette grace divine qui
les conftitue les Vicaires immediats du
Sauveur , chacuo dans l’btendue de leur
Diocbfe.

CHAPITRE XVIII.

Quatrieme Point.

Que rinfaillibiliti appartient a l'Eglife t
& non au Pape.

POur donner quelque fondement h cette
Monarchic Spirituelle abfolue du Pape*

& foutenir fon a.utoritb indbpendante, les
Canoniftes Italiens lui attribuent 1’infailli-
bilitd, que les Orthodoxes foudennent par
des raifons invincibles n’appartenir qu’fe
l’Eglife: c’eft la quatribme erreur des CJI-
tramontains qu’il faut examiner.
Pour en parler jufte, il faut bien dil-

tinguer la perfonne fingulibre du Pape d’a-
vec le St, Sibge: car nous ne doutons pas
que tandis que l’Eglife n’eft pas aflemblbe
en Concile Oeucumbnique , comme elle
he peut pas l’btre toujours, le Pape, on
plutdt le St. Siege prononqant alors com¬
me l’on dit ex Cathedra, , & reprbfentant
en ce cas l’Eglife, fes determinations ne
foient infaillibles fur le fait de la Foi, fans
que nbanmoins de pareilles dbciiions puifr
ent pafler pour Canons, parce qu’il n’ap*

par-
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partienc qu’au feul Concile Oeucumdnique
d’en faire. Mais en ce cas c’eft l’Eglifequi
parle , & non pas le Pape, & qui ne don-
ne qu’une ddcifion provifoire, jufqu’a ce
qu’elle regoive fa pleine & entidre autoritd
dans un Concile General. Canonum enim
executio £? interpretaiio , non durante Conci-
lio, d Pontifice ut Capite Ecclefice Legum
Cujtode , Romance Ecclefice Concilio peti-
tur. L'exicution & l’interpretation des Ca¬
nons appartiennent au Pape comme Chef de
VEglife & Confer-vateur de fes Loix , £? au
Concile de VEglife Romaine , tandis qu’ii n’y
a point de Concile General Mais quand le
Pape parle feul, & qu’ii agit comme nous
difons, motuproprio, par fon propre mou-
vement, ou d’autre maniere , en fa feule
qualite de Pape & comme Evdque de Ro¬
me , egal en Sacerdoce a tous fes Coevd-
ques, il elf homme comme eux ; ex bomi-
nibus affumptus , circumdatus infirmitate ,po-
tefique e? fallere & falli : II eft homme in»
firme, qui peut cromper & dire trompe.
Quand J. C. eutpar fes predications don-

nd & fes Difciples toutes les inftrudfions fuf-
fifantes pour drablir la Foi, quand i! en eut
fcelld les vdritez par le feeau de fon fang,
verifie toutes fes prOmefles par fa rdfurrec-
tion, & donnd a fes Apdtres leur miffiotl
pour porter l’Evangile par toutes les par¬
ties du Monde ;cela ne fuffifoit pas pour la
perpdtui'td & l’immuabilitd de la Crdance
Orthodoxe jufqu’d la confommation des Ce¬
des y s’il n’eftt laiffe aprds lui fon Efprit
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de vEritE &d’infaillibilitE pour decider tou-
tes les fauftes interpretations que la malice
de Satan devoitinfpireraux Efprits orgueil-
leux & remuans. II avoit prEdit i fes A-
potres qu’il s’ElEveroitdefaux DoEleursqui
abuferoient de ce Glaive de la Parole qui
tranche des deux c6tez , & que St. Jean
dans l’Apocalypfe fait fortir de la bouche
du Vieillard. II avoit prEvu que ces faux
Prophetes , donnant un fens corrompuaux
termes de l’Ecriture qui pouvoient parof-
tre Equivoques ou fufceptibles de deux fens,
fEduiroient les Fideles , & femeroient l’i*
vraie parmi le bon bid. Dans la prEvifion
de ces fcandales qui devoient nEceflaire-
ment arriver, & de la foibleffe de l’Efprit
Humain,il n’auroit fatisfait,fi je l’dfeainfi
dire, ni a fa profonde fageffe, ni a fon a«
mour immenfe, fipourfoutenir le Vaiffeau
dans ces templtes, & le garanrir du nau-
frage, il n’avoit pas fubftitue a fa prEfence
vifible dont il privoit fon Eglife , la prE-
fence invifible du St. Efprit, de cet Efprit
qu’il nornme lui-meine l’Efprit de VEritE,
& qui felon fes promefies doit Etre invifi.
blement prEfent d cette Eglife jufqu’d la fin
des fiecles.
Nous croyons done pour article de Foi

inviolable , que J. C. a laiffe rEellement
apres foi cet Efprit d’Eternelle vEritE , qui
eft l’Efprit d’infaillibilitE qui prEfide h tou-
tes les dEcifions des difficultez qui naiflent
fur Interpretation des articles de Foi; cet
Efprit qui dans l’ancienne Loi a parlE par
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ies Prophdtesjcet Efprit que notre Symbcf-
le joint immdaiatement avec la Sainte E-
gliCe Catholique. Credo in Spiritum Sane-
turn , fandtam Ecclefiam Catbolicam ; Je crois
au St. Efprit, a la Jainte EgliJ'e Catholique;
pour montrer que rien n’en peut divifer
l’infdparable union.
Voyons done a qui J.C. a laifibcet Efprit

de vdritd & d’infaillibilitd: fi e’eftau Pape,
ou fi e’eft k l’Egiife.
Si ie Pape comme Succefleur de St. Pier¬

re avoit 1’infaillibilitd par prerogative fur
les autres Evdques fes Freres , il faudroit
que J. C. efit donnd k St. Pierre cet Efprit
& l’exclufion des autres Apdtres. Or il eft
certain qu’il n’a ni promis ni donnb cet
Efprit de vdritd & St Pierre en particulier,
mais & tous les Apckres en gdndral, e’eft-i-
dire & toute l’Egiife. Car quand il a pro-
mis ce Divin Paraclet, voici les paroles
dont il s’eft fervi. Rogabo Patrem, & alium
Paracletum dabit vobis Spiritum veritatis, ut
maneat vobifeum in ceternum. Je prierai mon
Pfre , £? il vous donnera un autre Paraclet,
VEfprit de verite , qui demeurera avec vous-
jufqu'd la confommation des Jiecles. Il dit,
vous donnera, & vous tous qui compofezle
Corps de mon Eglife ; & non pas , & toi
Pierre en particulier , vobis , non tibi : &
ce Paraclet fera 1 ’Efprit de vdritd, Paracle¬
tum Spiritum veritatis, qui demeurera deer-
nellement avec vous , vobifeum: non pas
avec toi Pierre , mais avec tous les Apo-

tres
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tres , qui compofent enfemble toute l’E-
glife.
Voila done la promefle de l’Efprit de va¬

ried & d’infaillibilite qui eft faice non pas
& Pierre i'eul, mais a tous les Apdtres: &
quand J. C. a effedtue cette promefle &
donnd fon Efprit faint, il n’a pas die k fon
prdtnier Apotre: Pierre, reqois ie St. Efprit,
cet Efprit de vdrice que j’ai promis ; mais
e’eft £ tous fes Apdtres enfemble qu’il a
parld, e’eft fur toute fon Eglife qu’il a rd-
pandu ce don prdcieux : dccipite Spiritum
SanEtum , Recevez le St. Efprit.
Mais il fautbien prendre garde que quand

J. C. a donnd cet Efprit de vdritd a fes
Apdtres , ce n’a pas dtd pour dtre les dd-
pofitaires de cette vdritd infaillible chacun
en particulier: car de-lA il s’enfuivroit que
tous les Evdques, qui tous fontSuccefleurs
des Apdtres, feroient infaillibles: mais q’a
dtd k l’Eglife reprdfentde par tous les Apd-
tres , univerjitati , non miverfis : il ne 1’a
pas donnd a Tous, mais au Tout compo-
fd de Tous.
En effet, pour montrer queJ.G. nedon-

noit pas cet Efprit de vdritd pour dtrepof-
fddd fingulierement de chacun en particu¬
lier quant au Don de l’lnfaillibilite , mais
qu’il 1’a attribudal’Eglife compofee deplu-
fieurs , nous avons un paflage merveilieux
& trds-myftdrieux. C’eft quand ildit: Lorf-
que vous ferez deuxou trois enfemble ciffemblez
en man nom , je feral au milieu, de nous. Ces
Tome iy. Y paro*
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paroles font trds - remarquables , & renfer*
ment un admirable myftere.

II n’y a point de Chretien qui ne com-
prenne que quand Jdfus dit, Je ferai au
milieu de vous , cela ne veuille dire: Le
St. Efprit, cet Efprit de vdritd que jevous
ai promt's & donnd ,fera au milieu de vous.
Mais pourquoi s’eft-il fervi du nombre de
Deux ou de Trois?CeIa veut-il dire que deux
ou trois perfonnes enfemble ddcideront
avec l’Efprit d’lnfaillibilitd un point deFoi,
& que leur decifion fera toujours infalli¬
ble ? Nullement. Mais J. C. a employd
ces deux nombres pour comprendre la plu¬
rality indefioie, & pour donner une exclu-
fion formelle au Singulier.
Car comme il n’y a point de Langue qui

decline par plus de nombres que par le Sin¬
gulier, le Duel & le Pluriel, comme font
la Langue Hdbrai'que & la Grecque , J. C.
s’eft fervi de cette double expreffion de
Deux & de Trois , pour dire que le Sin¬
gulier eft abfolument exclus de l’infaillibi-
litd, par la regie que l’expreffion de l’un
eft l’exclufion de l’autre, exprejjio unius efl
exclufio alterius. Suivant done la decifion
inviolable de ces paroles facrdes , le St.
Efprit quant a l’infaillibilitd ne fe trouve
jamais avec le Singulier, mais il fe trou¬
ve quand plufieurs font aflemblez au nom
du Seigneur. Et cette aflemblee en fon
nom , qu’eft-ce autre chofe que l’Eglife?
Tout Singulier etant done par ces paro¬

les exclus fomellement de pofledef J’Ef-
pric
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prit d’infaillibilitd, qui n’eft aonne qu’&
i’Eglife reprbfentee par ie nombre pluriel,
c’eft une confluence fans replique que St.
Pierre n’a point eu en Ton particulier , ni
par confequent les Papes fes SuccefFeurs,
cet Efprit d’infaillibilitb; mais que J’Eglife
dont St. Pierre dtoit le Membre principal,
puifqu’il en btoit le Chef, l’a requ, l’a pof-
fede, la poiTede, & la poffedera jufqu’a la
fin des fiecles.

CHAPITRE XIX.

Temoignage de St. Paul £? des Peres
de I’Eglife.

S I St. Pierre efitpoffdde feul l’Efpritd’in-
faillibilite, St. Paul, ce Vafe d’Elec-

rion, cet Organe facre du St. Efprit , ce
Miracle de la Grace, lui auroit-il rdfifte en
plein Concile , & auroit-il dit qu’il le re-
prit parce qu’il dtoit reprehenfible ?
St. Gregoire n'a-t-il pas reconnu l’infailli*

bilitd del’Eglife, lorfque parlant desquatre
premiers Conciles Oeucumdniques, il pro-
tefte qu’il a pour eux autant de vendration
que pour la Sainte Ecriture elle-mdme?
St. Auguftin ne dit il pas qu’il ne croiroic

pas fi l’Evangile , fi l’Eglife ne lui en affu-
roit la veritd , fuivant les paroles de St.
Paul, par qui elle eft appellee columna &
firmamentum veritatis , la colomne & la baze
de la verite ?
St. Jerdme , qui marque de ft profonds

Y g xefpefts



340 Instructions Catholiques
refpe&s pour le Chef de l’Eglife , n’a-t-il
pas fait une merveilleufe diftin&ion entre
le Pape & le St. Siege , lorfque dans fon
Epitre 57. a Damafe, il lui dit : Ego nul¬
lum primum nifi Cbrijlum fequens, Beatitude
ni tucB } id ejt Cathedra Petri communione con-
focior. Ne fuivant , dit-il , d’autre guide
que J. C. je m’afiocie de communion avec
votre Bdatitude, je veux dire avec la Chai-
re de St. Pierre. Ce n’efl done pas avec
la perfonne de Damafe , ce n’eft pas avec
le Pape qu’il s’aflocie de communion, mais
e’eft avec la Chaire de St. Pierre qui reprd-
fente l’Eglife: Non Papa, fed Cathedra Pe¬
tri confortium petit.
L’Hiitoire Ecclbfiafiique nenousfait-elle

pas voir auffi que fi St. Pierre a dtb repre-
henfible , & repris par St. Paul, fes Suc-
ceffeurs n’ont pas dtd infaillibles. Marcel-
lin a eu la foibfeffe de donner de 1’encens
aux Idoles : on le vit l’encenfoir ti la main
parfumer l’Autel des Faux Dieux du Paga-
nifme : & le Concile de Sinuefie en ayant
inilruit contre luile proces , requtla ddpo-
fition de foixante & douze temoins. Libd-
rius fut fufpeft d’Arianifme. Anaftafe IT.
favorifa ouvertement l’erreur de Neftorius.
Honorius crut une feule volontb dans j. C.
Grdgoire III. ddclara qu’il btoit permis de
prendre une autre femme , lorfque celle
qu’on avoit dtoit devenue par infirmitb inha-
bile a la fin du mariage. Etienne VI. cen-
lura Formofe, Jean IX. cenfura Etienne,
& fut a fon tour cenfurd par Sergius.
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Je ne veux ni m’btendre davantage

ti m’expliquer plus particulibrement fur
les erreurs dans lefquelles font tombez plu-
fieurs Papes. J’airne mieux imiter Sem <Sc
Japhet, <Sc les couvrir dumanteau du filen-
ce, que de rev&er h mes Frdres (1) une
turpitude qui ne peut caufer qu’une extre¬
me douleur dans le cceur d’un veritable
Chrbtien. Les Hiftoriens qui ontbcritleurs
Vies, & plufieurs Auteurs qui ontfaitpro-
feffion de ne les point epargner , en ont
trop dit, & j’y renvoie le Ledleur. II me
fuffitde dire que Boniface Vlll. ayant don-
nb fon extravagante Dbcrbtale, Unam Sane-
tam , remplie d’Erreurs, Clement V. l’a
infirmee, & que le Concile de Pife a con-
damnb comme hdrdtiques Grdgoire XII.
& Benoit XIII.

CHAPITRE XX.

Reponfes auxPaffages qu’alleguent les Ultra-
montains pour foutenir l’Infail-

libilite du Pape.

LEs Flatteurs duPape apportent pour ap-
puyer leur erreur le Paffage de St. Luc,

dont
(1) Get endroit (e trouve autrement dans la premi¬

se Edition de 1690, On y lit done : J'aime mieux imiter
Sem & Japhet , & les couvrir du manteau du filence , que
de rtve'ler entre Freres une turpitude qui ne peut caufer &c.
ill paroitroit par-la que cette Difiertation viendroit d’un
Ev£que, y ayant une confraternite entre le Pape & les
autres Eveques. Elle eft pourtant commune'ment ami*
buee au fameux Mr. le Noble.

Y3
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dont ils abufent par une tres-mauvaife ap¬
plication. Regavi pro te , Petre, utrnn de*
ficiat fides tua, & tu aliquando converfus con¬
firms fratres tuos. Pierre , j'ai prie pour tot
afin que tafoi ne manque point , (ft quand un
jour tu jeras converti confirme tes freres. Et
de ces paroles ils pretendent conclure que
Ja Foi de Pierre & pe fes Succeffeurs ne
pouvant manquer,& qu’etant prdpofepour
confirmer fes Freres, il eft infaillible dans
fes jugemens. Mais deux rdponfes confon-
dent la faufte application qu’ils en font *
pour en tirer la confluence de cette in-
faillibilite.
L’une , que ces paroles n’ont rapport

qu’au fcandale que les Apotres alloientfouf-
frir pendant la pafion du vSauveur. Foici
Satan , leur dit Jbfus, void Satan qui vous
chercbe ,pour vous cribler tous comme du bit'.
cette penfde eft toute Divine. La perfd-
cution ou la tentation eft le crible qui eft
entre les mains du Ddmon: c’eft ce crible
que Dieu lui donna pour cribler job lorf-
qu’il lui dit: Ecce in.manu tua eft , je te le
livre entre tes mains, verumtamen animani
illius ferva , mais que fon ame foit prdfer-
vde. Le Ddmon dent done entre fes mains
le crible de la tentation : les Foibles & les
PuGIIanimes fignifiez par les pailles & par
le faux grain tombent a travers de trous
par les fecouftes du Diable , c’eft-a-dire
qu’ils fuccombent par l'bbranlement de la
Tentation: mais le bon grain rdfifte a tous
les mouvemens du crible, & demeure ferme
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fans tomber, pour Sere enfuite mis pur &
net dans le grenierdu grand & du bon Oe-
conome.
Quel dtoit ce crible avec lequel Jdfus dit

& fes Apotres que Satan etoit prdt de les
cribler ? C’dtoit le fcandalede la Paffion de
3eur Maitre. Omnes in me fcandalum patie-
mini in bac noSte , Vous fouffrirez tons fcan~
dale pour moi pendant cette nuit. Au pre¬
mier coup de crible l’avare Judas , cecte
paille maudite qui ne mdritoit que lefeu,
tomba, & fut fdparde pour jamais de tout
le bon grain; tous les Apotres furent agitez
& difperfez; Pierre lui-mdme, foitpar unel
punition de la confiance prdfomptueufe a-
vec Iaquelle il avoit rbpondu au Seigneur,
foit que Dieu voulftt montrer l’excds de la
foibleffe de l’homme dans celui qui etoit
choili pour le Premier des Apdtres ; Pierre,
dis-je, renia tr.ois fois le Seigneur, mais il
ne le renia que de bouche & non pas de
cceur , Ore tantum , nufquam corde Cbrifium
negavit, dit un Pfere de l’Eglife; parce que
J. C. avoit prid pour lui que fa foi ne vfnt
point li defaillir ; la bouche renia, mais le
cceur demeura fidelle;la force lui mauqua,
mais non pas la foi ; le grain , pour ainfi
dire, fe prbfenta au trou du crible par les
agitations de la tentation, mais il ne tom-
ba pas.
Cependant il ne faut pas douter que ce

Peniment de bouche ne fut un grand fcan
dale ii I’Apoftolat, Omnes in mefcandalumpa-
tiemini , Vous fouffrirez tous fcandale pour

Y 4 moi ;
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moi : c’eft pourquoi cette Foi demeurde
dans le coeur de Pierre , & pour laquelle
Jdfus avoic prid, excitant dans fon ameune
prompte componttion , il en conqut une
lainte horreur de fon pdcbe, Et egrejjus
foras flevit amare , & dtant forti de la mai-
fon du Grand Prdtre il en pleura amdre-
ment: Et converfus confirmavit fratres fuos,
& apres fon repentir il raflembla les Ap6-
tres difperfez , & raffura leur foi chance-
lante , afin d’attendre conjointement cette
glorieufe Refurredlion que J. C. avoir pro-
mife pour le fceau de toutes les veritezqu’il
leur avoir prechdes, & qu’ils devoient en
fon nom annoncer \ toute la Terre.
L’autre Reponfe a 1’Objedtion de ce Paf-

fage, eft que tous les Peres de l’Eglife de-
meurent d’accord , que quand Jefus dit a
St. Pierre, j'ai prid pour toi afin que tafoi
ne manque pas , il parloit a fon Eglife &
pour fon Eglife en la perfonne de Pierre,
jl parloit a cette Epoufe inviolable qui ne
peut faire divorce avec fon Epoux , ni lui
manquer de foi, & contre laquelle les por-
tes de l’Enfer ne prdvaudront jamais.
St. Auguftin , dont le feul tdmoignage

fuffit, dans la Queftion 57. des Queftions
de l’Ancien & du Nouveau Teftament, don-
ne cette interprdtation k ces paroles de St.
Luc. Petro (licit , ego autem rogavi pro te ut
non deficia t fides tua , tu aliquando con¬
verfus confirma fratres tuos. Quid ambigitur?
Pro Petro rogabat , £? pro Jacobo & pro Jo-
kanne non rogabat, ut coeteros tacearn ? Ma-
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nifeftum eft in Petro omnes contineri: rogans
enim pro Petro ,pro omnibus rogaffe dignofci-
tur. 11 dit d Pierre , j’ai prie pour toi que
ta foi ne manque pas ; & quand tu [eras con¬
vert, tu confirmeras tes freres. Qttel doute
y a-t il fur ces paroles'2. Prioit-il pour Pierre,
’£f ne prioit- il pas aufti pour Jaques & pour
Jean , pour ne point parler des autres ? 11 eft
clair que dans Pierre tons etoient contenus, £?
que priant pour Pierre on reconnoit qu’ilprioit
pour tous. Ainfi, fuivant !e temoignage de
St. Auguftin,ce Paffage n’ayant point d’ap-
plication particuliere & Pierre,ne peut fer-
vir & btablir uneinfaillibilitb lingulieredans
fa perfonne & dans celle de ies Succet
feurs.

CHAPITRE XXI.

Preuves tirees du Droit Canon centre la pri-
tendue Infaillibilite des Papes.

LE Droit Canon fournit contre les Cano-
niftes Italiens une preuve conftante qui

dbtruit abfolument la prbtenlion de cette
Infaillibilite ; puifqu’on y trouve en plu-
fieurs endroits que le Concile peut dbpo-
fer le Pape pour Hdrefie. Or on ne peut
pas dire qu’un Pape peut dtre dbpofepour
Herdfie, que 1’on n’avoue en meme terns
qu’il peut tomber dans l’Herefie : & tom-
ber dans l’Herdfie , c’ell; afiurdment n’dtre
p,as infaillible. Ainfi, de l’aveu meme des
Canoniftes, le Pape n’a pas l’infaillibilltd.

Y j Contre
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Contre cet argument qui ne peut rece-

voir de replique , Ies Canoniftes pour s’d*
chapper prennent le plus pitoyable faux-
fuyant que l’efprit puifte imaginer. Ils di-
fent avec la derniere ineptie, que le Pape
comme Homme peut pecher, que comme
Dofteur il peut errer, mais que comme
Pape il eft infallible. Mais quand pourle
faic de l’herefie on ddpofe un Pape , le dd-
pofe-t-on comme Dodteur herdtique , ou
comme Pape hbretique ? Quand Jean IX.
excommunia Formofe, que Martin le ref*
titua dans fes Dignitez , qu’Etienne cafla
le Decret de Martin , que Romain le refti-
tua une feconde fois, & brftla les Adtesde
fa condamnation , & que Sergius caflant
tout ce qui avoit dtd fait en faveurde For¬
mofe fit tirerfon corps du tombeau, cou-
per la tdte au cadavre de ce Pape , & jetter
fes os dans le 'Fibre, commandant de don-
ner une feconde fois Ies Ordres k ceux qui
les avoient requs de Formofe ; toutes ces
Cenfures rdciproques, & dire&ement oppo*
fdes, ont-elles dte faites par ces Papes com¬
ma Dofteurs ou comme Papes?
Or les uns ou les autres ont indubita*

blement failli. Quand Boniface VIII. de*
cida qu’il btoit de foi necefiaire a falut,
de croire qu’il avoit une autorite Souve-
raine fur le Tempore! du Royaume de
France & de tous les autres 'Etats du
Monde , cette Propofition etoit une Hd-
refie formelle , tdmeraire & fcandaleufer
eependant eft-ce comme Dodteur ou com-

me
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Ine Pape qu’il a donnd cecte infoleme
Bulle Unam SanEtam ? C’eft fans-doute
comme Pape. C’eft done comme Pape
qu’il a gridvement failli & erre. Et quand
Clement V, fon Succeffeur , dbcida le
contraire par fa Bulle Meruit, & revoqua
cette temeraire entreprife de Boniface,
n’eft-ce pas comme Pape qu’il a parlc ?
Peut-on dire que l’un ou l’antre ne fe
ioit pas tromp6,& trompd en qualite de
Pape ? Done le Pape n’eft pas infaillible
comme Pape , & il eft ridicule de dire
que quand il fe trompe c’eft comme Doc-
teur ; puifqu’ils ne prononcent pas des
Decrets comme DoCceurs } mais comme
Papes.
Comme done on ne peut pas douter

qu’il n’y ait ndeeifairement une autoritd
infaillible dirigde par le Saint Efprit pour
maintenir la vdritd de la Foi jufqu’a la
confommation des fibcles, & cette infail*
libilitd n’etant point dans le Pape , c’eft
une conldquence necefl'aire qu’elle refide
dans l’Eglife , a qui Dieu a donne par
privilege cette immuable veritdj qu’il pof-
iede par efience & par nature.

A ces raifons & £1 ces autoritez il faut
joindre le tdmoignage de plufieurs Papes,
de ceux principalement qui ont dtd les
plus grandes Lumieres de 1’Eglife
Celestin Ij dcrivant au cinquieme fie-

cle aux Eveques d’lllyrie , die ,, que ce
,, foient les Regies qui nous commandent*
j, & ne commandons pas aux Rdgles. So*

„ yons
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„ yons foumis aux Canons, lorl'que nous
„ obfervons ce qu’ils nous prefcrivent
Dominentur nobis regulce , non regulis domi-
nemur : Subjetti Jimus Canonibus , dum Ca-
nonum preecepta fervamus. Si le Pape eft
foumis aux Regies & aux Canons , il eft
done fubordonnb a la PuiiTance qui a faic
les Canons & les Rbgles: ainfi il n’eft pas
infailiible.
Gelase I. au mbme fiecle, dans fa Let-

tre aux Evbques de Dardanie, e’eft la 13c
affure „ que ie premier Siege n’eft pas
,, moins obligb que les autres a obferver
a , ce qui a did reglb par le Concile, & ap-
,, prouvb dans 1’Eglife Univerfelle ”, Unius-
cujufque Synodi conftitutum , quod Univerfa;•
Us KccleficB probavit ajjenfum, non aliquam
tnagis exequi fedem pree cceteris oportere , quam
primam, Des-que le Pape eft foumis aux
reglemens des Conciles, il peut btre repris
& corrigb, & des-lors il n’eft pas infalli¬
ble.
Agapet, au fixieme fiecle, bcrivantaCb-

farius Evbque d’Arles dit. ,, Il eft nbcef-
„ faire que nous obfervions inviolable-
„ ment tout ce que l’autorite du Concile
,, a regib NeceJJe enim nobis eft, quid-
quid Synodalis decrevit Autboritas, inviolcibi-
liter cuftodire. Ceiui done qui eft foumis
au Concile, reconnoit une autorite Supb-
rieure. Or l’autorite infailiible ne recon-
Eioit que Dieu feul.
St. Grecoire le Grand, fur !a fin du

fixieme fiecle, dans fa Lettre a Jean Pa*
triar-
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triarche de Conftantinople , aflure que ce-
]ui qui entreprend de delier ce qui a
lie, ou de lier ce qui a ete ddlid par les
Conciles Gdndraux, celui-ia ne fair aucun
tort aux Conciles, mais il fe perd & fe de-
truit lui-mdme. Dam Concilia univerfali
confenfu funt conftituta ,/«,£? non ilia def-
truit , quisquis prcefumit folvere quos li-
gat , aut ligare quos fohunt. II ne parle
point-la du Pape , ni du Sidge de Rome,
mais feuiement des Conciles Gendraux,
c’eft-& dire de l’Eglife affemblde.
Le Pape Saint Martin, au feptihme fid-

cle,„ nous fommes,dit-il, les'prote&eurs
„ & les gardiens des Canons, & non pas des
,, prdvaricateurs capables de les enfrain-
,, dre; car les prdvaricateurs mdritent ch§-
timent Defenfores Divmorum Canonum cf
Cujlodes fumus, non pmvaricatores, quando
quidem prcevaricatoribus conjuntfce funt retri-
lutiones. Cen’elt pas ainfi que parleroit une
Autoritd Supreme, qui par fon infaillibilitd
auroit feule droit de faire les Canons & d’e-
tablir les Regies de l’Eglife.
Innocent III, fur la fin du douzibme

fidcle, dans une de fes Lettres h Philippe-
Augufte Roi de France, reconnoit „ que
„ de fon autoritd, & fans un Concile Ge-
,, ndral, il ne fauroit rien revoquer de ce
,, qui a dtd dtabli, fans offenfer la divine
„ borne , & fans fe precipiter lui-mdme,
„ dans l’infamie, & que fon autoritd ne
,, va pas jufques ?i pouvoir difpenfer de ce
„ qui a dtd regld & arrdtd Si abfque
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generali deliberations Concilii detrabere aliquid
tentaremus , prater , divinam offenfam , fi?
mundanam infamiam quam ex eo pojjemus
incurrere . . cum contra prcemiJJ’am veritatis
Jententiam , Nostra non pojfit autboritas dif-
penfare. Une autoritd infaillible ne recoil-
noit pas de bornes fi btroites 6c fi limi*
tbes. E!le peuc difpenfer des mdmes re¬
gies qu’elle a etablies. Et dds-qu’une Puif-
fance ne fauroic en difpenfer, c’eft une
preuve certaine qu’elle n’a pas Ja pldnitude
de pouvoir fuffiiante pour etabiir infailli-
blement des regies de Moeurs ou de Doc¬
trine.
Eugene IV, au quinzieme Cede, eft

obligb d’avouer dans leConcile de Floren¬
ce commencb en 1438 , 6c terminb en
1442, ,, que ie Saint Siege Apoftolique,
„ 6c ie Souverain Pontife arequ de Jefus-
„ Chrift dans la perfonne de St. Pierre le
„ plein pouvoir de paitre, rbgir 6c gou-
,, verner l’Eglife Univerfelle, mais felon
,, la manidre qui eft marquee dans les Ca-
„ nons 6c dans les Adtes des Conciles
Si l’autoritb du Pape eft fubordonnee d cel¬
lo des Conciles , qui lui preferment des
regies de conduite , il n’eft done pas in¬
faillible ; parce que l’infaillibilitb ne recon-
noit pas d’autre regie que celle de fon in-
faillibilitb. Sandtam Apoflolicam Sedem fi?
Jiomanum Pontificem in univerfum orbem
tenere Primatum, fi? ipfum Pontificem Roma-
num Succejforem effe B. Petri. . . fi? ipfi in
Bento Petro pafeendi, regendi ac gubernandi

Uni-
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Univerfalem Ecclejiam, a Domino nojlro 3e-
J'u'ChriJlo plenum potejlatem tradition eJJ'e ,
Jdxta eum moddm qui et in gestis
Conciliorum, £? Canonibus continetur. £Eu-
genius ad calcem 25. Seffionis Concil. Flo-
rent.) Qu’il me foit permis cependanc de
faire obferver id une falfification que les
Pdres Labbe & Coflart Jefuites ont faite
dans les dernidres paroles du Pape Euge¬
ne. L’Original porte, Juxta eum modu?n t
qui £? in geftis , &c. ce qui marque une
reftri&ion de l’Autoritd Pontificate , qui
par les paroles d’Eugene IV. eft aftraince
aux regies prefcrites par les Conciles. Au
lieu de ces paroles , les Pbres Labbe &
Coflart ont mis, quemadmodum in gef¬
tis &c. ce qui eft tres-diffdrent de ce qui
vient d’dtre marqud,&donneroitfeulement
un tdmoignage hiftorique de la conduite
& de l’autoritd des Papes. Aufli faut-il re-
courir a l’Edition Originale de ce Concile
faite & Rome en 1526^ qui eft tres-rare.
Tous ces Papes qui font dclairds , &

dont les tdmoignages font clairs & prd-
cis , doivent 1’emporter fur la baffe adu¬
lation des Canoniftes Romains , qui fui-
vent moins les vdritez connues, que leurs
vues & leurs intdrdts particulars.

C H A'
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CHAPITRE XXII.

Cinquie’me Point.

Le Concile Univerfel legitimement aJJemUi
ejt au-dejjus du Pape.

PUis done que l’Eglife eft infaillible &
le Pape faillible, & que le Souveram

Tribunal de la Religion ne peut dtre qu’oii
refide cette infaillibilite, e’eft une confd>
quence ndeeffaire que l’Eglife ait l’Autorit£
Souveraine de juger par-deffus le Pape .-car
il feroit contre le bon fens,que celui qui
peut faillir ffit au deflus de ce qui eft in¬
faillible : e’eft le cinquieme Point 4 exa¬
miner.
Bellarmin, qui eft le plus folide Arcbou¬

tant de l’Autoritd du Pape, & qui a con-
facre toute fa profonde Erudition k foute-
nir la plenitude de fa Puiflance, a fait un
petit Traitd Italien contre les XII. Con-
liberations de Gerfon; oh apres avoir fou-
tenu de toutes fes forces 1’Autorite du Pa¬
pe fur le Concile, il en tire une conclu-
fion qui n’avoit jamais ni propofde ni
imaginde; qui eft de dire que I’Ecriture ne
donnant aucune autoritd a l’Eglife fur le
Pape, mais bien au Pape fur l’Eglife, oil
ne peut pas du Pape appeller au Concile,
mais bien du Concile au Pape. Ne fequita,
dit-il, cbe non Ji pub appellare d’al Papa al
Concilio , ma Ji bene d’al Concilio al Papa.

Qui
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Qui eft ane propofition furprenance, cho-
quant le Bon Sens, ia Raifon , & la Doftine
des Pbres de tous les fiecles.
En effet, foit que j’examine 1’Ecriture

Sainte, cette fource pure de la Veritd, j’y
trouve prbcjfement 1’autoritd de l’Eglife
dtablie au-deifus de St. Pierre. Si je m’at-
tache k la Raifon, je conqois que le tout
eft fupbrieur a ce qui ne fait que partie du
tout. Et ft je confulte les Peres, je trouve
parmi une infinitd d’autres un St. Grdgoi-
re, qui avec une profonce foumiftion met
les Decifions de 1’Eglife en parailele avec
l’Evangile. Ainfi la Propofition de Bellar-
min etant infoutenable , la confluence
qu’il en tire eftfaufle & fans aucun fonde-
ment. C’eft ce qu’il faut montrer le plus
bridvement qu’il fera poflible.

CHAPITRE XXIII,

Que la Propofition de Bellarmin eft faujje.

BEUarmin, pour etablir cette faufle pro¬
pofition , fuppofe temdrairement que

Jdfus Chrift en nul endroit de. I’Evangile
n’dtablit l’autoritd du Tribunal de i’Eglife,
& qu’au contraire il y dtablit prdeifement
en beaucoup d’endroits celle de St. Pier¬
re : mais il eft furprenant qu’un Dodleur
d’une aufli profonde penetration, n’ait pas
remarqud que le Sauveur dtant interrogd
par fes Difciples par la bouche de St. Pier¬
re, le renvoie au Tribunal de l’Eglife; Die
Tome IV. Z Eccle*
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Ecclejice , dit le Sauveur, Va le denoncer h
VEgliJ'e. A qui parle Jdfus-Chrift , & St.
Pierre luimdme, au premier des Apdtresj
& celui dont Ies Papes font SuccefTeurs?
Et a qui le renvoie-t-il? A VEglife. Done
Jdfus-Chrift a dtabli le Tribunal de l’Eglife
au-deflus de St. Pierre.

11 eft bon de remarquer que fur cet inci¬
dent de l’Evangile, le Miilel antique por-
toit ces mots: Refpiciens Jefus in Difcipu-
los fuos dixit Simoni Petro, Ji peccaverit,
ffc. Jefus regardant fes DiJciples dit a Si •
mon qui etoit appelli Pierre , fi votre frere,
fcpc. Mais depuis peu, les Papes voyant
bien que cette parole adreffde il Pierre *
& qui le renvoie au Tribunal de l’Eglife,
senveffoit la nouvelle Dodtrine des Cano-
niftes, ont cru trouver une grande fubtilitd
xde corriger ce Miflel, & d’dter ces mots,
Simoni Petro, pour faire croire que ce n’eft5as St. Pierre que Jdfus-Chrift renvoie au
'ribunal de fon Eglife. Mais ce change-

ment n’dte rien a la force de 1’argument
que je tire de ces paroles; puifque fans-
contredit le Sauveur parloit & tous fes A-
pfitres , du nombre defquels dtoit St. Pier¬
re qu’il n’en excluoit pas.
Bien loin done que Jdfus-Chrift n’dta-

bliffe point dans fon Evangile le Tribunal
de l’Eglife j comme le fuppofe Bellarmin,
il etablit au contraire fort clairement dabs
ce Paflage les trois differens Tribunaux
qui f ; rencontrent dans l’Eglife, & qui font
fsbordonnez les uns aux aucres.

Poaf
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Pour premier Tribunal infdrieur & tous,

il marque celui de l’Evdque feul, •Corripe
inter te & ipfum folum. Reprens - le feul d
feul. Pour lecond Tribunal il dtablit une
Aflemblee Synodale particulidre, en difant,
Adbibe tecum mum aut duos. Prens avec toi
un ou deux Fidelles. Et enfin pour fouve-
rain Tribunal par defius tous, & fur lequel
il n’y en a plus d’autre, il nomme celui de
toute l’Eglife , Die Ecclefice , afin qu’elle
juge fouverainement; & alors, Si Ecclefiam
non audierit , fit ut Etbnicus: S’il ne dtfere-
pas au jugement de I'Eglife , qu'il te foit com-
meunPayen. Voilii l’anathdme fouverain
dont Jdfus-Chrift donne toute l’autoritd 4
ion Eglife, & au-deflus de laquelle il ne
met aucun Tribunal; puifqu’il ne dit point,
Si Ecclefiam non audierit die Retro. S’il ne
fe foumetpas a I’Eglife dis-le a Pierre, pour
etablir ce monftrueux appel du Concile au
Pape que Bellarmin 6fe propofer.
Mais comme il s’eft dpuifd pour raflem-

bler toutes les raifons qui peuvent flatter
cette fauffe opinion de la fuperioritd du
Pape lur I’Eglife Univerfelle, il nous fauc
examiner par ordre tout ce qu’il dit, & le
rdfuter ; & enfuite nous ajouterons les
preuves invincibles de notre fentiment Or-
thodoxe, qui eft que le Concile Oeucu-
mdnique eft par-defius le Pape, & qu’il
peut le juger & le ddpofer; que 1’Appel de
fes Bulles, Fulminations, Decrets, & au-
tres Jugemens, eft juridiquement portd au
•Souverain Tribunal de I’Eglife aflemblde

Z 2 ea
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en Concile Univerfel ; & que croire le
contraire, c’eft s’ecarter de la puretd des
fentimens des Pdres, &dela Ddcifion des
Conciies.

CHAPITRE XXIV.

Reponfes aux Raifons que Bellarmin tire de
I'Ecriture.

nrRois diffdrentes preuves font proposes
■* par Bellarmin, I’Ecriture, les Conciies
& la Raifon , & je lui repondrai par la Rai-
fon, par les Conciies & par I’Ecriture ; &
afin de fuivre fon ordre, commemjons par
les contorfions qu’il donne a I’Ecriture
pour la tirer & fon fentiment.
Le premier PalTage qu’il rapporte eft du

XX. Chapitre des Adtes des Apdtres, qu’il
a tronque d’un mot en difant, Qiie Dieu a
mis les Eveques pour gouverner VEglife.
Done , die il, le Pape , qui eft le premier Evi-
que, eft au-dejjus de I'EgliJe.
Pour comprendre le veritable fens de ce

PalTage, & la fupercherie dont Bellarmin
s’eft lervi pour lui en donner un tout con¬
traire, il ne faut que le reftituer en fon
entier. St. Paul adreflant la parole aux
Evdques d’Afie qu’il avoit affemblez & Mi-
let, leur dit: Attendite vobis, univerfo
gregi in quo <vos Spiritus SanStus pofuit E-
pifcopos regere Ecclefiam Dei , & le Grec
dit, pafeere Ecclefiam Dei. Prenez Join de
veus, dit St. Paul, & du Troupeau J'ur le-
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quel le Saint Efprit vous a etablis pour gou¬
verner, ou felon le Grec pour paitre I'E-
glife de Dieu. II y a done, pofuit vos Epif-
cupos, & non pas pofuit EpiJ'copos, lequel
mot, vos, que Bellarmin ne peut omettre
qu’a deffein, detruit tout fon fophifme,
en faifant voir que ce Paffage s’applique &
tous les Evdques & nullement au Pape; &
bien loin qu’il foit favorable a fon opinion,
au contraire il prouve clairement que les
Eveques ont leur pouvoir immediatement
de Dieu mdme.
En effet n’eft-ce pas un argument ridicu¬

le. de dire, Dieu vous a mis tous vous autres
Eveques pour gouverner ou pour paitre fon
Eglife. Done le Pape eft au deffus du Cand¬
le. Y eut-il jamais une conlequence plus
eloignde de fon principe? Mais l’argument
ne lera-t-il pas tres-jufte quand on dira,
Dieu a mis les Eveques pour gouverner I'E-
glife ? Done les Eveques tiennent leur puif-
-Jance immediatement de Dieu. Done le Gou•
vernement de 1'Eglife eft Ariftocratique. Voi-
D comrne il faut raifonner jufte. Mais en-
fin, comme ce Paffage regarde indubita-
blement tous les Evdques, & que Bellar¬
min ne doute pas que les Eveques it qui
St. Paul parloit ne fulTent (oumis a i’Eglife
Univerfelle, il ne peut tirer de ce Paffage
aucune confluence favorable pour le
Pape.
Le fecond Paffage qui efb citd eft, Super

banc petram cedificabo Ecckfiqm m'eam. Sur
cette pierre j’edifierai mon Eglife. Done.,

Z 3 “ die-
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dit-il, Pierre eft l’unique fondement de.
l’Eglife. Le fondement eft le Chef de l’E*
difice, le Chef a l’autoritd fur le Corps, &
non pas le Corps fur le Chef, & par con-
fdquent le Pape eft au-delTus de l’Eglife,
& non pas 1’Eglife fur le Pape.
Cet argument, qui n’eft fondd que fur

des limilitudes de fimilitudes, & par con-
fdquent illufoire, eft fort aifd a ddtruire.
J’ai montrd plus haut que Jdfus-Chrift dtoit
1’unique fondement elfentiel de l’Eglife,
& que St. Pierre & les autres Apdtres n’en
dtoient, comme les appelle St. Auguftin,
que les feconds fondemens , Secundaria
fundamenta, que St. Jean mdme, danslePaf-
fage de l’Apocalypfe que j’ai citd , marque
qu’ils font tous dgalement les fondemens
des murailles de laSainteJdrufalem:qu’ain-
fi s’il eft Chef de 1’Eglife, ce n’eft pas par
la raifon de ce qu’il eft l’une des pierres
gui lui fervent de fondement.
J’avoue bien que Pierre a dtd dtabli par

Jdfus-Chrift le Chef Miniftdriel de fon E-
glife. Mais dtre A la tdte d’un Corps dont
on fait partie, n’eft pas dtre au delfus de
ce Corps. Et pour en donner un exemple
fenfible & familier, un premier Prdfident
n’eft-il pas & la tdte d’un Parlement, Eft-ce A
dire qu’il eft lui feul plus que le Parlement
dont il eft le membre principal? Eft-ce A
dire qu’il eft inddpendant des jugemens
de ce Tribunal? Si le Cardinal Bellarmin
edt dt£ Chef du Saint Office, auroit-il 6t6
par-deffus le Saint Office, & exempt de
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Ion autoritd & de l’lnquifition. Ainfl nulle
confluence il tirer de la quality de Chef
pour emporter une Superiority fur le
Corps : au contraire le Chef ne faifanc
que parcie du Corps, & le tout dtant plus
que la partie, on ne peut pas concevoir
comment le Chef qui n’eft qu’une parcie,
pourroit dtre plus que le Corps, qui com-
prend le Chef& les autres Membres.
Cette mdme raifon peut fervir au troi-

Iteme PaiTage citd par Bellarmin, qui eft,
Pafce oves meas , Pais mes brebis ; parce
que le Pape eft lui-mdme l’une des Ouail-
les du Troupeau. Mais ce Paflage ne for*
tifie pas fon opinion, puifque Pon ne peut
douter que ces paroles n’ayent etd dites h
tous les Apfitres en la perfonne de Pierre,
& que l’inftitution d’un Pafteur fur un
Troupeau ne Pexempte pas del’obligation
de rdpondre de fa conduite h ce mdme
Troupeau , qui a requ de Dieu le droit de
choifir fon Pafteur, & par confdquent de le
reprouver lorfqu’il fe rend indigne de fa
Charge Paftorale, ou qu’il contradle une
incapacity formelle de l’exercer.
C’eft ce que dit fort judicieufement St,

Cyprien, lorfqu’il parle du droit qu’a le
Peuple d’dlire fes Evdques: Habet, dit-il,
poteftatem vel eligendi dignos Sacerdotes , vel
indignos recufandi: quod S’ ipfum videmus
de divina autboritate defcendere. II a, dit-il,
la puijjance d’ttire des Pretres dignes de ce
minijlere, S’ de rejetter ceux qui en font in-
dignes ; S’ cette puijjance lui ejt donn&e d9

Z 4 JPieu.
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Dieu. De forte que Dieu ayant donnd a
fon Eglife le droit d’appliquer au Pape
l’autoritb Epifcopale, il lui a auffi donne
le droit de detacher de lui cette aurorite:
res enim eodem modo dijjolvuntur quo funt
colligates. Les chofes fe delient de la me-
me maniere qu’elles ont dte lfees. Et e’eft
en vertu de ce droit que l’Eglife a d’un
feul coup depofe trois Papes, dont on ne
peut pas nier qu’il n’y en eflt un de legi¬
time.
Enfin, Bellarmin apporte un quatridme

Paffage, oil il eft parfe du fiddle Oecono-
me, que le Pere de famille a dtabli dans
fa maifon: & pour appliquer au Pape ce
Paffage qui ne fut jamais fait pour lui, il
dit que l’Eglife eft la Famille de Dieu , que
le Pape en eft le Majordome: e’eft le ter-
me dont il fe fert, & je m’dtonne qu’il ne
fe foit pas fervi du terme de Mayordomo-
mayor , dont on fe lert en Eipagne. Or,
die il, la Famille n’a pas d’autoritd fur le
Majorddme, mais le Majorddme fur la Fa¬
mille, Ainfi l’Eglife n’a pas d’autorite fur
le Pape, mais le Pape a autoritd fur toute
l’Eglife.

11 eft difficile de concevoir s’il y a plus
de ridicule ou de mauvaife foi dans cet
argument. Le ridicule eft dans la conclu-
fion impertinente qu’il tire d’une propofi-
tion qui n’a aucune relation a fa confe*
quence: & la mauvaife foi eft, en ce que
dbguifant ii fon ordinaire ce Paffage, il en
ddtourne tout le fens pour tomber dans Is
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plus pitoyable raifonnement qui futjamais,
& pour empdcher qu’on ne voie la jufte
application de cette excellente Parabole,
qu’il faut expliquer dans fon veritable
fens.
Premierement, il eft fuppofe que dans

cec endroit Jefus-Chrift parle d’un Oeco-
nome gdndral, que Bellarmin appelle Ma-
jorddme. Au-contraire Jefus-Chrift , qui
n’a autre deflein dans cette Parabole que
de montrer de quelle maniere Dieu recom-
penfe ceux qui s’acquitent bien des fonc-
tions auxquelles ils font appellez, donne
la comparaifon d’un Pere de famille, qui
partant de fa maifon y a laifte un Oecono-
xne particulier, pour diftribuer le pain au
refte des domeftiques , ut det in tempore
tritici menfuram. Et il ajoute, que fi a fon
retour le Pere de famille trouve que ce
Difpenfateur a bien fait fon devoir, il le
fait pour recompenfe fon Oeconome gd-
ndral : Super omnia qua pojfidet conflituet
eum , il l’etablira fur tout ce qu’il pofiede.
Cette Parabole n’eft done que pour faire

connoitre la rdcompenfe que Dieu prornet
aux bons Difpenfateurs de fes graces, Sc
1’on peut meme s’en fervir pour autorifer
les Tranflations d’un Epifcopat it un autre.
Mais peuc-on concevoir I’argument de Bel¬
larmin? Void quel il eft. Le Pere de fa¬
mille rdcompenfe le bon Difpenfateur par¬
ticulier, & le fait Oecondme gdndralquand
il a bien fait fon devoir, ou le punitquand
il a battu les valets au lieu de leur donner

Z 5 du
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du pain. Done le Pape eft au-deffus du
Concile. Y eut-il jamais un argument plus
impertinent, & une confluence plus mal
tirde?
Mais de ce mdme PalTage n’en peut-on

pas drer cet argument, qui eft bien plus
jufte? Le Pape Innocent XI, comme cet
Oeconome del’Evangile, eft prdpofd pour
donner la fainte pature & lafamilledeDieu:
mais au lieu de le faire , il a battu les va¬
lets & les fervantes , cospit percutere fervos
£? ancillas. II a lancd d’injuftes excommu¬
nications fur un ( 1) Ambafladeur & fur
une Eglife , parce que cet Ambaffadeur a-
voit pris dans cette Eglife le pain divin le
jour de Nodi. Done le Pape s’eft par ce
mauvais traitement expofe h la menace
faite au mauvais Oeconome. Cet argument
n’eft-il pas jufte, naturel & fenfible V Cette
confluence n’eft point fans-doute forcee
comme celle de Bellarmin , & rien n’eft
plus conforme au fens veritable de cette
merveilleufe Parabole , que ce grand Ca-
nonifte n’a fait qu’eftropier.

(1) C’eft rattentatcommis a Rome centre Mr, le Mar.
quit de Lavardin, excommunid par le Pape Innocent XI.
& l’interdit jette' par le merae Pape fur l'Eglife Francois
Cede St. Louis. Cette affaire produifit eii France’de
grands mouvemens , mais qui ne fe foutinrent point avec
toute la dignite conver.able a un auffi grand Roi qu«
Louis XIV,

C H A".
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CHAFITRE XXV-
Reponfes aux Argumms que Bellarmin pre¬

tend tirer des Conciles.
CE Canonifte n’eft pas plus heureux dans

les preuvesqu’il pretend tirer des Con¬
ciles. Le premier qu’il propofe eft celui
de Sinuefte, convoqud contre le Pape Mar-
cellin qui avoit facrifid aux Idoles. Mais
bien loin qu’il tire de ce Concile une fupd-
rioritd du Pape fur l’Eglife , il n’y a rien
au-contraire qui marque mieux l’autoritd
Idgitime du Concile fur le Pape.
Apres que Marcellin efit dtd accufd au

Concile, & fon proems inftruit par la dd-
pofition de foixante-douze tdmoins ou'is h
quatre diffdrentes reprifes , ce Pape, qui
jufques-Ih avoit toujours nid fon crime,
en dtant enfin convaincu l’avoua , & e-
tant profternd en terre il figna lui-mdme
avec tout le Concile 1’anathdme prononed
contre lui. Subfcripferunt in ejus damna-
tionem , e? damnaverunt eum. Les Peres ,
dit ce Concile, fouferivirent k fa condam-
nation , & le condamndrent.
Mais voici ce qui donne lieu k Bellarmin

de citer ce Concile en faveurde l’Autoritd
Pontificate. C’eft qu’apres ces paroles il
eft dit qu’un Pere s’dcria: Jufto ore fuo con-
demnatus eft , fcf orefuo anathema fufeepit ,
quoniam ore fuo condemnatus eft. Il eft con*
damnd avec juftice par fa propre bouche,
il a re$u de fa propre bouche l’anathdme,
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puifque de fa propre bouche il s’eft con-
damnd. Toutes ces paroles font indubita-
blement du Concile, mais on y trouve ces
mots ajoutez: Nemo enim unquam judicavit
Pontificem , nec Prce/ul Sacerdotem Jam;
parce que nul n’a jamais juge le Ponufe,ni
aucun Preiat ion Prdtre. Quoniam prim
Sedes non judicabitur d quoquam; parce que
le prdmier Siege n’eftjuge de perfonne.
De ces derniers mots Bellarmin infere

une reconnoiflance du Concile, que ]e Pa¬
pe nepeutdtrejugedequi que ce foit. Mais
outre qu’il eft evident par la fimple ledture
que ces paroles depuis Nemo enim , font
une pure interpolation, (ce qui fe prouve
clairement par leur contrariety avec ce qui
les precede, & le peu de fuite & deliaifon
de l’un avec l’autre) il fuffit de dire que ces
paroles font detruites par le fait memo du
Concile.
En effet, n’eft-il pas conftant quele Con¬

cile a rega l’accuiation , inftruic le proces
par information , interrogd l’Accufd , &
que l’ayant convaincu,tant par les ddpofi-
tionsdes foixante-douze temoins,queparfa
propre confeffion, l’anathdme fut pronon-
cd par les Peres , Damnaverunt cum, ils le
condamnerent , & que le Pape lui- mdrne
foufcrivit a cette copdamnation , ore fuo
condemnatusejt, il s’eft condamnd de fa pro¬
pre bouche, Anathema fufcepit, il fe foumit
& rexcommunication.
Le voila done jugd, condamne &excom-

munid. Par qui le fut-il ? Ce ne fut point
par
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par lui-mdme ; car les Canoniftes demeu-
rent d’accord que cela n’eft pas poffible.
Ce fut done par le Concile : & ainfi ces
dernieres paroles qui ne font vifiblemenr
que la mauvaife gloze d’une Interpolates,
ne peuvent detruire ce qui rdfulte d’un fait
conltam & certain. En effet n’auroit-il pas
dtd ridicule au Concile de s’affembler pour
recevoir une accufation , inftruire un pro-
ebs, entendre des tbmoins, interroger urs
Accufe, s’il n’avoit pas eu l’autoritd de lui
faire fon proces ?

II y a mdme encore une reponfe qui rd-
fulte de la qualite de ce Concile, qui eft,
que conftamment ce n’etoit qu’un Synode
particulier; n’etant pas mdme poffible d’af-
fembler un Concile Oeucumenique fousles
perfdcutions de Diocldtien, qui firent va-
quer fept ans le Siege de Rome aprds la
chute de Marcellin, &jufqu’& fa rdconci-
liation avec l’Eglife, aprds laquelle par un
martyre glorieux il effaqa toute la tache de
fa pvdmiere foibleffe.
Bellarmin cite pour feconde autoritd le

Concile Romain tenu fous Sylveftre, oh il
eft dit, Prima Sedes cl nemine judicatur , Le
premier Siege n'ejl jugi de perfonne. Mais
outre que le Cardinal Baromus a convainctj
d’une fauffetd manifefte le Chapitre Conjian .
tinus , & par confdquent toute cette auto*
rite; c’eftqueces mots, d nemine judicatur,
fe doivent entendre d nemine particulari ,
par aucun particulier mais non pas , ab
univerfd.Ecdefid in Concilium. Qecumenicum

con-»
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cangregatd, par toute l’Eglife affcmblee en
Concile Oeucumdnique.

II tire fa troifibme autoritb da Concile
de Calcedoine, tenu contre Diofcore, qui
avoit afferabld le fecond Concile d’Eph&fe
appelld le Conciliabule ou le Brigandage d'B-
pb&fe , dans lequel il avoit condamnb l’E-
vdque de Rome. Et Bellarmin prbtend que
Diofcore fat condamne dans ce Concile de
Calcedoine, pour avoir entrepris de juger
le Pape , & par confdquent il conclut que
c’eft avoir dbterminb que le Pape ne peut
dtre jugb par le Concile.
Mais k cela deux rdponfes. L’une de

Droit, & l’autre de Fait. Celle de Droit
eft , que quand il feroit vrai que TEglife
auroit jugb que ce Conciliabule d’Ephbfe
n’a pas £tb en droit de pronOncer contre
le Pape , cela ne pourroit dtre tirb a con¬
fluence pour un Concile Oeucumenique
Ibgitimement aflemblb.
L’autre rdponfe deFait eft,qu’il eft faux

& fuppofb que le Concile de Calcedoine
ait fondb la condamnation de Diofcore fur
ce qu’il avoit entrepris de juger le Pape.
Et fi Bellarmin, qui avoit beaucoup lu ,
avoit voulu fe fouvenir de ce que dit Eva-
grius dans le Chapitre 18. de fon II. Livre,
il y auroit trouvb les caufes de cette con-
damnation , & que le Concile ne penfa pas
feulement k cette prdtendue raifon que ce
Canonifte a imaginde.
Il fut done condamnd, non pas pource

qu’il fuppofe, mais pour avoir mdprifd les
Divins
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Divins Canons del’Eglife, pourn’avoir pas
obdi & ce faint & gdndral Concile ,& pour
pluGeurs autres crimes; mais furtout de ce
qu’dtant cite pour la troiGdme fois h cette
Aflemblde cdiebre,a6n de rdpondre fur les
accufations formbes contre lui, il n’y btoit
pas comparu: Turn quod, dit Evagrius, Di~
vinos Ecclefiis Canones contempferit, turn quod
fanclo buic & gsnerali Concilio minime obtem-
peraverit , turn propter alia multa crimina „
turn quod tertih vocatus d fanclo hoc & cele-
bri Concilio , ut bis quce ei funt objeSta refpon-
deret, non venerit.
Dans tous ces motifs de fa condamnation,

eft-il dit un feul mot du jugement entrepris
contre le Pape ? Au-contraire, par les A&es
de ce Concile il paroft que les Lbgats du
Pape y requrent trbs»peude facisfa&ion fur
quelques incidens qui furvinrent.
{/approbation du Livre d’Ennodius au

cinquidme Concile Romain, n’eft pas pour
ce Do&eur une citation plus avantageufe:
car outre que ce n’btoit qu’un Synode Pro*
vincial , oh le Pape Symmaque a pu faire
dire tout ce qu’il lui a plG, fans prbjudicier
& I’autoritb du Concile Gbnbral; c’eft que
cette approbation vague donnbe&un Livre,
ne donne pas h tout ce qui eft contenu en
ce Livre une autoritb de Dogme de Foi.
Ce Synode a (dit-on) approuvb ce Livre,
& dans ce Livre d’Ennodius il fe trouve un
mot qui femble appuyer l’imagination de
Bellarmin. Done tout ce qui fe trouvera
dans ce Livre eft un Dogme de Foi. Je dis

que
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que cette confluence eft faulTe, & feroic
d’une pernicieufe fuite pour l’Eglife. Voi-
]a quant au Droit : mais quant au Fait, ce
qui elt dit dans leLivred’Ennodiusnepeut
avoir aucune relation , ni a l’autorite du
Pape, ni ^ celle du Concile Gdndral; puif-
qu’il conclut feulement que le Papene peut
dtre jugd par aucun particular, 6c c’ei't ce
que tout le monde avoue.
Mais je ne puis concevoir pourquoiBel-

larmih cite le VIIL Concile Genbral, ni
quel avantage il en prdtend tirer pour ap»
puyer fa proportion; parce que bien loin
d’interdire au Concile la faculty de juger
le Pape , il dit feulement qu’on doit ap-
porter en le jugeant de grandes circon-
ipeftioris, pour ne pas prononcer contre
lui audacieufement & tdmerairement, non
tamen audaciter fententiam dicere contra,
Siimmos fenioris Romeo Pontifices. Or qui
dit qu’il ne faut pas juger tdmerairement,
ne dit pas qu’on n’eft pas en droit de ju¬
ger ; mais c’elt au-contraire reconnoitre
precifdment le droit qu’on a de juger, &
en preferire feulement la forme.
Quant au Synode que Charlemagne af-

fembla & Rome pour y recevoir Jes plain-
tes contre le Pape Ldon ill , bien loin
que cette aftion puiffe dtre favorablemenc
interpretee pour les Papes , ce Synode
marque au-cont.taire deux chofes: l’une,
qu’i! fut aflemble par les ordres de Char¬
lemagne Roi de France 6c Empereur: &
1’autre, que cet Empereur en plain Syno-
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de y regut coriime Juge 1’accufation con-
tre ie Pape.

11 eft vrai que comme ce n’dtoit qu’un
Synode Particulier , & qju’i! ne s’agiffoic
point du fait d’Herefie , mais de fimples
defordes dans les Moeurs, le Synode qui
voulut favorifer le Pape, remit a fa con-
fcience de fe purger par ferment fur tons
les faits qui lui etoient impofez; & Char¬
lemagne , qui outre fa bdnignitd & pidcd
naturelle dtoit fort aife pour d’autres rai-
fons de trouver un expedient pour tirer
le Pape de cet embarras, rompit fur cela
l’Affemblee : mais il eft conftant que ce
ne fut qu’un Synode Particulier, qui ne
peut dtre tird h confdquence pour l’auto-
ritd. d’un Concile Gdndral, & que eepen-
dant on y regut l’accufadon contre un
Pape.
La feptidme Objection qu’il fait eft pi-

toyable , il la tire de ce qui eft dit au
Concile de Latran tenu fous Alexandre
III. qui eut de ft grands demdlez avec
l’Empereur. Ce Concile dit qu’il faut ap-?orter de grands foins dans l’eledtion du
ape, parce que nul fur la Terre ne lui

eft fupdreur. D’oh il conclut que par cbd-
fdquent 1’figlife n’eft point fuperieure au
Pape. Mais quand ce Concile dit que nul
n’eft fupdrieur au Pape, cela eft veritable
de chacun en particulier; mais cela ri’em-
pdche pas qu’en general toute l’Eglife en-
femble ne foit au-defliis de lui ,&nepuiffe
Je jugef.
Tome IF. A a Enfin
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Enfin la derniere autoritd fur laquelle il

fe fonde, tirde de l’autre Concile de La-
tran, eft encore de moindre confiddration:
non feulement parce que ce ne fut qu’un
Synode d’Evdques Italiens voifins de Ro¬
me, affidez du Pape, & fuivans fa Cour,
done les ddcifions ne pourroient donner
atteintea l’autorite de 1’Eglife Univerfelle,
comme je l’ai ddj^ dit tant de fois: mais
parce que ce qui eft die dans ce Synode,
qu’un Pape a droit de transfdrer un Con¬
cile, n’efc point dit en DeciGon expreffe
qu’on .appelle Conciliariter , mais feule¬
ment Parodiquement, & parlant d’un au¬
tre fait purement de Police: de forte qu’il
feroit abfurde de vouloir qu’un article de
Foi ffit decidd en paflant,& par fimpleac-
ceffoire d’un autre qui n’eft pas de Eoi, &
fur quelques mots qui ne font qu’un Ample
recit.

CHAPITRE XXVI.

Preuves du fentiment de I’Eglife de France par
les autoritez des Conciles.

\7"Oila toutes les pretendues & frivo-
* les autoritez que l’efprit de Bellar-
min s’eft effored d’alambiquer du Droit
Canon ; mais nous en avons d’autres contre
lui qui font des Ddcifions bien plus prdci-
fes, & principalement l’invulndrable & fa-
erde autoritd du Saint, Oeucumenique,Li¬
bre , & Ldgitime Concile de Conftance,

qui
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qui n’eft ni moins venerable, ni moins facrd
que celui de Nice, ni que les autres pre¬
miers Conciles'Gdneraux. Eadem ejl enim
Ecclejia Cbrijli, idem Cbrifli Corpus , eadem
Sponfa, idem Spiritus Sanctus. C’ejl la mime
EgliJ'e de J. C. fon meme Corps , fa mime
Epoufe , if le mime Efprit faint qui la gou-
verne.
Ce vendrable Conciie , a qui I’Eglife eft

redevable de l’extinftion du plus terrible
de tous les fchifmes, & des condamnations
de Wiclef & de Jean Huff, a dee honore
de la prdfence de deux Pontifes , de touc
le College des Cardinaux , des deux Pa-
triarches de Conftantinople Scd’Antioche,
de 1’Empereur en perfonne, & des Ambaf-
fadeurs de tous les Princes Chrdtiens ,con-
firme par Martin V. & la confirmation in-
ferde au Conciie , & publiee par Bulle ex-
preffe , quoique le Conciie n’efit pas be-
foin de cette confirmation pour fa validitd:
ce Conciie, dis-je, en termes precis a clai-
rement & nettement jugd , & canonique-
ment determine que le Pape eft foumis au
Conciie, qui a fur lui tout droit d’Autorite,
de Jurifdiftion , & de Corre&ion, en un
mot que le Pape eft tenu de lui obbi'r.
Voici fes paroles tirees de la Seflion 4.

tenue le 3. Mars 1414. Synodum in Spiritti
Santto congregatam , Generale Concilium fa-
cientem , Ecclefiam Catbolicam militantem re-
preefentantem , potefiatem a Cbrijlo immediate
habere , cui quilibet cujufcunque ftatus vel
dignitatis } etiamji Papalis exijlat , obedire

A a 2 tenetur,
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tenttur , in iis qua pertinent ad fidem & ex-
Urpationcm dicii fcbifmatis, & reformationerii
generalem Ecclejia Dei, in capite & in mem-
bris. Et pour 6ter toute ambigu'itd , le
Concile veut m£me que cette ddcffion re-
garde non le Pape douteux & incertain,
mais mdme celui qui feroit reconnu de route
l’Eglife. Voyez les paroles de la 5. Seffiori
tenue le 6. Avril 1415. Qiiicumque cujuf-
eumque conditionis, flatus, dignitatis, etiamfi
Papalis , qui mandatis , Jiatutis, feu ordina-
tionibus, dut praceptis bujiis facree Synodi ,
if cujufeumque alterius Concilii Generalis le¬
gitime congregaii, fuper pramijjis. (II s’agit
des decifions de la 4. Seffion) feu ad ea per-
tinetitibus faSiis vel faciendis obedire contuma•
citer contempferit, nifi rejipuerit , condign ,is
poenitentia Jubjiciatur & debite puniatur ,
etiam ad alia Juris fiibjidia , Ji opus fuerit,
recurrendo. On voir par les paroles de cecte
5. Seffion, qu’il ne s’agit pas feulementd’un
terns de trouble & de fchifme, mais encore
de tout autre drat oh l’Eglife fe petit trou-
ver.
C’eft done ce qui engagea le Pape Mar¬

tin V. qui fut elu dans le Concile mdme ,
le 11. du mois de Novembre 1417. h don-
ner le 22. Avril 1418. un Bulle oh il recon-
noit toutes les Ddcifions du Concile de
Conftance , comme reprefentant l’Eglife
Univerfelle.
Je fai que lesRomains, & furtout Schel-

ftrate, ont cherche a altdrer le Concile:
mais
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rnais le Pere Maimbourg Jdfuite (1), &
le cdlebre Antoine Arnauld, ont maintenu
par des Ecrits tres-folides la verite desDe-.
cifions du Concile de Conftance.
Bellarmin oppofe trois chofes centre ce

Concile Oeucumenique. La prdmiere,qu’on
n’y a pas qualifid d’Hdrdtiqnes ceux qui
nieroient cette fujettion duPapeal’autontd
de l’Eglife. La feconde , que les paroles
du Concile ne fe doivent entendre que
d’un Pape douteux,comme etoient les trois
Papes Schifinatiques lorfque ce Concile fuc
aflembld. Et la troifieme, que ce Concile
ctant tenu fans Pape, c’etoit unCorps fans
tete , qui n’avoit pas l’autoritd de decider
les matieres de la Foi.
La premiere Objection, pour lui donner

le nom qu’elle merite , eft tout a fait itn-
pertinente. Car quand un Concile a de¬
termine en termes expres & canonique-
inent par ces mots, Qrdinat , Difponit ,
Statuit , Decernit , & Declarat ; Ordonne ,
Difpofe , Statue , Decrete & Declare que
toute puijfance ejl obligee de lui obeir , mime
le Pape ; n’eft-ce pas declarer Hdretiques
tout ceux qui ont l’audace & l’opiniatretd
de foutenir le contraire ; & a-t-on jamais
oui' dire, qu’apies une ddciflon affirmative

fur

CO L? Fere Maimboi’lg dans Ton Traitd de 1'EgHfe de
Rome , ou ii prouve par les Manufcrits la verite des de*
cifions de ce Concile : & Mr. Antoine Arnauld , dans
fori O image pofthume da VAutorite des CoKciles Ger.e*
raux,

Aa 3
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fur un Dogme de Foi , il fut encore ne-
cefl'aire de defendre de tenir la negative;
puifque de deux propofitions contradictor
res, lorfque 1’une eft veritable, il faut que
l’autre foir abfolument faulfe ?
Quand le Concile de Trente a determine

]e Point de B'oi touchant le Purgatoire , &
decide qu’on devoir le croire, ce Concile
a t il eu befoin de dire , & a-t-il die que
e’eft ekre Herddque delenier? Er fon ap¬
probation & fa decifion lur l’affirmative,
n’emporte-t-elle pas l’anathdine fur la nega¬
tive ; puifque y avoir & n’y avoir pas de
Purgatoire font deux propofitions contrai-
res, qui ne peuvent pas fublifter a la fois,
comme £tre ou n’etre pas au-deffus de l’E-
glife? Ainfi le Concile de Conftance ayant
determine que le Pape devoit obeir au
Concile , tout Pape qui foutient formel-
lement le contraire renverie ce Canon fa¬
d'd.
Le Pape Pie II. donne fur ce fait une

decifion bien formelle , lorfqu’aprbs avoir
compare 1’autorite de ce Concile ii celle du
Concile de Calcedoine, il conclut que qui-
conque fe revoke contre fa Decifion eft
Heretique. Etjicut , dit-il , illud Calcedo-
nenjis Synodus ex Sacra Scriptura refumpjit ,
Jic hoc quod difputamus Conftantienj'e Conci.
Hum excerpfit ; ^ Jicut illud eft fidei Catho¬
lic<e , Jic etiam iftud , 6? prater utrumque
/e?2dm>FLKRERtTicus est : & de m£me,dit-
il, que le Concile de Calcedoine a tire de
l’Ecriture Salute cequ’ilprononcej demdme
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aufii le Concile de Conftance a til'd de la
mdme Ecriture le point dont nous parlons;
& comme 1’un eft de foi Catholique l’autre
1’eft aufti, & qui croit le contraire de l’un
ou de 1’autre eft Hdrdtique
Et plus-bas il ajoute : Eft igitur ex fide

Catholicd hcec veritas , eamque omnes ampledti
debent, cui qui refiftitpertinaciter Hxreticus
accenfendus eft ; nee durum alicui videatur
Hcereticum did, qui Generalis Concilii autori-
tati derogat. Cette vdritd, dit-il, eft done
de foi Catholique , que tous doivent em-
bralTer; & celui qui y refifte avec obftina-
tion , doit dtre mis au rang desHeretiques:
& il ne faut pas trouver dur qu’on nomme
Herdtique, celui qui refifte a l’autorite d’un
Concile Gdndral.
La feconde Objedlion eft encore plus

frivole, puifque tous les Peres qui ont
dtd'prefens au Concile de Conftance , &
qui en ont dcrit,n’ont jamais rdvoque en
doute que ce Concile n’ait entendu par-
ler des vrais & ldgitimes Papes, & il n’y
a eu que des Canoniftes gagez depuis le
Concile de Bafie qui ayent imagine ce
pitoyable faux-fuyant. Il ne faut pour les
confondre que le temoignage de ce md-
me Pie II. qui fous le nom d’JEneas Syl¬
vius fut Secretaire de ce Concile de Bafie,
par lequel celui de Conftance fut confir-
md. Il eft vrai qu’ayant dte depuis dleve
au Pontificat, il crut par intdrdt devoir
changer de fentiment: mais les retradta-
tions qu’il a faites par un motif interefle,

A a 4 n’em*
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n’empdchent pas la force des vdritez qu’il
a bcrites, lorfqu’il parloit fuivant lapureti
de fes iumieres.
Void done de quelle maniere il a ecrit

avant fon elevation a la Thiare : Videndum.
eft, dit-il, an hoc Jit fidei Catbolicce credere
Concilium ejfie fupra Papam: II faut, dit-il j
voir s’il eft de foiCatholique de croire que
le Concile eft au-deflus du Pape. II ne dit
pas,, Supra Papam dubiurn , au-deflus d’un
Pape douteux , mais Supra Papam , au-
deflus du Pape (implement. Et^enfuiteil
pourfuit: Credere, igitur Papam fubejje Con -
eilio non minus: eft fidei Catbolicce , quammi
aliqui aliter fentiant ; id enim omnes credere
adjtringimur quod ex Cpdice Evangelico fumi- <
tur. Croire que le Pape eft foumis au Con¬
cile n’eft pas moins defoi Catholique, quoi-
que quelques-uns foient d’un fentiment
contraire , parce que nous devons tous
croire ce qui fe tire du Livre des Evan-
giles.
Puis il dit: At ea quee dicimus de fuperio-

ritate Concilii Generalis ex Dictis Chrifti Jefu
Redemptoris noftri, atque ex Epiftolis MagiJ-
tri Gentium colliguntur , ergo ad credenduin
omnes adftringunt. Quod autem ifta ex Evan¬
gelic recipitmtur tejtimonio eft Conftantienfe
Concilium , quod autoritatem fuam fuper bis
verbis, Die Ecclefice , & ubi duo vel tres,

qumcumque ligaveritis, & buju/modi
fundaium vult. Mais ce que nous difons
de la fuperioritd du Concile General, fe
tire des paroles de J. C. notre Redemp-

teur
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t£ur, & des Epftres du Dodteur des Gen-
tils , & ainfi nous fommes obligez A le
croire. Et que cela foie tire de l’Evan-
gile, nous en avons pour temoin le Con-
cile de Conftance, qui veut que Ton au-
toritd (bit fondde fur ces paroles : Dis-le
d I'Eglife : lorfque vous Jerez deux ou trois
ajfemblez : & tout ce que vous lierez fera.
lie, & autres femblables Pafiages.
Etifin il conclut: Qucire cum magna <5?

JanCta Conjiantienjis Synodus veritatem il¬
ium, prcedicaverit de fuperioritate Concilii Ge-
neralis > quid obftat quominus banc ejfe veri-
tatem fidei Catholic<e profiteamur‘l C’eft
pourquoi,puifque le grand & faint Concile
de Conftance a prononed cette vdritd de
]a fupdrioritd du Concile Gdndral , qui
peut nous empecher de confefier que c’eft
une vdritd de Foi Catholique?
Y a-t-il un feul mot dans ce tdmoignage

de Pie II. qui puifle former le moindre
foupqon que les Peres du Concile ayent
voulu parler d’un Pape douteux; puifqu’il
dit que le Concile a fondd fa fuperiorite
fur les Textes de l’Evangile, qui ne peut
avoir de rapport a un (chifme?
Mais il y a plus. C’eft que le Concile de

Conftance a exerce cette fupdrioritd fur les
Papes vdritables; parce que dans la Seffion
17. il a defendu a tous les Papes futurs de
ddpofer du Cardinalat Ange Corrarius* qui
dtoit l’un des Papes Schifmatiques, fous le
nom de Gregoire XI. ni de lui 6ter la Le-
gation de la Marche d’Aneone } ni de le re-
> A a 5 cher-
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chercher pour aucune adminiftration de
fon Pontificat. Ec dans la Selfion 39. il
commande aux Papes futurs d’aflembler
]e Concile dans de certains tems prefcrits.
Ge que Martin V, Pape ldgitime, exdcu-
ta , & obcit. Et le terme mdme dont fe
fert le Concile eft remarquable , tenean*
tur, qu’ils foient tenus, ce qui eft un ter¬
me d’autorite & de commandement.
Quant & la troilieme Objection,que ce

Concile fans Pape btoit un Corps Ace-
phale ( ou fans Chef) qui ne pouvoit dd-
eider les Dogmes de Foi ,non feulemenc
cette chicane tombe par la confirmation
du Pape Martin, laquellen’dtoit ndanmoins,
comme je l’ai ddja die, d’aucune ndcelfite;
mais par la condamnation des Herdfies de
Wiclef & de Jean HulT, a laquelle Bel-
larmin fans y prendre garde donneroic
par fon faux raifonnemenc une dangereu-
fe atteinte. Car fi ce Concile ne pouvoic
pas ddcider des Dogmes de Foi , il neSouvoit done pas condamner ces deux
[drdfiarques. Mais comme Bellarmin ne

peut pas nier qu’il n’ait eu l’autorite de
les condamner , il faut done qu’il avoue
qu’il pouvoic decider des Dogmes de
Foi.
Audi n’eft-il pas vrai qu’un Concile fans

Pape n’en foit pas moins Eglife & Corps
parfait, ayant toujours fon Chef efientiel
qui eft Jefus-Chrift. Ainfi e’eft une im-
pidtd & on blafphdme de dire,que quand
elle eft fans Pape, elle eft fans Tete, le
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Pape n’etant qu’un Chef Minifteriel: au-
tremenc , d chaque more de Pape il n’y
auroit plus d’Eglile parfaite, & elie auroic
cefle quelquefois plufieurs annees entie-
res: ce qui feroic de la derniere tdmdritd
a propofer, puifque 1 ’Eglife allemblee Ians
Pape, & mdme fans fon aveu s’il refufoit
de la convoquer dans les befoins de la
Religion, n’eft pas rnoins une Eglife en-
tiere & parfaite; etant certain que les pre¬
miers Conciles Qeucumeniques, & grand
nombre qui n’onc pas ce fublime caradtere,
quoiqu’ils foient requs de toute 1 ’Eglife ,
one ete convoquez par les Empereurs ou
autres Puiflances; & qu’a quelques-uns me-
me, comme a celui d’Ephefe, on pretend
que le Pape n’y a ete prefent ni en perfon-
ne ni par fes Ldgats.
De forte que le Concile de Conftance

confirme par ceux de Bafle & de Pile, ayanc
ddtermind canoniquement cette quefhon,
c’eft fuivant le fentiment de Pie II. lui-md-
me une Herdfie de foutenir l’opinion con-
traire. Sur quoi l’on peut ajouter les paro¬
les du Concile de Calcedoine: Regula eft
ut ab bac ele£ta Synodo non liceat appellare.
Hcec eft fides Patrnm: qui prater bac Japit y
Hareticus eft.- C’eft une Regie, qu’il n’eft
pas permis d’appeller de ce faint Concile.
C’eft la foi des Peres, & qui a un fend-
ment contraire eft Hdretique. Et cepen-
dant, contre les anathdmes de ce Concile,
Bellarmin dit que du Concile on peut ap-
peller au Pape.



SSo Instructions Catiioliques

Quid non mortalia peStora cogis,
OJtri facra fames!

A quoi ne nous porte point le defir de
Ja Pourpre Sacree!
Difons done que par l'Ecriture, par les

Conciles, & par les raifons que j’ai rdpan-
dues dans toutes mes reponles aux Objec¬
tions de ce Canonifte, il eft clairement
prouvd que le Pape en toutes chofes eft
inferieur au Concile, & que e’eft une er-
reur de croire autrement. Et quand, fie-
Jon le fentiment de Bellarmin, il feroit
vrai que le Pape ffit le Majord6me de la
Mai ion de Dieu, Jbfus-Chrift avoit trop de
juftice pour prbferer fon Majofdome d fou
Epoufe; d cette Epoufe bien-aimde, qui,
felon les termes de l’Ecriture, fera toujours
pette j puiflapte armde rangde en bataille,
pour terrafler les ennemis de la Foi, &
foutenir jufqu’a la fin des fiecles le Regne
glorieux de fon Epoux.
Sentiment de VEglife de France promt par le

Concile General de Bajle.

Une preuve confirmative de celle du
Concile General de Conftance, fe tire de
celui de Bafle, dgalement Oeucumdnique,
aflembld Pan 1431. par Eugdne IV. Suc-
cefieur de Martin V.
Le Concile de Bafle renouvelle done &

ponfirme dans la 2. Sefiion les Deci¬
sion des Stances 4. & 5. du Concile de
Conftance : & met comme Regie certain?

&
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& invariable, que le Concile eft au-dellus
duPape, & que le Souverain Pontife eft
oblige de lui obdir,du moins en trois cho*
i'es. Savoir.
I. Dans ce qui regarde la Foi.
II. Dans ee qui regarde l’Extindtion du

Schifme.
III. En ce qui concerne la Reformation

des Mceurs, l'oit dans le Chef, foie dans
les Membres.
Ces definitions font conftantes & decifi-

ves pour la Supdriorite du Concile. Mais
Eugene voyant que par-la on reprimoit fon
ambition, & qu’on reduifoit fon autoritd
dans les plus juftes bornes, voulut la faire
valoir & la mettre au-dellus de celie du
Concile. Malgrd toutes fes pourfuites &
fes raifons, il fue decide derechef dans la
Seffion 6. que le Concile de Balle repre-
fentoit 1’Eglife Univerlelle , & que par
confequent fon autoritb dtoit Pupdrieure ^
celie du Pape.
Les inquietudes d’Eugene l’engagerent

4 publier trois Bulles confecutives, pour
laffer & annuller tout ce qui s’dtoit fait au
Concile de Bafle. 11 y decida mdme que
le Pape dtoit au-dellus du Concile General.
Son obftination proauifit de fort mauvais
effets, & 1’on alloit rentrer dans le fchif-
me & dans les troubles d’oii I’on dtoit for"
ti. C’eft ce qui engagea le Pape Eugene k
fe rapprocher du Concile, & a publier le
16. Ddcembre de l’an 1433. une quatrieme
Bulle, qui revoque non feulement les trois
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prbcbdentes , raais qui regarde merae le
Concile de Bade cornme Oeucumbnique,
done il approuve tous Jes Decrees. Voici
fes paroles: Decernimus fif declaramus, prat-
fatum Generate Concilium Bajileenfe a tempore
pnediBcs ineboationis Juce, legitime continm-.
turn fuijfe fif efje , profecutionem femper ha•
buijjfe, continuari , ac profecutionem habere
debere ad prcedibla (il s’agifloic delacondam-
nation de l’Hbrefie , de J’extintftion du
Schifme, & de la reformation de l'Eglife
dans le Chef & dans les Memfares) fif per-
tinentia ad ea, perir.de ac Ji nulla diffolutio
faSta fuijfet; quin immo preefatam diJJ'olutio-
nem irritam fif inanem de conjilio fir ajjenfu
ftmili (Cardinalium) declarantes , ipfum Ja-
crum Concilium Generate Bajileenfe, pure >
Jimpliciter fif cum affetdu ac omni devotione
fif favore profequimur fif profequi intendi -
mus. . . quidquidper nos,aut nojtro nomine,
in prcejudicium aut derogatiotiem prcedi&i fa-
cri Concilii Bafileenfis, feu contra ejus auc•
toritatem factum , fif attentalum feu ajjertum
ejl , cajfamus , revocamus, irritamus fif an-
nulamus, nullas fif irritas fuijfe fif effe de¬
claramus . . Nos autem deinceps a novi•
tatibus fif gravaminibus , feu prcejudiciis in-
ferendis ipji Sacro Concilio... realiter fif cum
ejfeEbu defifiemus.

11 eft done certain par la decifion de l’E-
glife Umverfelie affemblbe a Bafle, recon-
nue & avoube par le Pape Eugene IV.
que le Concile eft au-defius du Pape. Tel
a etb & tel fera non feulement le Senti¬

ment



touchant ie St. Siege. 3§3
ffient de l’Eglife de France, mais encore
la Dodrine conftante & invariable de 1’E-
gliie Univerfelle.

CHAFITRE X X Vli

Sixie’me Point.

Du Pomoir de convoquer les Conciles.

QUand le Concile de Conftance efit dd*
_termind far les Paffages formels de

la Sainte Ecriture, que le Tribunal de l’E¬
glife Univerfelle affemblee au nom de Je-
fus-Chrift etoit au-deffus du Pape, & comr
mande aux futurs Pontifes de convoquer
des Conciles dans les termes prefcrits,
Martin V. obdit ponduellement auxordres
fouverains de ce Concile , & convoqua
cinq ans apres celui de Pavie, qui du con-
fentement des Pdres fut transfere k Sienne
a caufe de la contagion, & fept ans aprds
il convoqua celui de Bade , & mourut a-
vant qu’il fftt ouvert.
Eugene IV. qui lui fuccdda, & qui fut

un elprit inquiet & remuant, plus propre
a la guerre qu’au gouvernement de la Bar¬
que Apoftolique,confirma d’abord le Le-
gat envoye par fon prdddcefieur pour
prdfider a ce Concile : mais ayant vu
que des la a. Seiiion les Peres , apres
avoir confirme les Deciiions du Concile
de Conftance , y ajouterent que le Pape
ne pourroit le transfdrer fans leur con-
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ientement , parce que la tranflation 6*
toit un moyen indirect pour parvenir a
fa rupture , ou en tout cas un moyen
Evident de prolongation ; ce Pape qui vit
que par ce Decree fa prbtbndue fouverMne
& independante Autoritb Pontificate rece-
voit de la diminution, refolut de rompre
entierement ce Concile. Ce qui fit que
dans la 3 . Seffion , les Peres avertis
de cette entreprife, determindrent que !e
Pape ne pouvoit point le difl'oudre.
Cette dbcifibn btant faite, le Cardinal

Julien,Ldgat & Prefident du Concile, ddri-
vit au Pape une Lettre grave, & les Peres
ayant fommb les CardinauX de Cour de fe
rendre inceffamment a Bade, Eugene en*
voya quatre Deputez au Concile, qui fu-
rent admis dans la 6 . Sefiion , oil ils
defendirent de leur mieux la prbtendue
Autorite du Pape : mais le Concile lui
ayant fait une Rdponfe fort jufte & vigou-
reufe par une Lettre Synodale, ce Pape,
qui ne voyoit plus d’autres moyens pouf
foutenir fa pretenfion contre la Idgitimd
dutoritb du Concile qu’en brouillant tout,
convoqua k Ferrare un autre Concile dd
fes adhdrens , qui fut enfuite transfdre &
Florence. De quoi les Peres de Bafle,
juftement offenfez, lui firent trois citations
canoniques d’obbl'r; & !e voyant perfifter
dans fa contamace , ils !e depbferent, &
elurent canoniquement Amedde de Savoye,
qui prit le nom de Felix V.
Eugene, pour fortifier fon parti, fit une

nom*
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iidmbreufe creation de Cardinaux affidez,
& entr’autres deux Grecs, qui avoient ma¬
nage une paix fourrbe entre ies Eglifes d’O-
rient & d’Occident, pour donner plus d’b-
clat a Ton Concile de Florence, lequel 6-
tant conclu, & enfuite celui de Bafle, ce
Pape m'ourut dans ce fchifme qu’il avoic
caufb.
, II eut pour Succefleur Nicolas V. done
j’efprit doux gagna le cceur de tous les
Princes: de forte que pour appaifer le fchif-
me on tint le Synode de Lyon, oh toutes
chpfes furent amiablement pacifibes: &
Felix, qui n’etoit pas d’un naturel moins
doux que fon Concurrent, quita volon-
tairement le Pontificat, a condition qu’il
demeureroit Cardinal avec une ample Le¬
gation perpetuelle, & que les Cardinaux
qu’jl avoit creez feroient incorporezaceux
de Nicolas: de forte que tous btant con-
tens, le fchifme fut bteint, l’ble&ion dou-
teufe de Nicolas fe trouvant ratifibe par le
confentement univerfel de l’Eglife, & de
fon Compdtiteur; & ce Pape donna en fa-
veur du Concile de Bafle une Bulle de
Confirmation dont il n’avoit pas befoin.
Les chofes mifes fur ce pied par le bon

Pape Nicolas j ceux qui le fuivirent prirenc
des fentimens tout oppofez,& ne pouvant
fouffrir que les Conciles mfflent une bar-
rihre A cette autoritb fouveraine qu’ils vou-
loient poflbder inddpendamment , ils fe
firent un capital d’abroger per defuetidinem
cette divjne inftitution: & pour empdeher
Tome IK B b que
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que les Princes Temporels ne les obliged
lent de les convoquer , ils appliquerent
tout leur efpric b fufciter & b fomenter des
guerres continuelles entre les Chretiens,
afin que durant les troubles & les divi-
fions, Pautoritd du Pontificat pftt de plus
en plus ctre affermie.
En effet, dans toutes les guerres qui ont

affiigd l’Europe depuis le fchifme dteint,
on a toujours vu les Papes,ou les allumer,
ou les fomenter fecrdtemenc, ou y pren¬
dre pu'bliquement parti, fans que pendant
tout un fidcle ils ayent parle d’affembler
aucun Concile; de forte que Jule II. ce
Pape ennemi du repos, & qui pour pren¬
dre l’epde de St. Paul jetta, comme on
dit, les Clds de St. Pierre ; ce Pape, dis-
Je, aprds avoir change de parti dans les
guerres d’Italie,autant de fois que fon in*
teret particulier ou fon caprice le lui in-
fpiroient, s’anima enfin d’une haine irrd-
conciliable contre le bon Roi Louis XII.
ce Pdre du Peuple, qui fit tenir fous fon
autoritd un grand & plein Concile Natio¬
nal en la ville de Tours, oh il fut rdfolu
qu’on ddputeroit au Pape pour 1’obliger de
convoquer un Concile General: & fur fon
refus les Princes Chrdtiens en convoqud-
irent un it Fife, transferd & Milan, & de-li
& Lyon, qui fut fans fruit ni conclufion,
par les adrefles & les intrigues de ce Pape
Gdnois, qui favoit admirablement le fecret
de defanir fes enhemis , & qui mourut
sniff dans le trouble 5 apres avoir indigud
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un autre Goncile d Rome dans l’Eglife de
Latran, pour contrebalancer celui de Pi-
fe.
Sa mort, & l’dlevation de Ldon X. aui

Pontificat, fit difloudre le Concile que
les Princes avoient convoqud; parce que
l’on efperoit que celui qu’il tiendroic h
Latran feroit Oeucumdnique: mais Ldont
X. qui avoit joint la, Politique.Florentine
d la Romaine, &: que l’attache qu’il avoic
au luxe & aux plaifirs n’empdchoit pas
d’dtre l’un des , plus, habiles • & des plus
rufez Princes de la Terre, fe garda bien
de tenir un Goncile Gdndral , & ne fic
qu’une Afiemblee d’Evdques prefque tous
Italiens, & des environs de Rome, atta¬
che?, a fa Cour & ddvouez a fes intdrdts 5
de forte que Pori nty propofa & ddcida
que des chafes qui concernoient l’utilitd
particuliere de ce.Pohtife , qubne pen-
foit qu’a fatisfairc les inclinations qu’il
avoit pour la magnificence, le plaifir &
la libdralitd. ; <
Enfin, apres une infinitd dfinftances, &

I’Eglife gdmiflant & foupirant pour un
Goncile Gdndral, afin d’y condamner les
Hdrdfies de Luther,& de Calvin, que Pin-
terruption de ces AfTemblees Univerfelles
avoit 1aid’d naftre & croitre jufqu’d une puif-
fance formidable, le Pape Paul III. cent
cinq ans apres la conclufion de celui de
Bafle, indiqua celui de Trente en l’annde
1547; mais fon adreffe & celle de fes Suc-
ceffeurs en prolongea la conclufion jufi-

B b 2 qu’en
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qu’en 1564, apres l’avoir transfdrd a Ba*
logne , rappelld a Trente , & refufe les
honneurs dtis aux Ambafladeurs de Fran¬
ce ; afin que nos Rois ofFenfez de ce re-
fus ffiflent obligez a ne point envoyer £
ce Concile les Eveques du Royaume, &
qu’en leur abfence lesltaliens, dont lenom-
bre prdvaloit infiniment, eftlfent la libertd
de faire pafler fans obftacle des Ddcifions
Morales contraires aux anciens Canons, qui
fervent de fondement aux Libertez dans
lefquelles i’Eglife Gallicane s’eft mainte*
nue.
Voili le dernief Concile que l’Eglife a

vu, & depuis cent vingt-fept ans qu’il a
£td conclu d’une manidre qui n’en permet
pas en France la reception, les Papes n’onc
pas feulement penfd & la convocation d’au-
cun autre; & ainfi en deux cens trente an-
ndes il n’y a eu qu’un feul Concile, encore
n’eft-il pas recevable. Et fi les Princes
Chrdtiens ne donnent la main, comme il
eft de leur autoritd & de leur devoir, au
rdtabliflement de cette Difcipline, par l’e-
xdcution de celui de Conftance, qui en a
ordonnd la convocation de dix en dix ans,
les Papes feront de 1’Etat Eccldfiaftique ceSue Jule-Cdfar fit de la Republique de
.ome.

v m
r
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CHAPITRE XXVIII.

Ce que les Papes orit pratiqui pour Je ren-
dre mattres des L'onciles.

COmme les Italiens, majs furtout ceux
qui compofent la Cour de Rome,font

dlevez & nourris dans les artifices & les
adrefles de la Politique la plus rafinde, il
n’y a point de ddtours qu’ils n’ayent ima.
gind pour rendre les Papes maitres de ce
Souverain Tribunal, en le faifant ddpen-
dre de leur volontd.
Pour y arriver, ils ont fait foutenir k

leurs Dofteurs trois fuppofitions. L’une,
que le Droit de convoquer les Conciles ap«
partient au Pape , & ce premier Chef fe-
roit juftement pour en abolir abfolument
1’ufage en ne les convoquant jamais. Leur
feconde fuppofition ell, que les rdfiolu*
tions y doivent dtre concertdes avec lui
avant que les Peres y prononcent; & par
ce moyen en cas qu’ils fftflent obligez de
les convoquer, ils fe rendroientles mai-
tres abfolus des Ddcifions, & de les pro-
longer tant que bon leur fembleroit: c’eft
la conduite qui fuc tenue au Concile de
Trente, & qui leur fervit a le fipre durer
dix-fept ans entiers. Enfin la troifieme
eft, que le Concile n’a, difent-ils, d’au-
toritd que quand il eft confirmd par le Pa«
pe; & par ce dernier moyen ils ie donne-
roient le pouvoir d’andantir tout ce que

Bb 3 W
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I’Eglife auroit prononce contre leurs in¬
tentions.
II faut montrer que toutes ces fuppofi-

tions font faufles, contraires 4 la raifon,
& 4 la pratique de l’ancienne Eglife.

CHAPITRE XXIX.

Que fuivant la Raifon & la Pratique de I’E-
glij'e , ce n’eft pas aux Papes , muis
aux Princes Temporels d convo-

quer les Conciles.

IL eft aifo de concevoir par la feule lu-
midre du bon fens, que le Droit de con-

voquer les Conciles ne doit pas appartenir
au Pape. La raifon manifefte eft, que le
Concile eft le feul Tribunal auquel les
Princes Chretiens peuvent s’adrefier pour
avoir juftice des entreprifes trop frequen-
tes que les Papes font fur PAutoritd Tem-
porelle: de forte que n’etant comptables
de leur Conduite qu’4 cette Affemblde Ge¬
nerate de l’Eglife, leur laifier la pleine li-
bertd de la convoquer ou non, & ne don-
ner d'autorite au Concile que quand ils
i’auront confirme, ne feroit-ce pas rendre
illufoire cette Inftitution Divine, & ce
Souverain Tribunal indiredtement inferieur
4 l’autoritd du Pape?
Mais quant a la pratique de l’Eglife, il

faut diftinguer trois terns differens. Le
premier contient l’dtat de 1’Eglife depute
jefus-Chrift jufqu’4 la profeffion publique

: : : ' que
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que Conftandn fic de la Religion Chrdden*
ne. Le feconddepuis l’Empire deConftan-
tinjufqu’au neuvieme fidcle, que l’Eglife
Grecque a etd enderement fdparde de cel-
le de Rome, & que les Empereurs de
Conftantinople ont achevb de perdre tou-
te leur puiflance en Occident. Et le troi-
iieme depuis le rbtablifiement de cet Em¬
pire d’Occident en la perfonne de Charle¬
magne jufqu’a-prefent.
Pendant le premier dtat qui dura trois

fibcles, il eft vifible que les Conciles n’onc
pu dtre affemblez par l’ordre des Empe-
reurs, ni d’aucuns Princes Temporels; puifi-
qu’ils etoient encore tous dans l’aveugle-
ment du Paganifme, & que felon les ne-
ceffitez qui furvenoient en chaque Provin¬
ce, le Concile Provincial ou National s’af-
fembloit de 1’autoritd du Patriarche ou du
Mdtropolitain, chacun dans leur reflort,
& fort fouvent fans la participation de 1’E-
▼dque de Rome, cpmme il fe voit par la
Lettre Synodale des Evdques d’Afrique ,
qui dcrivoient au Pape qu’il ne doit pas
xecevoir k fa Communion ceux que le
Concile d’Afrique en a fbparez,
Les Eglifes etoient alors partagdes en

quatre Patriachats, favoir deRome, d’A?
lexandrie, d’Andoche , & de Jdrufalem,"
& toutes les Provinces foumifes k un Pa¬
triarche, le reconnoifloient pour Chef. A-
lexandrie avoit 1’Egypte, la Lybie, & la
Pentapole d’Afrique. Andoche avoit la
Syrie 9 la Cdlefyrie, la Mdfopotamie, &

Bb 4 Ice
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les deux Cilicies. Jdrufalem avoit la Palef*
tine , l’Arabie, & la Phenicie. Et Rome
avoit tout le refte de 1’Orient, de l’Occi-
dent, & de J’Afrique, comme la prdmi^re
& la priucipale. •
Le Concile de Nicde parle expreifd-

ment de l’autoritd de ces quatre Patriar-
chats: Antiqui mores Jerventur in JEgypto ,
iLybid, fif Pentapoli, ut Alexandrinus Epif-
copus borum omnium habeat.potejlatem, quail-
doquidem Epifcopo Romano hoc ejt confuetum:.
Jimiliter in Antiochid fef aliis Provinces
fua privilegia , ac fuce dignitates Jerventur
•Ecclefiis in JElid (c’eft-li-dire Jdrufalem)
EpiJcopus habeat honoris confequentiam , Me-
zropoli propria dignitate Jervatd: Que les ari-
ciennes coutumes foient obfervdes dans
l’Egypte , dans la Lybie, & dans la Pen-
tapole ; en forte que l’Evdque d’AIexan-
drie ait puiflance fur toutes ces Provinces,
ainfi qu’il fe pratique pour 1’Evdque de Ro¬
me: Que de la rndme forte les privileges ,
Jes dignitez & les autoritez foient confer-
yees aux Eglifes dans Antioche & dans les
autres Provinces qui en dependent: Etque
dans Jdrufalem l’Evdque ait l’hohneur qui
]ui eft dii, en confervant au Metropolitain
fa dignitd.
Mais depuis leConcile deNicde, la Ville

de Conftantinople , qui n’dtoit qu’un petit
Evdchd d’une Bourgade rui'nde avant que
Conftantin y eftt transfdre le Sifege del’Em-
pire , obtint cinquante ans apres le titre
de Patriarchat fur la Thrace , le Pont, &
x ■ rAfic;
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FAfie Mineure , qui furent demembrez du
Pacriarchat de Rome: ce qui dans la fuite
a Ste la prSmiSre fource du fchifme , &
par le Concile de Conftantinople confir¬
ms par celui de Calcedoine, on lui attri-
bua le fecond rang immSdiatement aprSs
l’ancienne Rome.
Comme done avant Conftantin route la

ChretientS Stoit divifSe en quatre Patriar-
chats, quand un Concile Provincial ou
National s’aflembloit, c’Stoit, comme je
Fai die, & la diligence du Patriarche ou
du Metropolitan. Or comme pendant les
trois premiers GScles il ne s’Stoit affem-
bid depuis les Apdtres aucun Concile Ge-
nSral , il n’y a qu’& voir le nom de la
Ville oh ils le font tenus, & cotter pour
certain que FEvSque de Rome n’a eu au-
cune part h la convocation de ceux des
trois autres Patriarcbats , & que mSme
fous fon Patriarchat il s’en eft aftemblS
quelques-uns fans fon autoritS , comme
celui de Sinueife qui fut de trois cens E-
vSques , qu’on pe peut pas croire avoir
StS convoquez par Marcellin, puifque c’S^
toit pour le condamner.
Le fecond Stat de 1-Eglife commence

avec le quatriSme fiecle, lorfque l’Empe-
reur Conftantin fe fit ChrStien: & ce fut
le grand Triomphe de la Religion , qui
par cette profeftion publique du grand
Monarque de la Terre vit cefler les per-
fScutions de l’Eglife, Slever des Temples
m vSritable Dieu, pour y cSISbrer publi-

Bb j que-
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quement & en furetb fes faints Myfl£res s
& fermer ceux oh l’on offroit au Demon
des facrifices profanes & criminels.
L’Empire & la Religion Chrbtienne eu*

rent alors prefque les mdmes bornes; &
tout ce qui profeffoit la Foi de ]. C. 6-
toit, ou peu s’en falloic, fous la Domi¬
nation de l’Empereur.
L’Hdrdlie d’Arius ayant alors attaqu£

avec la derniere impidtd le fondement le
plus folide de la Religion , c’elM-dire la
Divinitd du Verbe qui s’etoit fait Chair,
cette H6r6fie s’infmuoitinfenfiblement dans
beaucoup d’Efprits, par des raifonnemens
afiez conformes a l’btendue bGrnee de la
conception humaine, dont la foibleffe fe
perd dans les abimes du myftere de la
Trinity, & elle s’appuyoit fur le mauvais
fens qu’on pouvoit aifbment donner a la
lettre de quelques Paffages de I’Ecriture
qui paroilfent Equivoques. Le poifon fai-
foit un progres terrible dans le Patriarchat
d’Alexandrie , oil il avoit pris naiffance :
il fut jugd a-propos d’en arrfiter le cours
par un Concile Oeucumdnique qui fut con-
voqud h Nic£e , non pas de I’autorite du
Pape , mais par les ordres fouverains de
.l’Empereur Conftantin: & les Patriarches
y aiMerent, celui de Rome par fes Legats,
& les autres en perfonne. Que les Cano-
niftes nous montrent la moindre ombre de
preuve quele Pape ait convoqud ni ce Con¬
cile , ni pas un des fept autres Oeucumdni-
cues qui font fuivi. 11$ ne le peuyent fai-
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?e, puifque mdme il eft conftant que celui
d’Ephdfe fut tenu fans fa participation ,
& qu’ii n’y aflifta pas meme par fes Ld-
gats.
Mais que repondroient-ils au Concile de

Sardique ? Athanafe, ce grand Saint , cec
illuftre Ddfenfeur de la Confubftantialitd
des Trois Perfonnes Divines, futchafldde
fon Siege d’Alexandrie parun Conciliabule
d’Ariens aflemblde a Antioche. jule Eve-
que de Rome aflembla fans l’autoritd de
1’Empereur un Synode de cent feize Evd-
ques, dans lequel il prononqa le rdtablifle¬
ment de St. Athanafe , & ecrivit aux Evd-
ques d’Orientfa Lettre Synodale imprimde
au premier Tome desConciles. Mais ces
Eveques ne' voulurent- point reconnoitre
ce rdtabliflement fait de 1’autorite du Pa„
pe: & ayant, de celle de 1’Empereur, con-
voqud un Concile dans Sardique compofe
de trois cens Evdques, ils prononcerent
le rdtabliflement de ce grand Saint, qui
fut reftitue dans fon Siege Patriarchal d’A¬
lexandrie, non pas en vertu de la Sentence
du Pape Jule, mais en vertu du Concile de
Sardique , non in vim Sententics Julii , fed
Decreti Concilii Sardicenfis.
Que peuvent rdpondre ces mdmes Cano-

niftes h l’anathdme que le Pape Innocent
prononqa contre 1’Empereur Arcadius ,
parce qu’ii refufa d’aflembler un Concile
-pour abfoudre le grand Chryfoftome ? Si
le Pape fe fflt cru en droit d’aflembler ce
Concile, auroit-il demandd cette Aflembleq

i l’Era-
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& l’Empereur, & employd jufqu’a l’anathd-
ne pour l’y obliger?
Les fept & huici£me Conciles Oeucumd*

niques convoquez a Conftantinople dans
les fept & neuvidme fiecles, n’ont-ils pasdtd
conftamment aflemblez par les ordres des
Empereurs Conftantin Pogonat & Michel,
fans que le Pape y ait eu d’autre part finon
d’yenvoyer fes Legats, qai n’en rappor-
toient pas toujours la fatisfaftion qu’il eta
plperoit ?

CHAPITRE XXX.

De 1’eta.t prefent de VEglife pour la Convs•
cation des Conciles.

MAis venons au troifikme terns, qui eft
celui da rdtabliftement de l’Erapira

d’Occident dans la perfonne de Charlema-
gne , & examinons fes changemens juf*
qu’au Cede oil nous fommes prdfente-
raent.
Quand l’Eglife de Conftantinople eut en¬

ticement fait Schiftne , & que les Seca¬
teurs de la Loi de Mahomet eurentddtruif
les Eglifes foumifes aux Patriarchats d’A-
Jexandrie , d’Antioche & de Jdriftalem ,
l’Evdque de Rome demeura feul Patriarche
dans fa Communion. C’eft ce qui commen-
qa d’infpirer aux Papes cette idde de Mo¬
narchic Spirituelle abfolue, qu’ils ont voulu
s’arroger fous pretcxte d’une Primauc6

qu’og
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qu’on ne leur difpute pas; & parce que leur
qualitd d’ancien Patriarche n’avoit plus de
Concurrens, & s’dtendoit alors fur l’Uni-
verfalitd de l’Eglife Orthodoxe.

11 ne reftoit de puiffant Monarque en
Occident que le feul Charlemagne , qui
ayant joint auRoyaume de France lesCon-
qudtes d’Efpagnej d’Allemagne & d’ltalie*
y ajouta encore le titre d’Empereur. J'ai
montrd de quelle maniere fes libdralitez &
celles de Pepin fon Pere , & de Louis le
Debonnaire fon Fils,eleverent les Papes it
la Grandeur & k la Souverainetd Tempo*
relle qui les met aujourd’hui au rang des
Princes du Siecle: cependantiieftconftanc
que le prdmier Concile qui fut convoqud k
Rome fous fon Empire fut aflembld par
fes ordres, lui prdfent , & pour recevoir
l’accufation formde contre le Pape Ldon.
Tandis que l’Empire fut dans la Maifon

de France,nos Rois n’ont point laifle ufur-
per aux Evdques de Rome ce droit decon-
voquer les Conciles : mais enfin les Def-
cendans de Charlemagne ayant partagd fes
Etats , & enfuite ddgdnerd de la vertu de
ce grand Prince, l’Empire, qui n’dtoit qu’un
nom prefque fans puiffance, fut ufurpd par
la Maifon de Saxe, & pafia aux Allemands.
Les Conqudtes au-delk du Rhin furent dd-
membrdes, & partagees entre une infinitd
de petits Princes & Prelats, qui fous l’au-
toritd de la Build d’Or d’Henri l’Oifeleur ,
& d’Othon fon Fils, ufurpbrent chacun uni
Fleuron de la Couronne; plufleurs autres

par*
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partagdrent l’ltalie favorifez par les Papesi
qui aimoient mieux pour voifin un Beren-
ger Ci) ou un Albdric, qu’un Roi de Fran¬
ce leur Bienfaiteur : tout ce qu’on- avoit
conquis au-dela des Pyrenees fut ]e pre¬
mier perdu: & enfin la Race de ce grand
Conqudrant fut meme ddpbuillde du Scep¬
tre, qui pafla dans les mains du grand Hu-
gues Capet , dont la Poftdritb le pofledera
avecla grace de Dieu jufqu’a la confomma-
tion des fidcles,
Dans toutes ces Revolutions il fut ai«

fd aux Papes d’empidter peu & peu des
Droits qui ne leur appartiennent pas. Ce
fut la fource de ces longues guerres entre
les Empereurs Allemands & les Evdques de
Rome , qui fous le nom de Guelfes & de
Gibelins partagerent non feulement l’Alle-
magne & l’ltalie , mais divifdrent les Pro¬
vinces, les Villes, & les Families : & com-
me la Divifion des Etats Chrdtiens entre
plufieurs Princes qui ont toujours des intd-
rdts oppofez , ne leur permet pas de con-
courir unanimement h la gloire de l’Eglife,
& fon Ordre , & k fa Difcipline , qui ne
peuvent fe maintenir que par la frequente
aflemblde des Conciles, chaque Prince ne
pouvant pas en particulier obliger les Evd-
ques des autres Etats de fe rendre en un

lieu

(i) Bdrenger i. Roi On Tiran de 1 ’Italie, comments
I’an 888 ; & apres bien des revolutions il fut tue l’an
ft4; 8: Be'renger II , autre Roi d’ltalie, ne comments
qua i’an 9So* & tegna feulement deux ans,
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lieu indiqud, comme le pouvoientfaireles
Empereurs de Conftantinopie qui etoienc
les Maitres du Monde, il femble qu’en cet
Etat il foit plus naturel & plus aifd que la
Convocation en foitfaite parle Pape, done
I’Autoritd Spirituelle s’etend fur tout le
Chriftianifme ; & que les Princes Chre¬
tiens , par le Droit qu’ils ont de tenir la
main a J’exdcution des Conciles, faflene
leurs diligences pour obliger le Pape de le
Convoquerde dixans en dix ans, pourcor-
riger les abus qui fe gliffent ou dans la Foi
ou dans les Mceurs. Etant conftant que
jamais les H£r£iies de Luther & de Calvin
n’eMent fait le progrhs prodigieux avecle-
quel elles ont corrompu la moitid de l’Eu-
rope , C l’on avoit affembld un Concile
tous les dix ans depuis celui de Basle.
Mais il faut tenir pour vdritd tres-conC-

tante, que ce n’efi: ni la convocation ni la
confirmation du Pape qui fait la validity
du Concile Qeucumdnique, & quedequel-
que autorite que les Peres foient aflemblez9
foit S6culihre, foit Eccl6fiaftique, pourva
qu’ils le foient au nom de J. C. fes Ddci-
lions font infaillibles; & tousles Fiddles,
mdine le Pape comme meinbre de l’Egli-
fe , font obligez fous peine d’anathdme d’y
obii'r. Puifque felon le temoignage deSt.
Grdgoire, on ne doit pas moins rdvdrer les
Ddcifions d’un Concile Gdndral que 1’E-
vangile mime ; & que quoique les quatre
premiers grands Conciles ayent conf-
tamment convoquez par les Empereurs, &
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que jamais ils n’ayent dtd confirmez par
les Papes , il ne laifle pas d’avouer, tout
Pape qu’il eft, qu’il n’a pas moins de ve¬
neration pour eux que pour le Texte Sa-
ere.
Et ne doit-on pas avouer que ft Ton peutj

stiam Papa invito, malgrd le Pape lui-
mdme, affembler un Concile, lorfque par
exemple il s’agit de prononcer contre lui,
comme le Goncilede Pife futaflemble mal-
grd Gregoire XII. & Benoit IX & depuis
encore l’autre Concile de Pife malgrd Jule
II. & contre lui , k plus forte raifon on
n’a pas befoin de leur confirmation pour
les valider?
Voilk pour ce qui concerne les Conciles

Gdndraux qui s’affemblent, ou pour deci¬
der fouverainemenc un Point de Dodtrine
dttaqud par quelque Hdrdfie, ou pour re¬
former les Mceurs & la Difcipline de I’E-
glife, tant dans le Chef que dans les Mem*
bres, auxquels les Papes font eux-mdmes
foumis. 11 n’y a que les Conciles Oeucu-
mdniques qui ayent le droit & le pouvoit
de conftituer des Canons inviolables qui
fervent de rhgles pour la conduite de l’E-
glife Univerfelle, & qui donneht cette md-
me autorit£ aux Ddcifions des Conciles
Nationaux, lorfqu’ils les ont requs & ap-
prouvez; Car comme les Princes Tempo-
r.els ont 1’autorite de faire obferver dans
1’etendue de leur Domination les Conftitu*
tions Canoniques des Conciles ; Qua enim
ad publicam Bifciplinam fpedtmt, Regum ejl
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difpicere, & illorum gladio vindicanda funt i
les chofes qui concernent la Difcipline publique
font foumifes d I’injpedtion des Rois , £? c'eft
leur epee qui en doit venger I’infradtion : il
s’enfuit que c’eft aux Princes I'emporels
A tenir la main a l’Aflemblee des Conciies
Gdndraux quand le Pape diffdre , neglige
ou refufe de le faire.

CHAPITRE XXXI.

De la Convocation des Conciies Nationaux.

M Ais quant aux Conciies Nationaux de
leurs Royaumes, il eft fans aucun

doute qu’il n’appartient qu’aux Rois feuls
de les convoquer chacun dans l’dtenduede
leur Domaine; & que ces Conciies peuvent
decider provifionnellement des matieres de
Foi, & abfolument de ce qui concerne la
reformation des Moeurs & de la Difcipli¬
ne , pour les rdtablir fuivant les anciens
Canons.
C’eft pourquoi St. Auguftin ecrivant au

Comte Boniface lui dit: Quis mentefobrius
Regibus dicat, nolite curare in regno veftro A
quo tueatur vel oppugnetur Ecclejia Domini
veftri ? Qui ejt I’bomme fobre qui puiffe dire
aux Rois , ne vous donnez point la peine de
voir dans. votre Royaume par qui I’Eglife
de Dieu eft attaquee ou defendue ? Et c’eft:
auffi fur ce fondement que Conftantin, done
1’Empire s’etendoit fur I’Eglife Univerfel-
le, prdfida au Concile Univerfel de Nicee,
Tome IV Cc Th£o«
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Thdodofe is celui de Conftantinople, Mar¬
tian a celui de Calcedoine,& 1'autrcConf-
tantin a celui de Conflantinople in Trul -
lo; non pas pour forcer par 1’autoritc de
leurs prdfences les avis des Peres , mais
pour en appuyer l’exdcution & en main-
tenir la liberte: auffi apses les avoir con-
Jirmez de leur autoritd Impdriale, ils ont
fait des Loix fdculibres qqi ont oblige les
Peuples & I’obfervation de leurs Decrets.
A l’exemple de ces Empereurs, & par

un mdme Droit, les Rois dans leurs Ro-
yaumes peuvent non feulement convoquer
des Conciles Nationaux, & y prdfider en
perfonne , mais faire des Loix & des E-
dits pour la Difcipline Ecclefsaftiquesc’eft
ainfi que fous l’autoritd de Clovis, & par
fes ordtes , ce grand & cdRbre Concile
d’Orlean'S fut affembld, & que dans les
volumes des Conciles on en trouve juf-
ques k dix convoquez de I’Autorite Roya-
le fous les Rois Mdrovingiens , quoique
les Auteurs en citent beaucoup davanta-
ge; & que fous la feconde Race, Charle¬
magne , Loui's le Ddbonnaire , & leurs
Succefieurs, ont fait des Capitulaires qui
Jbglent toute la Difcipline Eccldfiaftique.
Lothaire,Roi des Lombards,n’a-t-il pas

fait des Loix que les Papes ont inferdes
dans leurs Decrets ; & je ne puis m’em*
pdcher de rapporter ce tdmoignage au-
thentique des Capitulaires de CarlomaD,
qui, quoiqu’il nefit encorepour-lorsqu’ad-
miniftrer comme Maire du Palais & Prin¬

ce
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c'e des Frangois avec Pdpin Ton Frere,le
Royaume de France fous Ja minority du
petit Childbric, en ayant partage en deux
I’Adminiftration avec un pouvoir auquel il
he manquoit que Ie nom de Souverain ,
exerga cette autoritd qu’avoient les Rois
de regler 1a Difcipline de l’Eglife, & non
feulement de convoquer des Conciles,
mais de nomtner !es Evdques, & cbdrier
& degrader les Prdtres. Per Concilium Sa-
cerdotum Optmatwn meorum , dit-it, or-
dinavimus per civitcites Epifcopos , Jiatuimus-
que per fingulas annos Synoditm congrega¬
te , ut nobis prcefentilms Canonum Decreta
?S Ecclefice Jura rejtanrentur , £? Reliigid
Chrijliana mendetur : falfos veto Presbyte-
tot, adulteros vel fomicatores Diaconos
Clericos degradavimus & ad pcenitentiam coe-
gimus. Par le Confeil de nos Prdtres &
de nos principaux Officiers , nous avons
ordonnd des Eveques dans les Villas, &
qu’un Synode fe tiendroit tous les ans,
pour en notre prefence y rbtablir les De-
crets des Canons & les Droits de l’Egli-
fe , & reformer ce qui peut s’dtre glifib
d’abus dans la Religion Chretienne. Et
quant aux faux Prbtres, Diacres &Clercs,
adultbres & fornicateurs , nous les avons
dbgradez & eondamnez k la pbnitence.
C’eft cette Autoritb Royale pour la mar

nutention de la Difcipline Ecclefiafbque,
qui eft la foufce de nos inviolables Liber-
tez Gallicanes ; parce que nos premiers
Monarques, dans la ferveur de leur pidtd

Cc 2 ayant
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ayant pris un foin particulier de regler cet*
te Difcipline Eccldfiaftique de leur Etat
fuivant les anciens Canons des premiers
Conciles, ces Ddcifions de l’Eglife autovi-
fdes de la Loi Sdculiere font demeurdes
indbranlables; &laFrance s’dtant toujours
maintenue avec fermetd dans eette police
uniforme, appuyde fur des Ordonnances du
Prince , elle n’a point fouffert routes les
innovations ddrdglees que le caprice ou
Putilitd particuliere des Pontifes a intro-
duites parmi les peuples qui ont eu la foi-
blelfe de lefouffrir. Voilk prdcifement ce
que c’eft que nos Libertez , qui ne font
point des Privileges, mais feulement une
Confervation perpbtuelle de la Difcipline
dtablie par les premiers Conciles, & une
Barridre ferine pour ne point lailfer empid-
ter au Pape plus d’autoritd qu’il n’en doit
avoir dans ce Royaume Tres- Chrdtien,
mais non pas Efclave de l’Evdque de Ro¬
me.

C H A P I T R E XXXII.

Sixie’me Point.

Que le Pape n’a aucun pouvoir , ni direct ni
indirect , fur le Temporel des Royaumes.

IL ne nous refte done plus qu’a ddtruire
la chimdre de la prdtendue Autoritdque

les Canoniftes attribuent au Pape fur le Tem-
porel des Princes de la Terre, & faire voir

que
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que quoique Bellarmin, convaincu du peu
de raifon que les Canoniftes avoient de
lui donner direttement cette Autoritd, ait
voulu biaifer en ne la lui attribuant qu’in-
diredtement, ce Cardinal n’eft pas moins
que les autres dans l’erreur , & que touc
ce qu’il dit fur ce fait n’eft que pure chi-
mere & pure illuflon dont il a voulu payer
fa Pourpre.
C’eft cependant cette prdtention tdmd-

raire qui a tant de fois bolileverfd 1’Euro-
pe, caufd desguerres efFroyables dans 1’Al-
lemagne, excitd les diffdrens fchifmes done
1’Eglife a dtd ft fouvent ddfolbe, & a fervi
mdme de pretexte aux attentats d’Innocent
III. de Boniface VIII. de Jule II. de Sixte
V. & de Grdgoire XIV. contre Philippe
Augufte, Philippe le Bel, Louis XII. & les
deux derniers Henris.
On ne peut voir fans dtonnement cet a-

veuglement des Canoniftes, & l’attentat 6-
norme de ces Poncifes, apres qu’on a lu dans
tant d’endroits de l’Evangile, tantdt la dis¬
tinction que Jdfus-Chrift fait lui-mdme des
Puiftances Temporelle & Spirituelle , en
commandant de rendre a Celar ce qui ap-
partient ^ Cefar , & a Dieu ce qui appar-
tient a Dieu: Reddite qua. funt Ccefans Cm-
fari , &? quiz funt Dei Deo. Matth. XXII.
21 . Tantoc fa fuite pour ne point accepter
la Couronne de Judde, quoiqu’il fflt le Roi
des Rois, & que mdme par le fang de Da¬
vid dont il dtoit forti, le Tr6ne de Juda fe¬
lon la chair lui apparent. Tantdt fa repon-

Cc 3 fe
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fe au Tentateur , qui Iuj montroit tous les
Royaumes du Monde. Tantot fes inftruc-
tions & fes Difciples , en leur difanc , que
les Rois deJa Terre dominent les Nations,
mais qu’il n’en eft pas de mdme d’eux. Re-
ges gentium dominantur earum ( id eft iis)
•vos autem non fic, Luc. XXII. 35. Ec en-
fin le Commandement de St. Paul, qu’on
obeffle aux Puifiances de la Terre, parce
qu’elles font ordonnees de Dieu, & qu’on
doit s’y fouinettre , elicnn Difcolis , pour
fatisfaire a la confcienee. Omnis anima
Potejlatibus fublimioribus fubdita fit: non
eji enim Poteftas nifi a Deo \ qua autem
funt , a Deo ordinate funt. Itaque qui re-
fijiit Potejlati Dei ordinalioni refijlit ; qui
autem rejiflunt , ipfi fibi damnationem dc-
quirunt. . . idea necejfitate fubditi ejlote ,
non folum propter iram,fed etiam propter con-
fcientiani. . . Miniftri enim Deifunt. Epift.
ad Rom. XIII. i. &c-

II faudroit done que lesCanoniftes, pour
faire recevoir leur fentiment , vinffent a
bout d’eftacer les Textes de l’Ecriture Sain-
te, oh la Sageffe Eternelle dicc’eftparmoi
que les Rois regnent, per me reges regnant,
Proverb. VIII. 15. II faudroit effacer en¬
core ce que die St. Pierre, le premier des
Papes & le Chef des Apotres : foyez fou-
mis a route creature humaine pour Dieu ,
foit au Roi, comme au fupdrieur, loit aux
Gouverneurs, comme envoyez par le Roi
iridme pour punir les Malfaifteurs , ou
prot^ger les Bons ; car telle eft la volonte



TOUCHANT EE St. SlEGE. 407
de Dieu. Subjecti igitur ejlote omni huma¬
ne creature propter Deum , Jive Regi quaji
prcecellenti, Jive Ducibus tanquam ab eo mij-
jis ad vindiEtam malefaElorum , laudem verb
bonorum , quia Jic eft voluntas Dei , 1 Petri
II.13.
Les Textes des plus anciens Peres ny

font pas moins formels. ( 1 ) Thdophile
d’Antioche, St. Irenee, Holms, St. Atha-
nafe,St. Ambroife,St. Auguftin, quimar-
quent que les Rois ont etb etablis de l’au-
toritb de Dieu, qui temoignent une gran-
de foumilfion pour les Etnpereurs , qui re-
connoiffent que comme les Tdtes Couron-
ndes n’ont point d’autoritb fur les Chofes
Saintes,de mdme l’Eglife n’a point d’auto-

ritd
(1) Honcrabo Regem five C.-cfarcm . . . pro eo ora-

bo .. lciens Cxfarem ab ipfo (Deo) ordinarum. . aDeo
in bane dignitatem promotum.. nsm regnum, five adrni-
niftratio ipfi a Deo commifla & demandata eft. Theo-
philus Antioch, de ^Autol. Lib, 1.... Ad utilitatem er¬
go Gentilium terrenum regnum pofitum eft a Deo.. &
fecundum hoc miniftri Dei funt... Cujus juflu nafcun-
ttir homines, hujus juflir & Reges conftituuntur. S. lre-
r.eus Lib. j. Tibi Deus imperium commifit , nobis quit
funt Ecclfefias conctedidit; & quemadmodnm qui tuum
imperium carpit, contradicit ordinationi divins, ita &
tu cave ne qua: funt ECclefix ad te trahens magno cri-
mini obnoxius fias. S. Xthanaftus Epi/1- ad Solitaries...
Imperium nullam in Ecclefia poteftatem conferee, fed
nec Ecclefiam in imperium, quod a Deo accepit, ullarn
authoritatem habere. Iloftus Epijiola ad Conjlaraiam 1m-
ptraterem.... Principi qui vicem Dei agit, iicut Deo
fubjicimur. S. ^Ambrofius in Cap. XIII. Epift. ad Romanos.
... Non tribuamus dandi Regnivel Imperii poteftatem,
liifi Deo veto qui dat felicitatem in Rggno Coelorum fo-
liis piis, Regnum verb Terrenum piis & impiis , ficut
ei placet. Sx&ofiflim de Civitate Dsi LH/r 5 - c
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rice fur les Tdces Couronnees, que IeSou*
verain tienc dans le Tempore! la place de
Dieu meme.
" Le Conciles font encore plus precis que
les Peres, furtout le quatrieme de Tolede
au Canon 70. & le douzieme au Canon 3.
Le fecond de Nicde l’an 787, qui diftin-
gue fi fagement ( AStione 3.) les deux Puif-
lances , la Temporelle & la Spirituelle. Le
Concile de Meaux, Pan 845 au Canon 15.
Le premier de Mayence , 6c plufieurs au*
ires.
Les Papes eux-mdmes ont reconnu leur

jufte foumifllon aux Princes , & l’inddpen-
<iance de ces derniers de route autre Puif-
fance que de Dieu mdme. C’efi: ainli qu’en
parle Gelqfe I. Les Chefs de l’Eglife vous
doivent uneentiereobdi'fiancedans leTem-
porel , & reconnoifient que Dieu mdme
vous a confie l’Empire. C’efi: ce qu’d dit
a l’Empereur Anaflafe : Prcelati Ecclejiie in
Temporalibus debent tibi omnem obedientiam ,
& regnofcmit Imperium tibi de Mcinu Dei col-
latum fuiffe. Anaftafe II, Succeffeur de Gd-
lafe, ecrivant au meme Empereur dit: Le-
gibus Principis fubjici Epifcopos in Us quce ad,
publicam difciplinam concernunt: fed in ero-
gandis Myfteriis Sacramentis Principes
fubejfe Epifcopis. Les autres Papes ne font
pas moins decififs fur cette Dodlrine , fur-
tout Symmaque k la fin du 5. Sidcle; St.
Gregoire le Grand a la fin du 6 ; Grdgoire
IJ. dans le 8. Et par-deffus tout cela, fi Ton
eonfidere le propre aveu de l’ua de ces

Pom-
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Bontifes , je veux dire de Nicolas I. ad 9 .
fiecle , qui fut l’un de ceux qui ont loute-
nu avec plus de hauteurl’autorite du Saint
Sidge , & qui cependant dcrivant a 1’Em-
pereur Michel lui dit: Qu’autrefois dans
le Paganifme l’Empire & le Pontficat 6-
toient unis , mais que les lumieres de la
veritable Religion ayaDt dclaire les hommes,
& lesayant foumisa jefus-Chrift le vrai Roi
& le vrai Pontife, il a fdpare ces deuxqua-
litez, en forte que l'Empereur nepeutpius
prendre cede de Pontife, nile Pontife ufur-1
per le nom d’Empereur: Ultra Jibi nec Im-
peratorjura Pontificatus arripuit . nec Pontifex
nomen Imperatorium ufurpavit.
En effet, quand il ne leroit pas verita¬

ble, commeje l’ai montrd,que toute 1’au-
torite du Pape eft fubordonnde a celle de
1’Eglife, & qu’il n’a pas plus de droit aux
Cids que lesautres Evdques qui participent
avec lui & l’Epifcopat, n’eft il pas certain
que Jefus-Chrift n’a donne a St. Pierre, &
& fes Apdtres , que les Cles du Royaume
du Ciel , & non pas les C16s du Royau-
me de la Terre ? Dabo tibi Claves Regnt
Coslorum : ce qui fait avoue.r a Bellannin
lui - rndme ces mots , De Clavibus Reg?ii
Terrarum nulla mentio: |. C. dit-il, ne fait
aucune mention dcs Clbs du Royaume de
la Terre: d’ou il conclut qu’ii la vdritd le
Pape n’a aucun pouvoir direCt fur le Tem-
porel des Princes. Apres cet aveu il s’ef-
force d’dtablir par de vains & frivoles rai-
fonnemens un pouvoir indirect, qu’onpeut
; Cc j ap.
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appeller avec juftice une pure & verita¬
ble chimere.
En effet, comme dit Barclay, les Prin¬

ces font-ils devenus de pire condition en
fe faifant Chrdtiens,que lorfqu’ils ecoient
dans le Paganifme ? Et pour fe ranger h
la foi d’utl fi bon , fi doux & fi jufte
Maitre, auront-ils perdu l’jndependance
de Ieurs CouronnesV
Qui conaparera les termes dans lefquels

St. Gregoirc dcrivoit a 1’Empereur Mauri¬
ce, & ceux dont Sixte V. s’eft fervi dans
fa Bulle contre le Roi de France , fera
furpris de la difference prodigieufe de leur
gdnie & de leurs expreffions: l’un eft tout
humilitb, 1’autre tout orgueil : l’un tout
foumiffion , l’autre tout entreprife. Gre*
goire dit & 1’Empereur Maurice: Ego indig-
nus pietatis vejtrce famulus Dominis meis
loquens, quis fum nijipulvis 6? vermis? Moi
indigne Jerqiteur de votre piete , parlant d
mes Maitres, qui Juis-je que poudre\& que
vermiffeaul Voil6 comme uu faint Pape
parle a un Empereur fon Maitre & fon
Seigneur Temporal. Voyons comme par¬
le Sixte V. Nos, dit-il, infupremo jujlitice
Tbrono collocctti, fupremam in omnes Reges
C? Principes univerjie Term, cunEtosquepo-
pulos , gentes &P nationes, non bumand fed
Divind inflitimone nobis traditam poteftatem
obtinentes: Nous , dit-il , placez dans le
Tvone fuprdme de la Juftice, <5t ayant une ;
puiflance fouveraine fur tous les Rois &
Princes de la Terre, fur toas les Peuples
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<5c toutes les Mations, non pas par une
Humaine, mais par une Divine inftitution:
Quiconque, dis-je , comparers ces deux
differences expreiiions s’imaginera, ou qu’il
y a deux Eglifes, ou que l’un des deux
Pontifes en dcrivant etoit combe dans la
rdverie, que l’un des deux verh fomniabat:
& comme Ton ne peuc pas accufer le fage,
le fainc & le pieux Grdgoire de n’avoir pas
parle jufte & dans les verkables fencimens
d’un Apocre, il fauc conclure que Sixce V.
avoit lans-doute rdvb qu’il etoit devenu
Roi de tout le Monde.
II feroit difficile de dire lequel des deux

a eu plus d’arrogance, ou Sixce V. dans
ce cemeraire preambule de fa Bulle qui
a etd condamnde; ou Boniface VIII. lorf-
que dans fon extravagance Decrecale, U-
nam SanStam , il euc 1’audace de dire cen¬
tre la parole expreffe de Dieu, qu’il dtoit
de foi ndeeffaire a faluc de croire que
touce Creature dtoic foumife , quanc au
Temporel , au Poncife Remain. SubeJJs
Romano Pontifici omnem Creaturam. Mais
ces exces infupportables &c emierement
oppofez a la pieufe & apoftolique humi-
lite de St. Grdgoire, nous remettenc de-
vant les yeux deux Pafl'ages de I’Ecriture
bien diffirens, done 1’un eft une leqoq
de jefus-Ghrift , & fautre une tentation
du Diable. Dans Tune le Sauveur du
Monde, qui eft la Verite mdme, dit b fes
Apdtres, Regnum meum non eft de hoc mun-
dOf Mon Royaume n’eft pas de cemonde.
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Voilk la le§on donnde <1 fes Apdtres. Mais
dans 1’autre Paflage le Demon, qui eft l’El-
prit de MenfoDge & d’lmpofture, die i
Jdfus-Chrift, & dans fa perfonne k tous fes
Vicaires , Tibi dabo omnia Regni mundi,
Je vous donnerai tous les Roy’aumes da
Monde. L'equel de ces deux Paffages
dcoutent les Papes, lorfqu’ils s’arrogentces
vaines pretenfions de fupdrioritd Tempo-
relle fur les Rois ? Eft-ce la parole de Je-
fus-Chrift, la fource de toute Write? Eft-
ce la parole du Tentateur, Efprit de Men-
fonge? Duquel fuivent-ils la leqon? Jdfus
die, Mon Royaume n’eft pas de ce monde„
Je reconnois dans l’humilite de St. Gregoi-
re le fruit & l’effet de ces paroles facrees.
Mais le Ddmon, qui trouve les Papes ele-
vez fur le haut de la Montagne, In montem
excelfum valde, ou fur le pinaele du Tem¬
ple, ojlendit eis omnia Regna mundi & glo-
riam eorum , leur a monere tous les Royau-
mes de la Terre & leur gloire mondaine,
& leur dit par la bouche des Tentateurs
Canoniftes, par la bouche du flaneur Bel-
larmin, tous ces Royaumes font k toi, je te
les donne. Les Papes rejettent-ils cette
tentation, corntne fit Jefus-Chrift? Nulle-
Inent : mais enveloppez dans les nuages
tie leur ambition, ils s’efforcent de joindre
I’Empire Univerfel au SouverainSacerdoce,
& de confondre deux Puiflances que Dieu
a fagement diftinguees.

C H A-
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CHAPITRE XXXIII.

Quels Papes ont entrepris cette pretendue
Superiority Temporelle.

GRdgoire VII. fut le premier qui prbfd-
rant Ies illufions du Tentateur aux le-

50ns de Jbfus-Chrift, entreprit d’attenter
a 1’autorite fouveraine des Princes Tempo-
rels, pour foutenir une querelle particulie-
re qu’il avoit avec l’Erapereur Henri IV:
rnais tous les troubles qu’il bleva par cette
malheureufe entreprife, ne firent qu’exci-
ter de fangladtes tragedies, dans lefquel-
les il fut enfin lui*mdmeenveloppd,&tous
,ies projets arrogans bchoudrent contre la
force & la juftice des armes qu’on lui op-
pofa.
Philippe Augufte, & Philippe le Bel,

deux de nos plus illuftres Monarques, fe
font vus expofez aux attentats frivoles
d’Innocent III. & de Boniface VIII. Le
premier fe voulut mdler de la guerre qui
itoit entre le Roi de France & celui d’An-
gleterre : il accorda fa protection & ce der¬
nier , pour recompenfe de la l&chetb qu’il
eut de rendre fon Royaume Fief du Saint
BiCge, done il lui fit hommage, avec Pirn-
pofition du tribut d’un Marc d’Or: & par
ce Traitb honteux , Innocent lui ayant
vendu fes foudres, il les lanqa inutilemenc
& tdmdrairement contre Philippe Augufte,
qui enfit connoitre l’abus,& prit les.voies

od-
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ouvertes pour s’en mettre a couvert.
Boniface VIII. pouffe les chofes avec

plus d’eclat & dqviolence contre Philippe
le Bel, qui fat oblige de le traiter publi*
quement de fou & d’infenfe , par cecte
jufte & vigoureufe Lettre qui fe voic par*
tout imprimbe, & qui commence par ces
mots, Sciat tua maxima fatuitas (i); Sachs

ta
(i) La Lsttte de Philippe le Bel eft trop curieufe 3c

trop finguiiere pour ne la pas rapporrer ici. Mais pour
en connoitre la force, il eft bon de mettre auparavant
le Bref du Pape Boniface VIII, auquel certe Lettre fer»
voit de Keponfe. Le voici done, tire de Mr. Dupuy,
dans les preuves du differend de Boniface VIII. 8c ii»
Philippe le Bel, pag. 44-

Bonifacius episcopus , Servus Servorum Dei ,
PHILIPPO FRANCORUM REGI. DEUM TIME , ET

MANDAtA ejus observa.

Scire te volumus quod in Spiritualibus Fy Temporalibus
nobis fiber. Beneficiorum Fy Prabendarum ad te collatit)
nulla fpeflat: Et fi aliquorum vacantium cuftodiam habeas ,
fruitus eorum Succejforibus referves : Et Ji qua contulifli ,
colla.ionem hufusmodi irritant decernimus , & quantum de
faFbo procejjerit revocamus: aliud autem credentes baretic/js
reputamus. Datum Laterani , Nonis Decembris, Pontifica-
tas noftri anno Vll. (id eft die 5. Decembris anni 1301.}
Et voici la Reponfe, qui eft ties-vigoureufe.

FHlEIPPUS Df.I GRATIA FRANCORUM REX, BONIFACIO
SE GF.RENTI PRO SUMMO PONTIFICE, sALUTEM

MODICAM AUT NUEEAM.
Sciat tua maxima fatuitas in Temporalihus nos alicui writ

fi.beJe; Eccle/tarum ac Prabeniarum vacantium caUatis-
nem ad nos jure p'eftinere , & fru&us earum mtflros faceret
Collsui ir.es a nobis facias CD1 Facie-.das fore validas in pra-
teritum & futurum, Fy earum poffe(p>res contra omnes viri-
iittr nos tueri. Seem autem credentes fatuts Fy dementis re-
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ta tres-grande folie. Ce Pape outrd d’arro-
gance, apres s’dtre montrd en public re-
vdtu des Habits Imperiaux contre le paifa-
ge de la Lettre du Pape Nicolas, dont j’ai
parld ci-defliis, declara par fa Bulle extra¬
vagance , Unam SanSlam , que tout le
Genre Huriiaiu lui dtoit foumis. Mais con¬
tre une entreprife ft dereglde, l’Eglife Gal-
licane & tous les Etats du Royaume, ind-
branlables dans la puretd de la foi qu’ils
devoient a Dieu & & leur Monarque, s’op-
pofdrent vigoureufement k cet attentat, &
rappel interjette au futur Concile, fut affi-
chd k la Porte du Vatican; apres quoi ce
Pape brouillon & inquiet ne fut pas long-
tems fans porter la peine des troubles qu’il
avoit fi mal-Apropos caufez , & prevint
par fa mort la ddpofition que Philippe le
Bel avoit entrepris de pourfuivre. Mais
Clement V. cafla & revoqua tout ce que
ce Pape avoit fait contre la France & con¬
tre fes Libertez , & flechit le Roi, qui par
une juftice qu’il fembloit devoir it fon Etat
& a toutes les Couronnes, vouloit, mdme

apres
putamus. Datum Parifiui 8cc. On volt par cette Lettre
tres-energique & trcs-viye, de quelle maniere on peut
corriger & reprimer les exces d'un Pape qui fort des
homes de ion devoir a l’egard des Teres Couronnees ,
fans neanmoins manquer de refpedt au St. Siege. Louis
XI. Louis XII. Henri it. & Henri IV. ont bien ifu £e de-
fendre contre les infultes qui leur ont ete faites par
quelques Papes. Ils ont empeche que i’on ne pottat de
l’argent a Rome pour les Difpenfes & les Benefices. C’effi
le feul moyeft de reduire les Romains: ils ne font tots-
Chez que de la privation des fubfides pecuniaires,
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apres la more de Boniface, faire prononcet
fa condamnation.
Jule II. Gdnois, homme extrdmement

turbulent, & qui fembloic n’dtre nd que
pour la guerre , mic toute l’Europe en
armes, endoffa lui-mdme la cuiraffe , en-
tra par la brdche dans Cologne , com-
manda en perfonne le Siege de la Miran-
dole ; & aprds s’etre fervi de l’Epee de
St. Paul plus que des Clds de St. Pierre,
& avoir fufeied par fa mauvaife conduite
tous les Princes Chrdtiens contre lui, il
tut caufe qu’iis convoqudrent le Concile
de Pile oil il fut citd. Enfin , tournant
toute fa haine contre le Roi Louis XII.
ce fage & vertueux Monarque , dont la
pidtd & la bontd feront en dternelle vend-
ration, il lui fit reffentir les vjolens & vains
efforts de fa paffion, en abufant des fou-
dres deTEglife, & enveloppa dans cette
Excommunication frivole Je Roi de Na¬
varre, dont il eut 1’audace de mettre le
Royaume en interdit, & de le faire enva-
hir par le Roi d’Efpagne, qui fous ce vain
prdtexte ufurpa la meilleure partie de ce
Royaume, qu’il redent encore aujourd’hui
fans droit, fans raifon & fans juftice; Hen¬
ri d’Albret & Antoine de Bourbon ne s’b-
tant jamais trouvez en etat de pouvoir les
recouvrer, mais ayant laiffe k de puiffans
Monarques, leurs Succelfeurs,le droit per-
petuel d’y rentrer quand ils le jugeront k
propos.
Sixte V. & Grdgoire XIV. ont eu la tnd-

irie
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me tdmbritd d’attenter au Temporel dc la
France, dont ils ont voulu renverfer les
Loix fonclamentales, pour fomencer la re¬
bellion des Ligueurs, & favorifer ouverte*
ment les entreprifes de la Maifon de Gui-
ze, qui avoic formd le deflein'd’dter la
Couronne a la Maifon de Bourbon, fous
un faux pretexte de Religion, & par l’ap-
pui du Roi d’Efpagne. Mais Dieu jufte a
toujours protdgd nos Rois contre les diffe¬
rences attaques des Papes, qui ont dchoues
l’un apres l’autre dans leurs deffeins perni-
cieux, toutes les fois qu’ils ont voulu at-
tenter quelque chofe contre la France.

CHAPITRE XXXIV.
Des Cinq Exemples apportez par Bellarmin
pour autorifer la pretendue PuiJJance des

Papes fur le Temporel des Rois , £?
Refutation du l.Exemple.BEllarmin, dont le Livre a dtd condam-

ne par Arrdt du Parlement de Paris
du 26. Novembre 1610. comme fdditieux,
& contenant des maximes faufles & ddtef-
tables, & des propofitions tendances k la
fubverfion des Puiflances Souveraines: Ce
grand Adulateur des Papes cite cinq exem¬
ples pour autorifer la pretendue Puiffance
Temporelle du Pontife fur les Rois Chrd-
dens. Celui de Grdgoire II. contre Ldon
Iconoclafte ,• de Zacharie contre Childd-
ric; de Grdgoire VII. contre l’Empereur
Henri IV; du Concile de Latran tenu en
Tome IF. DU saitf.
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1216. par Innocent III; & d’Innocent IV,
au Concile de Lyon.
On peut !ui rdpondre d’abord *en gene¬

ral, qu’il ne s’agit pas de citer ce que les
Papes ont entrepris; mais qu’il faut prou-
ver qu’ils ont. dte bien fondez k l’entre-
prendre, & qu’on a foufcnt & approuvi
leurs entrepril'es. Car ce feroit de mdme
que fi pour prouver qu’il eft permis aux
Frangois de fe rebeller, & de fedonner d’au-
tres Rois que ceux qu’ils ont de la main de
Dieu , l’on apportoit pour exemple que
Cabocbe, miferable Ecorcheur dans Paris,
& le nommd Legras Marchand de Draps
a Rouen , ont fouffert pendant le terns af-
freux d’une ledition populaire, que des
Bouchers & des Artifans les ayent traitez
de Rois, donnant a l’un des Gardes, &
promenant l’autre fur un Chariot, & que
dela on voultit inferer que ces Bouchers &
les Artifans de la Harelle de Rouen ont eu
droit de difpofer de la Couronne.
N’a-t- on pas vu pendant les fureurs de la

Ligue & la chaleur des entreprifes de la
Maifon de Lorraine, un infame Bufly le
Clerc , l’un de leurs plus zelez fuppdts,
Ample Procureur, & l’un des feize, pro-
noncer un jugcment de mort contre le
Prefident Briflon, & le faire exdcuter avec
deux Confcillers du Parlement, & atta-
cher leurs corps a la Greve? Eft ce & dire
qtfe ces feditieux Quarteniers ont le droit
de juger a mort un Premier Prdfident du
Parlement?

On
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On peut dire par comparaifon la mdme

chofe des Papes, cum Regna nofira fom¬
niant , lorfqu’ils. revent que les Royaumes
de la Terre font & leur difpofition; & tou-
tes les entreprifes qu’ils ont formdes pour
exciter & fornenter les rdvoltes des Peu-
ples contre Jeurs Souverains legitimes , ou
provoquer des guerres injures, ne font
pas des preuves qu’ils ayenc eu droit de le
fa ire.
Maisaufond, il eft fort aifd de rdpon-

dre a ces cinq exemples, & de faire voir
que Bellarmin les cite mal Apropos, puif-
qu’il ne peut en tirer aucune confluen¬
ce pour appuyer fes proportions tdmd-
raires.
A l’dgard du premier, il faut ou n’avoir

pas lu l’Hiftoire, ou prendre plaifir a la
ddguifer, pour dire que Grdgoire II. en-
treprit fur le Temporel de l’Empereur
Ldon; & en voici la vdritd. Cet Empe-
reur, infatud de l’Hdrefle des Iconoclaftes,
entreprit de faire brifer les images dans
toute l’dtendue de fon Empire, & envoya
un Edit en Italic pour exdcuter cette im-
pidtd. Le Pape exhorta fortement le Peu-
ple k ne point defdrer k cet Edit impie,
& ne procdda contre Ldon que pour le
Spirituel , & pour condamner fon Hdrd-
fie-.
Mais bien loin d’entreprendre quoique

ce foit fur le Temporel de la Gouronne
Impdriale, au contraire, comme il vit que
le Peuple animd vouloit fe rdvolter contre

Dd 2 Ldon,
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Lbon,& lui fubftituer un autre Empereur,
en renongant au ferment de fidelity qu’il
lui avoic prdte, ce bon Pape employa tou-
te fon autorite Paftorale pour les contenir
dans i’obei'flance; fur quoi Platine dit, en
parlant de 1’obftacle que ce Pape apporta
par fes exhortations a l’exdcution de la
Bulie de cet Empereur: Qua cobortatione
adeo animati junt Italics populi, ut paulum
abfuerit quin alium Jibi deligerent lmperato-
rem , quominus autern idfieret autoritate fua
Gregorius adnixus eft: Les Peoples d’lta-
lie, dit il, furent tellement animez par les
exhortations de ce Pape, qu’il s’en falue
peu qu’ils n’euffent un autre Empereur;
mais Grbgoire par fon autoritb les empd-
cha de le faire. Ainfi, bien loin que ce Pa¬
pe, fage &z£lb pour la Religion, fe foie
laiiTd emporter a aucune entreprife fur le
Temporel de 1’Empereur, comme le fup-
pofe Bellarmin, il a au-contraire mainte-
nu fon autoritd, tout Hdrdtique & Difcole
qu’il etoit.

CHAPITRE XXXV.

Reponfe au 2 . Exemple de Zacbarie a I'egard
de Childeric.

QUant au fecond exemple, ce qu’on al-
Jegue entre Zacharie & Pdpin pour

1’abdication de Childdric, eft entieremenc
fuppofd. Et parce que cette Fable infame
de la prdtendue rdponfe du Pape fur la

Con-
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Confultacion que I on die fauflement lui
avoir btb faite, a trouvb quelque crbance
dans l’efprit de piufieurs ignorans, qui
n’ont pas approfondi cette injure enorme
qu’on fair k la vertu de ce bon & fainc
Pontife; & que d’aiileurs cecte abdication
de Childbric, & l’elevation de Pepin an
Trone des Franqois, qu’il ufurpa contre
tout droic & juftice fur le lbgitime SucceF-
feur, eft un point des plus importans de,
l’Hiftoire mal connue & mal berite par la
plupart de nos Hiftoriens. II faut m’bten-
dre un peu davantage fur cet article, pour
dbfendre l’honneur du Pape, & confondre
1’infame impofture dont Eginhard & d’au-
tres aprhs lui ont voulu ternir fa memoi?
re.

CHAPITRE XXXVI.

Hijioire de VUfurpation de Pepin fur Chil-
diric fan Roi ligitime.

T Es Maires du Palais, fous les Rois de la
prbmiere Race, btoient quant au pou-

voir, ce que font aujourd’hui les Grands
Vizirs dans I’Empire Ottoman, Chefs de
la Juftice , des Armes & des Finances:
leur autoritb etoit mdme beaucoup plus
grande, en ce que non feulement ils n’b-
toient pas expofez aux facheufes deftinees
que la cruautb & la barbaric des Turcs a
rsndues ft familibres parmi ces Miniftres,

Dd 3 mais
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mais parce qu’ils fe rendoient ce Majorat
herbditaire.
Leur puiffance s’accru't exceffivement

apres le Regne de Clovis II. depuis le-
quel prefque tous les Rois vinrent a la
Couronne en bas age , & la poffederent
peu de terns ;de forte que les Mairesmon-
terent a un tel point de grandeur , que
pour fe maintemr dans cette Dignite, ils
dferent bien faire entr’eux de fanglant.es
Guerres Civiles , tandis que les Rois par
leur enfance & leur foiblefle etoient hors
d’etat d’agir pour les reprimer.
C’eft ce qui a donnb lieu ii tant d’im-

pertinentes fables qu’on a ddbitdes tou*
chant leur prbtendue fainbantife, qui font
routes impoftures & fuppofitions ; ces
Rois n’ayant manqub de fe foutenir que
par le ddfaut de l’age ; & cette montre
ridicule de leur perlonne fur un char tire
par des Bceufs , n’etant qu’un menfonge
effronte de l’impofteur Eginhard fans veri-
tb ni Ians fondement.
Le Majorat etant tombd a Ebroi'n, horn-

me mechant, fuperbe, cruel & ambitieux,
11 fe vit expofb a d’etranges changemens
de fortune; puifque de Maire de la Neuf-
trafie, il fut enfermb dans un Cloftre, &
du Cloitre dtant rentrd dans le Miniltere,-
enfin, apres une infinite de traverfes, il
fut afiaflinb par le Comte Hermenfroi, qui
fachant qu’Ebroi'n avoit toujours eu pour
ennemi capital, St pour rival d’ambibon,

Ebpin
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Pdpjn Hdriftel Maire d’Auftrafie, fe rdfu-
gia prds de lui.
Ce Pepin etoit un Prince adroit, politi¬

que, grand Homme de Guerre, & d’une
naiffance illuftre, puifqu’il defcendoit di-
reftement en ligne mafculine de Ferrdol
(1) Prefer du Pretoire,& Gendre de J’Em-
pereur A vitus. 11 ne manqua pas de profi¬
ler del’incident de la mort de fon Rival;
& pas un Francois n’dtant en etat de fe
croifer avec lui, il reunit en fa perfonne
Jes deux Majorats de Neufirafie & d’Aut-
trafie, qui etoient feparez depuis quelque
terns.

11 avoit epoufd Ple&rude, & en avoit eu
Drogon & Grimoald; & mdlant aux enga-
getnens de ce mariage les amours de la
belle Alpai's , il en eut Charles Martel &
Childebrand, & mourut Pan 7f4. fous le
Kegne de■ Dagobert III. A pres que Dro¬
gon fon fils-aine fut mort , & que Gri-
rnoald qu’il avoit ailocid au Miniildre efic
dte tud,ne laiffant qu’un fils nommeTheo-
dald, qu’avant fa mort il fit declarer Mai¬
re du Palais.
Charles Martel, fils d’Alpais, avoit alors

24.
(1) L’Auteur donne ici dans la fable au fujet de la

genealogie de Charles Martel. Il fuffifoir de fuivre les
Auteurs les plus cxa&s, qui font defcendre nos Roi*
Carlovingiens, de St. Arnould Eveque de Metz, qui eut
pour fils Anchife , pour petit fils Pepin de Heriftel,
pour arriere petit-fils Charles Martel, & ce dernier eut
pour fils Pepin ie Bref, qui fut pere de Charlemagne*,
c’eit tout ce qu’on peut dire de moins equivoque.

Dd 4
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24. ans, & Pledtrude le tenoit enferme
dans une etroite prifon , de crainte qu’il
n’ufurp&t le Majorat fur fon neveu : mais
eomme Theodald etoit fort jeune & fans
experience, un nommd Rainfroi, profitanc
de la foibiefle du Mini fire, & de lajeuneffe
du Roi, excita une Guerre Civile , & n’a-
yant pas eu de peine a vaincre Theodald,
il s’etablit Maire du Palais.
Dagobert mourut incontinent apres a

Page de vingt ans, & ne laiifa qu’un fils
dans le berceau ndmm6 Theodoric; & dans
ce mdme terns Martel s’etant echappd de
prifon , leva des troupes contre Rainfroi,
qui pour fe donner contre lui un appui plus
fort que celui d’un Roi au berceau , tira
du Cloltre un Prince du Sang nomme Da¬
niel , coufin germain du Pere de Dagobert,
& lui ayant fait prendre le nom deChilpd*
Tie III. il l’dleva fur le Trdne, & fit la guerre
a Martel & a Pledtrude , qui eurent la pru¬
dence de fe reunir pour rcfifter & leur en-
nemi commun.
Martel, qui avoit une valeur extraordi¬

naire , prenant le pretexte de foutenir les
droits duRoi Idgidme contre Daniel, com-
battit & vainquit enfin Rainfroi, & l’ayant
oblige de fe contenter du Gouvernement
de 1’Anjou , fous le nom de Comte d’An¬
gers , il demeura maftre de toute la Fran¬
ce.
Daniel etant mort durant cette guerre

des deux Miniftres , qui dura cinq ans ,
Martel fit reconnoitre pour Roi le petit

Thdo-.



TOUCHANT LE St. SlEGE.
Theodoric, qui n’en avoit que fix;& lous
pet enfant gouverna la Monarchic avecun
pouvoir abfolu , qu’il fut poulfer jufqu’au
plus haut point d’autorite, par I'adreile de
fon efprit,& paries grandes vidtoires qu’il
remporta fur les Sarrazins.
Pour corable de fortune pour ce MiniF

tre puiffant, le Roi Thdodoric fon Mai.re
btant raort h l’age de 23. ans, Fan 737. ne
lai/fa qu’un fils au berceau , nomme Chil-
deric. Martel, qui mbditoit deji d’ufuro¬
per la Couronne , ou d’en frayer a fes fils
la poffeflion, ne fit point faire pour Chil-
deric la vieille Cdrbmonie de la Proclama¬
tion ; & laiffant la France dans une anar-
chie capable d’accoutumer les peuples k ne
plus reconnoitre leur Roi , il ne faifoit
dater les Adtes publics que par ces mots
Anno &c. pojl mortem Tbeodorici, l’An tel
apres la mort de Theodoric. Et les inti-
tulant de fon nom il y prenoit la qualite
de Maire, Due & Prince des Franqois, &
quelquefois celle de Subregulus , comme
on voit que lePape la luidonne dans quelr
ques Lettres.
Ayant ainfi gouvernd la France avec une

puifiance fouveraine & abfolue, il mourut
pendant cette anarchie Fan 741, & parta-
gea le Majorat entre fes deux fils Carloman
& Pdpin, qui pendant deux ans continue-
rent de gouverner fans faire reconnoitre
le Roi ldgitime , & prirent comme Martel
}e nom de Princes des Franqois.
Il ne faut pas douter que des-lors Pepin,

D d 5 beau-
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beaucoup plus ambitieux que le bon &d£-
voc Carloman Ton frere, ne ddfirac paffion-
nement de monter fur le Trdne ; mais les
affections du people n’etant pas encore
difpofees k la revolution qu’il tramoit, &
]a vercu imegre de fon frere lui etant peut-
dtre un obftacle inmrmontable, il fe fitune
Ligue des plus Grands du Royaume en fa-
veur du petit Childeric; & quandte de Sei¬
gneurs, qui erivioienc la puiffance exceffi-
ve des deuxfreres, done jamais on n’avoit
pu troubler Turnon , entrerent dans cette
Ligue, & ayanc raalgre eux affemble les
Etats, ils y proclamerent Roi le jeune Chil¬
deric agd alors de 8. ans.
L’Anarchic dtant ainli finie ,Pdpio &Car<

loman continuerent leuradminiftrationfous
le nom du Roi; snais cinq ans apres, e’eft*
si-dire Tan 748 , Carloman pouffd d’une ve¬
ritable piete quita toutes les Grandeurs
Mondsines, & s’etant fait Moine au Mont
Caffin laiffa par fa retraite fon frere Pepin
feul Mairc du Palais, & feul Arbitre de la
Monarcbie Frangoife ; De forte qu’ayant
peu a peu pendant ces cinq annbes gagne
ceux qu’il croyoit les plus contraires a fes
deffeins , & la vertu de Carloman ne fer-
vant plus de contrepoids a fon ambition,
il relblut d’accomplir le projec qu’il avoit
depuis long-tems forme.

I! employa encore qustre anhees a difpo-
fer & amenager.les.plus fortes Tdtes de I’E-
tat. Enfin Tan 752. voyant que Childeric,
qui reftoit feul de tout le fang de Merovee,

avoit
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avoit 17. ans,& qu’aprochant del’age pro-
pre au mariage il pouvoit par la naiffance
d’autres Princes lui apporter de nouveaux
obftacles, il fc rdfolut de ne pas carder da.
vantage a franchir le pas , & ayanc faic af-
ferabler a Soiffons des Etats done il avoit
gagne les fufFrages, le malheureux Childd-
tjc, qui n’avoic d’aucres defauts que celui
d’une jeuneffe opprimee par 1’autorite d’un
SujeccroppuifFant,futinjuflement ddpouil-
Je de Pa Couronne , & renferme dans un
Cloitre, 011 l’annde fuivante il mourut; &
cotnme il etoit, ainfi que je l’ai dit, 1’uni-
aue Prince qui reftoit du Sang de Clovis,
Pepin par cecte more devint d’Ufurpateur
Roi legitime de la France, n’y ayanc plus a-
pres cecte more aucun Prince vivanc qui fife
en droic de luidifputer la Couronne, que les
fufFrages du Peuple lui avoient donnde.

C H A P I T R E XXXVil.

Que ce qu’on impute au Pape Zacbarie fur
le .fuietde Cbilperic , elt uue impoiiiire

manifejte.

IL ell done conftant, & l’on ne peut pas
difeonvenjr que cecte entreprifede Pepin

ne fdc trds-criminelle, & qu’il n’ait etd un
Ufurpateur, quicontre touc droit & juftice
avoit enjeve la Couronne a fon Maitre.
Voyons maintenant ce qu’on impoFe fauf-
femenc au bon Pape Zacharie pour le ren-
dre complice dece crime, & de quelle ma-

nidre
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mere on a tilTu cette impertinente calom*
nie,qui noircit la mOmoire d’un Fapedont
la vertu Ocoic incapable de l’infame Rdpon-
fe qu’on fuppofe qu’il a faite fur ce fujet:
& ce qui eft dtonnant , c’cft qu’une fable
fi groilidre ait trouvd des Efprits fi crd-
duies, que les Iiiftoriens Frangois l’ayent
avalee comme l’eau ; & que des Theolo-
giens mdme donnans dansce piege, s’alam"
biquent l’efprit a ergoter dans les Ecoles,
pour chercher des folutions & des inter¬
pretations a ce faux trait de Pofitive, com¬
me fi effe&ivement ce Pape avoit fait cec¬
te rdponfe , dont il eft bon qu’enfin une
fois tout le monde foit defabufe, & qu’on
fache que ce n’eft qu’un menfonge impu¬
dent.
Voici de quelle maniere on conte cette

ridicule fable. On dit qu’en Tannde 749.
Burchard Evdque de Wirtzbourg, & Fulrard
Chapelain , c’eft- k - dire Grand Aumdnier
de France , furent envoyez & Rome pour
interroger le Pape Zacharie, favoir , De
Regikus in Francid, qui illis temporibus non
habentes Regalem potefiatem , fi bene fuif-
fet an non: Pour 1 'interroger , dit cefotAn-
ualifte, toucbant les Rois de France, qui dans
ce tems-ld n’avoient pas la puijjanoe Royale ,
Ji cela etoit bien ou non. bur cette deman-
de impertinente, qui n’a ni fens ni raifon,
& indigne d’dtre faite a un Pape , on fait
fairea ce Pape unerdponfe la plus ridicule &
la plus deraifonnablequi ait jamais dtd faite.
Melius ejje Regem apud quern fumma Potef-

tas
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tas confijteret. Qu'il eft mieux que celui-Id
Joit Roi cbez lequel refide la plus grande auto-
riti: ou comme dit 1’Annalifte, Ut melius
ejjet ilium Regem vocari qui poteftatem babe-
ret , quarn ilium qui fine Regali poteftate ma -
nebat , ut non conturbaretur ordo : C’eft
dire , que pour ne point trouhler I'ordre , il
valoit mieux maimer Roi celui qui en avoit
la puijjance entre les mains , que de laijjer Roi
celui qui ne pojjedoit pas la puijjance Roya-
le.
De bonne foi, un Pape peut-il pronon-

cer une maxime fi contraire a la juftice &
au bon fens? Eft - il poffible que des Ecri-
vains qui ont une once de jugement,&que
Bellarmin, qui d’ailleurs avoit de la raifon,
aitdtd capable d’imaginer, ni qu’on ait ja¬
mais fait une pareille demande & un Pape,
ni qu’un Pape aufll fage , auffi bon chrd-
tien, & aulli dquitable & faint qu’dtoitZa-
charie , ait dtd capable de repondre une
chofe G depourvue de juftice & de bon
fens?
Car enfin,G ce qu’on fait dire a ce Pa¬

pe dtoit une maxime recevable,il ne fau-
droit plus de Rois Succeffifs, la porte fe-
roit ouverte a la violence d’un Ufurpa-
teur; & des-qu’un Roi, ou par fon enfan-
ce, ou par une infirmitd qui peut lui fur-
venir , telle que fut celle de Charles VI.
n’auroit plus pour lui que le nom de Roi &
fon droit , & qu’un Sujet pufffant auroit
ufurpd une autoritd abfolue, il faudroitfui-
yant la rdponfe de ce Pape ddgraderle Roi
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legitime, & placer au Trdne le crime qui
fe feroit rendu le plus fore. N’eft*il pas
horrible de faire prononcer a un faint Pape
cette raaxime abominable , & fur laquelle
il n’y a point de Miniftre ambitieux qui ne
foit en droit de detroner fon Maitre? Point
de Gendre appuye d’un Peuple Rebelle qui
ne depouille avec juftice fon Beaupdre:
Point de Guillaume de Naftau qui n’ait rai-
fon de femettre a la place dejaques Stuart;
puifqu’il n’y auroit qu’a rbpondre comme
Zacharie, - melius eft ilium Regem vocari qui
potejlatem babet, ut non conturbetur ordo.
Pour delTtllcr une fois les yeux a tous

ceux qui fe font laiflez abufer par cette fa¬
ble , il faut remonter a la fource, & cher-
cher qui en eft le premier auteur, & quels
motifs Pont engagb a l’inventer. 11 ne faun
point s’amufer a rdfuter les Modernes , ni
mdme nos Hlftoriens Franqois les plus fa-
Hieux , qui fans jugement ni reflexion ont
aveuglement donnd dans cette fuppoftion :
car comme ils n’ont parld qu’apres les An-
ciens que cite BeHarmin, & mdme que tous
ces Anciens qu’ii cite au nombre de feize,
ontpuifd cette Fable dans Eginhard & dans
I’Annalifte de Loifel qui ont ecrit fous Char¬
lemagne , en rdfutant Eginhard ont refutd
tous ceux qui ont dcrit fur fa bonne foi.
Eginhard etoit Chapeiain!& Crdaturejde

Charlemagne, dont il a ecrit la Vie. Tou-
te fon attache n’a dtb que de fuppofer fauf-
fement une infinite de fables pour abaif-
fer les Rois de la Race Mdrovingienne 5

qu’ii
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qu’il a fait malicieufement pafter pour des
laches & des faindans, afin de colorer &
d’excufer autant qu’i! feroit poffible 1’at-
tentat crirainel de 1’Ufurpation de Pdpin.
Celt dans cette vue queparune ignoran¬
ce ridicule il donne de la barbeadesEn-
fans de 8. ans, & des Enfans a ceux qui
n’etoienc pas nds , & qu’il noircit d’op-
probres de jeunes Princes qui n’ont eu
pour tout defaut qu’une vie trop courts
pour faire connoitre leurs vertus. C’eft
par cette meme malignite d’efprit qu’il a
invente cette ridicule Promenade des Rois
dans un Char tird par des Boeufs le prd-
mier jour de Mai, & leur retraitc obfcu-
re dans le Chateau de Mamaca qui n’a ja¬
mais etd ; puifque dans le terns qu’il en-
ferme ces Rois dans cette folitude ima-
ginaire , on fait voir par les Auteurs Con-
tefnporains qu’ils dtoient a la tdte de leurs
armdes, ou dans d’autres opdrations telles
que leur age le pouvoit pennettre.
Cette malice d’Eginhard regne vifible-

ment dans tout le cours de fon Ouvra-
ge; mais quand il a voulu parler de {’ab¬
dication de Childeric , il a cru qu’il dif-
culperoit entierement Pdpin s’il rendoit le
Pape complice de fon attentat , & il l’a
fait avec fi peu de circonfpe<3:ion,& avec
un anachronifme fi rempli d’ignorance ,
qu’il dit que Childdric fut ddgradd par le
commandement du Pape Etienne : Juffa
Stepbani Romani Pontificis exauctoratus : &
cependanc Pdpin etoit proclamd Roi avant

qu’E-
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qu’Etienne fut Pape ; puifqu’il n’a dtd Pa¬
pe, dlu dans Rome , qu’ii la fin du mois
de Mars de Pan 752 , & que la proclama¬
tion de Pepin fu l faite des le premier de
Mars.
II efi mdme fi mauvais Chronologifte,

quoique prefque contemporain , qu’il dit
que Pepin regna 15. ans depuis que Chil-
ddric fut tondu. Or Pepin mourut au mois
de Septembre Pan 768 , &fut proclamd au
mois de Mars Pan 752 , qui font feize ans
& demi. Ainfi l’on voit le peu de creance
que mdrite cet Auteur fabuleux. Et com¬
ment diroit-il quelque chofe de certain du
Regne de Childdric & de Pdpin , lui qui
s’avoue fi ignorant & fi peu verfd dans la
le&ure , qu’ayant entrepris d’ecrire l’Hif*
toire de Charlemagne , il dit qu’il ne dira
rien de fon enfance ni de fajeunefle;parce
qu’au moment qu’il bcrit, il n’y a p’us de
perfonne vivante qui pflt lui en rien dire?
JVec quifquam modo fuperejje invenitur , qui
horum fe dicat habere notitiam. Qjii que ce
/oit, dit-il, ne fe trouve qui puiJJ'e dire en
avoir connoijfance . D’oh 1’on peut juger
fur quels beaux Mdmoires il avoir comp’Id
fon Hiltoire, & parld des chofes anterieu-
res.
Ces remarques fuffifent pour montrer le

peu de foi que mdrite Eginhard fur le fait
de cette abdication, non plus que l’Anna-
lifte de Loifel, qui quoiqu’il l’ait copid ne
l’a pas ndanmoins fuivi dans le contretems
d’Ecienne. Mais examinons maintenant

cette
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Cette prdtendue reponfe du Pape par elle-
mdme, pour en montrer l’impertinence, le
ridicule, & la fuppoficion.

CHAPITRE XXXVIII.

Examen de la pretendue Reponfe du Pape Za-
cbarie par elk-mime.

T ’Inventeur de cette fable die qu’on en-
voya des Ambafladeurs pour interroger

le Pape touchant les Rois de France qui
n’ont pas une puiffance Royale , Si cela,
etoit bien ou non ; fi bene fuiffet an non. Sup-
pofe qu’on eht fait au Pape cette demande
ridicule, qu’eft-ce que le Pape , ou tout
autre homme de bon fens , eftt repondu?
II auroit dit farrs-doute non bent fuijjes, que
cela n’itoit pas bien ; parce qu’il elt contre
1’dquite que les Rois n’ayent pas 1’autoritd
Royale. VoilA la rdponfe d’un Chrdtien,
d’un Pape, d’un Juge,d’un homme de bon
fens, d’un homme fage, d’un homme jufle
comme dtoit Zacharie. Mais que lui fait-
on rdpondre? une rdponfe de fou , d’in-
fenfd, d’homme inique, fans raifon, fans
jugement: Pour ne pas troubles I'ordre , lui
fait-on dire , ne conturbaretur ordo, il vaut
mieux nommer Roi celui qui en a ufurpe Ice
puijjance fans aucun droit , que de laiffer Roi
celui qui en a le droit 6? qui n’en apas l'autorite.
Melius ejje ilium, vocari Regem qui poteftatem
haberet , quam ilium qui fine Regali potefiate
manebat. Y eut - il jamais rdponfe fi im-
Tome IV. Ee per-
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pertinence, (I inique,fi contraire auxLoix
Divines & Humaines? —
Pour ne pas troublerl’ordre, dit-il. Quel

eft l’ordre? C'eft ce me femble de confer-
ver h chacun ce qui lui appartient de droit,
& de laiflef la Couronne & celui & qui le
Sang & ia Loi de 1’Etat l’ont donnde. Ce-
pendant on impofe a ce bon Pape d’avoir
dit, que pour conferver 1’ordre il faut 6ter
la Couronne a qui de droit elle appartient,
& la dorner a celui qui abufant du basage
de fon Roi en a ufurpd Pautorite. Peut-
on noircir un Chrdtien d’une calomnie plus
horrible que celle qu’on impofe & ce bon
Pape?
Mais Gratian & fa Glofe qui ont enchdri

fur l’Annalifte & furEginhard,ajoutentune
calomnie bien plus impertinence,lorfqu’ils
difent que cette Ambaffade fut envoyde au
Pape pour lui expofer que Childdric d*
toit un homme corrompu de debauches,
& perdu avec les femmes , DiJJolutus cjirn
mutieribus £? effceminatus. Or l’Annalifte
dit que cette Ambaffade fut envoyde&Za-
charie en l’an 749 , & en Pan 749 Childd-
ric n’avoit que 14. ou 15. ans tout au plus,
Peut-il done tomber fous le fens qu’un Roi
etant dans un Age ft tendre , un Peupleguiffe former une pareille accufation, qu’un
apel’aitdcoutee,& que fans oufr ce jeune

Prince dans fes juftes ddfenfes ,il l’ait con-
damnd & jugd digne de perdre fa Couron¬
ne , parce qu’on lui dit qu’k Page de 14.
ou 15 ans diffolutus erat cum muHeribus,
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il dtoit diffolu avec les femmes ? N’eft-ce
pas fe moquer da Peuple, da Pape, & de
route la Pofterite , d'dfer dcrire des i'otti-
fes de cetce nature? C’eft cependant Gra-
tian, c’eft fon Gioflateur , 6c c’eft aprds
eux un Baronius & un Bellarmin, hommes
d'erudition , qui ont donne cette rdverie
pour une preuve decifivede leurfentiment;
parce qu’ils ont cru qu’elle flattoit ce droic
imaginaire du Pontife fur les Couronnes;
& ils ne feignent point de deshonorer
un faint Pape, pour donner un foible appui
a une mdchante caufe.
Mais ce qui confond abfolument cemen-

fonge, c’eft le filence des Hiftoriens con-
temporains qui ont dcrit la vie du Pape
Zacharie, Anaftafe lui-meme I’a dcrite en
Profe , Flodoard l’a derite en Vers , de fa-
vans Benedictins les ont commentdes, &
cependant pas un feul ne dit un mot de
cette prdtendue Ambaflade, ni de cet ini-
que jugement par lequel on veut qu’il ait
condamne un jeune Roi prefqu’enfant a
perdre une Couronne qui lui appartenoic
par le Sang, par la Nature, & par la Loi
de l’Etat , pour la faire pafler a un Sujet
dont le Pere & l’Ayeul avoient etd plus
d’une fois accufez de crime d’Etat & de
confpirations pour ufurper le Trdne. O'u
eft la Juftice, oil eft la Religion? Souffrez
Bellarmin, fouffrezque nous appellions de
cette calomnie, ii la prudence, k la pidtd,
& it la faintetd de Zacharie, incapable d’a-
voir fait une pareil'e chute.

II
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11 ne fauc done point rejetter fur ce Pa¬

pe ce crime d’Etat, il n’en a jamais dtdle
complice; &l’on n’en doit accuferque l’am-
bition dePdpin, qui confomma ce que fan
Pere & fon Ayeul avoient projettd. 11 fe
voyoit dans un age floriffant de 38. ans,
il avoir deux enfans de grande efpdrance,
fon frere Carloman s’dtoit retire dans un
Cloitre,la France etoit paifiblepar fes vidtoi*
res, & par celled de fon Pere. Childdric for-
toic a peine de l’enfance , & n’dtoit point
marie, & c’dtoitle feulPrincequi reftoitdu
Sang de Mdrovee. Il poffddoit de Pdre en
Fils la principale Charge de l’Etat, qui lui
en dOnnoit la fuprdme adminiftration. Il
avoit acquis par plufieurs grandes adtions,
non feulement beaucoup de gloire , mais
les affedtions de tout le Peuple. Il ne lui
manquoit plus que le nom de Roi. Il crut
done qu’il dtoit terns de franchir le pas ,
& que le Roi avangant en dge,fe mariant,
& ayant des enfans , il pourroit ddtruire
fon projet. C’eft ce qui lui fit confommer
l’entreprile par les fuffrages des Etats qu’il
avoit corrompus: mais cela fe fit fans au-
cune participation du Pape.
Je me fuisun peu dtendu fur cette fecon-

de preuve rapportde par Beilarmin ; parce
que ce fait eft fi important pour 1’Hiftoi-
re de France , que je n’ai pas cru devoir
le patter legdrement ; & qu’il eft une foi*
necefiaire d’inftruire h fond les Frangois
touchant cette fuppofition , dans laquelle

une
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une infinite de perfonnes ont donne tdte
bailfde & fans reflexion.

CHAPITRE XXXIX.

Reponfes dux 3.. autres Exempies citez par
Bellarmin.

POur ce qui eft du troifikme exemple qui
concerne Gregoire VII,fa conduite eut

des fuites fi funeftes , & fon entreprife eft
ft univerfellement bl&tnde, qu’il ne fautque
lire le Livre Be Difcordid Regni & Sacer-
dotii , & l’Epitre du Clergd de Libge au
Pape Pafchal (1), pour voir en quelle exe¬
cration doit 6tre A toute la Chrdtientb la
mdmoire de ce Pape aufli brouillon & aufli
turbulent.
Quant au Concile de Latran tenu par In¬

nocent III. les bons Hiftoriens demeurent
d’accord qu’il fut dilfous avant que d’y rien
conclure. Platine lui-mdme dit : Venire
multa in confultationem, nec decerni quicquam
aperlk potuit. L’on mit plufieurs cbofes en
deliberation, mais rien ne fut conclu. Ainfi
ce ne fut point en vertu de ce Concile que
Edmond Comte de Touloufe Prote&eur
des Albigeois fut depouilld de fes Etats ,
xnais il le fut par 1’autoritd & par les armes
de Philippe-Augufte.

Et
(1) Nous avons cru devoir joindro cette Lettie a la fin

de ce Volume , comme des plus beaux monumens du
XII. Siccte.

Ee 3
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Et pource qui eft du Concile de Lion,

dans lequel Innocent IV , de la Maifon des
Comtes de Fiefque , dbclara l’Empereor
Fredbric H. dbchu del’Empire,il eitconf-
tanc que ce ne fut qu’une paffion pardcu-
Jiere , Saint Louis qui fe trouva au Con¬
cile ayant fait fon poffible pour ajufterce
differend. L’Hiftoire dit, quod cum Papa

■ ereSta cervice rcfutaftfet , Rex Francorum
iratus L? indignatus eft, e'o quod bumiliia-
tem quam Jperavercitin Jervo fervorum Dei
-non reperiftet: Que le Pape en ayant avec
orgueil refufe les proportions, le Roi en
fut irrite & indigne, ne trouvant pas dans
le Scrvitenr des Serviteurs de Dieu l’humi-
lite qu’il efpdroit.
Mais une raifon invincible que les Pa¬

pes n’ont aucune puiflance diredte ni in-
diredle fur le Temporel des Rois par la
yoie de leursFoudres fpirituels, c’eft qu’il
faut faire un railonnement egal , & tirer
de parodies confluences des Excommu¬
nications des Evdques a celles du Pape.
On doit comparer les Biens propres des
Particuliers avec les Etats qui font poffb-
dez par les Princes a titre de fucceftion
ou autrement; parce que l’effet de l’E^j
communication eft bgal, tant a i’bgard des
fevbques qui font bgaux aux Papes dans
le pouvoir de lier & de delier , qu’a re¬
gard des Rois & des Sujets qui font bga-
lementChrdtiens: Nulla enim eft apudDeum
acceptio perfonarum: Parce que Dieu ne dip-
tingue point les qualitez des Urbonnes. Or
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les Canomftes n’ont jamais die que les E-
vdques foient en droit de difpofer duTem-
porel ni des Princes, ni d’aucun Particu-
lier. Done le Pape, qui n’eft pas plus E-
vdque que le moindre de tons les EvS*
ques, ne peut point le faire. Car demd*
me que le dernier des Prdtres confacre le
Corps de J. C. avec autant de realite &
de dignite que fi le Pape le confacroit ,
& que le dernier des Pretres confere !e
Batdme avec autant de graces que le Pa¬
pe le confdreroit; auffi le moindre Eve*
que lie & ddlie avec autant de puiffarree
que le Pape , puifque J. C. a donnd une
puiffance digale de Her & de ddlier a tons
les Apdtres. En forte que fuivant la de-
cifion des Peres d’Afrique au Concile de
Carthage, & leur Lettre au Pape Cdleftin,
nul Evdque, non pas meme le Pape, ne
peut recevoir a fa Communion celui qu’un
autre Evdque en a iepard ; parce que le
Corps de j. C. & celui de fon Eglife n’e-
tant qu’un, on ne peut pas y dtre admis
d’un cote & exclu de l’autre. Si done
I’Excommunication d’un Evdque a autant
de force que celle du Pape , fi St. Am¬
brose a excommunid i’Empereur Thdo-
dofe avec autant de puiifance que le Pa¬
pe Grdgoire excommunia FEmpereur Ldon
Iconoclafte , il e(l d’une confequenCe in*
dubitable que comme un fimple Evdque
renfermd & circonfcript dans le Spiritual
n’a point d’autoritd fur le Temporel ni
d’aucun Prince, ni d’aucun Particulier, le

Ee 4 Paps
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Pape n’en peut pas non plus avoir ni fur
les Couronnes des Rois , ni fur. les Biens
des Sujets.

CHAPITRE XL.

Riponfe d deux autres Pajjages de VEcrituri
citez par Bellarmin.

F JN dernier Argument ridicule qu’appor*
te Bellarmin aprds Boniface VIII , &

ies autres Canoniltes, c’eft la mauvaife ap¬
plication de 1’incident des deux dpdes dont
les Apdtres s’etoient munis lorfqu’ilsfurent
manger la Paque avec le Seigneur : ils in¬
terpretent ces deux epees du glaive Mate¬
riel & du glaive Spirituel , pour chercher
du myllbre dans une chofe oil l’Eglife n’en
demande point.
Si les Canoniftes avoient trouvd dansI’E*

vangile queSt. Pierre efitmis ces deux glaR
ves afon cdtd,que d’argumens n’en auroient-
ils point tird en faveur du Pape? Maispar
malheur pour leur raifonnement,ces deux
glaives dtoient egalement matdriels; & non
feulement il paroit vifiblement par l’Ecri-
ture que St. Pierre n’en porta qu’un au Jar-
din des Olives , & que l’autre etoit portd
parquelqu’autre Apdtre; mais on voit qu’a-
yant voulu s’en fervir pour frapper un mi-
fdrable Valet du Pontife, Jdfus lui recom-
manda de remettre ce glaive matdriel dans
le fourreau, & lui en ddfendit l’ufage par
la menace de la peine du Taliom Ainfi

ten?
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tout ce que Boniface & fes Canoniftes ga-
gnez ont voulu dire fur ce prdtendu myitb-
re des deux glaives n’eft que des chimeres,
dtantde la dernidre impertinence des’ima-
ginerquej. C.leur a donnb le droit d’exer-
cer c'ontre les Rois ce glaive matdriel, lorf-
qu’il n’a pas voulu que St. Pierre l’exerg&t
contre le Domeftique de Cai'phe.
Quant au Paflage de Jdrdmie , Confiitui

te bodie fuper Reges cf Regna , dont Boni¬
face a voulu appuyer & a chamarrb fa Dd-
cretale Extravagante, Unam SanElam , &
toutes les autres autoritez de l’Ecriture qui
attribue a J. C. un empire abfolufur tout
1’Univers , il y a bien de la tdmdritd d’en
faire l’application au Pape , par une confu-
fion impie du Crdateur & de la crdature ,
de la Majeftd Divine & de la baffeife hu-
maine, de J. C. Dieu & Homme impecca¬
ble, & du Pape pur & Ample homme, &
fouvent trbs-grand pdcheur. Ainfi tous ces
Paffages , Ego conflitutus fum Rex ab ceter-
no , Je fuis dcabli Roi de toute dternitd :
Dabit ei Dominus fedem David , Dieu lui
donnera le Siege de David : Regnabit in
csternum , il regnera dternellement; tout
cela ne s’applique qu’au feul J. C. le Roi
des Rois, & le Maitre abfolu du Monde;
mais nullement au Pape, dont la puifTan-
ce fubordonnde h celle de 1’Eglife fe rdduic
purement au Spirituel.
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CHAPITRE XL I.

'Recapitulation de ce qu’ejl le Pape fpiritueU
lement 6? temperellement.

DE tout ce que je viens de dire &
prouver, I’on peut en tirer une con'

not/fance parfaite de ce qu’eft le Pape cant
au Temporel qu’au Spirituel, &. quelle eft
en l’une & en l’autre ue ces qualitez l’eten-
due de fa Puifiance.
Quant au Temporel e’eft un Prince qui

pofiede fouverainement des Etats contldd-
jables, qu’il dent uniquement de la libe-
ralitd des Rois de France, qui par confe-
quent ont fur la Ville de Rome, &. fur le
Patrimoine de St. Pierre, un droit de Patro¬
nage & de Protection qui les diltingue de
tous les Potentats Chretiens, coaime je le
ferai voir tout prdfentement.
Et A 1’egard du Spirituel, il eft fans-pon-

tredit le premier des Evdques & le Chef
Miniftdriel que Jdfus ■ Chrilt a mis a la
tdte de cet Etat Ariftocratique pour en
marquer 1’Unitd; mats il n’a pas plus de
part a l’Epifcopat que les autres Eveques
les freres, qui font dgalement les Vicaires
de Jefus-Chrift, les Succefleurs des Apo-
tres, les Palteurs des Quailles , les Fonde-
mens de 1’Edifice, & les Ddpofitajres des
Cles, qu’ils tiennent du Chef Effentiel de
i’Eglife & non pas de fon Chef Miniftdriel,
ainfl que leur Miffioa & leur Autorird,
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independamment da Pape, fi ce n’eft pour
en reconnoitre la Primautb.
On voit auffi que les Bulies du St Sib-

ge ne font point abfoiument nbcelTaires
pour autorifer les Elections (1) ou Nomi¬
nations des Evbques. Que le Pape comme
Pape n’elt point perfonnellement infalli¬
ble ni en Fait ni en Droit, & que 1’infail-
libilitb a dtb donnee a 1’Egliie i'eule legi-
timement affemblee au nom de Jelus-
Chriil. Que le Concile eft inaubitable-
ment fupbneur au Pape. Que c’eft un Ar¬
ticle de F 01 decidb par le Concile deConf-
tance, que le Pape doit obeir It l’Eglifo,

* ■ qui

(1) Quand les Fapes refnfent en France de donner das
Bulles aux Eveques, on fait prendre des mefures pour
letnediet a cer inconvenient. Henri II. fe defifta pout
un terns du Concordat. Henri IV. notnraa des Econo-
mes temporels, & le Chapitre des Vicaires Generaux.
Mats feu Mr. le Due d’Orleans fit bier, mieux. Quand
il vit que le Pape au commencement de fa Regence
vouloit refufer des Bulles, il ne fit pas autre cliofe que
de nommei des Dues Sc Pairs Sc des Matechaux de
France pour examiner les voies qu’on pourroit prendre
pour fe pallet des Bulles de Rome. Le Pape, qui vie
qu’on allott traiter militairement une tnatiete Ecciefiaf-
ttque, ne fe le fit pas dire deux fois, Sc envoys auffi-
rot les Bulles qu’on lui demandoit. Mais un moyen
bien court en cette matiere, leroit qu’a la mort d’un
Eveque , le Roi , pout la prochaine Elefiion feule-
ment, (e defiftat du Concordat, qui eii un Contrail fait
uniquement en fit faveut pout retablir pour cette fois la
Pragmatique ou le Droit d’Ele&ion, en recommandanc
neatimoins ie Sujet Eligible. Comme c’eft une voie Ca-
nontque, il n’y a point d’Eveque qne ne facrat le rtou-
vel Elu. Et J’on vertott que Rome ne tardetoit point
a env. yer des Bulles, tant elle ctaiut le retabliflcmeiK
des Elcftions.
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qui eft etablie de Dieu un Tribunal Sou.
verain pour recevoir l’appel de les injufti-
ces, & qui pent le corrjger & mdme le
ddpofer. Que foutenir le contraire, c’eft
au fencimedc du Pape Pie II. lui-mdme,
dtre Herddque formel. Que le Pape doit
adminiftrer les _Cles conformdment aux
Canons de 1’Eglife , dontil ne peuc chan*
ger un leul Ioca, ft le Concile ne lui en a
referve les Difpenfes en certains cas. Qu’il
ne lui appartient pas de droit de convo*
quer les Conciles, mais que ndanmoins en
1’dtat que font aujourd’hui les Principautez
Chrdtiennes, il eft plus convenable & plus
aifo que la convocation s’en faffe en fon
nom, non pas de droit, mais pour la com?
moditd publique ; & que c’eft aux Princes
h les demander, & a obliger le Pape de les
convoquer de dix ans en dix ans, & eux*
mdmes de concert les alTembler s’il refufe
ou ndglige de le faire. Que le Pape ne peut
.ni transfdrer, ni prolonger , ni diffoudre
un Concile affemble, & que fa confirma¬
tion eft inutile pour 1’autorifer. Que les
Princes Temporeis ont droit de tenir la
main & l’exdcution des Conciles, auxquels
ils doivent afllfter en perfonne, ou par
Ambafladeur. Et qu’enfin le Pape n’a aucun
droit ni diredt ni indirect fur les Biens
Temporeis des Princes, ni d’aucun Pardcu-
lier, fi ce n’eft pour la levde des Impdts
dans les Etats qu’il poffode en Souveraine-
td : mais c’eft en fa qualitd de Souverain
somme ies, autres Rois fur leurs Sujets,
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& non pas en qualite de Papes & d’Evd-
ques.

CHAPITRE XLII.

Du Droit de Francbife du Qiiartier qui ap•
partient au Roi de France , d I'exclufion

des autres Potentats.

LE Pape dtant ainfi connu dans les vdri-
tables circonftances de Ton pouvoir, il

eftdtonnant qu’Innocent XI. ait entrepris,
cotnme Prince Temporel & Souverain de
Rome , d’bter aux AmbaiTadeurs du Roi
de Prance un droit d’honneur dont ils font
en pofftfllon de terns immemorial, & qui
de droit & par titre autemique appartient
a cette Couronne, privativement k tous les
sutres Potentats du Monde.
Je dis en vertu d’un Titre autentique,

& non pas par une fimple Poflefiion; puiF
que le Roi de France eft Patron du Patri-
moine de St. Pierre, comme l’ayant don-
nd gratuitement & libdralement au St. Sid*
ge, tant en Domaine qu’en Principautd,
par les bienfaits de Pdpin, de Charlema¬
gne & de Louis le Ddbonnaire, qui par le
titre de Donation & de Confirmation s’efl
expreflfdment rdfervd le Droit de Patrona¬
ge, en fe rdfervant la protection particu-
liere du St. Siege & des Biens donnez, &
xdfervd en termes exprds ce Droit de Fran- 1
chifes a l’egard de ceux qui dtant pourfui-
vis par la Juftice du Pape auroient recours

au
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au Roi de France, & fe jetteroient entre
fes bras, pour implorer l'on interceflion:
ce qui ne pourroic dtre execute, li la Mai-
fon de fon Ambafladeur n’dtoit un azile
impenetrable aux Officiers prdpofez pour
arrdter ceux que l’on pourfuit comme cou-
pables.
Ilnefaut point ici que les Flatteurs du

Pape, ou ceux qui n’ont pas penetre ce
Droit de Franchifes, prennent ce que je
dis pour un paradoxe, lor/'que j’avance que
ce Droit eft etabli par bon titre: & afin
qu’on voie que je n’impofe point lorfque je
1’avance, voici fur ce fait important les
propres termes de ce grand & illuftre Ti¬
tre , confervd dans le Vatican, rapporte
par Baronius, par Baluze (i), & par une
infinite d’autres cdlebres Auteurs.
Et premierement a regard de la rdferve

du Droit de prote&ion particuliere du St.
Siege, voici ce qu’il dit: Omnia qua fupe-
rius leguntur , id eft Provincial, Civitates ,
Urbes , Oppida , Caftella , Territoria , Pa-
trimonia, atque Infulas , Cenfus , & Penfto-
nes Ecclefice Beati Petri Apoftoli & Pontifici-
bus in Sacratiftimd illius Sede in perpetuum
reftdentibus, in quantum pojjumus defendere
ms promittimus. Toutes ces chofes ci-defius
expliquees, c’eft-a-dire ces Provinces, Ci-

tez,

(i) Cette 1‘iece eft imprimee par !e Cardinal-Baromus
Tom. IX Anr.alium Eccleftaft. ad Annum 817, n. 10. &V.
& par Mr, Balufe Tom. I. Capitular. Reg. Franc. Columni
591. £re.
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tez, Villes, Bourgs, Chateaux, Territoi-
res, Patrimoine , lies, Revenus, & Pen-
lions donnbesa l’Eglife du BienheureuxSt.
Pierre Apdtre, & anx Pontifes qui rdfide-
ront a perpetui'td dans fon trds-facre Sie¬
ge , Nous promettons de les difendre autant
qu'il nous Jera pojjible.
Et enfuite il explique comment ce Droit

de ddfenfe & de protection s’etend fur les
Sujets du Pape qui auront recours & fon
interceffion, & qui cherchent un aziie en-
tre fes bras, ce qui eft le Titre forme! qui
dtablit a perpetuite la Franchife de l’Hdtel
de 1’Ambaftadeur. Voici les termes de ce
Titre, que le LeCteur peut examiner avec
attention; tous ceux qui fe font mdlez de
parler jufqu’ici de ces Franchifes n’ayant
point remonte a leur fource, Sc ne s’etant
amufez qu’& l’dcorce, c’eft-a dire i la Am¬
ple polfeflion.
Si quilibet bovio, dit ce Titre, de fupra

diftis civitatibus ad •vefiram Ecclejiam perti-
nentibus (c’eft Louis le Debonnaire qui
parle au Pape Pafcal dans le Titre , Ego
Ludovicus) ad nos venerit fubtrahere fe <uo-
lens de vefird jurifdiSlione vel poteftate, vel
quamlibet■ aliquam iniquam macbinationera
metuens aut culpam commijfam fugiens , nul-
10 modo eum aliter recipiemus, niji ad juftarrt
pro eo faciendum interceffionem; ita durntaxat
fi ctdpa quam commifit venialis fuerit inven-
ta; Jin aliter comprebenfum ilium ad veftram
potejiatem remittemus, exceptis his qui vio-
lentiam vel oppreffionem potentiorem paft ,
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ideo ad nos venient, ut per nofiram intercepts-
nem juftitiam accipere mereantur. Toutes
ces paroles font prdcieufes. Si quelqu'un
des fufdites villes appartenantes a. votre Egli-
fe went d nous, dans le dejjein de fe foujirai•
re de votre Jurifdiftion & de votre Puijfan-
ce , ou dans la crainte qu’on ne machine quel•
que injuftice centre lui, nous ne le recevrons
que pour interceder pour lui aupres de vous ,
jifafaute eft trouvie miriter pardon; Jinon
nous le ferons arreter , £? nous le remettrons
era votre puijjance , Ji ce n'ejl ceux qui fouf-
frant une violence & une opprejfion puijjante,
viendront d nous, afin que par notre inter-
cejjion ils puijjent obtenir jujlice.
Pouvoit-on dtablir plus formellcment &

en termes plus precis la Franchife de la
Maifon du Roi de France dans Rome. Pd-
pin & Charlemagne avoient donnd auPape
des Domaines confiddrables , Loui's le
Ddbonnaire y ajouta la Ville de Rome, &
le Titre de Principautd fur tout ce riche
Patrimoine, mais fous la condition expli-
qude dans cette rdferve. Peut-on des ex-
prellions plus fortes & plus precifes pour
dtablir ce Droit Royal ? Nous ne le rece¬
vrons que pour interceder ft fa faute ejl
pardonnable , Jinon nous le ferons arreter ,
if nous vous le renverrons. Les Officiers
du Pape qui exercent la juftice que les
Rois de France lui ont donndedans Rome,
n’ont done pas droit d’arrdter un de fes
Sujets aufll t6t qu’il s’eft jettd entre les
bras du Roi pour implorer fon interceffion*
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C’eft au R01 a examiner G la faute par ia-
quelle on pourfuit ce malheureux eft de
nature qu’il puiffe ou doive intercbder pour
lui, & ii le crime eft G grave qu’il foit nb-
ceffaire d’arrdter le coupable: Comprehen-
fum eum ad vejlram poteftatem remittemus ,
Nous le ferons arreter pour le remettre en
votre puijjance. C’eft done au Roi A le faire
arrbter, & non pas aux Officiers du Pape,
lorfqu’il eft entre les bras du Roi. C’eft la
condition l'ous laquelle le Pape a requ le
bienfait. II faut done qu’il l’exbcute, ou
qu’il rende tous fes Etats a ceux qui en.
les donnant l’ont impofee, & qui comme
Patrons fe font referve ce Droit illuftre
pour conferver la memoire de leurs libe-
ralitez: Droit qui eft particulier aux Rois
de France, & qui leur appartient d l’ex-
clufion de tous les autres Souverains de la
Terre.
Ce n’eft done pas lur une Ample joui'ft

fance que ce Droit de Franchife eft etabli,
mais fur le plus augufte & le plus lbgitime
des Titres, qui eft de s’btre d cette condi¬
tion exprefle dbpouillez de la Souverainetb:
de Rome & du Patrimoiue pour en revbtir
& efi enrichir les Papes, & en avoir pris &
promis la perpetuelle protection & fa db-
fenfe envers & contre tous.
fit il eft G vrai que ce Droit de Protec¬

tion du St. Siege donne aux Rois de
France des avantages particuliers dans la
Villede Rome d l’exclufionde tout autre,
Tome IN. Ff quo
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que l’Hiftoire faic foi que Charles VIII,
etant & Rome y fit faire la juftice en fon
nom, ayant fait arrdter des Voleurs dont
fes Officiers inftruifirent le proems , les
condamnerent a perdre les oreilles, & les
firent executer dans le Champ de Flore en
pleine place publique.
II eft vrai que les Papes pour abolir in-

diredtement ce Droit, ont commencd par
le laifler communiquer aux autres Ambaf-
ladeurs , afin que par cecte confufion on
oubMt le Droit particulier de Patronage &
de Protection que les Rois de France ont
fur la Ville de Rome: non pas qu’il puilfe
jamais entrer dans la penfde de nos Rois
d’apporter aucun trouble & ce que la Pidtd
de leurs Preddcefleurs a donne au St. Sie¬
ge: mais il eft d’une ingratitude (i) fans
exemple au Pape de vouloir non feulement

effa-

(i) L’Auteur de cette Diflertation ignoroit-il qua
1’ingratitude eft attachee aux Gens d’Eglife? Sans citer
ici les Papes meconnoiffans des graces qu’ils ont reyu de
divers Souverains , contre lefquels ils fe font elevez
depuis, ne voit-on pas tous les jours des Chanoines &
des Curez fe revolter contre le Superieur qui les a reve-
tu de Benefices & comblez de Biens ? Pour les Gens de
Communaute , e’eft une chofe li ordinaire , que le
conttaire leroit une efpece de miracle, Ils difent
tranquilement chacun en particulier ; que m'importe
qu’on nous ait donne tel & tel bien, en fuis-je mieux
nourri mieux vetu, Sc mieux loge ? Cependant ne pou-
vant faire autrement, ils lont obligez de lacher quel-
ques de Profundis pour le repos de votte ame, qu’ils di¬
fent nonchalamment 8c fans attention , parce qu’ils
en font payez, d’avance.
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effacer la memoire de ces grands bienfaits,
en 6tant cette feule marque d’honneur qui
refte de route cette immenfe liberalite ;
mais encore d’avoir indignement t.rait£ un
illuftre Ambaffadeur , en refufant de re¬
connoitre Ton Caradlere , & en voulant
Penvelopper dans une Excommunication;
frivole & abufive , & dont l’atteinte ne
peut frapper un Miniftre Public , qui
porte fur fon front un rayon de la Ma-
jeftd de fon Maftre.
Car fi c’eft un Droit des Gens inviola¬

ble qu’un Souverain ne peut offenfer la
perfonne facrde d’un Ambaffadeur, fi la
moindre violence fur fon corps eft un
attentat h ce Droit des Gens, quel ou¬
trage n’eft-ce point de le frapper dans la
partie qui lui eft mille fois plus fenfible
&; plus prdcieufe que le corps ? Sous A-
lexafidre VII. on infulta l’Ambaffaddur
de France avec le glaive matdriel; mais
cette injure n’a rien qui approche de cel-
le qui a fait attaquer celui - ci avec
le glaive fpirituel. Ou le Pape croit
qu’un coup de Foudre du Vatican eft
moins que le coup de Piftolet qui fut ti-
x6 fur le Caroffe de Monfieur de Crequy,
ou il faut qu’il avoue que fon infulte eft
d’autant plus dnorme , que les Armes
Sacr6es font au-deffus des Armes Mon-
daines.
Et d’autant plus que ce qu’il a fait n’eft

qu’un inflgne abus des C16s de l’Eglife,
Ff 3 puif-
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puifqu’elies ne peuvent dtre employees
pour un fait purement Temporel; que ce
fait de la Franchife ne le regarde pas com¬
ine Pape, mais comme Souverain de Ro¬
me ; & que ces fortes de difputes entre
Souverains pour des Droits de Principautd
fe traitent par les voies accoutumdes entre
Princes, & non pas par le mdlange abufif
de la Mitre & de la Couronne.

CHAPITRE X L I I I.

De VAppel m futur Concile.

G’Eft auffi par cette raifon que 1’Appel
en a etd interjettd au futur Concile,

qui eft la voie ouverte contre les oppref*
fions de la Cour de Rome, & un remede
que Ton n’emploie qu’avec douleur & dans
les dernidres extrdmitez. Je finirai done
par un mot touchant cet Appel au futur
Concile.
Les Papes, qui comme je l’ai dit fe font

fait un capital d’abolir le Concile, parce
que e’eft le feul Tribunal Supdrieur a leur
autoritd, & dans la rdfolution de n’en ja¬
mais aflembler .qu’ils n’y foient forcez,
afin d’dter les prdtextes de le deniander,
ils ont eu la tdmeritd de ddclarer nulles les
Appellations au futur Concile, & cela fur
une raifon de la dernidre impertinence;
qui eft de dire que l’on ne peut pas appel-
ler a ce qui n’exifte pas, & qu’un futur

Con-
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Concile eft un btre futur contingent qui
n’exifte point.
Cette raifon eft, comme je l’ai dit,tout-

i-fait impertinente ; parce que quoique
1’on qualifie cet Appel au futur Concile,
neanmoins, pour parler en termes plus
juftes, cet Appel eft a l’Eglife Univerfelle
pour Sere dbcidb au futur Concile qui la
reprdfente, cette Eglife fubfiftant toujours
fans interruption, & exiftant adtuellemenc
& perpbtuellement, quoique le Concile
qui la reprbfente ne fubfifte pas toujours:
& e’eft comme ft 1’on difoit qu’en Vaca¬
tions le Parlement ne fubfifte pas , &
qu’on ne peut pendant fa vacance inter-
jetter un Appel. Ainfi quand un Procu-
reur-General, ou une autre perfonne qui
a qualitb, die qu’il appelle au futur Con¬
cile des abus commis par le Pape , ce
n’eft qu’une Equivoque de termes, & il
faut concevoir fon Appel comme ayant
appelle k l’Eglife Univerfelle, pour pour-
fuivre.le jugementi de fon Appel lors-
qu’elle s’affemblera en Concile Oeucumb-
nique , & que le Tribunal fera ouvert.
D’0111’on voit que ces fubtilitez des Ca-
noniftes qui fuggerent aux Papes toutes
fortes de faux-fuyans pour bluder le Tri¬
bunal Souverain du Concile, ne font que
des preftiges dont les illuflons n’abufent
que ceux qui veulent bien btre ahufezj
& malgvb lefquelles l’Eglife Gallicane, fon-
dbe fur la bafe folide de la parole immua-
7 F f 3 hie
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ble de Jefus-Chrift , & conftance dans
l’obfervadon inviolable des anciens Ca¬
nons , confervera fes Libertez pures, &
ne laiffera jamais Rome empieter des
Droits qui ne lui font pas dds, Ians ndan-
moins fortir des profonds refpedts qui font
dfts au Premier Sibge, & au Succefleur de
celui a qui Jefus-Chrift a donnb ]a Primau-
tb fur fes Frdres.
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AVIS
A U

LECTEUR;
LE Bref de Pafcbal II, qui a donne occa-

Jion a cette Lettre, eft rapporte tout en-
tier au commencement de la Lettre ; &?

Von en fait une analyfe fidelle, avec des re¬
flexions vives folides. Le Traincleur n’y
en a ajoute aucunes, & il n’apas mime jugi
a propos de faire la moindre note, pour ne
point donner de prife d la Cenfure. II s’efl
contente de mettre en Franpois ce qu’une E-
glife fidelle a fon Prince a ecrit autrefois en
Latin ; il s’eft bien donne de garde de trai¬
ler cette Lettre de fcbifmatique & de feditieu-
fe, comme les derniers Compilateurs JeJ'uites
des Concilesfe font donne la liberte de la qua¬
lifier. On feroit beureux s’ils n’avoient com-
mis que cette infidelite. Le TraduEteur a done
cru que cette Lettre feroit une Apologie com-
plette fif innocente de la Declaration que le
Clerge de Prance fit en Vannte 1682, au fu-
jet de la fuperiorite du Concile, £? de I'inde-
pendance du Temporel des Rois. L’Eglife de
LUge ktahliffant dans cette Lettre, fur des
fondemens inebranlables, I’independance du,
Temporel des Rois ,/& I'obligation que les Su-
jets ont de garder la fidelite a leurs Princes,
Jans pouvoir jamais en etre dijpenfez. Aufft

F f 5 Vuni-
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Tunique fin du TraduStcur, n'a-t elie etc que
de faire connottre la juftice if la verite de la
Declaration du Clerge de France, au fervice
duquel il fait profejfion de devouer fes etudes.
Et il ne croitpas qu’il y ait aucune perfonne
raifonnable qui puijfe en cela Hamer fa con-
duite, d moms que de Hamer en mime terns
VEglife de Liege, dont il n'a fait que tradui-
re lesparoles', if qui avec cela fe defend ajfez
par fon propre merite , par la jufiice de fa
caufe, if par la folidite des preuves qu’elle
emploie.
Il n’efi pas pojftble de condamner la Let-

tre de VEglife de Liege , fans approuver en
mime terns le Bref extravagant de Pafcbal
II, .qui en fait le fujet. Or on veut Hen
fe perfuader pour Vbonneur de notre Siecle,
qu’il ne fe trouvera aujourd’bui perfonne
qui ofe fe declarer pour une production Ji
etrange , if dont les maximes font Ji con -
traires, d I’efprit de Jefus-Chrijl , a la doc¬
trine confiante de VEglife, if aux maximes
invariables du Droit Public de ce Royaume,
if mime de toutes les quires Couronnex.

LET-



’EGLISE de Liege , toujours
conftante dans la Foi & dans
1’Unitd Catholique , & tous les
Hommes de bonne volontd.
Dans la furprife qui me faifit,

& dans 1’exces de la douleur qui me prefle,
je puis bien m’ecrier avec Ifai'e , & dire
comme difoit autrefois ce Prophbte, en
figurant les maux qui alloient fondre fur la
MerDeferte De tneme que Von voit venir
des tourbillons du vent du Midi , ainjije vois
yenir d’une Terre affreufe des malbeurs etran-
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ges. L'lnfidele agit en infidele , & le Brigand
exerce fes brigandages.
Quiconque n’a pas compris jufques ^ pre¬

fen c les paroles d’lfai'e , & ce que ce Pro-
phete a voulu defigner par la Mer Dbferte,
peut le comprendre aujourd’hui, & recon¬
noitre avec evidence que par la Mer Dd-
ferte Ifai'e ne pretendoit pas feulement de¬
figner Babilone , mais qu’il entendoit auffi
parler du Monde & de 1’Eglife future. Car
quoique dans le Monde, & dans l’Eglife,
il y ait une auffi grande affluence de Pea-
pies qu’il y a de flots dans lamer, ndan-
moins on peut bien regarder aujourd’hui
& le Monde & l’Eglife comme une Mer
Deferte: le Monde, entant qu’il eft denud
de Princes capables de le gouverner : &
l’Eglife, entant qu’elle a le malheur d’dtre
guidde par des Prelats qui n’ont eux-md-
mes ni lumiere ni conduite.
En effet, la confufion fut-elle autrefois

plus grande dans Babilone , qu’elle eft au¬
jourd’hui dans 1’Eglife? A Babilone les Lan-
gues des Nations furent confondues ; &
dans 1’Eglife, non feulement les Langues,
nvais les Efprits mdmes des Fiddles font
dans le trouble & dans la divifion. St. Pier¬
re , dans une de fes Lettres dit k ceux a
qui il dcrit, que l’Eglife aflemblee a Babi¬
lone les falue. On a cru jufques a prefent
que St. Pierre avoit donnd le nom de Ba¬
bilone h la ville de Rome, parce que cette
villedtoit alors une confufion d’idolatrie &
de vilaines ddbauches. Mais maintenant
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h douleur que je fouffre, me fugghre une
interpretation nouvelle , & me fait dire
que St. Pierre parlant de l’Eglife afiemblde
a Babilone , prevoyoit par un efprit pro-
phetique la confufion oil eft aujourd’hui
1’Eglife, par les querelles & les guerres qui
la dechirent. Car encore que l’Eglife foit
dans la Babilone du Monde , elle ne doit
neanmoins pas dtre moins recueillie dans
l’unite & dans la charitd fraternelle.
Nous connoiflbns done aujourd’hui quels

font les tourbillons & les malheurs qui nous
viennent du c6te du Midi. Nous les con¬
noiflbns , non pas en les lifant , mais par
de dures & de vbritables bpreuves. L’E¬
glife de Rome eft elle-mdme cette Terre
affreufe , d’oii ces malheurs nous font an-
noncez. C’eft de.la,comme du vent du Midi,
que ces tourbillons viennent fondre fur
nous. Oui c’eft de-te, puifque c’eft le Pape
de Rome lui-mdme , ce Pdre common de
toutes les Eglifes , qui ecrit un Bref fou-
droyant contre nous, & qui exhorte Robert
Comte de Flandres de nous ravager. Voi-
ci la teneur de ce Bref.
Pafcbal Eveque , Serviteur des Seniteurs

de Dieu , A fon bien-aimi Fils, Robert Gom~
te de Flandres, Salut 6? Benediction Apojlo-
lique. Beni foit le Seigneur Dieu d'lfrael,
qui fait iclater I'efficace de fon pouvoir dans
votre minijlere , & avec le fecours duquel £•
tant de retour de la J&rufalem de Sirie, noous
tdcbez de noons elever d la Jerufalem du Ciel
par les exploits d'une jujle guerre. C’ejt-ld
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le devoir d'un veritable Soldat de ne point don•
Tier de treve, fif de pourfuivre ah.Ji par tout
ks Ennemis de fon Roi ; & c’ejt pour cela
aujji que nous lounns , £? que nous reconnoif-
Jons cette Jags conduite qui vous a fait execu¬
tor les ordres que nous vous avions domez d
I’encontre du Diocefe de Cambrai. Mais nous
vous ordonnons maintenant d'ufer des mimes
executions centre les Liegeois , qui font de
veritables Excommuniez & de faux Clercs:
car il ejt jufte que ceux quiJe font eux memes
Jeparez de I’Eglife Catbolique , Joient depouiU
lez des biens de I’Eglife par le miniftere des
Catboliques Et ce n’ejl pas feulement dans
cette Province que vous devez faire la guerre
a Henri le Chef des Heritiques , & dJes Fau¬
teurs ; mais vous devez les combattre genera-
lement par-tout oil vous pourrez les joindre ;
puijqu’il eft certain que vous ne fauriez offrir
un facrifice plus agreable d Dieu , que d’ab-
ibattre celui qui s'eft eleve lui-meme contre
Dieu, qui s’efforce de ravir a I’Eglife la fou-
verainete qui lui eft propre , qui a place l'i-
dole de Simon dans le Lieu faint , 6? qui a
tti chajfe de la Maifon de Dieu par les faints
Apotres , £? par leurs Vicaires autorifez du
Saint Efprit meme. Nous vous ordonnons cette
expedition , de meme qu’d vos Soldats , comme
le moyen d’obtenir la remiftion de vos peebez ,
& de meriter les bonnes graces du Siege Apof-
iolique , & afin que par ces travaux 6? par
ces triompbes, foutenus de la main de Dieu ,
vous puiffiez enfin arriver d la Jirufalem CL
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lefle. Donne a Albane, le 12. des Calender
de Fevrier.
Peut-il y avoir quelqu’un dont le cceur

&les entrailles ne foient penetrees de dou-
leur en lifant cette LectreP Pour moi j’en

■ fuis interdit jufques & ne plus me reconnoi¬
tre , non pas tant par l’effroi du danger
qui nous menace , que par l’etrange nou-
veaute du fait; ne pouvant comprendre
comment une Mdre a pu dcrire d’une ma-
niere ft violence contre fes Filles , quand
mdme elies feroient en faute. On vit dans
le jugement de Salomon jufques 011 va l’a-
mour d’une Mere, lorfque Salomon ayant
ordonnd que l’enfant qui dtoit en difpute
ffit coupd & partagd en deux. La verita¬
ble Mere aima mieux abandonner fon en¬
fant a une dtrangere , que de le voir pe-
rir fous le tranchant d’une epde, Ifai'e di-
foit de Babilone: Babilone ma bien-aimie ejl
tellement changee , qu’elle me paroit un prodi
ge. Et moi je dis de Rome , Rome ma
chdre Mere eft devenue pour moi un fujec
d’dtonnement qui ne fe peut comprendre.
Gar y eut-il jamais rien de plus extraordi¬
naire , auffi-bien que de plus afiligeant,
que ce qu’elle prefente a nos yeux? David
vit autrefois l’Ange du Seigneur arrdtd fur
Jerufalem avecune dpee nue, & prdt a la
frapper. Et nous qui fommes les Filles de
l’Eglife de Rome , nous voyons aujourd’-
hui le Pontife Remain , qui fe dit l’Ange
du Seigneur, arme d’une dpde dont il me¬
nace 1’Eglife ; avec cette difference, que
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David prioit Dieu d’epargner le peuple d0
Jerufalem;& celui que nous reconnoiffons
pour notre Ange, met lui-mbme l’bpee en-
tre les mains de Robert , & le conjure de
nous exterminer , & de nous mettre it
mort.
Mais oil eft-ce que notre Ange a pris

cette bpbe? Jblus-Chrift ordonnoit un jour
k fes Difciples de vendre leur habit, & de
fe munir d’une bpbe; & fes Difciples lui a-
yant dit, Seigneur , il y a ici deux epees , jd-
lus-Chrift leur rbpondit,. c'erc ejt ajjez, Ef-
fedtivement nous apprenons par ce que les
Peres ont ecrit, qu’il y a deux glaives fpi-
rituels. L’un eft la Parole de Dieu duquel
Jbfus-Chrift dit, Je nejuis pas venu appor-
ter la paix, mais Vepee ; & duquel parleaufli
le Prophdte quand il dit, Mauditfoit celui
qui tient l’epee dans le fourreau. Or Jefus-
Chrift ufe de ce glaive plutdt contre les
dbfirs & les fouldvemens de la Chair , que
contre les attaques du Monde. L’autre
glaive fpirituel eft celui par lequel , apffes
que les fouldvemens dela Chair font repri*
mez, ont achette la couronne du Martyre.
Puis done que les Apdtres n’ont regu que
deux glaives de la main du Seigneur, oil
eft-ce que le Succefleur des Apdtres a pris
ce troifleme, dont il arme Robert fon E-
cuyer pour nous faire la guerre? Peut-btre
a-t-il eu recours h Ezbchiel , & que e’eft
de lui qu’il a prbtendu emprunter un troi¬
fleme glaive,pour faire main-baffeiidroite
& it gauche, & exterminer indiffbremment
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Ies Bors & les Meehans. Car il eft vrai
que Dieu dit au Prophete Ezdchiel de dou¬
bler & de tripler le glaive des Meurtriers;
mais le Prophete ne fournit pas pour cela
un troifieme glaive a un Succeffeur des A-
potres. Le Prophete au-contraire defigne
les deux glaives de l’Evangile, par les deux
ufages d’un feul glaive ; & il fait entendre
que e’eft de ce double glaive dont il faut
armer un Homme Apoftolique, quand il
die, Le glaive eft aiguifef, il eft puli. II
eft aiguife pour pouvoir immoler les vic-
times, & il eft poli afin de reluire. Ileft
aiguifd, parce que , comme dit St. Jdrd-
me , celui qui frappe les Mdchans pouf
punir leurs mdchancetez, & qui porte une
dpde afin d’6ter la vie aux Scdlerats, eft
le Miniftre de Dieu< Et ce glaive eft po¬
li , parce qu’il faut prdchef la Parole de
Dieu dans fa purete. Le Prophete donne
une troifieme dpde a ceux qui ont droit
d’dter la vie; parce que, comme 1’enfei*
gne St. Paul, ce n’eft pas en vain que le
Prince porte 1’dpde. Or e’eft cette troi¬
fieme dpee meurtriere qui fait le fujet de
mon dtonnement, auffi bien que celui du
Proph&te Ezechiel. Et qui n’en feroit
faifi, & qui ne fecheroit de douleur, de
voir un Homme Apoftolique,qui eft oint,
qui eft dtabli pour donner la vie,s’armer
d’une troifihme dpde meurtriere , pour
nous donner la mort ? Ah! s’il plaifoit 4
Dieu d’appaifer fa colere, & de dire dhs
k prdfent d cet Ange qui nous frappe :
Tome IF. G g C'eft

t
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C’ejl ajjez , je fids content ^ceffex defrapper!
Je ne dirai rien ici contre l’Oint du Sei¬

gneur , mais je ne puis m’empdcher de
plaindre notre fort. Si un Oint du Sei¬
gneur, en venant autrefois viiiter fes Trou-
peaux, ne flic entrd dans la caverne, Da¬
vid ne iui edt pas coupd le bord de fon vd-
tement. Si quelque David trouvoit par ha¬
zard cet Oint du Seigneur qui nous perfe-
cute , endormi avec fes foldats, qu’il fe
garde bien de porter la main fur lui; mais
qu’il ne feigne pas d’enlever fa pertuifane,
& d’emporter le gobelet d’eau qui eft h fon
chevet. C’eft cette pertuifane qu’il a le-
vde contre nous , que j’expofe aux yeux
de l’Univers; c’eft ce gobelet d’eau que je
prefente a tout le monde, afin que chacun
en godte, & qu’il n’y ait perfonne qui ne
fente combieneftinfipide l’autoritdducom-
mandement qu’il fait it des Lai'ques d’em-
ployer leurs armes contre des Clercs. Je
dirois volontiers, ft cela fe pouvoit fans
manquer au rel'ped que l’on doit & la Di-fnitd Apoftolique , qu’il nous paroit que
afchal eft effedlivement endormi avec tous

ceux de fon Confeil , quand il arme ainfi,
& prend comme a fa folde des guerriers,
afin de ddfoler & de ravager les Eglifes de
Dieu.
St. Paul a die qu’il falloitque les difeours

d’un Evdque fflffent accompagnez de fa-
gefle , & qu’ils ffiflent irreprdhenfibles ;
aufli ne pretendons-nous pas ici rdfuter ni
yeprendre ce que 1’Evdque des Evdques

vienc
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vient de dire. Mais parce qu’un Hom¬
me Apollolique ne doic pas s’dcarter des
regies prefcrices par l’Apdu'e,nous deman-
dons avec toute humilite, qu’on nous dife
li routes les paroles qui compofent fa Let-
tre , font pleines de la fagefiequi convietit
a la Dignity Apoftolique, & s’il n’y a rien
qu’on y puifle reprendre ? Nous les allons
parcourir, & les reprefenter toutes.

II commence fa Lettre comme un Pdre
qui dcrit k fon cher Fils , en le faluant, &
en i’aflurant de fa Bdnedi&ion Apoftoii-
que.
Mais les chofes qu’il lui ordonne de fai-

re , au-moins & ce qu’il paroit ii bien du
monde , ne font pas de celles par lefquel-
les on puilfe s’attendre de mdriter le falut,
ni d’attirer la bbnddidtion du Ciel.
Apres cela il bdnit Dieu de ce qu’il fait

paroitre l’efficace de fon pouvoir dans les
exploits de Robert , qui dbfole & qui ra¬
vage l’Eglife de Dieu mdme ; & il failure
en m£me terns , que c’eft par-la qu’il arri-
vera k la Jdrufalem Cdlefte.
Que ce Pdre daigne bien , s’il lui plait,

examiner avec nous , li le chemin qu’il
montre a fon Fils, mene bien droit & la fin
qu’il lui propofe.
J’employerai d’abord ici les paroles de St.

Auguftin , done je fais un extrait. Dieu ,
dit ce P&re , qui a prononed ces paroles ,
Je fuis le Dieu qui fait la paix , & qui fait
le mal, en ufe en ceci comme dans le refte
des chofes, qu’il difpofe toujours avec une

Gg 2 jufte



4-CZ Lettre de i^Egeis'e
jufte (Economie. 11 fe fert du miniftere des
Bons pour procurer le bien , & il fe fere
du miniftere des Meehans pour faire la
guerre : Car Dieu ayant dgard a la bonne
ou mauvaife volonte de ceux qu’il emploie,
il proportionne ce qu’il leur commande k
leur dilpofition , afin de les recompenfer
luivant le mbrite de leurs ceuvres , e’eft-a-
dire, en comblant les Bons de gracespour
le bien qu’ils one fait , & en punifTant les
Meehans pour les maux qu’ils ost caufez.
En effet, qui a jamais perforate J’Eglife de
Dieu qui n’en ait dte puni ? Autant de
fois que les Enfans d’lfrael tomboient dans
quelque defobbi'ffance, Dieu leur fufeitoit
des ennemis qui chatioient les prdvarica-
teurs., Dieu chadoit ceux qu’il aimoit;
mais il puniffoit auffi enfuite ceux-li md-
me , qui par leurs mechantes difpofitions
1’engageoient a fe fervir d’eux pour corri-
ger les Coupables.
Dieu ait par fon Prophete, J'e ferai ve-

nir man Serviteur Nahucbodonofor de I'Aqui-
lon pour executer toute ma volonte. Et quelle
volonte , fi ce n’btoit afin de chdtier des
Coupables? Auffi ce Serviteur fut-il chan-
gb en bceuf pour rdcompenfe de fes Cer¬
vices.
Apres que David efit pdchd, Dieu lui

die? Je me vengerai fur vous,&> ce /era me-
me quelqu'un de votre maifon qui me vengs -
ra. En effet, ce fut Abfalon qui exbeuta
cette vengeance, lorfqu’il s’empara de Je-
rufalem. & qu’il en chaffa fon Pere. Mais

Abfa-
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Abfalon parvint-il par cette a&ion & la J£-
rufalem Celefte ?
Dieu die encore par Ifai'e : Malheur a

VAJJyrien l C’efi lid qui /era la verge & le
baton de ma fureur , j’armerai fa main de
man courroux , je I’enverrai fairs la guerre a
une Nation perf.de, & a un Peuple qui s’eft
rendu I'objet de ma coUrc: je ltd commande-
rai de ravager tout , & de mettre tout au.
pillage, Pourquoi done Dieu charge-
t-il I’Affyrien de malediction , puifque s’il
a fait du mal , il ne l’a fait quo par fon
ordre ?
Malheur au monde d caufe des fcandal.es,

dit Jefus-Chrift: II eft necejjaire qu’il arrive
des Jcandales , mais malbeur d I’honme par
qui le fcandale arrive. Sur quoi void 1’ex-
preffion de St. Jdrdme. Encore, dit ce Pe-
re, qu il foit necejjaire que des Jcandales ar-
rivent, malbeur ndanmoins d celui qid. par
J'a faute , eft caufe que ce qui ejl nkejjaire
arrive.

II feroit inutile d’apporter d’autres exam¬
ples fembiables. Voila cependant les ac¬
tions qu’un Pere preferit a fon Fils , com-
me les exploits d’une julte guerre ; voila
les movens qu’un Pape propofe a un Soldat
du Rof du Ciel , pour arriver a lajerufa-
lem Celefte, en l’exhortant de ravager l’E*
glife de Dieu.
Pafchal pourfuit, & remereie Robert de

ce qu’il a executd fes ordres dans la Pro¬
vince de Cambrai. Mais pent- on penJer
a la defolation & aux extremes miicres de
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l’Eglife de Cambrai, fans en dtre pdndtrd
de douleur ? Pour moi qui fuis Fille de
l’Eglife de Rome , je compatiifois aux pei-
nes de celie de Cambrai , parl’affedlion que
je portois h ma Sceur : mais apprenant au-
jourd’hui que ces ravages s’exerqoient par
i’ordrede ceiui qui occupe le Siege Apof-
tolique, je foufFre encore davantage; parce
quej’apprdhende pour ma Mere, & que
je crains qu’elle n’dprouve ce queditDieu
par la bouche d’lfaie : Malbeur a ceux qui
cornmandent I'iniquite , S qui font des or-
donnances injufles , pour opprimer les pau-
ot dans le jugement , pour accqbler les
foibles de mon peuple fans avoir igard d la
jujlice de leur caufe , pour devorer les veu¬
ves S en faire leur proie , pour dipouiller
les orpbelins , Sc. Qui auroit cru qu’une
fi horrible defolation d’uneEglife, qu’une
oppression fi derange d’une quancirb d’Or-
phelins & de Veuves , que des vols & des
pilleries fi cruelles , & ce qui eft encore
plus fort, que des meurtres commisfurdes
Gens-de-bien comme fur des Mdchans;qui
auroit cru , dis-je, que ces chofes, & d’au«
tres encore plus funeftes, eMent dte l’effet
d’un ordre donrd par le Pontife Romain ,
s’il ne nous en aifuroit par fa propre bou¬
che ?
Je ne parle point id de la divifiOD de

I’Evdchd de Cambrai, autorifde par l’Egli-
fe de Rome, je ne dirai pas non plus com¬
ment Walchere, qui avoit dte approuvd a
Rome, & qui avoit etb ordonnd ie pre¬

mier
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mier, da confentement & de l’autoritd da
Pape , fe trouva coat d’un coup depofe &
excommunid , & comment on en mit un
autre en fa place. Si ces chofes fe font,
faites avecjuftice, ou autrement, Dieu cn
fera le juge. Je n’ai pas envie de m’ele-
ver contre J’Oint du Seigneur , qui eft
chargd du foin de toutes les Eglifes. Mais
lorfque je vois que le Pape lui meme s’at*
tribue tous ces defordres , & qu’il applau-
die k celui qui a ravage 1’Eglife jufques k
lui en faire des coimplimens, je ne fai s’il
y a plus de fujet d’en dtre furpris, ou de
s’en affliger. Je doute que 1’on puiffe aifd-
ment ddcider s’il y a plus & craindre, de la
part de Dieu, pour celui qui a commandd,
que pour celui qui a obdi'.
Quant a nous , dans Fbtonnement oti

nous fommes d’une. nouveautd ft derange,
nous ne faurions comprendre un dvdne-
ment qui eft fans exemple ; & comment
celui qui eft etabli pour prdcher la paix,
veuille lui-meme qu’on fafte la guerre , &
qu’on la faffe mdme a 1’Eglife. Les Canons
permettent &-la-verite aux Clercs de pren¬
dre les armes pour la defenfe de la Patrie
& de l’Eglife , contre les attaques desBar-
bares & des Ennemis de Dieu; mais nous
ne trouvons nulle part que Ton ait jamais
fait la guerre k EEglife par 1’ordre des Pon-
tifes. je cherche & je detnande ld-deffus
ce que je ne fai pas, &. je dis ce que je
fai
Jdfus-Chrift prcche la paix , les Apdtres

Gg 4 &
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& les Hommes Apoftoliques la prechent
de-mdrne. Us reprennenc, il ell vrai, les
Pdcheurs, ils les exhortent, ils les prient,
ils les menacenc; mais c’eft toujours enles
inftruifant paifiblement & patiemment. St.
Paul veut qu’on reprenne fortement les
Defobei'/Tans; & Jdfus-Chrift nous apprend
la maniere de les reprendre avec force ,
quand il nous dit : Si votre frere a piche
centre vous , reprenez -le premierement entre
nous £? lui: Reprenez -le, en fecond lieu $ en
prtfence de I'Eglife: Et s’il n’ecoute pas I'E-
glife , qu’il foit a votre egard comrne un Pa-
yen & un Publicain. St. Auguftin faifanc
reflexion fur cesdernieres paroles dejdfus-
Chrift , dit qu’elles ont quelque chofo de
plus terrible pour les Defobdi'fTans , que fi
on les condamnoit k mourir par 1’dpee, a
pdrir dans les flammes, ou a dtre expofez
aux bdtes feroces : car Jefus Chrift ajoute
au meme endroit: Je vous dis en verite,
que ce que vous liirez far la Terre , J,era aujji-
IU dans le del. Par oh il nous fait entendre,
que quand il femble qu’on laifle ainfi un hom-
me fans le punir , fa punition en cela me-
me eft plus grande, que fi on le condara-
noit k quelque peine fenfible. St. Auguftin
expofant ainfi l’oracle de Jefus-Chrift, y
a-t-il quelque homme aflez hardi pour en-
cherir fur la vengeance divine, en ajoutant
de nouvelles peines k celles que Dieu a
preferites ? Que celui done qui perfdcute
encore une perfonne que Dieu a frappee,
it qui ajoute de nouvelles plaies a celles que
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la main de Dieu lui a faites, tremble 6c
prenne garde a la malbdidtion que ceDieu,
qui s’eft chargb de nos iniquitez, 6c qui a
fouffert pour nous dans la perfonne de je-
fus-Chrift, prononce contre ceux qui en
ufent ainfi: Ajoutez , dit-il , iniquitez fur
iniquitez, & Je refte.
Que fi quelqu’un oppofe, pour la dbfen-

fe de Pafchal, que Ton doit, & qu’il efl
jufte d’exterminer une Eglife dont l’Evd-
que eft excommunie , qu’il apprenne le
contraire par un exemple, 011 Fefpece oc
les perfonnes font toutes femblables. Du
terns de Gregoire I. FEvdque de Salone
etant mort, 6c St. Gregoire ayant ordonne
que Fon dtablit Honorb a fa place, un
certain Maxima s’empara a main forte de
1’Eveche de Salone, & fe fit ordonner par
d’autres Evdques. St. Gregoire excom-
munia cet intrus; 6c quoiqu’aprbs fon ex*
communication, il ne laifiat pas de ce!e-
brer laMeffe, ndanmoins St. Gregoire ne
fe fervit pas d’autres armes pour le rbduire
que des armes fpirituelles. 11 n’ordonna
pas Iionord, afin de prendre la place de
Maxima; il n’envoya point de brigands,
pour ravager l’Eglife de Salone: mais il fe
contenta de le reprendre avec patience,
pendant fepc ans; & Fayant enfin engagb
a fe reconnoitre, 6c a demander pardon
de fa faute, il ne le dbpofa ni ne le rbor-
donna; mais apres l’avoir requ favorable-
ment, il lui donna meme le Pallium d’Ar-
chevdque, qu’il n’avoit point encore. Puis

G g s done
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done que la caufe de Salone eft toute fem-
blable a cede de Cambrai, pourquoi l’ii-
glife de Rome dans une caufe pareille por-
te-t*elle un jugement ft different?
L’exemple de St. Martin , Evdque de

Tours, devroit fuffire pour empdeher Paf-
chal de plus opprimer les Innocens. L’E-
vdque Prifcilien ayant dte excommunie
par !e Pape Damafe a caufe de fon herdfie,
f’Ernpereur Maxime , excitd par Ithacius
auffi Evdque, le fit mettre & mort, & or-
donna que 1’on traitat de-mdme tous ceux
de fa Sefte par-tout oh on les trouveroit.
St. Martin & les autres Evdques priverent
Ithacius de la Communion, & le condam-
nerent pour avoir donnd occafion a la
mort d’un homme , quoique de peu de
confiddration. Maxime cependant fit alors
tous fes efforts aupres de St. Martin, pour
Pobliger de communiquer avec Ithacius;
& St. Martin de fon cdte travailloic & fai-
foie fes offices auprds de Maxime pour fau-
ver la vie aux Prifciliianiftes, de crainte
qu’on nesfit auffi pdrir en mdme terns des
Catholiques; mais il n’auroit jamais obte-
nu ce qu’il demandoit a Maxime, ft par
condefcendance il n’eftt communiqud pen¬
dant quelque terns avec Ithacius: & ce fut
en fe faifant ainfi en quelque forte anathd-
me pour fes Freres , qu’il arrdta le bras de
f’Empereur, & qu’il les ddlivrade la mort
qui leur eroit inevitable.

Si celui qui condamna Ithacius, pour a-
voir donnd lieu k la mort d’un Hdrdtique,

vivoic
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vivoit aujourcfhui, il n’approuveroit pas
fans-doute la conduite d’un Pontife qui
fait pdrir par fes ordres un fi grand nora-
bre de perfonnes dans l’aft'aire de Cam-
brai: & celui qui rifqua prefque le faluc de
fon ame pour fauver la vie a des Hereti-
ques, pourroitil, fans une extreme dou-
leur, voir rant d’lnnocens opprimez & en-
veloppez avec les Coupables? Je ne fais
jci que comparer les chofes paffees avec
les prdfentes, & remarquer la difference
des conduites : mais les pauvres Peuples
de Cambrai accablez de mifdres dievent
leurs voix plaintives, & crient a Pafchal,
comme faifoient autrefois les Ifraelices a
Moi'fe: Vous nous avez rendu odieux d Pba-
raon , 6? vous lui avez mis I’epee d la main
pour nous perdre. Dieu le connoit , qu'il en
foit le juge.

Cependant Pafchal ordonne que 1’on faf-
fe les memes traitemens aux Liegeois qu’&
ceux de Cambrai. Nous vous commandons ,
dit-il a Robert, de ne pas plus epargner les
Liegeois , qui font de vrais Excommumez
6? de faux Clercs: car il ejt jufte que ceux
qui fe font eux-memes feparez de I'Eglife Ca-
tbolique , foient dipouillez des biens de I'Eglife
par la main des Catboliqaes.

C’eft ici que je reffens des tranchdes
comme une femme qui eft dans l’enfante-
ment; je fuis meme forcde de crier & de
dire a haute voix, Que mes douleurs fur-
padent les fiennes. Car enfin j’ai vdrita-
blement engendre les Liegeois dans la vie
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Spirituelle , je les ai nourris du lait de
la Foi, je les y ai confirmez par le pain
de la parole de Vdritd, & ils fembloient
y avoir acquis la force d’un ageviril. Je
m’applaudilfois rndme , & je me tenois
heureufe, de ce que les voyantdeurir dans
la Cour du Prince de mdme que dans l’E-
glife, iI me paroiflbit qu’il ne leur man-
quoic rien de ce qui pouvoic les rendre
heureux, foit quant au corps, foit quant
£ i’ame. Mais je m’appercois bien qu’il
u’y a point de bonheur parfaic a attendre
en ce Monde. Car au moment que je les
crois heureux, la Sainte Eglife Romaine,
ma propre Mere, les charge d’infamie ,
& les traite d’excommuniez: & non con-
rente de ccia, elle ordonne qu’on les paP
fe au tranchant de I’dpde, & qu’on les
fade mourir. La deflus mes entrailles de
Mere font dechirees , par un exces de
douleur qui m’dce 1’ufage de la parole.
Mais ils font en ige, qu’ils parlent eux*
memes, & qu’ils difent ce qu’ils penfent
fur cec ordre etrange du Pape: Nous or-
donnons qu’on traite les Litgeois ,ces Excom-
niuniez fe? ces faux Clercs , cormne on a traite
ceux de Cambrai. Ilsdiront fans-doute qu’iis
ont appris de la Sagelfe meme, qu’une
balance doit dcre julle , & qu’autrcment
elle n’eft pas bonne, & ils auront raifon
de le dire. Car peut-on comparer notre
caufe avec celle des Cambraifiens, pour
nous faire fouffrir les memes calamitez
qu’ils ont fouffertes? Nous avons ada-ve-
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ike compHti a leurs malheurs, mais nous
ne penfions pas avoir fujet d’en apprehen-
der de femblables. Ceux de Cambrai ea
ajoutant fautes fur fautes, & en fubftituant
un fecondEvdque £ un premier, one peut-
dtre pu s’attirer un traitement fi rude, &
comrae une double punition. Mais quanE
a nous autres Liegeois, qu’avons-nous faic
de femblable ? Et pourquoi done nous
traiter d’excommuniez ? Pourquoi nous
vouloir exterminer ? Avons-nous fait quel-
que chofe contre les Loix Ecclefiaftiques
ou Divines, qui merite l’excommunication:
ou lamort? Nous avons, graces 4 Dieu,
tous btb batifez dans le mdme Efprit, &
pour ne faire qu’un meme corps ; & nous
vivons dans fa maifon parfaitement unis,
& avec les mdrnes fentimens. St. Paul
conjure les Fiddles au nom du Seigneur de
bannir les Schifmes, & de n’en point fouf-
frir. Quand eft-ce qu’on s’eft plaint a 1’E*
glife de Rome, qu’il y efit quelque divi-
fion parmi nous? Nous avons tous le md-
me langage; il n’y en a point parmi nous
qui difent: Je fuis a Apollos; d’autres qui
difent, Je fuis a Cephas; & d’autres qui
difent, Je fuis a, Jefus-CbriJl. Eft-ce a
caufe de ce confentement unanime que
l’on nous traite d’excommuniez ? Eft-ce
parce que nous fommes foumis, & que
nous obeiflons aux Puiflances qui veillent
& notre furete, ainfi que St. Paul l’ordon-
ne? Que peut-on done objedler is des per-
fonnes qui obfervent religieufement la Lai

* de
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de Dieu ? Void notre crime. Ils nous
bldment de ce qu’en obfervant la Loi de
Dieu, nous ne fuivons pas leur nouvelle
Tradition.
Mais Dieu les reprend eux-mdmes , &

leur dit: Pourquoi tranfgrejjez-vous ma Loi
pour fuivre vos Traditions ?
Jdfus-Chrift commande, de rendre a Ce-

far ce qui appartient a Cefar, de rendre
a Dieu ce qui appartient a Dieu.
St. Pierre & St. Paul fuivent en cela

1’exemple & la dodtrine de leur Maftre.
Craignez Dieu , dit St. Pierre, 6? bono-

rez le Roi. Serviteurs foyez founds d vos
Maitres avec toutes fortes de reJ'peSl & de
crainte , non feulement d ceux qui font tons
& modirez , mais a ceux qui font rudes
& fdcbeux ; car c'ejt ce qui eft agreable a
Dieu.
Que toutes perfonnes , dit St. Paul, foient

foumifes aux Puijfances fuperieures. Qui-
conque s’oppofe aux Puijfances , refijte A
I’ordre de Dieu.
Celui qui fait ce eommandement k tout

le monde , excepte-t-il quejqu’un de la
foumiffion que l’on doit aux Princes de
la Terre ? Quoi done , parce que nous
honorons notre Prince, & parce que nous
obdi'ffons & nos Supdrieurs , non pas par
une crainte fervile , mais dans la fimpli-
citd de notre coeur , nous ferons pour
cela des excommuniez?
On nous objedtera peut etre, que nous

fomraes des Sjmoniaques. Mais au-con-
trairs
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traire nous dvitons les Simoniaques, au-
tant qu’il nous eft poffible ; & nous ne
les toierons, que quand, par la ndceflitd
des terns ou des lieux, nous ne pouvons
pas faire autrement: car nous favons trds-
bien , que Jdfus-Chrift fit un fouet des
cordons meme de femblables Pdcheurs,
pour les chafler du Temple: nous favons
qu’il renverfa les tables de ceux qui ven-
doienc des Pigeons , & qu’il jetta par
terre l’argent des Changeurs. Nous dvi-
tons, dis-je, les Simoniaques autant qu’il
nous eft poffible *, & nous n’avons pas
moins d’averfion de certaines gens , qui
couvrant leur avarice par de beaux prd-
textes , vendent effedtivement, fous pre-
texte de charitd , ce qu’elles fe vantenc
de donner gratuitement ; & qui, comme
des Montaniftes , ont l’adrefle de tirer
des prdfens pour fe dddommager de leurs
oblations.
Mais nous ne pouvons cefter d’admirer

dans notre douleur,& parmi nos pleurs,
comment on peut nous traiter d’Excom-
muniez. Car enfin , par qui & pourquoi
avons nous dtd excommuniez? Ce n’a pas
dtd par notre Evdque; ce n’a pas dte non
plus par l’Archevdque de qui notre Evd-
que eft Suffragant, il ne nous a rien pa-
ru de cela. Nous ne pouvons pas nous
imaginer que q’ait dte par le Pape ; car
nous favons qu’il n’ignore pas ce que die
Nicodeme : Selon notre Loi, nous ne ju-
geons perfonne fans Vavoir entendu ; & Dieu
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lui-meme n’auvoic pas condamne les ha-
bitans de Sodome, s’il ne fftt auparavant
defcendu , pour voir s’il dtoit vrai que
par leurs oeuvres abominables, ils etHTent
donne lieu aux clameurs que la Terre
avoic pouflees jufques au Ciel. Ainfi,
qui croiroit qu’un Pape qui n’a jamais
oui parler de nous , & qui n’a bte inter-
pelld ni par notre Eveque , ui par notre
Archevdque , de fevir contre nous , ait
pu nous excommunier ? Jacob vit autre¬
fois des Anges qui montoienc & qui def-
cendoient par une dchelle , dont le haut
touchoit jufques au Ciel. Et Jefus-Chrilt
die a fes Difciples : Je nous dis en norite
que nous nerrez le Ciel ouvert , & des An-fes qui monteront & qui defeendront J'ur le
"ils de l'Homme. II "ne die pas, iur les
Fils de i’Homme, c’elM-dire fur les En-
fans d’Adam ; parce que e’etoit de lui-
mdme dont il parloit. Le Ciel de l’E-
glife ell ouvert & tout lemonde, les Bons
& les M dchans y entrent avec libertd.
Les Prdlats de l’Eglife font les Anges de
Dieu , ils doivent monter vers nous par
certains degrez , & nous devons de md-
me monter vers eux par autant de degrez.
Par Je premier degrd nous montons a no¬
tre Evdque ; par !e fecond nous montons
a notre Archevdque; & par ces deux de¬
grez nous montons h un troifieme, c’elt-
S-dire au Pontife Romain, Quant aux
Prdlats, ils defeendent fur le Fils del’Hom-
me, lorfqu’ils s’abaiffent en compatilTane
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ii la miiere des Pauvres ; & ils montenc
au-defius du Fils de l’Homme, quand par
leurs inftruftions & leurs bons exemples,
ils portent les Foibles & les dRvent juf-
ques dans le Ciel.
Je m’attens que Ton dira que nous fom-

mes des excommuniez ; parce que nous
demeurons attaches a notre Evdque, qui
fuit le parti de l’Empereur Ton Maitre.
V'oila juftement le premier fujet de nos

douieurs , & voila ce qui les renouvelle,
voyant le Demon dechaxnd parcourir la
Terre, & femer la divifion entre 1’Empire
& le Sacerdoce,- & parce que ce Malin
Efprit vient h nous plein de colere & de
fureur, nous avons recours k notre Pere
Celefte, & nous lui demandons particulie-
rement de ne nous pas expofer a la tenta-
tion , & de nous delivrer de la cruelle
dpreuve qui nous menace. Pendant que
nous dtions endormis , FEnnemi a femd
de l’ivraie dans le Champ de l’Eglife: nous
attendons que les Anges, les Moiflonneurs
de Dieu, viennent , & qu’ils faffent des
bottes de cet ivraie, pour les jetter au feu.
Eft-ce par-la que nous meritons d’dtre ex¬
communiez? O combien de poignees de
froment a ddja arrache celui qui prdcipi-
tamment, & avant le terns de la moiffon,
entreprend de lbparer l’ivraie du froment
& du bon grain 1
Mais ennn, qui peut raifonnablemenc

bldmer un Evdque, de ce qu’il garde a fon
Roi la fiddlite qu’il lui a jurde, en ne l’a-
Tome IP". Hh ban-
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bandonnant pas ? II n’y a perfonne qrn
doute que le parjure ne foit un trds-grand
crime. Dieu feul jure fans jamais s’en re-
pentir, parce que fa fagefle infinie l’em-
pdche de fe parjurer. Mais parce qu’il
n’en eft pas de meme de nous, & que fou-
vent nousavons fujet de nous repentir de
nos fermens, c’eft pour cela qu’il nous eft
dbfendu de jurer tbmerairement. Si ce-
pendant il arrive que l’Homme foit obligd
de jurer, Dieu lui ordonne de tenir fes
fermens. II n’y a perfonne qui ne fache
routes ces chofes: elles ne font pas mdme
inconnues a ceux qui mettent aujourd’hui
le divorce entre le Sacerdoce & l’Empire,
& qui fondez fur des Traditions routes
nouvelles, ainfi que Ton en juge, ne font
pas difficulte de promettre l’abfolution
k des Sujets qui violent les fermens qu’ils
ont fait b leur Prince; ne faifant pas refle¬
xion 4 ce que le Prophete Ezechiel, in*
fpire de Dieu, a dit au fujet d’Ezdchias,
qui avoit manque de foi a Nabuchodono-
for fon Roi. Celui , dit le Prophete, qui
a rompu un traite qu’ii avoit jure , penfe-t-
il ecbapper a la jujlice de Dieu ? Sur quoi
St. Jdrdme fait cette belle rdflexion. Nous
apprenons de-ld , dit ce Pere, que la foi doit
etre gardee meme entre les Ennemis , £? qu'il
nefaut pas regarder a qui , mais par qui l’on
a jure. Ainfi celui qui s'eji fii dtoi, d caufe
du nom de Dieu que tu avois atteJU , & que
tu as neanmoins Idcbement trompi , a ete juge
plus bomme de bien que toi , qui t’etois Jervi
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du nom de la Majefie Divine, pour tendre
plus furenient des pieges d ton ennemi , £5*
bien plus, d celui qui etoit devenu ton ami.
Mais pourquoi fe mettre en peine de

chercher des exemples pour montrer que
Ton doit dviter le parjure? N’avons-nous
pas le troifieme prbcepte du Decalogue,,
qui eft forci du cceur & de la bouche de
Dieu, & qu’il a dcrit de fon doigt? Ce
precepte ne nous dit-il pas ? Tu ne prendras
pas le nom du Seigneur ton Dieu en vain; car
le Seigneur punira celui qui prendra le nom de
fon Seigneur en vain. Les trois premiers
preceptes du Ddcalogue regardent le
Culte de Dieu. Mais ft on examine la
chofe de pres, on trouvera que tous les
autres prdceptes font en une maniere ren-
fermez dans celui-ci : car quand on faic
ce que Dieu ordonne, & qu’on ne fait pas
ce qii’il defend, on le fait ou on ne le fait
pas, afin de ne pas prendre en vain le
Nom de Dieu, qui commande & qui de¬
fend. Or qui eft-ce qui prend plus formel-
lement le Nom de Dieu en vain, que celui
'qui viole le ferment qu’il a fait en emplo-
yant le Nom de Dieu? Dieu me dbfend
de jurer , ni par le Ciel, ni par la Terre ,
ni par ma propre tdte, de crainte que je
ne me parjure. Si c’efl: done un crime de
feparjurer lorfque l’on a jurd par une Crea¬
ture, quel plus grand crime ne fera ce pas
de fe parjurer "quand on a jurd par fon
Createur.
De-la il s‘enfuit vifibletnent, qu”un Su¬

fi h z jsc
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jet qui ne rend pas a Cefar ce quiappar-
tient a Cefar, fuivant l’Oracle Divin; oa
qui n’honore pas fon Roi, ainii que l’or-
donne l’Apotre ; ou enfio qui en fe par-
juranc prend en vain leNom de Dieu,par
iequel ii avoit jure d’dtre fidele a fon
Prince; ii s’enfuit, dis-je, qu’un tel Sujet
eft trbs-coupable, & ne mdrite pas moins
que la nrort.
Voila pour ce qui regarde le fujet de no-

tre excommunication.
Mais pourquoi nous traiter encore de

faux Clercs , nous qui vivons r^guliere-
ment, & qui par la qualite de nos oeuvres
mdriterions plutot d’dtre appellez de bons
Ecclbfialliques? En vbrite, en verite, que
celui qui nous veut ainfi exclure de l’heri-
tagedeDieu, prenne garde lui-mdme de
n’y avoir aucune part. Non , non, l’E-
gli'fe, notre bonne Mere, ne nous a pas
donnb une education qui permette que
l’on nous traite de faux Clercs , elle ne
nous a pas abandonnb a nos mauvais pan¬
chans, & ainfi nous ne feronspas non plus
le fujet de fa confuflon.
On a peine & comprendre oh Fafchal a

pu ramafler une ft prodigieufe quantity
d’injures. II faut qu’il ait trouvd des gens
qui lui en ayent fourni & bon marchb, pour
en repandre contre nous une ft grande
abondance. Car tantdt i1 nous appelle
Excommuniez , tantot il nous traite de
faux Clercs; & cela de fon mouvement,
& d’une volontd gratuite. II fortit du

cceur
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cceur du Roi David de bonnes paroles;
mais Pafchal ne vomit que des injures grof-
fieres, & femblables a celles que les Vieil-
les & les Fileufes ont coutume de fe
chanter.
St. Pierre recommande aux Prdlats, de

ne -point affedter de domination fur le Clerge.
St. Paul bcrivant aux Galates qui btoient
en faute, les traite avec tendrefle. Mes
petits enfans , leur dit-il, que j’enfante une
feconde fois au Seigneur. Que Pafchal ecou-
te de ii pieux &: de fi lages Confeiilers,
plutot que de fe laiffer conduire par d’in-
fames Calomniateurs. 11 nous maudit, &
il nous reproche que nous fommes des E'x-
communiez: mais nous apprdhendons bien
plus la malddidfion que prononce le Pfal-
mifte, quand il dit: Maudits font tons ceux
qui s’ecartent de la voie de tes commande-
mens.
Nous ne nous mettons gueres en peine

de cette nouvelle efpece d’excommunica-
tion, dont on n’avoit point vu d’exemples
avant Hildebrand, Oudard, & ce troifie-
me-ci, que Ton a vu en ufer avec beaucoup
d’indifcretion: mais nous refpedtons l’au-
toritd fainte des anciens Peres, qui en fui-
vant les mouvemens du Saint Efprit, &
non pas leurs caprices, ont quelquefois
diffimule les fautes des Puilfances, quel¬
quefois ils fe font contentez de les repren-
dre, & d’autres fois mdme ils les ont to-
Jdrez pour empdcher de plus grands def-
ordres.

Hh 3 On
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On objedte pour toutes raifons, que no-

tre Evdque communique avec l’Empe-
reur fon Roi, £ qui ii a fait ferment de
fiddlitd, a caufe des Rbgales qu’il tient
de lui.
Mais cette conduite fe ddfend par fon

antiquite: & plufieurs faints & vdndrables
Evdques ont vdcu & font morts dans cec
ufage, rendant a Dieu ce qui appartenoit
ii Dieu, & a Cdi'ar ce qui appartenoit a
Cefar.
St. Ambroife en interpretant St. Luc, fe

fait cette queftion. Pourquoi notre Sei¬
gneur, qui n’avoitpas Vimage de Cefar, lui
paya neanmoins le tribute Et il repond,
que notre Seigneur paya le tribut, non pas
de ce qui lui etoit propre, mais qu'il rendit
au monde ce qui etoit du monde. Apres quoi
il ajoute: Si done vous ne voulez rien devoir
a Cefar, ne pojfedez rien de ce qui eft. du
monde: maisfi vous voulez poffeder quelques
ricbeffes du monde , vous etes des-lors tribu-
taires £? fujets de Cefar. Ne voulez-vous
rien devoir aux Princes dela terre ? renoncez
d toutes les pojjeffions de la terre, & fuivez
Jefus- Cbrift.
St. Auguftin s’explique de la m£me ma-

niere fur St. Jean. L’Jpotre, dit ce Fere ,
veut que Von bonore les -Rois. Honorez le
Roi, dit-il. Ne dites done pas: Qiiel compte
ai-je d rendre au Roi? Car on vous repondra ,
gue vous ne devez done rien poffeder, puifque
Von tient ce que Von pojfede de la main des
Rois ; c? que c’eji par leur miniJUre que

Dim
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Dieu diftribue les liens temporels au Genre
Humain.
Que les Evdques qui font fujets & rede-

vables a des Princes a caufe des Regales
qu’ils en ont reques, falfent done atten¬
tion a ces paroles des Peres , & qu’ils
prennent garde a ne les pas tuer de leur
propre epde , e’eft-a-dire , a ne pas fe
fervir de leurs bienfaits pour leur faire la
guerre & pour les perdre.
Si apres cela, par le refpedl que l’ont

doit au Saint Efpvit, on veut examiner les
Ecritures tant de l’Ancien que du Nou¬
veau Teftament, & faire rdflexion fur les
chofes qui fe font pafiees dans l’Eglife; on
trouvera que les Rois & les Empereurs ne
peuvent dtre excommuniez, ou au moins
que tres-difficilement ; foit que l’on ait
egard h Pdtimologie de leurs noms, foit
que l’on s’en tienne aux termes ordinaires
de PExcommunication. Et e’eft une quef-
tion qui n’eft pas encore bien ddcidde.
On convient que des perfonnes fages &

diferetes peuvent bien les avertir de leur
devoir , & quelquefois mdme les repren-
dre avec force: mais pour les juger ou les
condamner, e’eft ce qu’il femble que Je-
fus-Chrift,le Roi des Rois,fe foit refervd,
en les dtablilfant fur la terre pour y tenir
fa place,
Voilk done pourquoi on nous traited’ex-

communiez. On nous traite ainfi, parce
que nous fuivons les traces des Saints &
des anciens Peres, dont nous tdchons d’i-

Hh 4 miter
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miter la moderation, autant qu’il nous eft
poffible : car nous faifons profeflion de
fuivre la Tradition ancienne; & c’eftpour
cela que nous demeurons attachez k notre
Evdque, k notre Archevdque, & aux de¬
finitions du Synode de notre Province , qui
dtant faites fuivant les Ecritures Saintes,
nous fervent de regie ; la coutume n’etant
de rapporter k Rome que les affaires diffi-
ciles & embarraffees, que l’on ne trouve
pas moyen de decider par I’autoritd de
i’Ecriture.
Quant aux Legats d Latere , que Ton

voit venir de la part des Evdques de Ro¬
me, & qui courent les Provinces pour s’en-
richir de leurs depouilles, nous eftimons
que l’on doit s’y oppofer, comme firenc
autrefois les Conciles d’Afrique du terns
de Zozirne, de Ceieftin & de Boniface.
Et pour entrer dans ce fentiment, il ne
faut que voir quels font les fruits ordinai-
res de ces Legations: car au lieu de fervir
a corriger les moeurs & a faire des gens de
bien,elles donnent fouvent occafion & des
meurtres, & font ordinairement caufe de
la rui'ne & de la defolation des Eglifes.
Eft-ce done parce que nous demeurons

attjehez a ces Rdgles anciennes, & que
nous ne nous laiffons pas emporter k tou-
tes fortes de vaine Dodlrine, qu’on nous
traite d’excommuniez?
Mais Pafchal a t il plus de raifon de-nous

traiter de faux Clercs? Les faux Apdtres
que blame St. Paul dans fes Epitres, font

ceus
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ceux qui alterent & qui corrompent la
Parole de Dieu. Or on ne peut pas dire
que nous la corrompions; mais graces au
Seigneur nous confervons la Foi Catholi-
que dans fa purete , & nous en faifons
les cauvres felon Dieu- Nous refpe&ons
les Regies Canoniques que nous avons re-
ques par tradition de nos Peres; & c’ell
l'uivant ces Regies que nous vivons, que
Ton nous punit,ou que Ton nous abfout.
Nous ne nous ingerons pas dans le Con-
feil des Rois & des Empereurs , & nous
ne nous mdlons pas de ce qui s’y palTe:
c’eft l’affaire des Puiffances qui nous gou-
vernent , & qui fauront bien s’en acqui¬
rer, en fuivant les exemples des Princes
qui les ont prdcedez. Pourquoi done
Pafchal veut-il nous faire payer ce que
nous n’avons pas ufurpd? Pourquoi nous
traiter de faux Clercs, lorfque nousfuivons
les veritables Regies?
Ne feroit-il pas mieux, en fe ddfaifant

de cet efprit d’orgueil & de prefomption,
de repaffer un pe'u ferieufement avec les
gens de fon Confeil, de quelle manid«
re les Papes , depuis Sylveftre jufques a
Hildebrand , ont ete dlevez fur le Sidge
de Rome? Quels maux inoui's ont produit
les brigues que Ton a employees pour y
parvenir, & comment les conteftations ar-
rivees a ce fujet ont ete decidees par l’au-
toritd des Empereurs & des Rois,qui ont
juge & fait ddpofer les faux Papes , &
dont les Decrets avoient en ces occafions

H h 5 bien
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bien plus de force , que les Excommuni¬
cations d’Hildebrand, d’Oudard, ou de
Pafchal.
Notre Seigneur dit de lui-mdme dans

l’Evangile : Si j’ai vial parle, rendez temoi-
gnage du mal que j’ai dit. Et l’Apdtre St.
Paul ne refifta-t-il pas a St. Pierre le Prin¬
ce des Apotres? Pourquoi done, fans s’ar-
rdter aux vaines pretentions de Rome,
n’aura-t-on pas la iiberte de reprendre &
de corriger des Papes qui font coupables
de crimes fcandaleux & notoires ? Celui
qui ne veut point etre repris ni corrige,
mdrite le nom de faux, foit qu’il foit Clerc,
foit qu’il foit Evdque. Mais par la mifdri-
corde deDieu,nousne lommesnidefobdi'f-
fans, ni incorrigibles. Nous ne voulons
point de Schifmes, nous avons horreur de
la Simonie, &nous dvitons dans notre con-
duite tout fujet d’excommunication , ainfi
que la bonne Raifon le demande, &;le St.
Efprit nous 1’ordonne.
Les Rois & les Empereurs , au rapport

de St. Auguftin , ont fait des Loix pour
empdeher que les Herdtiques ne pofled&f-
fent quelquechofeencemonde. Mais puif-
que nous ne fommes pas des Pleretiques ,
& que cela eft du droit des Empereurs ;
pourquoi Pafchal ne fe conterrte-t-il pas de
ion glaive Ipirituel; & pourquoi envoie-t-
il Robert, fon Executeur, ravager les
champs & les poflefiions des Eglifes ? Quand
de pareilles hoftilicez auroient a s’exercer,
ce ne pourroit dtre que par les ordres des

Rois
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Rois ou des Empereurs, qui pour cela lont
armez d’une epee. Mais ctpendant voila
Satan dechaine,le voila en grande colere:
ne tremblera-t-il done pas lous la puifi'ante
main de Dieu ?
Apres tout, il ne faut pas nous allarmer

ft fort de ce qu’il femble qu’on nous enve-
loppe avec des Excommuniez. Nous a-
vons fujec d’efperer que nous en ferons ex-
ceptez, fuivant mdme les intentions de Ro¬
me. Car Hildebrand,qui eft l’auteurde ce
beau Schifme, & qui le premier a levd la
lance Sacerdotale contre le diaddme des
Rois, avoit autrefois inconfiderdment ex-
comniunid toutes les perfonnes qui fui-
voient le parti d’Henri: mais reconnoifiant
fon exeds & fa faute , il en excepta ceux
qui dtoient attachez a l’Empereur par une
liaifon , & par une fujettion ndeeftaire, &
non pas k deftein de faire mal, ou de nui-
re a quelqu’un. Il ddclara cette exception
par un Decret public.
Voici neanmoin? comme s’explique Paf-

chal en parlant a Robert. Ce n’ejl pas feu-
lenient dans cette Province que vous devez
faire la guerre d Henri le Cbef des Hereti-
ques & d fes Fauteurs , & que vous devez
les combattre de toutes vos forces ; mais cefi
gineralement par~tout oil vous pourrez lesjoin-
dre. Car il eft certain que vous ne pouvez
faire un facrifice plus agteable a Dieu , que
d'abbattre celui qui s’ejl eleve lui meme contre
Dieu , qui s'efforce de ravir a I'Eglife la Sou-
verainete qui lui ejt fropre, qui a place l’ido~
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le de Simon dans le lieu faint , & qui a Hi
cbajfe de la maifon de Dieu paries faints Apo-
tres , &? par leurs Vicaires , autorifez du ju-
gement du Saint Efprit meme.
Lorfqu’Alaric, Roi des Goths, dtoit au¬

trefois en chemin pour alier prendre Ro¬
me, un Serviteur de Dieu 1’avertit de s’ab-
ftenir de cette entreprife, qui alioit caufer
de G furieux maux , & il lui repondit: Ce
n’eft pas de ma volenti , c’eft malgri moi qut
fevaidRome; vouiant lui marquer qu’ii y
etoit porte par un inftinft divin. C’eft ap-
paremment fur cet exemple que Pafchal
porte Robert, fon Grand Ecuyer, a rava-
ger un Royaume ; quoique cela ne puiife
s’exdcuter que par les meurtres & le car¬
nage , & qu’en defolant les Eglifesde Dieu.
Alaric montra quelque efpece de clemen-
ce , en ce qu’ayant pris Rome il bpargna
les Eglifes, & donna la vie aux Habitans:
mais ici on envoie Robert, avec ordre de
tout ravager, fans rien excepter,- & on ne
borne pas fa commiffion a la rui'ne feule-
ment des Cambraifiens & des Lidgeois, mais
on veut qu’ii n’dpargne aucune des Na¬
tions. Qui pourra s’dcrier avec Ifai'e: Qu’ii
fait beau voir fur les montagnes , les pieds de
ceux qui annoncent le falut! lorfque celui
qui doit dtre 1’Ange de la Paix, emportd
par un zele qui le ddvore, declare lui-md-
me la guerre aux Amis de la Paix? Car tel
que fut autrefois le zele de St. Pierre, quand
il abbatit l’oreille & Malcus (nom qui figni-
fie Roi) tel eft aujourd’hui celui du Vicaire
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de St. Pierre , cn vou!ant,pour ainfi dire,
abbattre l’oreilie d’un Roi herdtique, con-
tre lequel il s’emporte a 1’exces. En effet,
quand il le qualifie de chefdes Hbrbriques,
de rdvolte contre Dieu, jd’ufurpateur de la
Souverainete, d’adorateur de l’ldole de Si¬
mon ; c’eft comme autant de coups qu’il
porte les uns fur les autres , & comme au¬
tant de plaies qu’il fait ^ fon ame ; en forte
que s’il n’dtoit ferme dans la foi , e’en fe-
roit afiez pour le jetter dans le defefpoir.
Que celui qui veut imiter St. Pierre en
frappant, l’imite done aufli en remettant
fon dpde dans le fourreau ; car celui qui
guerit l’oreille de Malcus, peut auffi gud-
rir 1’oreille d’un Roi herdtique.
S’il etoit vrai que notre Roi ftit hdrdti*

que (ce qu’a Dieu ne piaffe!) ce feroit un
vrai fujet de douleur pour nous , & nous
ferions obligez de le plaindre. Nous ne
difons rien prefentement pour fa defenfe;
mais nous foutenons que quand mdme il
feroit tel , nous ne lailferions pas cepen-
dant d’dtre obligez de lui obei'r comme k
notre Prince ; parce que ce feroit en pu-
nition de nos pdchez, que nous aurions un
tel Maftre. Ainfi quand nous ferions obli¬
gez d’avouer que notre Prince eft tel qu’on
le veut faire paffer, il ne nous feroit pas
permis pour cela de prendre les armes ,
pour en fecouer le joug.
Moi'fe,en combattant 1’opinidtretd de Pha-

raon dont le cceur dtoit endurci , faifoit
fondre fur 1’Egipte des gi;enouilles , des

mou-
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mouchesjdes fauterelles, de la grdle;maia
quand il s’agifloit de ddtourner ces fleaux,
il ne le pouvoit qu’en priant , & qu’en le¬
vant Jes mains vers le Ciel. St. Paul de-
mande avec inllanee que 1’on prie pour les
Rois, & pour les Perfonnes elevdes en di-
gnitd, encore que les Rois de ce tems-
14 pour lefquels il demande que Ton
prie, ne fuflent ni Chretiens ni Catholi-
ques. Et Baruc , Secretaire de Jdrdmie ,
dcrivant aux Juifs que le Roi de Babi-
lone tenoit captifs, leur dit. Priez pour la
confervation de la vie du Roi Nabuchodono-
for & de Balthazar Jon fils , que Jes jours
foient feniblables aux jours du Ciel, & que
Dieu nous fortifie de fa grace nous Mat¬
te pour pouvoir vivre foils la protection de
Nabucbodonofor fif de Balthazar fon fils ,
pour pouvoir les fervir long■ terns , fif meri-
ter leurs bonnes graces par nos fervices. St.
Paul apporte la raifon pour laquelle on doit
prier mdme pour les mauvais Rois. C’cfl ,
dit-il . afin que nous vivions tranquilement
£? paijiblement fous leur rlgne.
Il feroit du devoir d’un Homme Apofto-

lique d’imiter un Apdtre, & de celui d’un
Homme Prophetique d’imiter un Prophd-
te: mais il arrive ici pour nos pechez, que
celui qui tient la place des Ap&tres & notre
dgard, au lieu de prier pour le Roi , qu’il
fuppofe pdcheur , afin que nous puiffions
vivre paifiblement fous fon rdgne , empd-
che lui-mdme par la guerre qu’il excite,

que
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que nous ne vivions en tranquilite & en
oaix.
Puifque l’Apotre & Ie Prophbte convien-

nenc en ce point, je demanderois volon-
tiers, avec toute humilitb , & comme une
Fille a fa Mere ; je dematederois, dis-je, a
l’Eglife de Rome, d’o'u Iui vienc cette au¬
torite , d’ufer non feulement du glaive fpi-
rituel, mais de porter la main a un autre
glaive, & de repandre Ie fang de ceux qui
la reconnoiflent pour leur Maitreffe ? Je ne
plaide pas ici la caufe de raon Roi , mais
je parle pour l’intbrdt de la Mere des Egli-
fes, dont nous fommes les Filles , & pour
laquelle nous avons fujet de beaucoup ap-
prdhender. Car fi David ne merita pas
d’edifier le Temple , parce que c’btoit un
homme de fang ; comment le Souverain
Pontife, en ayantune feule goute fur fes vd-
temens,pourra-t-iI entrer dans le Sanftuai-
re, & y offrir le fang de Jblus-Cbrift, tant
pour fon ignorance que pour celle du peu-
ple ? O pltit a Dieu que non feulement il
lavat fes mains avec Pilate, en difant com¬
me lui, Je fuis innocent du fang des Juf-
tes ; mais qu’il dit avec St. Pierre , Sei¬
gneur , lavez - moi non feulement les pieds ,
mais les mains & la tete ! Les Juifs qui
crucifierent Jefus-Chrift, par leurs langues
& la troifidme heure,& par les mains^des
Gentils k la fixieme , n’eurent pas pour-
tant leurs mains nettes du fang de Jdfus-
Chrift. Et Pafchal penfera dire avec St«

Paul 3
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Paul, & en s’excufant, Je fids pur £? in-
nocent du fang de vous tons.
Mais aucun des Pontifes Romaics at-il

jamais etabli dans fes Decrets, qu’il faille
tirer l’epde conrre les pbcheurs, & que
l’on doive les cofriger par la voie des ar-
mes? Gregoire I. fait voir dans la Lettre
qu’il bcrit au Diacre Sabinien, quel a btb
li-delTus le fentiment des Papes qui Pont
prbcbdb , & quel doit etre celui de tous
ceux qui viendroient apres iui. Faites en¬
tendre doucement, lui dit-il,d nos Serenifft-
mes Seigneurs , que Ji moi qui fuis lew fer-
mteur, j'avois voulu feulement prendre quel-
que part d la defaite des Lombards, la Na¬
tion des Lombards n’auroit de I’beure qu’il
eft , ni Rois, ni Dues , ni Comtes , qu’elle
fe trouveroit dans la derniere confufion: mais
parce que je crains Dieu , j’apprebende aujji
de me rendre complice de la mart d’aucun
bomme, quel qu’il puijfe etre.
Depuis Gregoire 1. les Papes qui l’ont

fuivi fe reglant fur cet exemple , s’btoient
contentez de fe fervir du glaive fpirituel
jufques a Grdgoire dernier, e’eft-a-dire
jufques a Hildebrand , qui le premier a
pris l’bpbe au cdtb, & a donne Pexemple
a fes Succeffeurs, de faire 1st guerre aux
Empereurs. Hbliud favoit mieux que nous
a qui il appartient de juger les Rois, lorf-
qu’il dit dans le Livre de Job , que c’elt
Dieu qui fufeite des Rois impies, & qui
fait regner des hypocrites , a caufe des
pdchez du peuple. Et Sc. Gregoire expo-
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fant cet endroit de Job: Que celui, dit ce
Pape , qui gemit fous la domination d’un
mauvais Maitre, ne s’en prenne point d ce
Mattre , if mais d foi-meme qui fe I’ejl attiri
par fes pechez. S’il a done d fe plaindre ,
qu’il accufe fa meebante vie , if non pas
Vinjufte conduite de celui qui le gouverne. Car
Dieu dit dans I’Ecriture , Je leur donnerai
des Rots dans ma fureur. Pourquoi done
blamerons - nous ceux qui nous gouvernent ,
puifque e’eft la jujle colere de Dieu qui nous
les donnel Etpour montrer que la quality des
Rois que Dieu donne, fe mefure par la difpoft-
tion des Sujets, e’eft que fouvent il arrive que
ceux qui paroijfoient bons avant que d’etre
mis en place, ne font plus les mimes quani
ils viennent a gouverner, ainji qu’ilparut dans
Saul depuis fon elevation. Et la conduite
mime des Princes depend Ji fort de la qualiti
des Sujets, que Dieu permet quelquefois que
des Princes, dont la vie d’ailleurs eft innocen»
te , commettent des fautes pour punir la malice
des Peuples. Enfin il eft certain qu’il y a
une telle convenance entre les moeurs des Prin¬
ces if les moeurs des Sujets , que fouvent les
rniebans Rois font les meebans Sujets, if que
les mechans Sujets font les meebans Rois: mais
parce que les Rois ont Dieu feul pour Juge ,
les Sujets doivent Je donner de garde de bid-
mer temerairement la conduite de leur Prince.
Ces paroles de St. Grdgoire font admi-

jrablement pour nous, comme elles font
contre ceux qui ufurpent un jugemenc qui
n’appartientqu’4Dieu, fit qui ne font point
Tome I'V, I i aflfez
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afiez d’attention aux paroles du Prophete
Amos, qui leur parle , quand il dit; Mal¬
heur cl ceux qui defirent le jour du Seigneur.
Car ddlirer !e jour du Seigneur , c’eft juger
contre les rdgles, c’eit juger tdmerairement
'& h contre-tems, & vouloir prdvenir le ju-
gefnent de Dieu.
Nous ne demeurons pas pour cela d’ac-

dord que riotre Empereur foit un hypocri¬
te; mais lious fommes furpris que ceux qui
]e dennent pour tel, ferment les yeux aux
raifons pour Iefquelles Dieu fait rdgner un
hypocrite. Qu’on fade ceffev les pdchez,
&. on ne vevra plus de, chatimens.
- Que dirons-nous a ces autVes paroles de
Pafchal, qui djt: Que Henri ejl excommunie
par les Apotres .partesHomm'es Apojloliques,
& pur le jugment du St. Efprit ? On pour-
toit d’abord lui faire remarquer que c’eft
tfaiter trop'Sndignement ce Prince, de ne
lui donner ni la qualitd de Roi ni le nom
d’Empereur. Mais enfin , qui pourra de¬
cider ici entre l’Empire & le Sacerdoce? Si
la paix de Dieu qui pafletoiite intelligen¬
ce, n’unit ces deux Puiflknces par la pierre
angulaire de la Concorde , on doit apprd-
hender que l’Edifice de l’Eglife ne foit d-
bratde fur'fes propres fondemens. Comme
l’on juge de la juftice ou de I’injiiftice du
gouvornemem des Princes , par les motifs
qui les font agir, & par l’ufage qu’ils font
de leur puiflance; de mdme Ton juge de la
conduite des Prdlats, par les motifs qui
les remuent, & par la maniere dont ils u-

fent
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fent du pouvoir de lier & de delier. D’oti
vient que St Clement tdmoigne que St.
Pierre lui avoit dit: Tu lieras cequ’il faut
lier , tu dilieras ce qu’il convient de delier.
Celui qui eft propofe pour gouverner les
autres, doit faire 1’office d’un MddeCin * &
lion pas s’emporter comme une Bdte fu-
rieufe. Que celui done qui doit faire i’offi¬
ce d’un Medecin, dcoute ces belles paro¬
les de la Sagefle : La me de tous cBUx qui
gomernent ejl courte. Une maladie longue Q*
opini&tre fait le fupplice du Medecin , au lieu
qu’il guerit aifement une indifpojitim pajjagk-
re. /Unjiun Roi ejl aujourd’hui, cf demain
il n’ejl plus.
Puifqu’il n’y a rien qui ne recommande

la moderation ii un Prelat, d’oh vient que
des Papes qui fe fuccddenc les uns aux au¬
tres., femblent auffi hdriter les uns des au¬
tres l'envie de faire la guerre , & d’inful-
ter par des excommunications indifcretes
un Prince qui eft leur Roi f & k qui par
cette ,raifon ijs font tenus d’obdi'r ? On
avoue que quiednque eft excomrnunid par
le jugement du Saint Efprit, doit etre chafte
de la Maifon de Dieu : mais peut-on dire
que celui-l& foit exdommunid par le jugd-
meht du Saint Efprit J qu’un PrdlAt excom-
munie, ou par quelque intdrdt particulier,
ou eri haine de fa perfonne ? . Vous nous
direz peut-dtre avec Stl Gregoire, que dd
quelque manidre qu’un Pafteurli-e, leTrou-
peau doit en apprdhender le lien. Mais
nous vous rdpondrons avedle mdme Saint:

li 2 Que
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Qiie ce Pajteur-la fe prive du pouvoir de Her
& de delier, qui lie ou qui delie fes Ouailles
fuivantfon caprice, £? fans qu’elles miritent
d'etre lUes ou deliees. Vous nous direz enco¬
re que de quelque maniere qu’uneperfonne
foit excommunide , fi elie meurt en cet
dtat, elle eft damnde. Mais l’Eglife de
Rome nous fournit de quoi vous repondre:
car St. Gregoire a laifie par dcrit, & il a
fait voir par fon exemple, qu’un Pape peut
abfoudre une perfonne qui a dtd injufte-
ment excommunide par un autre Prdlat.
Si cela eft au pouvoir d’un Pape, qui dou-
tera que Dieu ne puifle auffi abfoudre ce-
lui qui aura dtd injuftement excommunid
par le Pontife Romain? Car enfin une per¬
fonne ne peut dtre juftement punie par une
autre, qu’elle ne fe foit rendue digne de
punition par quelque faute.
Pafchal pourfuit,& dit k Robert en l’ex-

hortant a nous perdre: Vous nefauriez cer-
tainement offrir un facrifice plus agreable a
Dieu.
Souffrez,ma chbre Mdre 1’Eglife Romai-

ne,fouffrez que je vous demande comment
rien ne peut dtre plus agrdable & Dieu que
ce facrifice ? Car enfin aucun facrifice ne
petit dtre agrdable & Dieu, qu’il ne foit
tout-i-fait pur ; & la Loi ancienne n’or-
donnoit d’offrir & la Pique un Agneau fans
tache , qu’afin que ceux qui l’offroient
ffffient auffi purs & fans tache. Com¬
ment dont cette guerre que Pafchal ordon-
ne que Ton nous faffe, peut ■ elle dtre un
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crifice agrdable a Dieu ; puifqu’elle ne fe
peuc faire fans couvrir fes Auteurs de mille
pdchez & de mille fouillures; & que felon
Malachie, c’eftmdme un pdchd,que d’of-
f'rir & Dieu un animal qui loit boiceux , a-
veugle ou invalide ? Le Pape qui prefcrit
ce facrifice fanglant a Robert fon fils, veut
apparemment rappeller le zdle de Phinees,
& imiter la conduite de Moi'fe , qui con-
facra Ies mains des Ldvites dans le fang de
leurs freres. Les fils d’Aron pdrirent au»
frefois pour avoir offert un feu dtranger.
Que Dieu ddlivre d’un femblable malheur,
celui qui lui offre encore aujourd’hui un feu
Stranger ; qui ne lui offre pas le feu que
Jefus-Chrift eft venu jetter fur la Terre
qu’il veut qu’on y allume.
Mais encore une fois, comment Dieu

peut-il avoir pour agrdable un facrifice qui
n’eft ni pur ni fans cache ? Quoi! ddpouil-
ler les Pauvres de leurs biens fera un facri¬
fice agrdable a celui qui rejette les chofes
ddrobees qu’on lui offre en holocaufte!
Les larmes qu’on arrache des yeux des Or-
phelins & des Veuves , par les calamitez
d’une guerre fanglante, ne font pas non
plus un facrifice qui puiffe fitre agrdable k
Dieu ; puifqu’au contraire , Jdfus Fils de
Sirach affure que Dieu eft fenfible aux gd-
miffemens de 1’Orphelin & de la Veuve 2
Les larmes de la veuve, dit cet Auteur Sa-
cre, ne defcendent-elles pas fur fes joues, £?
de fes joues ne montent-elles pas jufques ait
del? Or Dieu qui les voit, en fera touchL

1 i 3 Les
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Les Eglifes oppriraees feront- elles quelque
chofe de plus agrdable ,, & qui puiffe dtre
oftert a celui qui a die ; De qui eft - ce que
faurai compajfton , finon du miferable , de
i'afflige , & de celui qui tremblerg, fousmes
erdres ? Mais combieu parmi ceux qui fe¬
ront opprimez dans cette guerre Papale ,
y aura t-il d’innocens done Dieua dit i^wf-
conque vous touchera-, touchera a la prunelle
de men ceil*i Enfin ce feroit une chofe fur-
prenante , qu’un facrifice tout fouillb du
fang humain, pfit dtre agrdable ti celui qui
a dit 5 Je vengeful votre lang fur les betes £?
fur les hommes qui I'auront repandu.
Jefus Chrjft a compris ceci prefque en

trois mots dans l’Evangile, quand il a mar¬
que les conditions du Sacrifice. Tout Sa¬
crificeateur , dit Jdfus Chrift , ferafale avec
le feu , & la T'iclime J,era [alee avec le fel.
On ne pouvoic expliquer plus nettement
quel eft le Sacrificateur qui eft agrdable h
Dieu, & quelle eft la Vidtime qui lui plait;
car fi le Sacrificateur eft fale par le feu du
Saint Efprit, la Vietime fera auffi falbe par
le fel de la Sagefie : & Jefus-Chrift allant
encore plus avant, & penetrant jufques aux
intentions du coeur, ajoute : Lefel eft bon ,
•maisft le fel s’affadit, avec quoi I’ajfaifonnerez-
vous? Ayez. du fel en vous , 6? gardez lapaix
tntre vous. Rien ne juftifie mieux ces pa¬
roles de l’Evangile, que ce qui fe pafle &
qui fe voit aujourd’hui. Nous ne pouvons
avoir la paix entre nous , fi nous n’avons
du fel en nous; & ainfi parce qu’il n’y a

point
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poiqt de fel en nous p nous tfavons pas
auffi la' paix entre nous.
Pafchal conclut enfin fon Bref par ces

paroles : Voild ce que nousvous ordormoris ,
£? ce que nous impofons a vos Solddts, comnie
le moyen d'obtenir la remijjlon de v'os p&bez,
de meriter les bonnes graces du Siige Apojloli-
que, & d’arriver enfin par ces travaux , e?
par ces triompbes, d la ferujalem Celejie. Ju£
ques-il-prdfent nous avons traitd les matu¬
res, en nous appuyant fur les tdmoignages
des Evangdliftes, des Apdtres & des Prp.
phetes, ou fur des exemples autentique's.
Mais ici je ne fai que dire , & ne v'ois pas
par 011 m’y prendre. Car fi je parcours
tout l’Ancien & tout le NouveauTeftament,
fi je confhlte tous les Commentateurs des
Ecritures, je ne trouve ni veftige, niexem-
ple d’aucun prdcepte femblable k celui que
Pafchal indme ici k Robert & h fes Sol-
dats. Hildebrand eft le feul & le premier
qui paflant par-deflus les Canons, ordonna
h la PrincefTe Mathilde de faire la guerre k
Henri , afin d’obtenir la remiffion de fesfidchez; & nous ne voypns pas fur quoi, ni
ui ni ceux qui rimitent, . peuvent fe fon¬
der: nous favons feulement,& nous avons
appris , qu’aucun Prdlat ne peut ufer du
pouvoir de liet & de ddlier, qu’avec beau-
coup de difcrddon, & qu’en gardant bien
des mefures.
Jdfus-Chrift lui- mdme, revdtu de touts

aotre humanitd a 1’exception du pechd *
I i 4 ea
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en donne l’exemple dans l’Evangile, Iort
qu’il veut reflufciter Ie Lazare: car voyant
que tous les Afliftans pleuroient cette
mort, il frdmit en Ton efprit, il fe trou-
bla lui-mdme, il verfa aufli des larmes ;
& fremifiant encore enlui-mdme lorfqu’il
approcha du fepulcre, il commanda qu’on
6tlt Ja pierre qui Ie couvroit, & levant
les yeux en haut, il pria, & cria h haute
voix , Lazars fortez dehors. Le Lazare
fortit & l’inftant, ayant les pieds & les
mains liez de bandes, & le vifage enve-
loppe d’un fuaire , & Jdfus commanda a
fes Difciples de le delier.
Voili dans Lazare la figure du Pdcheur,

& nous voyons dans Jefus-Chrift le mo-
dele du Miniftre. Autant done de mou-
vemens paffionnez que J6fus-Chrift fait
paroitre a la rdfurredtion de Lazare, au¬
tant le Miniftre en doit - il montrer en
rendant la vie k un Pdcheur. Si done Ie
Pdcheur , ou fi le Miniftre en gdmiflant
pour le Pdcheur s’eft trouble lui-mdme
par des fentimens de penitence , s’il a
pleurd, s’il a crid au Pdcheur: de l'e-
tat oil tu es, confeffe tes pechez ; s’il a
Jevd la pierre de-defius fon cceur endur-
ci ; qu’alors en obdi'flant 4 Dieu, il dd-
lie les liens de l’excommunication , qu’il
6te de-deflus fon front le trifle fuaire
de la penitence, & qu’il le metre en li-
bertd.
C’eft a ce fujet que St. Grdgoire dit;

Que
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Que celui'qui condamne un jujte donrie la
mart , mais en apparence , a celui qui
ne meurt pas pour cela ; de meme que ce¬
lui qui penfe delivrer un coupable du Jup -
plice qiCil mirite, s’efforce en vain de don-
ner la vie d un mart qui ne rejjufcitera
pas ; I’abfolution du Minifire n'dtant ve¬
ritable , que lorfqu’elle fuppofe la Sentence
du Juge eternel. Ainfi Us Difciples delierent
celui a qui Jtfus- Cbrijt avoit .rendu la vie ;
& s’Us Vavoient delie dans le terns qu’il etoit
encore mort, leur pouvoir fe J'eroit termine
a en decouvrir & a en faire fentir la
pmntur. Voila comme parle St. Grd-
re.
Vous aviez coutume d’en ufer ainfi ,

notre chere Mdre la Sainte Eglife Ro-
maine, en ne liant, & en ne dbliant les
Pdcheurs , qu’avec beaucoup de difcrd-
tion; vous nous ordonniez mdme de fui-
vre en cela votre exemple. D’oii vous
eft done venue cette nouvelle autoritd ,
d’accorder a des Pdcheurs fans confef-
fion & fans penitence, l’impunite de leurs
pdchez , & en leur donnant la libertd
d’en commettre d’autres ? Quelle porte
n’ouvrez-vous pas a la corruption , & &
la malice des Homines ? Que Dieu , 6
notre chdre Mere , vous deiivre de tous
les maux qui vous menacent ! Que Jd-
fus-Chrift foit votre porte, & votre por-
tier ! Que Dieu vous ddfende , vous &
v.ptre Pjfdlat, des rufes & des artifices de
' : 1 I i 5 ceux
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ceux qui fdduifent fon Peuple, qui le de-
vorent de leurs dents., pendant que leurs
langues prdchenc 1a paix; & qui enfin d’a-
bord que queiqu’un ne donne pas dans
leur fens, ne raanquent pas aufll - t6t de
lui declarer la guerre, & cela fous prdtex-
te de Religion!

EPIS-
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SCRIPT A OCCASIONS
brevium Litterarum Pafchalis II. ad
Robertum Flandrenfium Comitem.

MNIBUS bonce voluntatis bomi-
nibus , Leodienjis Ecclejia verita•
tern fidei catbolicam unanimita-
tem inconcuffb tenons. Stupendo
6? gemendo exclamo cum Efaid

XXL qui onus deferti maris exaggerans, ex-
clamat: Sicut turbines ab Africa veniunt, de
deferto venit , de terrd borribili vifio dura
nunciata eft mibi. Qui incredulus eft, infi-
deliter agif, &jqui depopulator eft , vaftat.
Qui ba&enus non intelligebat loquendo ,

quid fit Defertum Mare, nunc intelligat vi-
dendo, quod per Defertum Mare fignificetur ,
non folum Babylonia , fed etiam Mundus &
Ecclejia. Quamvis enim ut Mare undis , fie
Mundus Ecclejia affluant populis : tamen
jure vocantur Defertum Mare , quia Mun¬
dus videtur ejfe defertus ifapientium Princi-
b »- pm
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pum gubernaculo. Ecclefia gemit fe defertm
d J'ano Pra'fulum confilio. Qua enim major
olim confufio fuit in Babylonia,, quain bodie
ejl in Ecclefia, ? In Babylone confufa funt
lingua gentium Gen. II. In Ecclefia dividun-
tur lingua mentes credentium. Ait Petrus
in Epifioldfud t. Cap. V. Salutat vos Ecclefia,
qua efi in Babylone cplleEta. HaSlenus inter-
pretabar idea voluijfe Petrum per Babylonem
fignare Romani , quia tunc temporis Roma
confufa erat idololatrid omnifpurcitid. At
nunc dolor mens mibi interpretatur, quod
Petrus prophetico fpiritu dicens Ecclefiam in
Babylone collectam, pravidit confufionem dif-
fenfionis qua bodie fcinditur Ecclefia• Nam
quamvis Ecclefia fit in Babylone mundi , ta~
men debet ejfe collecta per fratermm unanimi-
tatem. Qui fint turbines, ab Africo difcimus
patiendo magis qudm legendo. De terra bor-
ribili, a Romand fcilicet Ecclefia vifio dura
hunciata eft mibi: inde turbo ut tempeftas
venit ab Africo. Romanus enim Praful,
Pater omnium■ Ecclefiarum , litteras contra
nos mittit Roberto Flandrenjium Comiti , qua-
rum exemplar tale eft.
PafcBalis EpilcQpus fervus fervorum Dei,

dilefto filio Roberto Flandrenfium Comiti,
falutem & Apoftolicam benediftionem.
Benediftus Domirius Deus Ifrael, qui in
te virtutis lute efficaciam operator , qui
reverfus ab Hierufalem Syria;, in Caelorum
Hierpfalem jufise militise operibus ire con*
tendis. Hoc eft legitimi militis, ut fui
Regis hoftes inftantitis perfequatur. Gra-
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tias ergo prudenti® tuas agimus, qubd
prasceptum noftrum in Cameracenfi Paro-
chia executus es. Id ipfum de Leodienfi-
bus excommunicads Pfeudoclericis pratci-
pimus. Juftum enim eft ut qui femetipfos
k Catholic^ Ecclefla fegregarunt, per Ca-
tholicos ab Ecclefiae Beneficiis fegregen-
tur. Nec in hac tantum parte, fed ubi-
curaque poteris , Henricum Hasreticorurii
caput, & ejus fautores pro viribus perfe-
quaris. Nullum profefto gradus Deo fa-
crificium offerre poteris, quam ft eum op-
pugnes, qui fe contra Deum erexit, qui
Ecclefias Dei regnum auferre conatur, qui
in loco fandto Simonis idolum ftatuit, qui
& principibus Dei fandtis Apoftolis, eo-
rumque Vicariis de Ecclefiffi domo, SanCti
Spiritus judicio , expulfus eft. Hoc tibi
ac milidbus tuis in peccatorum remifiio-
nem , & Apoftolicte Sedis familiaritatem
prtecipimus, ut his laboribus & triumphis
ad Cceleftem Hierufalem , Domino prxU
tante, pervenias. Datum Albani XII. Ka.-
lendas Februarii.

Super his litteris cujus lumbi non replean-
tur dolore ! Super bis me obftupefecerunt tt-
nebrce,nec tantdm pro horrorepericuli , quan¬
tum pro borrendd rei novitate, quod turn Id-
chrymabiles litterce potuerunt fcrihi d matte
contra filias fuas qmmmspeccantes. In judi¬
cio Salomonis 3. Reg. III. expreffa eft magni¬
tude maternce pietatis, quandh judicante Sa-
lomone , ut infans pro quo contendebatur t
gladio divideretur , maluit mater filiumfuurh
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fub attend muliere vivere, qudm gladio judi•
cis dividi. Dicit Efaias Cap. XXI. Babylon,
diletta mea , verfa eft mibi in thiraculum. At
ego dico : Roma dileSta mea mater verfa eft
mibi in miraculum. Quid enim tam mirabi-
le, imb quid tam miferabile ! Uidit olim Da¬
vid 2 . Reg- XXIV. Angelum Domini ftantem
extento gladio fuper Hierufalem : nos flics
Romance Ecclefice ecce videmus Romanum Free-
fulem, qui eft Angelas Domini, extento gla¬
dio fuper Ecclefiam. David orabat, ne popu-
lus occideretur : Angelas nofter, porrigens
Roberto gladium , orat ut occidamur.
Unde ifte glaftus Angelo nojtro ? Jubente

Jefu difeipulis , Luc '. XXII. Ut venditd tuni¬
ca, emant fibl gladium, dicunt difeipuli, Do-
mine ecce dud’gtadii hie. Et Jefus , Satis eft.
Ut ex Patrum diStis colligimus , eft unus gla-
dius fpirittis, qui eft verbum Dei, de quo
Jefus ait Mattb'.X. Non venipacemmittere,
fed gladium. Et Propbeta, Jerem XLVlII.
MalediStus qui probibet gladium fuum d fan-
guine. Hunc gladium diftringit Jefus magis
contra carnales affeStus, qudm contra mundi
ajfidtus. Eft 6? alter gladius fpiritualis, quo
mortificatis vitiis carnis, emitur corona mar-
tyrii. Cum ergo duos tantitm gladios a Domino
Apojloli babeant , unde ifte tertius Apoftolico
gladius , quern in nos porrigit Roberto armige-
ro fuo? Forte recurrit ApoJlblicus ad Ezechie-
lem Prophetam ,ut de manu ejus tertium arri-
piens gladium , vadat ad dexteram five ad
finiftram , ccedendo bonos & malos. Dicit
mint Deus Ezecbieli Propbetcs Cap. XXL

ut
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ut duplicetur 6? triplicetur gladius inter-
feElorum. Puto , non dabit Propbeta ter-
tium gladium Apoftolico. Propbeta namque
duos Evangelii gladios oftendens , per duos
unius gladii ufus, gladium Apoftolico dan-
dum duplicat dicens •. Gladius' exacutus eft &
limatus Ezecb. XXL Exacutus , ut cadai
viStimas : limatus , ut fplendeat. Exacutus
tjl, quia, ut ait Hieronymus (Lib. 3. Com¬
ment, in Ezecbiel.) qui malos percutit, in eo
quod mali funt, & babet gladium interfedio-
nis ut occidat pejfhrtos , mihifter Domini ift.
Limatus ejt , ut fincere preedicetur verbum
Domini Triplicato gladio drmat Propbeta
interfeStores , quia (ut ait, Paulus Rom.
XIII.) non fine caufd judex gladium portat.
Hie eft gladius inierfeaidnis magnee, qui me
turn Ezecbiele obflupefcere facit. Quem enim
non faciat corde tabefeere.,. quod Apoftolictts
ad vivificandum unEtus , dccinghur in nos ter-
tio gladio interfectorum ? O utinam placatus
dicat Deus etiam nunc Angelo percutienti, 2.
Reg. XXIV! Suffiiit nunc , contine manum
iuam,
Nibil dico in Cbriflwn Domini, fed vicem

noftram doleo. Sednifi Cbrijlus Domini ve-
niens ad caulas ovium intrajjet in fpeluncam
purgare ventrem , non pmcidiffet David oram
cblamydis ejus. Si quis eft David 1. Reg.
XXIV. inveniens bunc Cbrijlum Domini dor-
mientem, omnefque milites ejus dormientes,
non mittat manum in Chriftwtn Domini, fed
tanturn toUqt haftam ejus tft'fiypbum aquee ,
qui oft ad caput ejus- dortmeniis. Hanc haf¬

tam
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tarn quam 4. Reg. XXVI. contra nos erexit ,
oftendo cunStis: bunc fcypbum aquce, qui eft
ad caput ejus dormientis , porrigo cunctis ad
guftandum, utfapiant omnes , quam infipida
fit auEloritas legis ejusf quia difirinxit gladios
Laicorum in cervices Clericorum. Si liceret
dicere (/aha Apojlolica Dignitatis reveren¬
tial ipfe nobis videtur dormiviffe. Dormie-
runt cum eo omnes Confiliarii ejus , quando
conduxit fiibi vaftatorem Ecclefiarum Dei.
Prcecipit Paulus (l. ad Tim. 111. ad Tit. I.)
ut verbum Epifcopi fit Janum irrepreben-
fibile. Nos ergo non infirmamus aut repre-
bendimus verbum Epifcoporum Epifcopi : fed
quia Apofiolicus non debet deviare ab Apoflo-
lo , qucsrimus bumiliter per Jingula, utrum
bcec Apoftolici verba pint per omnia gravita¬
te Apoflolicce aucloritatis fana £? irrepreben-
fibilia.
Ecce ut pater diledtofiliofalutem mittit, o’

Apojlolicam benediStionem promittit.
Sed ut multis videturnon ea illi opera in-

dicit , quibus falutem £? benediEtionem d Deo
promereri pojjit.
Benedicit Deum qui in eo efficaciam fucs

virtutis operatur quod Ecclefiam Dei debellat
& depopulatur, ac per hoc coelefiis Hicrufa-
lem aditum eipollicetur. Num redid via di-
leEtum filium dirigat, ipfe Pater nobifeum
videat. • '
Ut utanmr verbis Auguftini fummatim col-

leElis, Deus qui dixit: Ego Deus facien-s
pacem & creans malum Efai. XLV, ficut ce¬
tera fuaviter dijponit , ita hoc etiam difponit,

ut
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utbonum pads per bonos faciat, malum vero
belli per mcdos creet.Utens enim Deus animis
bominumpro voluntatibus £? mentis eorum ,
digna dignis opera imponit, at digna dignis
prcemia rependat, bonis bona pro bonis , mails
mala pro malis. Quis unquam populum Dei ,
quit unquam Ecclejiam Dei impundperfecutus
ejl ? Quoties peccabant filii Ifrael, fufcitabat
Deus hojies qui contererent peccantes. Cafti-
gabat Deus quos amabat : & damnabat illos ,
qui vitio fuo tales erant, ut per eos mala■ ma¬
lis inferret.
Dicit Deus per Propbetam Danielem: Vo-

cabo ab Aquilone fervum meum Nabucbodo-
nofor, qui faciet omnem voluntatem meam.
Quam voluntatem , niji ut peccantes difper-
dat , 1 Reg. XII. Hunc fervum fuum , Deus
pro merito fervitutis in bovem convertit. 2
Reg. XVI. XVII
Peccanti David ait Deus. Ecce ego indu •

cam malum fuper te de domo tud. Hoc malum
executus Abfalon, fugato patre fuo , invajit
Hierufalem. Nunquid per hoc meruit cosleftent
Hierufalem ?
Per Efaiam, Cap. X. dicit Deus: Vce Af-

fur, virga £? bacillus furoris mei ipfe. In
manu ejus indignatio mea. Ad gentem fad-
lacem mittam ilium, 6? ad populum furoris
mei. Mandabo illi , ut auferat prcedam fef di-
ripiat fpolia , & reliqua. Cur Deus inten-
tat vce Afjur, quia mala qua fecit, eo man-
dante fecit ?

Dee mundo ab fcandalis dicitDominus, Mat.
XVIII: Neceffe eft ut .veniant fcandala, vce
Tome IV. Kk tmm
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tavien Mi per quern fcandalum venit. Hoc
Hieronymus (Lib. 3. Comment.') fie exponit,
dm neceffe fit quidem ut veniant fcandala,
ixb tamen bomini, qui, quod neceffe efi ut in
mundofiat, facit fuo vitio, ut perfie fiut.
Qjiid multis opus ? Ecce > opera jujice mill•

tint , quibus pater filiitm , Papa ccelefiis Re¬
gis uiilitem imbuit, per qua pojfit contendere
ad cceleftem Hierujalem, impugnando fcilicet
Ecclefiam Dei.
Gracias , inquit, prudenti® tux agimus,

quod pr£eceptum rsoftrum in Cameracenfl
Provincia executus es. Qiialis Efi quanta
fit vajlitas , Efi contritio. Cameracenfis Eccle-
fice , quis recolit fine dolors ? Ego quidem fi¬
lm Romance Ecclefice, condolebam Cameracen-
fibus pro affeStu germanitatis. Nunc ‘verb, au-
diens hcec mala inferri ex prcecepto Apoftolicce
AuEtoritatis, jam amplius doleo, qiiia.tvm.eo
inatr'i mece, ne in earn redunclet ilkid, quod
Deas dicit per os Efaice , Gap. X: Hcs, qui
condunt leges iniquas, Efi feribentes injujti-
tiam ferip/erunt , ut opprimerent in judicio
pauperes , Efi vim facerent caufee humilium
populi mei, ut ejjent Pidm proeda eorum, Efi
pupillos diriperent ; Efi reliqua. Tantum
Ecclefite defolationem , tantam paicperum Efi
viduarum oppreffionem, tantam preedarum Efi
rapinarum mimanitat'em , Efi quod gravius
eft, promifeuambonorum Efi malorum occifio-
nem, htec Efi pejora bis prcecepto Apaftvlici
faEta effe quis crederet, nifi ipfe fuo fe ore
prodidiffet ?
Taceo Cameracenfem Epifcopatum in duos.

' efe
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effe divifum judicio Roman# Ecclejits: taceo
tUalcherum, qui Apojtolici confenju £*? au-
tboritate probatus, & prior orainatus fuit,
jubito exordinatum , excommunicatum,
alium ei fabordinatum. Hcec jufia Jint, nec
ne, in Dei pendet J'ententid. Non invebimur
in Cbrijlum Domini , ad quern pertinet folli-
citudo omnium Eclejiarum Sed quia Apojto-
licus bcec malafibi adfcribit, cj? Ecclejice vaf-
tatori per gratiarum aStionem applaudit, fu-
per bis mirandum, an magis Jit dolendum %
nefcio. Cui hoc magis Jit periculofum , ju-
benii , an obedienti? cui hoc magis Jit damno-
Jum, facienti, an patienti; quis homo dif-
cernet ?
Nos attoniti bdc novitate rerum, qucerimus

unde Jit hoc novum exemplum, ut prcedicator
pads, fuo ore & alterius manu inferat Ec-
clejite helium . Contra barbarorum & inimi-
corum Dei ajfultus, concedunt Canones etiatrt
Clericis arma addefenjionem Urbis& Ecclejice.
Bella verb indici Ecclejice per auttoritatem ca•
nonicam nufquam legimus. Qiicero quod nef¬
cio , dico quod fcio. 2. Tim. 1U.
Pacem Jefus, pacem Apojioli, pacem Apof-

tolici Uiri prcedicant ,peccantes arguunt, ob-
fecrant, increpant in omni patientid & doc-
trim. Inobedientes jubet Paulus , Tit. I. du¬
re increpari. Quomodo dure increpantur ino¬
bedientes , dicit Jefus, Matth. XUlll : Si pec-
caverit intefrater tuus, corripe ilium, pri-
mb folum folus , fecund'o cum duobus aut
tribus tejlibus; tertib cum Ecclejid. Si Ec-
clefiam non audierit, fit tibi ficut Etbnicus

Kk 2 £?
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& Publicanus. Hinc ait Augujlinus : lllud
quod ait Jefus , Si Ecclefiam non audierit,
Jit tibi ficut Etbnicus & Publicanus ; gra¬
vies eft quam ft gladio feriretur, ft flammis
abfumeretur, fi feris fubjiceretur. Nam, ibi
quocjue Jefus Jubjunxit , Mattb. XVIII.: A-
men dico vobis , qua ligaveritis in terra, li-
gata erunt & in ceelo, ut intelligeretur, quod
graviiis fit punitus, qui velut relidtus eft im-
punitus. Sic fententid veritatis expofita ab
Auguftino, quit divines vindidiee humanam
vindiPtam fuperponat ? Qid ilium perfequi-
tur, quern Deus percujfit& Juper dolorem
vulnerum Dei addit , videat quid imprece•
tur illi Deus, qui iniquitates & dolores nof-
tros in perfond dominici bominis portavit ,
Pfalm. LXV11I. Apponite iniquitatem fuper
iniquitatem illorum; & reliqua.
Si quispro Apoftolico dicat, merit'odepopu-

landam Ecclefiam cui incumbat excommuni-
catus Epifcopus; audiat exemplum, in qm
caufa caufce , & perfona perfones refpondet ,
Lib. 7 . Regift. cap. 129 . Tempore primi
Gregorii Papes , defunSto Salonitanes urbis
Epifcopo, citm decrevijjet Gregorius ut pro
to Epifcopus ordinaretur Honoratus, Maxi¬
mus quidam auxilio militaris manus mvadens
EpiJ'copatum Salonitanum , & ab Epifcopis
confecratus, d Gregorio excommunicatus eft ,
6? tamen miJJ'as celebrare preefurnebat. Hunc
Gregorius, non aliis quam facerdotalibus ar-
mis debellans, non fuperordinavit ei Honora-
tum , non immijit Ecclefice vaftatorem, fed
tamdiii peccantem arguitj donee feptimo ex-

com-
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communications ejus anno, tandem ad ve-
niam petendam attraberet, eumque rejipfcen•
tem non ■exordinavit, non reordinavit , fed
ei in gratiam fuam recepto , quod deerat ,
dato Arcbiepifcopali pallio fupplemt. Ciim er¬
go Salonitance caufce fit fimilis cauja Camera-
cenfis, cur cenjura Romance Ecclefice in Jimi-
li caufd nititur dijjhnili fententia ? Martinus
Turonenfis pojfet Apoftolico fufficere ad exem-
plum , ut defiftat ab opprefione innocentium.
PriCcillianum Epifcopum d Dam'afo Papa pro
bareji damnatum, Maximus Imperator, ac-
cufante Itacbio Epifcopo occidit, & ut omnes
fequaces ejus ubique occiderentur , edixit.
Martinus ergo, aliique Epifcopi, Itachium
communione Ecclefice privaverunt, criminan-
tes eum , quod ejus occafione qualifeumque
bomo occifus fit. Maximus agebat cum Mar¬
tino, ut Itacbio communicaret : £? Martinus
agebat cum Maximo, utfequaces Prifcilliani
non occiderentur , ne etiam Catbolici cum
eis perirent. Quod petebat Martinus nullo
modo impetraffet, nifi ad tempus Itacbio com-
rpunicajjet. Sic quodammodo anathema fa£tus
pro fratribus fuis, retraxit ab eorum cervi-
cibus gladium Imperatoris.
Qui damnavit accufatorem Itachium pro

morte hceretici, fii adbuc viveret, non lauda-
ret & iftum, cujus preecepto tot occiduntur
pro caufd Cameracenfium. Qui etiam cum
periculo animeefuse liberavit bcereticos a, mor¬
te, quam graviier ferret innocentes pro alie-
nd culpa opprimi ? Nos res rebus conferi-
tnuSy caufas caufis imus. At Camera.-
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cenfes affiiEbi mails, clamant ad Pafcbalemy
ficutfilii Ifrael , Exod. V. affiicti malls, cla-
mabant ad MoiJ'em: videat Ueus judicet y
qiiomodo factere fecijli odorem nojtrum coram
Pharaone, £?prcebuifti el gladium ut decide*
ret nos.
Idipfum de Leodienfibus excommunica-

tis Pieudoclericis prscipimus. Juftum eft
enim ut qui femetipfos a Catholica Eccle-
M fegregarunt, per Cathoiicos ab Eccle-
fix beneficiis fegregentur.
Hie verb me invajit auguftia quafi partu*

rientis. Unde exclamare compellor , quia om-
nes parturientis dolores hie mens dolor vincit.
Filios enim genui, bofque lacle alui fidei ,
bos pane veritatis conjirmavi, £? in virile
robur provexi. Jpfa me beatificabam, quia
eis in Regis Curia, & in Dei Ecclejid floren-
tibus nihil deejje credebam, quod vel ad cor*
poris pertineret decorem, vel ad dnimee fpec-
taret valorem. Sed quid eft ab omni parte
ieatum ? (Horatius). Ecce mater mea fan£tay
Romana Ecclefia , vult infligere eis notam
excommunicationis , c? injiiper erexit fuper
eos gladium occifionis. Super bis ego quidem
materno dolore torqueor: ipfi cetatem babent y
loquantur profe. Idipfum, inquit, de Leo¬
dienfibus excommunicatis Pfeudoclericis
prsecipimus. Statera dolofa non . eft bona ,
ait Japientia , Prov. XX Quis confert cau-
Jam noftram caufee Cameracenfium, ut & .nos
patiamur, quod patiuntur Cameracenfes?Nos
quidem Cameracenftbus compatimur , nobis
nihil tale verebamur. Cameracerfes quia caufe

cau.*
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caufam, perfonce perjbnam fuppofuerunt , g/a-
diurn bicipitem Jibi JuppoJiierunt. Nos vero
Leodienfes quare excommunicati dicimur ?
Qiiare gladius nobis fuperponitur ? Quid dig-
num morte uut excommunications fecimus
contra canonicam regulam Ecclejm ? In uno
fpiritu nos omnes , in unurn corpus baptizati
Jumus , Pj'al. LXNil. nos unius moris Deus
in domo fud babitare facit. Qbfecrat nos
Paulus, i. Cor. I. per nomen Domini, ut
non Jint in nobis fcbifmata. Quando fignifi-
catum eft Romance Ecclefice, quod contention
nes fuerint inter nos? Idipfum in Cbrifto fa-
pimus , idipfum dicimus. Ncn dicimus, Ego
fum Pauli, ego Cepbce, ego autem Cbrifti.
Nunquid pro bac unanimitate excommunicati
dicimur ? Ut prcecipit Paulus, obedimus If
lubiacemus prcepojitis noltris, qui vigilant pro
animabus nojlris.
Nobis legem Dei tenentibus objiciunt, quod

tranfgrediamur eorum novas traditiones. Epb.
VI. Col. Ill, Tit. II. Heb. XIII. Mattb.
XV. Luc. XX.
At illis dicit Deus: Quare vos tranfgredi-

mini mandatum Dei propter traditiones vef-
tras ? Jubet Deus , ut quce funt Ccefari ,
reddamus Ccefari, If quceJunt Dei, Deo.
In banc fententiam Petrus If Paulus pecli-

bus eunt.
Petrus inquit, Cap. II. Deum timete, Re¬

gem honorificate. Servi, fubditi eftote in om-
ni timore dominis, non iantum bonis If mo-
dejtis , fed etiam difcolis. H<tc eft enim
gratia.

Kk 4 Pau-
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Paulus, Rom. XIII. Omnis anima Potejla*

tibus fublimioribusfubdita fit. Qui Potejlati
refiftit , Dei ordinationi refifiit. Qui hoc
omni anima prcecipit, quern d fubjedtione ter-
rena Potefiatis excepit V Colof. III. Quia ergo
Regem hohoramus , quia dominis nofiris non
ad oculum,fed in jimplicitate cordisfervimus,
idea excommunicati dicimur?
Sed Smoniaci fumus. Simoniacos, quan¬

tum ad nos, vitamus: & quos vitare ncqui-
mus, pro loco & tempore toleramus, certi
quod ipfe Jefus , Joan. II. faSto flagella de
rejliculis peccatorum , catbedras vendentium
columbas evertit, nummulariorum effudit
as. Vitamus, inquam , Simoniacos, nec mi¬
nus vitamus illos, qui notam avaritice honeflo
nomine prcetexentes, quod gratis fe jaStant
dare, vendunt fub cbaritatis nomine : e? ficut
Montanifice, fub nomine oblationum artificio-
fius accipiunt munera.
Oh! dolendo miramur, cur excommunicati

dicamur! Quando, d quo, 6? quare excom¬
municati fumus? Non ab Epifcopo nojlro
non ab Archiepifcopo, cui Epifcopus nofter
fuffragatur, nos'excommunicatos effe fcimus.
Sed nec a Papa Romano nos effe excommuni¬
catos credimus, quiafcimus eum non ignora-
re quod, ait Nicodemus, Joan. VII: Lex nofira.
non judicat quemquam, nifi audierit ab ipfo
priiis. Nec Sodomitas damnaffet Deus , Gen.
XVIII. nifi defcendiffet ad ipfos , videre utrum
clamorem qui venerat ad eum , opere complef-
fent. Qui nihil d nobis audivit , quern non
Epifcopus , non Jrcbiepijcopus , aliquando

contra
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contra nos interpellavit, quis crederet, quid
nos excommunicaverit ? Per fcalam ad coslos
ufque pertingentem videt Jacob afcendentes &
defcendentes Angelos , Gen. XXVIII. Et Je-
Jus ait difcipulis, Joan. I. Amen, amen, dico
vobis, yidebitis caelum apertum , & Angelos
Dei afcendentes & defcendentes fuper filium
bominis, non filios bominis , id eft Ada, in
fud exprimit perfond. In aperto Ecclefia coslo
6? boni £? mail intrant. Vos Prcefules Eccle-
fue, qui eftis Angeli Dei , gradatim ad nos
afcendere debetis , gradatim & nos ad vos af-
cendere debemus. Qiiot gradibus ad vos af~
cendimus , tot ad nos afcendere debetis. Eli
primus gradus nobis ad Epifcopum , fecundus
ad Archiepifcopum , per quos afcendere debe¬
mus ad tertium, id eft ad Papam Romanum.
Super filium bominis defcenditis, cum humili-
bus compatiendo condefcendilis. Super filium
bominis afcenditis, cum verbo & exemplo bu-
miles ad coslum fuftollitis.
Credo, dicetis , nos ideo baberi excommu-

nicatos , quia favemus Epifcopo noftr-o , fa-
venti partibus domini fui Imperatoris.
In hdc re, Apocal. XX. funt initia dolorum,

pro hac re erubefcunt caufce malorum , quia
Satanas folutus terrain perambulans, jam di-
vifit regnum & facerdotium. Quia ergo Dia-
bolus venit ad nos babens iram magnam,pa¬
irem nofirum, qui eft in coslis, Mattb. VI.
oramus pro boc fpecialiter, ne nos inducat in
tentationem banc, fed liberet nos a malo bu-
jus tentationis. Nobis dormientibus inimicus
fuperfeminavit zizania in agro Ecclejim. Ex-

Kk j peSta-
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peilamus, donee Angeli mejjores Dei alligent
zizaniorum fafciculos ad comburendum, Mattb.
XIII. Mare. IV. Num ideo dicimur excom-
fnunicatif O quot manipulos tritici eradica-
vit, qui ante tempus zizania a tritico dif-
cernere feftinat.
Ouis jure reprebendet, quod Epifcopus par•

tibus domini fui favet , cui promiffam cum
juramento fidelitatem debet ? Perjurium ne¬
mo duhitat ejje grande peccatmn. Dens Jo¬
ins jurat , if non pxnitet eum, quiafapien-
tia cujiodit preecepta juramenti Dei. Sed nos,
quos jurajje feepe pxnitet , jurare probibe-
frear, Mattb. V. Si jurat homo , jubet Deus,
ui reddat Domino juramentum Juum. Hoc
nee ignorant illi , qui regnum If facerdotium
feindentes novello jehifmate , if novellis (ut
quibufdam placet) traditionibus , Mas qui Re-
gi perjurant , fe a culpa perjurii abfolvere
prornittunt , non attendentes, quod Ezecbiel
Cap. XVII. de ore Dei dicat de Sedecbid ,
qui perjuravit Domino fuo Regi Nabuchodo-
nofor. Qiri folvit, inquit, paClum , nunquid
effugiet? Hoc Hieronymus fic exponit, Lib. 5.
Comment, in Ezecbielem. Ex hoc etiam dif-
cimus, inter bojles Jervandam fidem , if non
conjiderandum cui , fed per quern juraveris.
Multb enim melior inventus eft ilk , qui
propter nomen Dei tibi credidit, if deceptus
eft , qitdm tu qui per occajionem divime Ma-
jeftatis y bofti tuo , imo jam amico , molitus
es infidias.
Quid laboramus in colligendis exemplis vi-

lanli perjurii ? Tertium Decalogi mandatum ,
de
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de corde &? ore Dei prolatum, ejufque digito
fcriptum, hoc eft: Non ajjumes nomen Domi¬
ni Dei tui in vanum, Exodi XX. Nec enitn
babebit infontem Dominus eum y qui ajfump-
ferit nomen Domini fui frujlrd. Ciim tria
prima Decalogi mandata ad cultum Dei per-
tineant , diligenter infpicientibus videtur ,
quod in hoc tertio Decalogi mandato ccetera
mandata pendeanl: quia citm fit, quod Deus
fieri prcecepit , vel non fit , quod Deus fieri
probibet, ideo utique fit vel non fit, ut no¬
men prcecipientis vel prohibentis Dei non
aftumatur in vanum. Quis magis affumit
nomen Dei in vanum , qudm ille qui violat
boc, quod per nomen Dei jurat ? Deus jubet,
Mattb. V. ne per coelum, ne per terram, ne
per caput hoc meum jurem, ne forte perjurem.
Si culpa eft perjurare per creaturam Dei,
qudm gravius peccat, qui per CreatoremDeum
pejerat?
Hinc omnes perpenditis, quod Jit reus ca¬

pitis , qui non reddit Ccefari, quce funt Cm-
faris, J'ecundum decretum Dei, vel qui Re¬
gem inbonorat fecundum decretum Apoftoli,
vel pejerando ajjumit nomen Dei in vanum,
per quod juravit Regi fidelitatem. Luc. XX.
Eph. VI. Col. III. Tit. II. 1 . Pet. 11. Exod.
XX. Ecce, quare excommunicati dicimur.
Sed quare PJeudoclerici vocamur , qui earn•

nicb viventes, operibus meremur ut Clerici vo-
cemur ? Non eft, non eft de forte Dei, qui
vult nos excludere dforte Dei. Non tales , d
mater Ecclefta, nutrivifti ut merit'o vocemur
P/eudoclenci. Quia enm nos voluntati nof-
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tree non dimifijii, non confundmus te m-
trem nojlram.
Minim eji de Domino Pafcbafio , quomodo

fie convitia vanalia invenit: bona mercatione
videtur eaaccepijje , qua tantd in nos profun-
dit facilitate. Modo enim nos Excommunica¬
tes nominal , modo Pfeudoclericos ex motu ani-
mi vocal. Eructavit cor David Regis ver-
bum bonum, Pfal. XLIP’s evomuit cor Domini
Pafcbajii vile convicium, prout vetula if tex-
trices faciunt.
Petrus Apoflolus docet , 2. Pet. V. Non do-

minantes in clero,fedforma facli gregis. Pau¬
las Apoflolus ad Galatas, Cap. IP. delinquen-
tes ait: Filioli , quos iterum parturio in Do¬
mino. Hos igitur attendat Dominus Pafcba-
fius pios admonitores , non impios conviciato-
res. Maledictum excommunicationis Domi¬
nus Pafcbafius nobis improperat, fed illud an¬
te omnia timemus, quod Spiritus Sanclus per
os Pfahnijlce dicit, Pfalm. CXVlll. MalediEti
omnes qui declinant a mandatis tuis.
Maledictum excommunicationis , quod ex

novella traditione Hildebrandus , Odardus ,
if ifte tertius indiferete protulerunt, omninb
abjicimus , if priores fanctos Patres ufque
nunc veneramur, if tenemus , quod ditlante
Spiritu Sancto , non animi motu , in majori-
bus if minoribus Poteftatibus graviter delin-
quentibus , queedam dijfimulaverunt , quiz-
dam eorrexerunt , queedam toleraverunt.
Dominus nofter Epifcopus communicat Regi
if Imperatari fuo , cui ex regalibus ejus ac-
ceptisy ftdelitatem juravit.

Ni-
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Nimium effluxit tempus, quo bcec confuetu-

do incospit; If fub bac confuetudine migrave-
runt d faculo fanEti If reverentes Epifcopi t
reddentes Cajari quce erant Ccefaris, If Deo
qua erant Dei.
Sed quid dicit Ambrojius fuper Lucam {Lib.

9. Expofit. in Luc. XX.) Si Cbrijtus , inquit,
non babuit imaginem Ccefaris, cur dedit cen-
fum? Non de Juo dedit, fed reddidit mundo
quod erat mundi. Et tu, Ji non vis ejfe obno-
xius Ccsfari, noli babere quce mundifunt. Sed
ft babes divitias , obnoxius es Ccsfari. Si vis
igitur nibil debere Regi terreno ,dimitte omnia
If fequere Cbrijlum.
Item Augufiinus , Trail. 6. fuper Joan-

nem: Apojtolus voluit ferviri Regibus , vo-
luit bonorari Reges , If dixit: Regem reve-
remini, Nolite dicere : Quid mibi c? Re¬
gi? Quid tibi ergo If pojfeffoni? Per jura
Regum pofidentur poffeffiones : per Imperatc-
res If Regesfeculi, Deus jura bumana dif-
tribuit generi bumano.
Igitur ex verbis iftorum If aliorum fancto-

rum Patrurn , confulant fibi Epifcopi Regi¬
bus If Imperatoribus obnoxii ex eorum regali-
bus acceptis , ne proprio gladio , id eji eorum
beneficiis , eos interficiant.
Si quis denique refpeclu SanEii Spiritus Ne- .

tus if Novum Teftamentum geftaque revolve¬
rs, patenter inveniet, quod aut minime,aut
difficile pojjunt Reges If Imperatores excom-
municari , fecundum etymologiam nominum
Riorum, If juxta determinationem excommu-
nicationis: If adbuc fub judicelis eft.
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, Adrmneri quidem pofifunt, increpari, argui
d timoratis & dificretis viris: quia quos Cbrifi-
tps in terris Rex Regum vice jm conjtituit,
damnandos & J'alvmdos fuo judicio reliquit.
Ecce quare excommunicati vocamur , eo quod

fiandtos & moderator , tf antiquos Patres te-
liemus, & pro po(fe imitamur. Epifcopum,
Arcbiepificopum nojlrum provincialem, com-
provincialem Synodum, ex antiqud traditione,
tenemas: & quidquid ibi de Sanctis Scripturis
diffinitum fuerit, Romam non refertur, ufi-
que ad graviora negotia , de quilnis non in-
venitur in Scripturis Sandtis aiEtoritas.
Illos vero legatos (i) d latere Romani E-

pifcopi exeuntes , ad ditanda marfupia difi-
currentes, omnino refutamus, ficut temporilms
Zozimi, Ceeleftini, Bonifacii, Concilia Afirica-
na probaverurit. Etenim ut d frudlibus eo-
rum cognofcamus eos, Mattb. VII. non morum
corredlio, non vitae emtndatio, Jed inde bomi-
num ccedes , df Ecclejiarum Dei proveniunt
deprcedationes.
Quia igitur antiques regulce inbaremus , £?

non omni vento doarime circumferimur, Epb.
IV. ecce unde excommunicati dicimur.
Verim Dominus Pafcbajius cur Pfeudocle-

ricos nos vocat ? Pfieudo-Apoftoli adulterabant
verbum Dei , quos damnat Paulus in Epifilo-
Us fids , 2. Cor. IV. &c. nos non adulteramus,
feel fidem Catholicam per Dei gratiam tene-
mus , fidei Catbolicce opera in Deo exequimur.
Regulam canonicam ex Patrim traditione ba-

bemus
{ i) De Degatis i latere,
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beams If reveremur, fecundum Wain vvomus*
dijudicamur, fatisfacimus, abfolvimur. Conci-
liis Regum aut Imperatorum, aut in ifto, aut
in illo non interjumus ; quia noftrcefuperieres
Poteftates tale negotium babent inter mantis 3
qui ex vejligiis antecejforutn prudenter tractu-
bunt. Cur ergo Dominus Pajcbajtus vult, ut
exolvamus quod non rapuimus ? ut PJeudocleri-
ci vocemur , ubi rectum lineam tenemus ?
Potiils depofito fpiritu prcefumptionis , cum

fuis confiliariis folerter recolligat, quomodo d
beato Silveftro ufque ad Hildebtandum Sedem
Romanam Pap® obtinuerint, If quot If quan¬
ta inaudita ex umbitione illius Sedis perpetrata
lint, If quomodo per Reges If Imperatores
diffinita Jint, If PJeudo-Papce damnqti If ab-
dicati Jint , If ibi plus valuit virtus Imperia¬
lism qudm excommunicatio Hildebrandi , Odar-
di, PaJ'cbafii.
Dominus in Evangelio ,Joan. XFIIL dicit :

Si male locutus Jum , teftimonimn perbibe de
malo. Et Paulus Apojlolus , Gal. II. in fa-
ciem Petro Principi Apojlolorum rejlitit. Ergo
remoto Romance ambitionis typo , cur de gravi-
bus If manifejlis non reprebendantur If cbni-
gantur Romani Epifcopi ? Qiti reprebendi If
corrigi non vult, pfeudo ejl , Jive Epifcopus,
Jive Clericus. Nos verb per miferkordiam Dei
juxta regulam obedimtes , If corrigihiles /li ¬
mits, If JcMfma, If Jimoniam , If excommit -
nicationem per omnia, didtante Ratione If Spi-
ritu SanSto, vitare volumus.
Ex verbis Beati Augujtini (Lib. 1 . contra,

Epijl. Parm, 3 . cap. 7 . If ult.j Reges If Im-
pem-
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peratores ex legibus promulgatis , nihil ab ha*
reticis in hoc mundo pojjideri voluerunt. Igi-
tur dim non Jimus hceretici, hoc Jit jus Re¬
gum & Imperatorum , quare Dominus Pafcba*
ftus folo contentusfpirituali gladio , mmittit
Robertum armigerum fuum ad devajlandos fun¬
dos & villas Ecclejiarum ? Qtia & Ji devaftan-
da effent, edifito Regum & imperatorum devaf-
tari deberent, qui non fine caufd gladium por-
tant. Ecce folutus eft Satanas, Hpoc. XII. ha-
bens iram magnam, quern exterreat valida ma¬
ms Dei.

■ Quod Excommunicati dicimur , non gravius
jufto f'eras : quia Jut credimusj nos ab excom-
municatione excipiet faltem ipfa Romanorum
auttoritas. Hildebrandus Papa , qui autor eft
hujus novelli J'chifrnatis , £? primus levavit Sa-
eerdotalem lanceam contra diadema Regni,pri-
mo indifcrete Henrico faventes excommunica-
vit, fed reprehendens fe intemperantice , exce-
pit ab excommunicatione illos , qui Imperatori
adhcerebant neceffarid fif debitd fubjeElione, non
volmtate faciendi vel conciliandi malum , &
hoc pro decreto fcripfit.
Nec in hac parte tanthm , fed ubiciim-

que poteris , Henricum haereticorum ca¬
put , & ejus fautores, perfequaris. Nullum
profe&o Deo gratius facrificium offerre
poteris , quanTfi eum impugnes , qui fe
contra Deum erexit , qui Ecclefiae Dei
regnum auferre conatur, qui in loco fanc-
to Simonis idolum ftatuit, qui a Principi-
bus Dei, fanttis Apoftolis eorumque Vi-

cariis*
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cariis, de Ecclefis dorno, San&i Spiritus
judicio, expulfus eft.
Ciim AlaricusRex Gotthorum iretad capien -

dam Romam, monitus d quodam fervo Dei, ut
ab bis malis ceffaret: Non volens, inquit , va-
do Romam. hoc exemplo urget Apoftolicus ar-
migerumfuum , ut totum depopuletur regnum,
quod non potefi fieri fine ccede fif /anguine, If
Ecclefiarum Dei depopulatione. Alaricus qui•
dem in hoc mitior fuit, qui captd Romd Eccle-
fiis Dei pepercit , & d ccede bominum abjii-
nuit. Nunc nihil excepto, immittitur Rober¬
tas ab Apofiolico , ut nonfolum in Camera-
cenfes, & nss Leodienfes, fed totus feratur
ad difpergendos omnes. Quis clamabit modi
turn Efaid , Cap. L1I. Qiiam pulchri fuper
•mantes pedes pradicantis falutem ! Eum qui
debet ejje prcedicator pads , zelus Dei adeb
comedit, ut etiam in amicos pads diftringat
gladium belli. Qualem enim zelum babuit
Petrus,Mattb.XXVI. Marc. XIV.Luc. XXII.
Joan. XVIII. in amputanda auricula Malchi%
qui Rex interpretatur , talem zelum habet mo-
do Vicarius Petri in amputanda auricula Re-5is beeretici, in quem omnimodis invebitur.
)um enim bcereticorum caput , Dei rebellcm >
regni invaforem, Simoniaci idoli adoratorem,
ab Apoftolis & Apojlolicis excommunicatum
meat , quafi tot iEtus ittibus addidit , If tot
vulnera animee ejus infligit , ut fi infirmus
in fide effet, de/perare poffet. Sed qui in feu
riendo Petrum imitatur, etiam in recondendo
gladio Petrum imitetur. Qui enim fanavit
Tame IV. L 1 ««*
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auriculam Malcbi, poteft etiam fanare auri-
culam Regis bceretici.
Si talis eft {quod dbfit) If pro nobis dole-

mils , If ipfi Domino noftro condolemus. Ni¬
hil modo pro Imperatore noftro dicimus , fed
hoc dicimus, quod, etiam ft, talis ejjet , tamen
eum principari nobis pateremur : quia ut talis
nobis principetur , peccando meremur. Efto ,
concedimus vobis inviti,eum talem ejje, qua-
lem dicitis. Nec talis d nobis repellendus eft
Jet armis contra, eum fumptis , fed precibus
ad Deurn ftufis.
Contra Pbaraonem , Exod. VIII. IX. X.

cujus cor contra Deum induruit , Moifes ra-
nam, mufcam, locuftam , grandinemque in-
duxerat: has tamen plagas , non nift orando
extenfis in ccelum manibus avertere potuit,
Et Paulus, x. Tim. II: Obfecro, inquit t pri¬
onb omnium fieri orationes pro Regibus , If
If pro omnibus qui in fublimitate funt conft
tituti. Reges illius temporis, pro quibus Pau¬
lus orari obfecrabat , non Catbolici , non
Cbriftiani erant. Baruch, Cap. /. quoque ex
ore Hieremice , fcribit Judceis d Rege Babylo-
otis captivatis: Orate pro. vita Nabucbodono-
for Regis, If Balthazar filii ejus , ut Jint
dies ejus ficut dies coelifuper terrain , If det
Dominus virtutem nobis , If illuminet oculos
noftros , ut vivamus ftub umbra Nabucbodono«.
for Regis Babylonis, If Balthazar filiiejus,
ut ferviamus eis multis diebus , If invenia-
onus gratiam in confpeRu eorum. Cur pro ma¬
ils Regibus orafi debeat, Paulus dieit ; Jcilicet
ut trunquillamvitam qgarnus.
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' EJJet Apojtolicum imitari Apojiolum, i. Tim.
II. EJJet Propheticum, imitari Propbetam. Sed
peccatis nojtris merentibus Apo/tolicus , qui
etiam modo orare deberet pro Rege quamvis
peccatore , ut tranquillam c? quietam vitam
agamus , agit bellando , ne tranquillam c?
quietam vitam agamus.
Ciim itaJibi confonent Apojlolica , cf Pro-

phetica verba , quaro humiliter ego /ilia d ma-
tre mea Sanctd Remand Ecclejia , unde bcec
aucioritas Apojlolica , ut prater fpiritualem
gladium, exerat in J'ubjechos alterum occifimis
gladium ? Non ago pro Rege , fed pro Eccle-
Jiarum matre , cujusparti timemus nos ejus
Jilice. Si enim David i. Par. XXII. XXVIII.
non meruit adificare templum Dei , quia vir
fanguinum erat , Summits Pontifex ,fi vel JliU
la janguinis vejlem ejus tetigerit ,'qubmodb in
Saneta Sanffiorum introibit cum/anguine Chrij-
ti , quern offerat pfojud'ff pro populi igno-
rantia. O utinam non cum Pilato, Mattb.
XXVII. tantum lavet mantisfuas,dicens: Mun-
dus ego fum d/anguine innocentum ,/ed etiam
cum Petro dicat, Joan. XIII. ■Domine lava
non tantum pedes meos , fed & manus fc? ca¬
put. Judcei, Marc. XV. non excufaverunt
manus fuas d /anguine Chrijti , quem ipji
bora tertid Unguis Juts , bord fexta manibus
Romanorum crucifixerunt. Apoftolicus verb
fe excufans, dicit cum Paulo , A£t. XX. Mun-
dus ego fum a,/anguine omnium vejlnlm.
Quis Pontificum Romonorum (Lib. VII. Re-

gift. cap. i.)Juis unquam decretis autlorifavit ,
ut debeat Pontifex gladio belliin peccantes uti?
Gregorius primus"ejus nominis Papa ,' quid

L 1 2 om-
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cnines ante fe Papa fuper hoc fenjerint , &
quid omnes poji Je /entire debeant, ojlendit,
Jcribens Sabiniano Diacono. Unum eft quod
bumiliterfuggerasferenijfimis Dominis noftris:
quia Ji ego fervus eorum , in mortem vel Lon-
gobardorum me mifcere voluiffem , bodie Lon-
gobardorum gens nec Regem, nec Duces, nec
Comites baberet , atque in Jummd confuftont
ejjet. Sed quia Deum timeo, in mortem cit-
jufibet bominis me mifcere formido.
Hoc exemplo omnes d primo Gregorio con-

tenti , utebanturfolo gladio fpirituali, ufque
ad ultimum Gregorium , id eft Hildebrandumy
qui primus fe er fuo exemplo alios Pontifices
contra Imperatorem accinxit gladio belli. Quis
poftit Regem arguere ? Melius nobis intellexit
Heliu, qui in libro Job, Cap. XXXIV. de
Deo ait: Qui vocat duces impios, cf qui reg-
nare facit bypocritam propter peccata populi.
Quod Gregorius , Moral, lib. 25. cap. 20. ex-
ponens : Nullus, inquit , qui talem reStorem
patitur, eum, quern patitur accufet: quia ni-
mirumfui fuit meriti, perverji rectoris fub-
jacere ditioni. Culpam ergo proprii magis ac~
cufet operis , qudm injuftitiam gubernantis :
Scriptum namque eft 0fece XIII. dabo tibi
Reges in furore meo. Qidd ergo illos nobis
prceeffe defpicimus, quorum fuper nos regimi-
na ex Domini furore fufcepimus> Sic ergo fe-
cundum merita fubditorum tribumtur perfona
regentium, ut fcepe, qui videntar boni, ac-
cepto mox regimine permutentur, Jicut Saiil ,
1. Reg. XIII. qui cor cum dignitate mutavit.
Sic ergo pro qualitatibus fubditorum difpo-

nuntur
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TMTitur a£ta regentium, utJapepro malo gre-
gis, etiarn vera boni recloris vita delinquat.
Certum verb ejl , quod ita Jibi invicem fc?
reElorem 6? plebium merita conneStantur , ut
/ape ex culpa reclorum deterior fiat vita ple-
bium, £?Jape.ex merito plebium mutetur vita
reStorum. Sed quia reelores habent judicem
Deum , magna cautela fubditorum eft non
tsmeri judicare vitam regentium.
Hcec Gregorii verba agunt pro nobis , quod

vos Deo judicium fuum tollatis, nec attenda-
tis quod dicit Amos Propbeta Cap. V: Vos
dejiderantibus diem Domini.- Diem Domini
defiderat, qui injufte vel importune, vel intern•
peftive de fubjeEtis judicat , vel voto cordis
judicium Dei praoptat.
Non dicimus Imperatorem noftrum ejje by-

pocritam, fed vos, qui eum babetis pro bypo-
critd, miramur , quod non attendatis, qud
cau/d Deus regnare faciat bypocritam. Si
enim cejfarit caufa peccati , ce/fabit & pana
peccati, Job. XXXIV.

Quid de eo dicimus, quod Henricum ab A-
poftolis & Apoftolicis viris excommunicatum
Sancti Spiritus judicio dicit ? Nimis ilium
deteftatur, quern nec Regis, nec Imperatoris
nomine dignatur. Quis poterit difeernere cau-
Jam Regni a caufa Sacerdotii. Nifi pax Dei,
Philip. IV. qua exuperat omnem fenfum , co-
pulet regnum £? facerdotium uno angulari la-
pide concordia , vacillabit ftruStura Ecclefia
fuper fidei fmdamentum. Utpoteftatem regni
probat vel improbat caufa modufque regendi ,
fee poteftatem Jacerdotii probat vel improbat

L1 3 cauftt
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caufa modufque ligandi & folvendi. Nam
Clemens, EpAJi. i. ad Jac. fcribit dixijje Pe-
Irum: Ligabis quod oportet ligari, & folves
quod expedit folvi. Qui pr<eefl ceteris, opor¬
tet agere vicem medici, non bejiiali furore
conmoveri. Qui ergo debet agere vicem medi¬
ci , audiat etiarn confilium fapientice , Eccl-
XX. Omnis, inquit ,poteftatis brevis eft vita-
Languor prolixior gravat medicum. Prevent
languarem prcecidit medicus. Sic £? Rex bo-
die eft, & eras morietur.
. Ciirn ab omnibus indicatur Prcelato virtus
diferetknis , quare Apofiolici fuccedentes fibi
invicem , quafi bcereditario hello excommunican-
di indiferete in Regem infurgunt, cui pro re-
gali dignitate etiam ipji fubjici jubentur? Qui
excommunicatur SanSti Spiritus judicio , uti-
que repellendus eft d Dei domo. Quotiefaim-
que autem aliquis excommunicatur, aut ex
caufee aut ex perfome preejudicio , quis dicat
bunc excommunicatum ejje Sancli Spiritus ju¬
dicio? Dicitis cum Gregorio : Quoquo modo
liget Paftor, timeat grex vinculum Paftoris.
Dicimus& nos cum Gregorio, Homil. XXVI.
ligandi & folvendi poteftate fe privat , qui
fubjebtos pro fuo vtlle , non pro eorum me-
rito, ligat ef folvit. Dicitis : Quoquo modo
excommunicatur, ft niorte preevenitur , dam-
nastur. Hie nobis fuccurrit Romance Ecclejice
auctoritas. Gregorius enim feripto 6? facto
auPtorifavit , quod potejt Romanus Prceful ab-
folvere excommunicatum injufte ab aliquo. Si
hoc poteft Romanus Prceful , quis neget etiam
Deum poffe abfolvere, ft, que rn Prceful Roma-



Leod'tens is &c. S3f
nus injufte excommunicaverit ? Nemo enim
Icedi poteft ab alio, niji priiis Icedatur d fe-
metipfo.
Nullum profefto , inquit, gratius Deo

facrificium offerre poteris.
Qualiter bocfacrificio nihil fit gratius Deo,

qucero d te , 6 Mater mea Romana Eccle*
Jia ! Deo enim non placet facrificium, niji
mundum If immaculatum, Exod. XII. Melt
enim lex in Pafcba offerebat Deo agnum im¬
maculatum , ut etiam offerentes ejfent Unmet*
culati. Quomodo ergo tdm gratum eft Deo
boc bellandi facrificium, quod non poteft fieri
fine macula culparum ? Dicit enim Mala¬
ccas, Cap. I: Si offeras Deo pecus claudum ,
ctecum, languidum, nonne malum eft ? Apof-
tolicus , qui hoc facrificium belli indicit Ro¬
berto filio fuo, vellet, puto, redire ad zelum
Pbinece, vellet facere quod fecit Moifes, ut
manus Levitarum confecret in fanguine fra-
trum fuorum. Perierunt filii Aaron offeren-
tes ignem alienum. Num. XXff. Exod.
XXXII. Levit. X. Utinam non pereat hie ,
qui etiam mode offert Deo ignem alienum ,
if non ilium ignem , quern venit Jefus mitte-
re in terrain, Luc. XII, If vult ut ar-
deat.
Quomodo, inquam, gratum eft Deo facri¬

ficium , quod non videtur efte mundum & im¬
maculatum? Sacrificium de rapinis pauperum
erit gratum UM, qui odit rapinam in holo-
cauftum. Nee facrificio de lacbrymis vidua-
rum If pupillorum deleStabitur Deus, ut _ ait

■ LI 4 Pfw
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Jefus filius Siracb Eccl. XXXP. Non def
piciet Deus gemitum pupilli (ft viduce. Non
ne lacrymce viduce ad maxillam defcendunt, £5*
maxilla afcendunt ufque ad cesium ? Et Do-
minus exauditor non delectabitur in illis ? Sa-
crificium de oppreftionibus Ecclejiarum, quo-
modo grate accipiet ilk qui dixit: /id quem
refpiciam , nifi ad pauperculum, 6? contri-
turn fpiritum, e? trementem fermones meos,
Ifai. LXVL1 Hdc calamitate Xpojtolici belli
quotfunt cpprejji, de quibus Deus dicit, Zacb.
ID. Qui tangit vos, tangit pupillam oculi
mei. Sacrificium bumano fanguine inquina-
turn, miror, Ji placebit illi qui dixit, Gen.
IX: De manu cunElarum beftiarum, & de
manu bominis, Janguinem hominis requi-
ram.
Quod per modos facrificandi Jefus in Evan-

gelio , Marc. IX. tribus pent verbis concludit.
Umnis facrificans igne falieier, if omnis vie-
tima fale falietur. Qudm plane boc eft con-
clufum, quis grate Deo facrificet, vel quod
fit gratum Deo facrificium 1 Si facrificans
igne Spiritus Sancli falietur, viStima quoque
facrificantis fale fapientice falietur. Et pe¬
netrans Jefus altius ad intentiones cordis,
addif. Bonum eft Jal. Quod Ji fal infulfum
fuerit, in quo condietis illud ? Habete in vo-
bisfalem, &? pacem habete inter vos. Teno-
rem hujus Evangelici capituli quis melius ex-
ponet, qudm rei pmfentis temperis confi¬
dential Non poJJumus babere pacem inter
nos, nifi babeamus falem in nobis. Sed falem-.

non
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•non babemus in nobis, ideo non babemus pa-
cem inter nos.
Hoc , inquit, tibi ac militibus tuis, in

peccatorum remifiionem & Apoftolicae fe-
dis familiaritatemprsecipimus,ut his labo-
ribus & triumphis ad casleftem Hierufalem
pervenias.
Haftenus Evangelicis, Apoftolicis, fcf Pro-

pbeticis tejlimoniis innitebamur, & quod mi¬
nus babebat materia , augebat exemplorum
copia. Hie verb quid dicam , nefcio : qub me
vertam, non video. Si enim utriufque legis
totam Bibliotbecam , fi omnes totius Biblio¬
theca veteres Expofitores revolvam, exemplum
bujus Apoftolici prcecepti non inveniam. So¬
lus Hildebrandus Papa (Greg. VII.) ultimam
manwm Sacris Canonibus impojuit , quern legi-
mus prcecepijje Matbildi MarcbioniJJoe in re-
mijfionem peccatorum fuorum , ut debellaret
Henricum Imperatorem. Quod jufte nec ne
ipfe vel alii fecerint, nulla auAoritate dif-
cimus. Hoc folum difeimus , quia non po-
teft aliquis aliquem indiferete folvere vel li-
gare.
Ad hoc occurrit nobis ex Evangelio exem¬

plum. Jefus Cbriftus , Joan. 11. totum bond-
nem fine peccato agens, refufeitaturus Laza-
rum , videns alios pro illo plorantes , fremuit
fpiritu , turbavit femetipjum , laebrymatus
eft. Rurfum fremuit injemetipfo, jujfittolli
lapidem mortuo fuperpofitum : elevatis oculis
oravit, voce magnd clamavit , Lazare veni
'/oras. Quo prodeunte , ligatis manibus ac

LI 5 pedi•
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pedibus inftitis, Eft fudario facie ligatd, dixit
Jefus difcipulis fuis, ut folverent eum.
Ec'ce in Lazaro peccatorem , in Jefu vi¬

deo prcedicatorem. Quot ajfectus oftendit
Jefus in Lazaro fufcitando , tot affeEtus of-
tendit prcedicator in peccatore fufcitando. Si
peccator vel pro peccatore prcedicator turba-
verit feipfum poenitendo , Ji lachrymatus
fuerit, Ji clamaverit, Veni foras , confiten-
do peccata , Ji tulerit lapidem de duro cor-
de peccantis , tandem ad jujfum Dei folvat
injlitas excommunicationis , toHat etiam d
facie ejus laboriofum posnitentice fudarium,
Eft Jic liberum ftnat abire. Hinc Gregorius
ait (Horn. XXVI} Mortificat non morien-
tem, qui juftum damnat: nititur vivificare
non viEturum , qui reum fupplicio folvere
conatur. Vera eft abfolutio prce/identis,
dm fequitur arbitrium ceterni Judicis. Sic
difcipuli Lazarum jam viventem folvunt ,
quern JeJ'us -Jufcitatoerat mortuum. Si enim
mortuum folverent, fcetorem magis oftende-
rent quam virtutem. Hcec Gregorius.
Hunc morem difcrete ligandi Eft folven-

di baEtenus tenebas , ift nobis tenendum
mandabas , 6 fanEta Mater Romana Eccle-
fia! Unde ergo hcec nova auEtoritas per
quam reis fine confe[ftone Eft pcenitentid ,
offertur prceteritorum peccatorum impunitas ,
er futurorum libertas ? Quantum feneftram
malitice patefecifti bominibus ? Te , 6 Ma¬
ter ! liberet Deus ab omni malo. Sit Jefus
tibi oftium , Jit oftiarius. Ntdlus in te in-

troeat
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troeat , niji cui oftiarius aperuerit. Te,
inquam, tuumque Prcefulem liberet Deus ab
bis, qui (lit ait Micbeas Propbeta Cap. II.)
feducunt populum Dei, qui mordent denti-
bus fuis , £? predicant pacem ; & Ji quis
non dederit in ore eorum quidpiam , fanSli'
ficant Juper eum helium.

T A.
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